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AVANT-PROPOS

La première «''ditiou de VHûloire de la formation

(le la langue françaiae a paru en 1841. Ce fut alors

uu véritable événement littéraire. Depuis quelques

années, MM. Fauriel, Raynouard, Paulin Paris,

Guessard, Francisque Michel. A. Jubinal, Le Roux

de Lincy, Méon, Chabaille, et quelques autres,

avaient attiré l'attention d'un public encore peu

nombreux, sur les textes français du moyen ûge;

les préjugés, formés au dix-septième siècle et pro-

pagés au dix-huitième, contre cette vieille litté-

rature nationale, commençaient à s'effacer; mais

pour la plupart des lecteurs, le langage des an-

ciens textes restait un langage barbare, sans lien

.bien manjué avec notre langue actuelle. Pendant

ce temps, de l'autre coté du lUiin, on avait trouvé

en partie les origines du vieux français et suivi

ses transformations régulières d'âge en âge. En
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d'autres termes, nos voisins avaient une histoire

et une grammaire de notre idiome primitif, tandis

que nous ne possédions que des textes isolés.

Sans une grammaire, sans cet instrument indis-

pensable, les efforts de nos érudits demeuraient

impuissants, et l'étude de la langue de nos pères

ne pouvait pas se répandre. Le i)remier en France,

si nous ne nous trompons ^ M. Ampère a tenté de

combler cette lacune en un livre où, profitant de

tous les textes publiés soit en France soit à l'étran-

ger, et confondant ses propres recherches philolo-

gi(jues avec celles des Allemands, de Diez en jjarti-

culier, il présentait, sous une forme vraiment

littéraire, létat présent des connaissances gram-

maticales relatives au vieux français.

3Ialgré (juelques critiques un peu rudes, ce livre

eut un très-grand succès, et exerça une notalde

inlluence ; il fut même assez rapidement épuisé.

Dès la fin de Tannée iSiO, M, Ampère songeait à le

réimprimei', mais d'autres travaux lont détourné

de ce soin; c'était cependant une œuvre vers la-

(pielle se tournait incessamnn^nt sa pensée. Com-

bien (h' lois, en effet, ne ma-t-il pas conlié ses

projets à cet égard, et exprimé ses regrets de ne

|H)nvi)ir y donner suite! Dans un testament, daté

• L't> Ht'cli'frhcx <iur les formea griviimnticnlcs de la langue fran-

çaise au treiiieme siikle, \y.\v G. Fallut. IS,"»'.», coiisliluont une exct'i-

lento inofiogrnphie, doiil M. Aiupùre a prolilê, mais non p.is un traité

O'.npii't (lu 1,'tMiro tic celui ipie nous ivimpi inions anjo:ud"lnii.

Ai
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cle 1855, « il charge particulièrement ses exécu-

teurs testamentaires de publier une nouvelle édi-

tion de VHistoire de la formation de la langue fran-

çaise. » En obéissant à ce vœu qui était un ordre

pour nous, nous ne nous sommes pas seulement

conformés au désir de notre ami, mais nous avons

encore cédé aux sollicitations nombreuses qui de

tous cotés se renouvelaient auprès de l'honorable

éditeur, M. Didier.

La connaissance du vieux français a fait, depuis

1841, des progrès considérables, M. Ampère le re-

connaissait tout le premier, et voulait refondre son

ouvrage, il est donc à jamais regrettable que nous

ayons été privés de la révision d'un maître qui, seul,

était en mesure de se corriger lui-même dans de

justes proportions. En de telles conjonctures, liés

par un testament et invités par le public, nous ne

pouvions pas hésiter un instant à réimprimer la

Formation de la langue française; il a donc été

décidé qu'on reproduirait intégralement le texte

de M. Ampère, mais qu'on y joindrait des notes

complémentaires ou rectificatives. Je ne pouvais

pas songer un seul instant à prendre pour moi-

même une tâche à laquelle j'étais si peu préparé,

je l'ai remise à M. Paul Meyer, archiviste aux

Archives de l'Empire et l'un des directeurs de la

Revtie critique. Ce jeune érudit, dont les travaux

sont justement appréciés aussi bien à l'étranger
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qu'en France, s'est scrupuleusement maintenu

dans les limites qui lui avaient été tracées. Ses

notes sont indiquées par des lettres et mises entre

crochets pour les distinguer de celles de M. Ampère.

• Nous n'avons jamais eu la prétention de rendre

l'ouvrage aussi parfait qu'il Teût été si l'auteur

avait pu mettre la dernière main à une nouvelle

édition; nous crevons du moins v avoir introduit

les rectilications im|)ortantes qu'il comporte.

Tout en restant lidèlement attachés au pieux

souvenir d'une amitié, aussi vive que respec-

tueuse, nous avons pensé qu'il nous était permis,

en nous conformant aux instructions verbales,

réitérées de M. Ampère, d'améliorer une œuvre

((ui, dès son origine, avait pris place paimi les

manuels les i)lus estimés pour l'étude archéolo-

gique de notre langue.

Ch. DAItE>iBEl;G.

Paris, ce 16 juillet 18G9.



PRÉFACE

I Je ne pouvais aborder l liisloire des lellres françaises

sans avoir tracé l'Iiistoire de Tesprit humain en France

dans les siècles antérieurs à leur apparition J'ai traversé

laborieusement ces siècles obscurs dans lesquels je n'ai

trouvé que des monuments latins, et j'arrive aux origines

françaises de noire lillèniture.

L'époque où je vais entrer est une époque tranchée et

se sépare nettement de celle qui la précède; la fin du

onzième siècle est signalée par une crise générale qui

se fait ressentir dans toutes les parties de la société et

de la civilisation; l'Eglise, entre les mains deGrégoire \II,

est arrivée à proclamer sa souveraineté et à organiser sa

puissance; la féodalité est aussi en pleine organisation,

et manifeste cette organisation par le grand fait des

croisades. A côté de la féodalité, les communes parais-

sent, un art nouveau commence, des idiomes nouveaux
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se prodîiisont d'un bout de l'Europe à l'aulre, aussi

bien les nouveaux idiomes germaniques que les nou-

veaux idiomes latins ; c'est une transformation frénérale,

nu, si Ion veut, une renaissance universelle; et au

sein de cette grande transformation, de cetle grande

rénovation sociale qui s'accomplit d'un bout de l'Eu-

rope à l'autre, se place, avec quelque convenance et

ipielque grandeur, le berceau de la langue et de la

li liérature françaises.

La période que je vais parcourir s'étend de 1100 à

1100, et par conséquent comprend les douzième, trei-

zième et quatorzième siècles. Ce sont ces trois siècles

que j'appelle le moyen âge. Cette expression a été plus

ou moins étendue, plus ou moins restreinte; on csl fort

lilire à cet égard; ce qui importe. C'est d'appliquer cette

dénomination à une époque qui forme réellement un

tout, un âge liistori(iue, qui ait son commencement,

son milieu et sa fin. Or, c'est ce que je trouve dans l'in-

tervalle qui sépare l'année 1100 de l'année i 100 ;

l'époque antérieure, c'était la continuation et la fin de

la culture latine. A partir du quinzième siècle, ou mieux

du seizième siècle (le quinzième n'étant qu'une transi-

tion entre ce qui le précède et le seizième), à partir du

seizième siècle commence l'Iiistoire véritablement mo-

derne: «Mitre la fin de ce qu'on peut appeler les bas

temps, et les temps modernes, il y a un âge intermé-

diaire, un âge moyen, le moyen âge.

Si l'iin considère pendant cette période ren^cmble de

riii>t<>ire européenne, on s'aperçoit que cetle bistoire

peut être envisagée comme iiit développement qui se

compose de trois parties, une partie ascendante, une

partie ipie Ton me permettra d'appebM' rulminauti\ et



PREFACE. vil

une partie descendante ; alors il y a partout et en toutes

choses un mouvement ascensionnel, un apogée et un

déclin. C'est en général le douzième siècle qui est Té-

poque d'ascension. Vers le milieu du treizième siècle on

arrive à l'apogée, et depuis lors, surtout au quatorzième

siècle, on descend.

Pendant le onzième siècle, la dynastie nouvelle s'est

établie assez obscurément sur le trône de France; c'est

au douzième, sous Louis le Gros, que la dynastie com-

mence à montrer quelque activité, et que la France

commence à se former; c'est sous Philippe Auguste

qu'elle grandit et devient glorieuse; et enfin, c'est au

milieu du treizième siècle, au temps de saint Louis, que

la France du moyen âge est à l'opogèe de sa civilisation.

Le quatorzième siècle est un temps d'anarchie, d'agita-

tion et de dislocation ; c'est le temps de Charles le Mau-

vais, de Marcel, des Jacques, et enfin ce siècle, oîi la

France du moyen Age se désorganise, expire dans la

démence d'un roi. ]

L'Angleterre suit, en somme, une marche à peu près

parallèle; de même le treizième siècle est son grand

siècle; c'est le temps de la lutte pour la graride charte

signée en 1 '215; c'est le temps où les communes arri-

vent, où le gouvernement parlementaire est fondé. Puis

le règne honteux d'Edouard II, venant après le règne

brillant d'Edouard F"", annonce le déclin; Edouard III

relève l'Angleterre; mais des désordres, des dissensions,

une dislocation sociale assez semblable à celle de la

France, remplissent les dernières années du quatorzième

siècle, qui se termine, en Angleterre, par une révolu-

lion analogue à celle de 1088 ; un roi est détrôné, et le

rhef d'une branche qui n'est pas la branche légitime est
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appelé au trône en 1599 ; ceci marque nellement pour

rAngleterrc la fin d'une période historique.

L'Italie, grâce à ses villes commerçantes, à ses répu-

bliques m:u'itimes, a pris dans l'histoire de la civilisa-

tion les (levants sur le reste de Tluirope. Cependant elle

suit dans l'ensemble à peu prés les mêmes phases; le

douzième siècle est son époque héroïque, ascendante;

il voit se former la grande ligue lombarde; le treizième

siècle est l'ère la plus brillante des républiques ita-

liennes. En 1250, s'accomplit la révolution guelphe à

Florence; dans le Levant, Venise et Gênes se partagent

la domination, et Gênes la perd à la fin du treizième

siècle. Pise, qui avait brillé avant Venise et Gênes, voit

finir sa puissance, en 129i, à la bataille de Meloria.

Venise tombe sous l'oligarchie. Dans la plupart des ré-

publiques italiennes se manifeste, dès la fin du treizième

siècle, et pendant tout le quatorzième, cette fikheuse

décadence qui remplace presque partout la liberté par la

tyrannie; c'est le temps où, sur les débris des répuldi-

ques, se fondent tant de petites principautés.

En Espagne, c'est au treizième siècle ([u'est tranchée

la question (ju'on a agitée les armes à la main depuis

Pelage, la grande question de Pexpulsion des Arabes :

après l'admirable lutte du douzième siècle, lutte un peu

balancée, il devient certain que les Arabes n'auront pas

l'Espagne, et alors est fondé leur dernier royaume, qui

ne doit tomber (pi'au temps d'Isabelle et de Ferdinand,

mais hois duquel ils ne mettront plus les pieds, le

royaume de Grenade. Alors aussi l'Espagne jette les fon-

dements de son unit'» future; les royaumes de Léon et

de Casiille s'uuiss(^nt dans les mains de saint Ferdinand.

Alphonse \ joue en Castille un rôle analogue, bien
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qu'inférieur, à celui de saint Louis ; il est législaleur

aussi, et déplus, savant et écrivain ; c'est pour l'Espagne

du moyen âge l'apogée de la civilisation ; dans le siècle

qui suit, la décadence et la désorganisation ne tardent

pas à se faire sentir. Tout le quatorzième siècle est

rempli par des dissensions intestines, des querelles de

palais, de famille; l'on va ainsi jusqu'à Henri de Trans-

tamare et Pierre le Cruel , et le moven ai^e de la clieva-

leresque Espagne finit dans un fratricide.

L'Empire, dans la première moitié du moyen âge,

est représenté gloiieusement par l'illustre famille de

Souabe; au douzième siècle, par Frédéric Barberonsse;

au treizième, par le brillant Frédéric H, qui meurt

en l'"250, et qui a répandu plus d'éclat qu'aucun autre

souverain sur le diadème impérial; ensuite, le déchire-

ment de l'Empire et sa décadence commencent et se

continuent jusqu'à Charles IV, qui mutile et aliène les

possessions impériales; enfin, dans la dernière année du

quatorzième siècle, en 1400, on dépose le dernier empe-

reur du moyen âge, le faible Venceslas.

En face de l'Empire est la papauté ; son histoire, prise

en grand, est encore la même. L'idéal que Grégoire VU
avait posé à la fin du onzième siècle a été réalisé autant

qu'il pouvait Fètre par quelques grands papes, dont les

règnes remplissent la première moitié du moyen âge;

c'est Alexandre III, l'adversaire de Barberousse, celui

qui le Ibrça un jour à s'iuimilier devant la tiare dans

l'église de Saint-Marc; c'est Innocent III, se posant en

pacificateur, en arbitre entre le roi de France et le roi

d'Angleterre, entre le roi de France et l'Empereur. Alors

sont fondés les ordres mendiants, ces légions puissantes

au service de l'Eglise ; alors est créée l'inquisition, son
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arme terrible; en un mot, c'est l'ère du plus grand

ascendant et de la plus complète organisation de la pa-

pauté. Mais dans la dernière moitié du moyen âge la pa-

pauté décline, et le commencement du quatorzième

siècle est marqué par le plus violent affront qu'elle ait

éprouvé, le soufflet qu'elle reçoit dans la personne de

Bonifure Vin. Boniface meurt après avoir été emprisonné

et ijàillonné par ses ennemis, et en lui meurt la grande

papauté des siècles précédents. Après lui, la papauté

s'est exilée, elle devient riiùlesse du roi de France et son

esclave. Le quatorzième siècle est pour elle une époque

de misère, et ce siècle se termine par le grand schisme

au sein duquel Unit et s'abîme le moyen âge de la pa-

pauté.

Cette marche de Thistoire des différents États euro-

péens se retrouve dans l'histoire des différentes portions

de la vie sociale, de la civilisation.

Prenons la chevalerie; : son âge héroïque, ascendant,

c'est l'âge des croisades; les croisades sont l'expression,

la mise en action, pour ainsi dire, de l'esprit chevale-

resque; c'est au commencement du treizième siècle que

la chevalerie est considérée comme la plus grande des

distinctions, qu'un roi de France, Philippe Auguste,

arme son fils chevalier, peu de temps après que, suivant

le récit des croisés, Saladin avait demandé cet honneur.

Mais à peine la première moitié du treizième siècle est-

clle écoulée que fesprit chevaleresque commence à dé-

croître; renlhousiasme (jui produisit les croisades

s'éleint de jour en jour, ou ne subsiste plus guère que

conmie une tradition et une imitation de ce qui a pré-

cédé. Bien n'est plus propre à marquer les progrès et

la dèciidence de la chevalerie, que l'histoire des ordres
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chevaleresques, c'est-à-dire de la chevalerie passant de

l'idéal des sentiments et des mœurs dans une institu-

tion ; ici les dates sont frappantes. Le premier ordre

chevaleresque, celui des hospitaliers, est établi précisé-

ment la dernière année du onzième siècle, eu 1100.

Les Templiers paraissent peu de temps après, en 1118 ;

ils sont brûlés en loi 4, au commencement du qua-

torzième siècle, quand la main qui allumait leur bûcher

venait de frapper à mort, au moins pour l'époque du

moyen âge, la papauté.

C'est aussi dans cet intervalle que commence et que

continue à se produire rélémcnt nouveau, les commu-
nes. Elles ont paru dans le nord de la France à la fin du on-

zième siècle ; à celle époque, celles qui existaient dans le

Midi, et qui se rattachaient aux anciennes municipalités

romaines, ont subi une rénovation. En Espagne, et en

Aiagon surtout, elles avaient surgi dans la preinière par-

tie du onzième siècle; en Angleterre, c'est précisément en

1100, comme pour inaugurer les siècles du moyen âge,

qu'on voit paraître la première charte de corporation,

celle de Londres. Pendant le douzième siècle, les commu-
nes italiennes s'unissent pour résister à Frédéric Barbe-

rousse, et celui-ci cherche un appui contre elles dans

les libertés qu'il accorde aux villes impériales de lAlle-

magne. Mais si ce nouveau germe se produit et se déve-

loppe simultanément avec les autres éléments sociaux,

sa destruction n'est pas pareille; et quand la papauté,

la féodalité, la chevalerie s'abîment au quatorzième siè-

' le, les communes grandissent ; les communes qui,

au treizième siècle, ont été appelées dans le parlement

n Angleterre en aide à Taristocratie, sont, an com-

mencement du quatorzième , appelées par Philippe
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le Bel en aide à la royauté; le quatorzième siècle

est marqué en France par plusieurs réunions des états

généraux; en un mol, rélémcnt nouveau, l'élément

populaire, démocratique, se fortifie dans cette déca-

dence et cette déroule de ceux des éléments du

moyen âge qui Ini appartiennent en propre. Un fait gé-

néral dans riiisloire du quatorzième siècle, c'est le triom-

phe de ce qui, dans le moyen âge, est en opposition avec

lui, de ce qui doit le combattre et lui survivre. Ce siècle est

le siècle des légistes, c'est-à-dire de ceux qui achèveront

(renlcrrer la féodalité sous ses ruines, et d'élever au-

dessus d'elle la royauté, son ennemie ; c'est dans ce

siècle que Pétrarque et Boccace commencent à exhumer

l'anliquité, que Charles Y fonde la bibliothèque du Lou-

vre, et que les traductions des auteurs anciens se mul-

tiplient; or, l'antiquité doit détrôner le moyen âge;

c'est aussi l'époque des tentatives de réforme, sdft com-

plète, comme celle de AViclef en Angleterre, soit modé-

rée, se manifestant dans le sein du catholicisme, sans

en dépasser les limites, comme celle de Gerson et de

Dailly à Paris; en un mot, par ce côté, le quatorzième

siècle, qui, d'autre part, nous a présenté la déca-

dence du moyen âge, nous offre comme une anticipa-

tion de l'âge suivant, de l'âge moderne.

I/;u l partage les mêmes vicissitudes; les dates va-

rient, il est vrai, dans les diverses contrées de l'Europe,

selon que l'une d'elles est plus ou moins avancée que

les autres. Mais, en trance, l'architecture à ogives com-

mence au douzième siècle; son âge de simplicité, d'aus-

lérité, de grandiose primitif, lemplil la seconde partie

du d(uizièmc siècle et le commencement du treizième;

ensuite, surtout durant le quatorzième siècle, la déca-
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dence s'introduit dans cette architeclure; elle devienl

surchargée d'ornements, lourde, recherchée ; entre la

simplicité primitive du douzième et la décadence du qua-

torzième siècle, elle atteint son point de perfection au

milieu du treizième, sous saint Louis.

11 en est de même pour la lillérature que pour la so-

ciété et pour l'art. Au douzième siècle et au commence-

ment du treizième appartiennent les tentatives épiques les

plus remarquables des trouvères, telles que le chant de

Roncevaux et le Roman d'Alexandre, les grandes chroni-

ques en vers comme le Roman de Brut et le Roman de

Rou^ les légendes de Gautier de Coincy. C'est sous saint

Louis que notre culture poétique du nord de la France, hé-

ritière des traditions delà culture méridionale dès lors

en décadence, atteint sa perfection et sa fleur. C'est l'âge

de Thibaut, comte de Champagne, et des plus élégants

trouvères lyriques. Alors l'esprit français se dessine en-

tièrement dans les fabliaux, et surtout dans les diver-

ses branches du Roman du Renard^ celte épopée sati-

rique, gloire de notre littérature au moyen âge. Puis la

veine poétique tarit, les versions en prose des romans

en vers se multiplient, les traductions des auteurs an-

ciens commencent. La pédanterie arrive en attendant la

science; d'autre part, la satire et la réalité triomphent

sur les ruines de l'enthousiasme et de Tidéal. Les deux

parties du Roman de la Rose font sentir cette diflérençe

de la première à la seconde moitié du moyen âge. Guil-

laume de Lorris est un poète chevaleresque pour le

fond des sentiments, bien que déjà la forme soit allé-

gorique. Jehan de Meung est un pédant plein de verve,

qui, dans le livre où son prédécesseur a placé d'élégan-

tes et un peu mignardes personnifications des senti-
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ments chevaleresques, jelle à pleine main Térudition,

la satire, les idées hardies et les images grossières.

Comme de la décomposition de la langue latine est

sortie la langue française, de même la littérature fran-

çaise au moyen âge est sortie delà littérature latine anté-

rieure, et s'en est détachée et départie graduellement
;

ce départ graduel s'est opéré diversement dans les di-

vers genrrs littéraires. 1^1 u sieurs ont continué à exister

seulement en latin, même après l'avènement de la lan-

gue française. D'autres, tout en se continuant en latin,

se sont aussi produits en français; d'autres, enfin, sont

nés avec la langue vulgaire.

La littérature théologique était, par sa nature, essen-

tiellement latine. Le latin est par excellence la langue

du catholicisme au moyen âge; cependant lidiome vul-

gaire fit dès lors quelque irruption dans la théologie, et

d'abord il faut signaler les traductions de la Bible. Le

plus ancien monument de ce genre est le livre des Rois^

qu'édite en ce moment M. Leroux de Lincy, et dont la

rédaction parait remonter au moins au commencement

du douzième siècle, lin traduisant la Bible, l'esprit mo-

derne commence à se l'approprier, il la vulgarise, il la

met à la portée et entre les mains de tous ; c'est donc

un premier pas vers ce qui sera un jour le point de dé-

part de la Réforme. On ne se borna pas à traduire la Bi-

ble : le traducteur des Rois intercale déjà dans sa ver-

sion des passages empruntés à Josèphe et à d'autres au-

teurs. Bientôt arrivèrent les gloses, les interprétations.

La Dihle //Ks/orio/f? de Pierre Comeslor, qui eut un succès

universel au moyen âge, cl (jui l'ut traduite eu Irançais

par Guiart des Moulins, contenait, avec le récit des faits

rapportés dans LKcriturv', des interpolations pui-îées
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à des sources non canoniques. Les moralités allégori-

ques dont on accompagnait les Iraducdons de la Bible,

exposaient déjà au danger de Finlerprétation nidivi-

duelle.

j
En France, la langue vulgaire ne fut pas moins sus-

pecte à l'Église dans les autres branches de la théologie
;

la théologie dogmatique, par exemple, n'admit jamais

au moyen âge l'emploi du français. Il faut aller jusqu'à

la Rélorme, jusqu'à Calvin, pour trouver la théologie

dogmatique se servant de la langue vulgaire. D'autres

portions de la littérature théologique semblaient devoir

en admettre ])lus facilement l'usage ; telles étaient la

polémique et la prédication.

A la première appartient le livre du Gentil et des trois

Sages, publié par MM. Reinaud et ïv. Michel. Les trois

sages sont un chrétien, un juif et un mahomélan
; le

gentil est un épicurien, un athée. Dans cet ouvrage en

vers, remploi de la langue vulgaiie coïncide avec une

certaine latitude d'opinions. Le mahométan, le juif et

le chrétien disputent avec beaucoup de courtoisie et fi-

nisî^ent par conserver leurs croyances. Les religions des

trois sages sont également opposées à l'impiété de leur

commun adversaire. On reconnaît là cette disposition

d'esprit plus tolérante, introduite à la tîndu moyen âge,

par l'effet des croisades et des communications qu'elles

avaient établies avec l'Orient.

Quant à la prédication, il y avait deux chaires au

moyen âge, l'une qui s'adressait aux clercs en latin,

l'autre qui s'adressait au peuple en langue vulgaire;

celle-ci eut pour principaux organes les fréies mineurs

et les frères prêcheurs; malheureusement cette portion,

la plus vivante de la prédication du moyen âge, a été
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presque entièrement perdue ; dans ce qu'on a conservé,

c'est le latin qui domine.

Après la littérature théologique, vient la littérature

légendaire, et dans celle-ci, au premier rang, se présen-

tent les apocryphes qui forment, pour ainsi dire, la por-

tion légendaire de l'ancien et du nouveau Testament, les

(ipocnjpJies qui se composent de traditions non autori-

sées, groupées autour des traditions orthodoxes du

christianisme. Tels sont les llvangiles de l'Enfance de

Jésus, de saint Jacques, de Mcodéme, de l'Enfance de

la Vierge, .tous contenant un certain nombre de récits,

les uns puérils, les autres gracieux, quelques-uns qui

conservent toule l'àpreté judaïque, et qui n'ont rien de

la suavité évangélique : ces Évangiles ont été traduits de

bonne heure dans les diverses langues de l'Europe au

moyen âge. En Allemagne, le frère Philippe, chartreux,

a écrit au treizième siècle un poëme de Marie
^
qui est

emprunté surtout à ces traditions, et qui en a conservé

le charme. Dans un curieux récit, dont M. Leroux de

Lincy a publié quelques fragments, l'imagination légen-

daire, préoccupée de l'idée de pureté poussée au plus

haut degré, que représente la vierge Marie, a voulu

faire remonter, en quehjue sorte, cette pureté jusqu'à

trois générations, en supposant que la mère de Marie,

sainte .\nne, était née à peu près comme Bacchus nait

de Jupiter dans la fable, et que le père de sainte Anne,

auteur de cette merveilleuse naissance, n'était pas né

lui-même d'une manière moins extraordinaire et moins

pure, et avait reru la vie de l'exhalaison d'une fleur.

En regard des légendes apocryphes chrétiennes, on

doit placer celle dont Mahomet est le héros, et que ra-

conte le roman de Mahomet ; il est curieux de comparer
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ce poëme français avec un poëme latin du onzième siè-

cle, par Marbotle, qui contient une version de la vie de

Mahomet, aussi inexacte, mais d'une aulre inexactitude.

Marbode représente Mahomet comme élève d'un enclian-

teur; il parle d'un consul et d'un évèque; nous sommes

encore dans le monde romain et ecclésiastique. Dans le

roman do MaJiomet^ écrit au cœur du moyen âge, en

pleine féodalité, Mahomet est un seigneur téodal ; dans

une autre histoire, également fabuleuse, de Mahomet,

écrite à une épocjue où le moyen âge est dominé plus

complètement par Tascendant de la satire, et où se

multiplient les attaques contre Rome, Mahomet est car-

dinal.

Les légendes qui ne remontent pas aux livres apocry-

phes, et qui concernent la Vierge, forînent aussi un

chapitre intéressant de la littérature légendaire au

moyen âge. L'histoire de la double célébration de la

Vierge par le culte et par la poésie, contient, jusqu'à un

certain point, toute l'histoire de l'imagination chré-

tienne. Quand on arrive à l'époque de la cluîvalerie, où

la femme est plus que jamais exaltée, la Vierge aussi

est plus que jamais glorifiée par le culte de l'Église et

les chants des poètes. Lorsque la Dame est le mobile de

toute inspiration, de tout enthousiasme, la Dame uni-

verselle, la Dame de tout le monde ^ comme dit une

vieille légende, la Vierge est sur le trône de la religion

et de la poésie; il y a an moyen âge tout une poésie

dont la Vierge est le centre. Cette poésie respire un

sentiment exalté et passionné, fort semblable, quant aux

expressions dont il fait usage, à l'exaltation et à la pas-

sion chevaleresque; la Vierge, objet de l'adoration des

poètes, est représentée comme le type d'un amour inta-
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rissable. Elle vient au secours de toutes les misères, et

le sentiment qu'on a de l'inépuisable tendresse du cœur

de Marie s'exprime quelquefois par des légendes dont

la naïveté fait sourire. Ainsi la Vierge guérit de son lait

un moine qui l'implore. Elle remplace pendant de lon-

gues années une religieuse qui avait lui son couvent

pour vivre dans le désordre; elle soutient de ses blan-

ches mains les pieds du larron suspendu au gibet.

Outre les légendes qui ont la Vierge pour objet, il en

est un grand nombre consaciées à l'histoire des saints

ou à d'autres récits édifiants. La légende, qui a toujours

été dans les siècles précédents s'éloignant davantage de

la candeur de son origine, admettant de plus en plus

l'intervention et les ornements de la fantaisie, devient

tout à fait œuvre d'imaginalion; on la voit se mêler aux

divers genres littéraires du moyeu âge. Elle admet la

satire comme dans l'histoire de sainte Léocadie et d'Il-

defonse; elle tourne au roman de chevalerie, comme
dans la Vie de saint Georges; elle emprunte l'allure vive

et familière du fabliau, et s'en sert quehiuefois pour

exprimer un sentiment sublime, comme dans le Cheva-

lier (m barixel.

Ici finit tout ce qui concerne la littérature religieuse

(hi moyen âge; en regard de la littérature religieuse, et

souvent en contraste avec elle, est celle qu'on peut ap-

peler littérature didactique; elle a plusieurs parties:

elle est ou morale, ou philoscjphique, ou scicnlilique;

sous ces trois aspects, elle ollre ce caractère commun
et constant, de contenir une tendance, plus ou moins

voilée, mais réelle, à une certaine indépendance et sou-

vent à une certaine hostilité contre l'autorité religieuse.

Il n'y a pas beaucoup à s'étendre sur la littéiature phi-
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losophique du moyen âge ; car, pendant les trois siècles

qui le composent, la philosophie a repoussé l'emploi de

la langue vuliiaire avec aulant de dédain, et même, dans

notre pays, avec un dédain plus constant que la théo-

logie elle-même; et comme il faut aller jusqu'à Calvin

pour trouver la langue française admise dans la théolo-

gie, il faut aller jusqu'à Descartes pour la trouver ad-

mise dans la philosophie.

Il n'en est pas tout à fait de même de la littérature

scientifique; hien qu'écrite en général en latin, elle a

quelquefois consenti à l'emploi de la langue française.

Parmi les monuments qui contiennent le dépôt de la

science au moyen âge, plusieurs furent écrits en latin,

comme le ^liro'iv de Vincent de Beauvais ; d'autres, ré-

digés en français, eurent la prétention d'offrir dans

cette langue de véritahles encyclopédies, en vers ou en

prose; tels furent VInuKje du monde et le Trésor de Rru-

netto Lalini. Ces ouvrages appartiennent plutôt à l'his-

toire des sciences qu'à l'histoire des lettres; parfois ils

étonnent, en montrant à cette époque certaines notions

qu'on ne s'attend pas généralement à y rencontrer. Dans

Vincent de Beauvais, un passage qui m'a été signalé par

le docteur Boulin, semhle faire supposer que l'auteur

connaissait différentes sortes de gaz, et même la pré-

sence de l'acide carhonique dans le corail.

Tous ces genres de littérature que nous venons d'é-

imméreront souvent adopté une forme très en vogue au

moyen âge, la forme allégorique. Il y a eu des traités de

morale tliéologique sous forme allégorique, comme le pè-

lerinage de Guillaume de DefjuiUeville. Il y a eu des codes

de morale chevaleresque et galante sous la même forme;

telle est la première partie du roman de la Rose par
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Guillaume de Lorris. L'intention encyclopédique qui

produisit les Trésors, les îmaijes du monde, empruntant

la forme allégorique, eî combinée à la hardiesse de la

pensée, à un cpicuréisme, à un matérialisme extraor-

dinaires, à de violentes et brutales attaques contre la

société et contre l'Église, a produit la seconde partie de

ce roman célèbre, celle dont Jehan de Meung est l'au-

teur. Enfin, tous ces genres de littérature théologique

et didactique, qu'on pourrait réunir sous un seul chef,

en disant qu'ils constituent la littérature savante du

moyen âge, combinés, concentrés et portés à la plus

haute poésie, ont enfanté la Divine Comédie de Dante;

ouvrage à la fois théologique, moral, encyclopédique,

philosophique, allégorique, et outre tout cela, malgré

tout cela, poëme sublime.

L'histoire, comme les autres branches de la litléra-

ture précédemment énumérées, s'est détachée graduel-

lement du fonds latin, pour entrer dans la littérature

vulcjaire, dans la littérature française; il est intéressant

de voir la vie moderne pénétrer dans le genre histo-

rique, tel que l'avaient fait ou plutôt défait les temps

antérieurs, tel qu'il était arrivé, épuisé, desséché, réduit

au dernier degré de maigreur et d'aridité aux mains des

chroniqueurs.

En s'avancant par degrés vers l'histoire vivante, ani-

mée, vers l'histoire véritable, il faut franchir, avant de

Tatteindre, deux chroniques en vers, dans lesquelles

commence à poindre, à se faire jour, d'une manière in-

cei taille encore, un peu de la vie de l'iiistoiie : savoir le

Roman de Brut et le Roman de Ron, tous deux écrits par

Wiico, au douzième siècle. Le premier contient Ihistoir.»

irénéralement fabuleuse des anciens rois de la Grande-
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Bretagne, c'est un pèle-mêlo de réminiscences incom-

plètes de Tantiquilé, mêlées à quelques souvenirs na-

tionaux, et dans lequel une ignorance pleine de pédan-

terie a accumulé les erreurs. Le seul intérêt qu'on y
puisse trouver, c'est de démêler ce qui peut s'y trouver

de traditions vraiment bretonnes, d'y surprendre quel-

ques rares et douteuses manifestations d'un sentiment

national breton, éparses au milieu de légendes incohé-

rentes et dénaturée^.

Passer au Roman de Rou, qui contient Thisloire des

ducs de Normandie depuis Rou ou Rollon jusqu'aux lils

de Guillaume, c'est l'aire un pas vers l'histoire. Plus de

critique, quelque art de composition, un sentiment in-

dividuel plus caractérisé, surtout un sentiment de na-

tionalité puisé dans les historiens normands, sources du

Roman de Rou, et avivé par les sympathies normandes

du versificateur Wace, élèvent un peu celle seconde

compilation au-dessus de la première.

Un peut suivre la destinée et le progrés de l'histoire

dans les trois historiens qui sont les pères de la prose

française, et qui ont chacun leur génie analogue au génie

du siècle qui les a vus naître : Villehardouin, Joinville

et Froissait. Avec ces trois hommes, on échappe com-

plètement à la chronique aride, dénuée de couleur et de

mouvement; la vie est venue à l'histoire; celle-ci n'en-

registre plus seulement la succession chronologique des

faits, elle les anime, ou plutôt elle leur conserve leur

physionomie énergique et passionnée. Villehardouin,

qui écrit au commencement du treizième siècle, et qui

est un homme du douzième, ouvre majestueusement

Tïoiic prose et notie histoire par le récit de la croisade

de Constantinople. Historien sérieux, d'un slvle ferme,
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d'une manière élevée, il a encore dans sa prose simple-

ment pittoresque et parfois grandiose, quelque chose

d'épique. Après lui vient le naïf biographe de saint Louis,

le piquant narrateur de la sixième croisade, Joinville,

qui écrit près de cent ans plus tard que Villehardouin, à

une époque qui a moins de rude grandeur, où la galan-

lerie,' en prenant toujours plus d'empire sur la cheva-

lerie, lui a ôlé tout ce qu'elle avait d'austère, de pure-

ment religieux et guerrier dans son principe, à une

époque où les mœurs sont moins fortes et plus aima-

bles; Joinville est moins élevé, moins fier que son

devancier, il est gracieux, enjoué, familier; il n'est

pas épique, il est conteur, il écrit véritablement des

Mémoires. Après lui, et pour représenter la troisième

période du moyen âge, pour en marquer la fin, arrive

Froissart, le sémillant, le sautillant, le romanesque

Froissart, dont la vie errante ressemble à son œuvre et à

son temps. En effet, à ce moment, Thistoire est sans

unité visible, elle est disséminée sur tous les points de

l'Europe; Froissart court après elle et va la chercher de

pays en pays, de Ville en ville, de castel en castel : nulle

unité dans ses chroniques toujours animées, mais dit-

fuses, et trop vantées peut-être: tout est dispersé, désor-

donné, confus.

Dans cette dernière moitié du quatorzième siècle, le

moyen âge se décompose; ses éléments fondamentaux

vont se briser; latéodalilé est ébranlée, et les tendances

populaires éclatent partout. Dans les soulèvements dé-

mocratiques et les insurrections bourgeoises de l'An-

gleterre, de la Flandre, de Paris, on pressent le triom-

phe futur des classes nouvelles. Froissart ne comprend

pas ce mouvement de son siècle; mais, par la naïveté de
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son récit, il le fait quelquefois comprendre à son lec-

teur. H ne cherche que la chevalerie, et la chevalerie

s'en va; il ne voit que la surface de la société : c'est

cette surface quil s'efforce dorner, d'embellir, et dont

il ne parvient pas toujours à déguiser le fond odieux.

Dominé par son goût pour la chevalerie, nourri de ro-

mans chevaleresques, dont il imite l'allure et le ton, il

donne aux faits un costume qui souvent les défigure :

s il les montre, c'est à son insu et en quelque sorte mal-

gré lui. Avec Froissart, on est aussi loin que possible de

la chronique aride qui est le point d'où Ton est parli
;

on arrive à rexiréme prolixité, on a parcouru tout le

champ de la littérature historique au moyen âge.

Avant d'étudier la poésie lyrique des troubadours et

des trouvères, il faut passer par les antécédents de ces

poètes, chercher ce qui rattachait la poésie nouvelle aux

traditions de la littérature antique. Le paganisme n'est

pas mort en un jour ; il a laissé après lui bien des traces,

bien des prolongements dans l'Iiistoire de l'esprit hu-

main ; le midi de la France est un des pays où les vestiges

k^s coutumes païennes ont subsisté le plus lontemps.

Lu même temps et par les mêmes causes se sont conti-

nuées des habitudes poétiques, des chants populaires,

dont l'origine remonte à la plus haute antiquité, et qui,

sous leur dernière forme, sont venues se rejoindre à la

poésie que créaient les troubadours. Celle dont ces der-

niers sont les inventeurs, la poésie qui chante l'amour

chevaleresque, n'existait pas avant eux, même en germe.

La chanson d'amour ne se trouve pas dans la littérature

latine qui précède ; mais tous les autres genres lyriques

cultivés par les troubadours se montrent au sein de

l'époque antérieure: les chants religieux dans les hymnes

I
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de l'Église ; les chants guerriers dans les couplets en

la lin barbare, tels que ceux qui célèbrent le désastre de

Fontenay, et dans lesquels il semble qu'on entende

encore un écho des scaldes et déjà un prélude des trou-

badours guerriers. Le chant satirique existe en latin et

se produit surtout \ers la fin du onzième siècle, ainsi

que l'attestent divers témoignages de ce temps, et, enlre

autres, celui d'Yves de Cliartres. Y a\ait-il, à coté de

ces divers genres lyriques, cultivés en latin, des essais

en langue vulgaire, en français? Si de tels essais ont

existé, ils sont perdus. Mais les chants satiriques d'alors,

qui, disent les contemporains, retentissaient dans les

carrefours et les places publiques, devaient être en langue

française; les couplets qu'Abailard composait pour

lléloïse, et qui étaient répétés par la foule, étaient sans

doute aussi en français. Abailard serait donc le premier

des trouvères. On possède quelques chants mixtes,

moitié en latin, moitié en langue vulgaire: telles sont,

dans la poésie religieuse, les épîtres farcies^ telle est la

chanson que répétaient les écoliers de l'Université de

Paris, au moment du départ d'Abailard, chansoa latine

dontchaque couplet était terminé par un vers français.

Là on voit la langue vulgaire venir se placer à côté de

la langue latine, on aperçoit la première aurore de la

poésie lyrique française.

U en est des troubadours eux-mêmes comme des

divers genres de poésie qu'ils ont cultivés; ils sont

quchpie chose de nouveau ; ils ne répètent plus des

l'hants déjà existants, ils créent, ils îronviiit. Delà leur

nom : mais eux-mêmes ont des antécédents, et ces anté-

cédents ce sont les jongleurs et les ménestrels, jocula-

tores, inimsleUi. Ces mots de la basse latinité désignent
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une classe d'hommes qui concouraient aux diverlissc-

menls puïens, qui se conCondaienl avec les mimes, les

histrions, les faiseurs de tours, les danseurs de corde.

Les jongleurs aussi taisaient des tours de force, d'agilité,

et en même temps ils chantaient et récitaient des vers.

C'est du sein de celte classe d'hommes, dont Pexistence

tient élroitement à l'ancienne littérature paierme et

principalement à la littérature dramatique dégénérée,

que sortirent les trouhadours. Les jongleurs, à l'appari-

tion des troubadours, furent relégués au second rang,

surtout dans le Midi ; car, dans le Nord, où l'existence

poétique fut moins systématiquement organisée, les

jongleurs restèrent à peu prés sur la même ligne que les

trouvères. Les jongleurs conservèrent le double carac-

tère inhérent à leur origine ; ils continuèrent à être à

la lois des faiseurs de tours et des chanteurs : ainsi,

à la bataille d'Ilastings, on voit Taillefer qui entonne

la Chauson de Roland^ et qui, en même temps, divertit

l'armée par les tours et les jeux d'adresse qu'il exécute

avec sa lance.

Les troubadours et les trouvères, c'est-à-dire les

poètes de la langue d'Oc et ceux de la langue d'Oïl, se

partageaient la France actuelle ; leur double empire était

séparé par une ligne qui n'est pas, comme on le dit, la

Loire, mais qui, géographiquement parlant, forme la

corde de l'arc que la Loire décrit, et s'étend du lac Léman

à l'embouchure de la Sèvre. Les populations situées au

midi de cet te ligne furent soumises, dès l'origine, à des

inlluences différentes de celles que subirent les habi-

tants du nord de la France; ces populations du Midi

avaient élé, dans la plus haute antiquité, en partie ibé-

ennes, puis en partie grecques, elles furent dans un
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contact perpétuel avec les Arabes : elles demeurèrent

toujours purement romaines, et jamais la barbarie ger-

manique ne put les soumettre et se les assimiler com-

plètement ; enfin elles formèrent, durant bien des siècles,

un pays entièrement séparé de la France. C'est ce pays

que le moyen âge appela souvent la Provence^ en com-

prenant sous cette dénomination un espace bien plus

vaste que la Provence actuelle.

Le midi et le nord de la France étaient donc deux

États entièrement distincts. Dans la France proprement

dite, la culture scientifique était certainement supé-

rieure : le bras puissant de Cliarlemagne avait fait cou-

ler de ce côté le fleuve de la civilisation. Il n'y eut en

Provence rien de comparable à l'école du Bec en Nor-

mandie ; il n'y eut jamais un tbéologien, un philosophe

égal à saint Anselme, de qui date le réveil de la pensée

moderne; mais, en revanche, si la Provence était moins

savante que la France du îSord, elle était plus polie, ses

mœurs étaient plus douces, plus raffinées; il s'y était

toujours conservé quelque chose des habitudes et des

recherches de la civilisation romaine.

Ainsi, les qualités du Midi et du Xord étaient entière-

ment difrèrenles et même opposées ; de là l'antipathie

des deux peuples, de là les injures qu'ils s'adressaient

et dans lesquelles, à travers les exagérations de la

haine, on peut retrouver leurs caractères respectifs. Les

Francs, plus vaillants, mais aussi plus barbares : les

hommes du Midi, plus ingénieux, plus amollis, et ne

voyant dans leurs voisins d'outre-Loire que des brutaux,

tandis que ceux-ci ne voyaient dans les Méridionaux

que des boulions.

Les trouvères ne sauraient être séparés des Irouba-
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dours leurs modèles; ce qu'ils ont produit de plus ori-

ginal peut-être, ce sont certaines romances narratives,

assez semblables, par le tour et la physionomie, aux

romances populaires de l'Ecosse, du Danemark, de la

Suède, de l'Espagne, et qui ont été recueillies par

M. P. Paris dans le Romancero français.

Les divers genres de la poésie lyrique des troubadours

sont d'abord la chanson^ le chant d'amour; puis, par

opposition, ce qu'on appelle le genre sirventesque. Ce

genre n'est pas seulement satirique, comme on l'a dit

trop souvent, il comprend encore le chant religieux, le

chant guerrier, léchant politique; tous sont désignés

par ce nom commun qui indique leur infériorité. iMéme

les chants religieux et guerriers étaient appelés sirventes

(servientes)^ subalternes, par comparaison avec le (jimid

chaut^ le chant d'amour, qui contenait la théorie de

l'amour chevaleresque et en offrait les principaux carac-

tères, l'exaltation et la délicatesse. Ce sentiment s'y

montre dans toute sa pureté, dans toute son idéalilé.

Mais un pareil thème, si beau qu'il soit, est peu varié. Le

grand défaut de la poésie des troubadours, c'est la mo-

notonie, qui, à la longue, produit la froideur. Le mérite

de celte poésie, c'est la délicatesse d'oreille et la délica-

tesse d'âme ; et ce mérite est d'autant plus grand qu'il

apparaît le lendemain de la barbarie. Les autres défauts

des troubadours sont la subtilité, l'obscurité voulue, les

difîicultés inutiles de l'art, recherchées avec affectation

pour le stérile plaisir de les vaincre : en un mot, dans

cette jeune littérature, on trouve bien des prétentions

et des travers qu'on croirait propres seulement aux

littératures vieillies.

La tenson^ c'est encore la poésie amoureuse; ce qui
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l'inspire, c'est l'amour chevaiei esque, non plus se pro-

duisant comme efl'usion de l'àme, mais en plaidoyers,

en dialo^^ucs,sous forme d'argumentations scolasliqucs.

On sent bien, dans ces poëmes, où se débat ordinaire-

ment une thèse de casuisîique amoureuse, le génie con-

hoversiste du moyen âge; tantôt c'est la lutte de deux

opinions également suggérées par les théories de l'amour

clievaleresque ; tantôt cest l'opposition de cette doctrine

idéale avec des sentiments très-inférieurs. Le point eu

litige est jugé d'ordinaire à la fin du morceau par un che-

valier ou par une dame; quelquefois par plusieurs che-

valiers et plusieurs dames réunis. Mais jamais il n'est

déléré au jugement d'un tribunal, d'une cour d'amour,

cl cette circonstance peut à elle seule jeter du doute

sur l'existence historique de ces tribunaux célèbres.

La religion n'était pas la muse favorite des trouba-

dours; cependant on doit signaler çà et là dans leurs

œuvres quelques beaux élans d'imagination religieuse.

11 faut surtout remarquer les chants adressés à Marie.

Dans ces chants, qui forment une catégorie particulière,

on retrouve les expressions et souvent toute la vivacité

de Lamour Icrrestre.

Les poésies guerrières proprement dites doivent élre

distinguées des poésies chevaleresques. 11 ne s'agit pas

ici de faits d'armes accomplis pour plaire aux dames,

mais de la guerre pour la guerre même, des joies du

combat, ijumWn belli, de ce sentiment qu'ont exprimé

avec une énergie sauvage les scaldes et les bardes. C'est

une poésie (jui ressemble à la poésie des temps bar-

bares; la guerre est le côté barban^ des sociétés (jui ne

le sont plus.

La muse des troubadours a été une muse de circon-

la

1^
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stance. Tous les grands faits, soit d'un intérêt européen,

soit d'un intérêt local, ont trouvé place dans leurs

chants, ef, d'abord, le plus grand fait du moyen âge,

les croisades. Il y a des pièces de vers pour les croisades,

d'autres contre ;
quelques-unes sont à la fois pour et con-

tre; on assiste à toutes les nuances de l'esprit du temps.

Les uns prêchent la croisade au nom derKglise,et quel-

quefois traduisent dans leurs vers les lettres adressées

en lalin par le souverain pontife à la chrétienté ; les

aulres appellent à la croisade au nom de Famour et des

dames; il en est qui sont incertains, flotiants entre le

partir et le rester. Enfin, lorsque Édesse tombe, que

Jérusalem est prise, il en est qui font entendre des

accents de décoiiragement,de désespoir, et accusent Dieu.

Une croisade d'un genre particulier, la croisade con-

tre les Albigeois, fui en réalité la lutte du nord et du

midi de la France. Il est simple que les troubadours,

produits et organes de la civilisation méridionale, aient

pris énergiquement fait et cause pour cette lutte natio-

nale. Aussi, un grand nombre d'entre eux célèbrent

avec enthousiasme le comte de Toulouse et accablent

d'invectives et de malédictions les Français et les croi-

sés dcMontfort. Presque seul, Perdigon se plaça en de-

hors du sentiment national et mourut sous le poids de

sa honte.

La grande querelle qui divisait l'Allemagne et Fltalie,

la querelle des Guelphes et des Gibelins, du sacerdoce et

de l'empire, fut aussi représentée dans la poésie des

troubadours. Il y a un grand nombre de troubadours

gibelins, et quelques troubadours guelphes. Tous les

événements qui, d'une manière ou d'une autre, con-

cernaient le midi de la France, provoquèrent les chants
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(les troubadours. Ainsi les guerres des princes de la

naaison d'xVnjou et des derniers rejetons de la famille de

Souabe, en Sicile, passionnèrent naturellement les- Pro-

vençaux qui maudissaient dans Charles d'Anjou l'héri-

tier, et pour eux l'usurpateur du comté de Provence,

et qui par là étaient conduits à favoriser de leurs vœux

et de leurs chants ses ennemis Conradin ou Manfred.

Enfin, l'espèce de sirventes qui a plus spécialement

reçu ce nom, auquel cependant elle n'a pas un droit ex-

clusif, la satire, a fourni aux troubadours un grand

nombre d'inspirations très-vives et très-ardentes. Il faut

remarquer avant tout la satire qu'ils dirigèrent contre

ce qui forme l'objet de leur croyance poétique, contre

les sentiments qui leur sont les plus sacrés, contre le

code et le culte de l'amour chevaleresque : il y eut dès

le principe une opposition à ce code, une rébellion con-

tre ce culte, une hérésie dans cette religion. On voit

déjà Marcabrus, le plus ancien peut-être, et le comte de

Poitiers, certainement l'un des plus anciens parmi les

troubadours, élever, pour ainsi dire, l'étendard de la

révolte contre la suzeraineté de Tamour chevaleresque.

L'Église fut aussi l'objet des attaques les plus véhé-

mentes. Certainement les sectes dissidentes et les philo-

sophes du dix-huitième siècle n'ont jamais égalé en vio-

lence les imprécations lancées contre Rome par Guil-

laume de Figuières, imprécations qui respirent toutes

les passions et toutes les haines de ce troubadour popu-

laire, à la fois bourgeois de Toulouse, albigeois et gi-

belin.

Si Ton examine les troubadours dans leur existence,

dans leur genre de vie, on reconnaîtra que leur art était

bien une profession, qu'on en vivait ; mais il y avait
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aussi des personnages placés clans une haute position

sociale qui menaient volontairement et gratuitement la

vie de troubadour, pour qui elle était un délassement

et non un état. De là résultait pour les troubadours vé-

ritables une sorte d'égalité avec les plus grands person-

nages du temps, égalité illusoire et qui ne les empc-

ciiait pas toujours d'avoir le sentiment de leur infério-

rité et de leur dépendance, comme on le voit par leurs

plaintes. Du reste, leur vie était assez uniforme; et ce

cachet fatal d'uniformité et de monotonie qui s'imprime

à leurs œuvres, se rencontre encore ici. Presque tous

les troubadours mènent une vie à peu près pareille; ils

s'attachent à un grand seigneur et font la cour à une

grande dame; ils vont de château en château ; et, après

un certain nombre d'aventures qui se ressemblent, la

plupart d'entre eux iinissent par entrer dans un cou-

vent. Cependant la destinée met bien entre eux quelque

différence. D'abord la naissance les distingue les uns

des autres; il y a des troubadours de toutes les condi-

j

lions; les uns sont empereurs, rois, princes ; d'autres

I naissent dans les rangs inférieurs de la société, bour-

geois, artisans, serviteurs. Outre ces diversités de la

[naissance, plusieurs offrent un caractère d'individua-

lité très-tranché. Tel est, par exemple, Bertrand de

Born, ce grand agitateur de l'Aquitaine, qu'on pourrait

appeler un troubadour héroïque ; tel est Pierre Vidal,

qu'on pourrait appeler un troubadour grotesque, Pierre

Vidal, dont les fanfaronnades rappellent Scudéry, et qui,

par les mystifications perpétuelles dont il est l'objet, fait

penser à Poinsinet; Pierre Vidal à qui l'on parvint à

persuader qu'il avait des droits à Fempire de Conslanti-

nople, et qui destinait ses économies à équiper une
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flolle pour aller reconquérir son Irone. A côlé de cetle

histoire burlesque sont des liistoireslouchanles, comme

la célèbre aventure de Cabestaing. Ce qu'elle offre de

plus remarquable, ce qui peint le plus profondément la

disposition des âmes à cette époque, c'est Texallation

qui porte Marguerite, malgré les dangers qui menacent

elle et son amant, à exiger de lui qu'il la désigne clai-

rement dans SCS vers pour qu'on ne doute pas que c'est

à elle qu'ils sont adressés. Cette histoire et quelques au-

tres sont à demi légendaires, ou le sont tout à fait.

Les trouvères offrent moins d'intérêt dans leurs bio-

graphies. Maison doit parler de Thibaut, comte de Cham-

pagne, et de Coënes de Béthune dont M. Paris a fait

connaître la biographie. Quant au sire de Coucy, au-

quel on a prèle riioirible dénoûment des aventures de

Cabestaing, le héros de celte tragique histoire, qui cer-

tainement ne s'est pas reproduite deux fois, est bien

plutôt Cabestaing que Coucy. Ce récit, auquel la tragédie

de Gabriel de Yergy a donné une grande popularité, n'était

probablement pas plus vrai de l'un que de l'antre, et n'é-

tait peut-être qu'une dernière version de l'antique festin

d'Atrée, version dans laquelle étaient entrés des senti-

ments chevaleresques et des incidents de la vie mo-

derne. Ce qui peut faire pencher vers cette opinion, c'est

de voir la môme histoire se reproduire encore une fois

en se multipliant, dans le lai bizarre d'Ignaurès, où douze

clîcvaliLM's font manger à douze femmes coupables le

cœur d'un rival heureux.

Ici se placent (pudiques considérations toucliant 1 in-

fluence (pie les 'iroubadours et les trouvères <»nl exercée

sur les différents pays de l'Europe. Le contact des trou-

badours avecrilalie s'explique facilement, car un grand
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nombre de troubadours provençaux ont vécu et chanté

dans diverses petites cours de l'Italie, des Italiens ont

figuré parmi les Iroubadours provençaux ; enfin, d'au-

tres Italiens, en Sicile, en Toscane, ont imité dans leur

langue nationale la poésie lyrique des troubadours :

ainsi s'est opérée la transplantation de celte poésie lyri-

que en Italie.

Les deux plus grands poêles italiens du moyen âge,

Dante et Pétrarque, ont tous deux connu, vanté et imité

les troubadours ; ils leur ont emprunté des'Jocutions et

des idées , et ils ont avoué leur imitation ; Dante a même
inséré dans le Punjatoire quelques vers provençaux de

sa composition.

L'influence des troubadours sur l'Espagne n'a pas été

moins considérable ; d'abord, il est une portion du pays

qu'on désigne par ce nom, dans laquelle s'est conservé

un idiome bien plus semblable au provençal qu'au cas-

tillan, et où la poésie lyrique est une continuation im-

médiate de celle des troubadours : c'est la Catalogne.

L'Espagne castillane était plutôt héroïque et religieuse

que galante ; elle a appris la galanterie des Arabes et

des Provençaux. C'est donc à l'impulsion donnée par la

poésie lyrique provençale qu'il faut attribuer celle abon-

dance de chants d'amour qui remplissent les cancioneros

espagnols. La cancion espagnole a emprunté son nom à

h chanson provençale, aussi bien que la canzone ita-

lienne.

En Angleterre, avant les ^'ormands, avant l'arrivée

des populations au sein desquelles vivaient les trouvè-

res, ou qui pouvaient être en rapport avec les trouba-

dours, chez les Anglo-Saxons, on ne trouve presque pas

de poésie amoureuse. La première influence de la poésie
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romane sur FAngleterre se manifeste anléricurement à

la conquête par le nom de glinman, homme de joie,

donné aux poëtes saxons, et qui est une traduction du

mot \si\n joculator ; mais c'est surtout avec la conquête

que la poésie lyrique de la Provence et de la France se

répand en Angleterre : alors les ménestrels commencent

en ce pays le cours de cette existence, dont les fortunes

ont été si diverses, qui a débuté d'une manière bril-

lante, en partageant les fruits de la conquête, et a lini

là comme sur le continent, par une dégradation totale

pour les ménestrels, soumis aux peines les plus humi-

liantes. En Anglelerre, la poésie lyrique amoureuse n'a

presrjue pas été cultivée en langue anglaise, et même
assez lard, c'est toujours dans un idiome étranger que

les poêles anglais expriment cet ordre de sentiments.

Le roi Richard chaule en provençal, et Gower compose

ses ballades en français.

Le pays de l'Europe où s'est développée la poésie lyri-

que la plus analogue à celle des troubadours, c'est l'Al-

lemagne. L'Allemagne a eu ses Miunes'uujer (chantres

d'amour), aussi nombreux et aussi heureusement inspi-

rés que nos troubadours. Certainement il y a chez eux

des traces évidentes d'imitation, il va même des passa-

ges entiers dans leurs poésies qui sont traduits de nos

troubadours; mais il serait injuste de méconnaître ce

qu'olfre d'original la poésie lyrique de rAUemagne au

moyen âge.

Ce n'est ni un troubadour ni un trouvère qui eût

composé les vers que prononce Walter von dcr Vogel-

wcide, lorsque, penchant sa tête sur sa main, il réllé-

chit à la misère universelle, à la haine qui métaux pri-

ses toutes les parties de la création les unes contre les
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autres, comme toutes les parties de l'empire d'Allema-

gne ; ou un autre chant, dans lequel il repasse tristement

ses années écoulées, et se demande : Ma vie, l'ai-je vé-

cue, ou l'ai-je rêvée? Celte poésie rêveuse et mélanco-

lique ne pouvait naître qu'en Allemagne.

En cherchant dans quelle contrée de l'Europe la poé-

sie lyrique du moyen âge a été porlée à sa plus haute

perfection, on aboutit cette fois encore au pays do Fart
;

la poésie scientifique et allégorique conduit à Daule
;

l'épopée conduit à l'Arioste et au Tasse; la poésie] lyri-

que conduit à Pétrarque.

Le senlimeul que Pétrarque reproduit sans cesse est

évidemment celui que les troubadours ont célébré tant

de fois, et l'on peut croire que si ce sentiment n'eut

pas été ainsi travaillé et remanié de mille manières,

peut-être Pétrarque même ne l'eût pas exprimé dans

toute sa profondeur et dans toutes ses nuances. Du reste,

Pétrarque est venu chercher la poésie des troubadours

sous le ciel de Provence ; il chantait ses sonnets en s'ac-

compagnant du luth; ses canzonï sont, de l'aveu des

critiques italiens, les plus belles de ses productions ly-

riques. Il a aussi composé des ballades^ et s'est exercé

dans le genre le plus difficile de la poésie provençale,

dans la sixtine. Comme presque tous les troubadours, il

a iini par des poésies dévoles, par un hvmne à la

Vierge. Comme eux encore, il n'a pas seulement chanté

l'amour, il a pris part aux événements politiques de son

temps, et ces événements l'ont admirablement inspiré,

soit qu'il appelle l'Europe à une dernière croisade, soit

qu'il s'adresse à Rienzi, ce consul éphémère, et lui de-

mande de relever l'ancienne patrie romaine. Enfin Pé-

trarque a écrit trois sonnets vigoureux contre les désor-
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dres de la cour papale, comme l'ont si souvent fait les

troubadoius. Sa poésie a tons les défauts de la leur : les

noms de Laure, sa bien-aimée, et de son ami Colonna,

lui fournissent de trop fréquentes équivoques avec un

laurier et une colonne. Il a aussi toute la délicatesse,

toute la grâce des troubadours. Mais si, par un côté de

son talent, il achève, en la perfectionnant, la poésie ly-

rique du moyen âge, il prélude en même temps à la lit-

térature ck.ssiquede la Renaissance. Car Pétrarque, tout

en étant le dernier des troubadours, fut le premier des

érudits modernes. Sa passion pour l'antiquité était ar-

dente et enthousiaste ; et, si ce n'était un blasphème,

on oserait la comparer à sa passion pour Laure. Il cher-

chait des manuscrits, des monuments, des médailles. Il

a écrit en latin un poëme auquel il attachait une haute

importance, et plusieurs lettres adressées aux grands

hommes de l'antiquité, à Cicéron, à Virgile, à Varron ; il

converse familièrement avec eux ; il est un des leurs :

par là, il se dislingue des troubadours qui ne savaient

guère que les noms de quelques poètes anciens, qui

connaissaient mieux les romans de chevalerie que 17-

liade ou Y Enéide.

Si l'on parcourt successivement les divers sujets qu'a

traités la poésie épique au moyen âge, on rencontre d'a-

bord ceux qu'elle a empruntés à l'antiquité en chan-

geant le caractère des personnages et leur costume; plu-

sieurs noms célèbres de l'histoire héroïque de la Grèce

sont tombés dans le domaine de la poésie chevaleresque,

et ont re(;u son empreinte ; il en a é!é de même de quel-

ques personnages de l'Ancien Testament, comme les

Machabées.

La portion des traditions de l'antiquité qui a joué le
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plus grand rôle et tenu la pince la plus considérable

dans la lilléralure épique du moyen âge, c'est tout ce

qui se rapporte à la guerre de Troie, et subsidiairement

à la guerre de Thébes ainsi qu'à l'expédition des Argo-

nautes ; la guerre de Troie était populaire, et par le va-

gue souvenir qui s'était conservé de la célébrité d'Ho-

mère, et par certaines traditions nationales adoptées

chez divers peuples germaniques qui faisaient remonter

leur origine aux Troyens. Quant à l'expédition de Jason,

elle avait un certain rapport avec celles qui i)oussaienl

du même côté les voiles aventureuses des croisés. La

guerre de Tliébes devait une partie de sa popularité à la

Dopularité dont jouissait à cette époque l'auteur de la

Tliébaïde, h poëte Stace, qu'on croyait avoir élé chré-

tiiMi et qui Dgure à ce titre dans l'ouvrage de Dante. Les

poèmes homériques étaient inconnus; ce qu'on croyait

savoir de la guerre de Troie, on l'empruntait à des sour-

ces fort postérieures et qui jouissaient alors d'une laveur

bien plus grande; au nom d'Homère se rattachait l'idée

d'un narrateur fabuleux, tandis qu'on regardait comme
des historiens véridiques de prétendus contemporains

d'Hector, tels que Darés le Piirygien et Dictys de Crète :

c'est dans ces compilations tardives qu'ont puisé les au-

teurs qui ont raconté en diverses langues la guerre de

Troie; c'est là (ju'a puisé Benoit de Sainte-More, le plus

ancien d'entre eux et antérieur de beaucoup à Guido Co-

lonna, dont le recueil intitulé De bello Tra'jano, a été

considéré à tort comme la source des iliades chevale-

resques.

De ces ouvrages, dans lesquels l'antiquité revêtait,

par l'effet de l'ignorance des écrivains, le costume de

la chevalerie, sont venues les inspirations de quelques
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grands poêles modernes, lesquels ont conservé à l'anti-

quité celle physionomie qu'on lui avait imposée avant

eux. Là est le secret et l'origine de la fusion naïve des

événemenis anciens et des sentiments du moyen âge

que présente, par exemple, Troile et Cressida de Sliaks-

peare, et que les interminables romans du dix-septième

siècle ont transmis à Corneille et à Racine.

Outre cette refonte de lanliquilé, trois grands cycles

composent l'ensemble de la poésie épique du moyen

âge : celui d'Alexandre, celui de Cliarlemagne, et celui

dWrlhur. Autour de chacun de ces noms d'une inégale

célébrité historique se sont groupés des événements

d'abord altérés, puis entièrement imaginaires; des faits

réels ont été mis dans Tombre par cette seconde réa-

lité, fille de l'imagination, et ainsi il y a eu en regard

de l'histoire véritable une histoire traditionnelle, crue

comme la première et matière d'un nombre considéra-

ble de compositions souvent fort étendues.

La tradition mensongère sur Alexandre a commencé

avec lui et, pour ainsi dire, malgré lui, par celte his-

toire d'Aristobule que le conquérant macédonien fit jeter

dans rilydaspe, parce qu'elle lui prétait des exploits

fabuleux. Les historiens qui ont suivi ont plus ou moins

laissé pénétrer la fiction dans leuis récits; Arrien a

donné place dans sa narration judicieuse à quelques

laits légendaires ; Quinte Curce avoue qu'il raconte plus

de choses qu'il n'en croit. Mais la légende est manifeste

dans deux ouvrages publiés par M. A. Mai, Vltiuéraire

(i'.l/fa-«»(/rt', et surtout dans le récit attribué à un certain

Vaiérius, et qui parait être une traduction de l'ouvrage

d'un auteur alexandrin du quatrième siècle. Là se trouve

une grande portion des aventures merveilleuses d'A-
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lexandre, que se sont transmises lune à l'aulrc ces

narrations mensongères auxquelles on a raltaché faus-

sement le nom de Callisthène, ces Gesta Alexandri Magnl

dans lesquels ont puisé largement les auteurs des épo-

pées du moyen âge. Analyser les éléments de ces récits,

c'est analyser ceux des poèmes dont ils sont la base et

ont fourni la substance.

Ces éléments sont de plusieurs sortes, et appartien-

nent à plusieurs sources; on reconnaît Tempreinte des

traditions égyptiennes dans Tanecdote qui donne à

Alexandre pour père Neklanebo, roi d'Egypte; on re-

connaît la part des traditions persanes dans celle qui

donne à Darius Alexandre pour frère aîné; les deux pays

ont voulu faire du conquérant un prince national, ont

voulu se l'approprier. Certains traits de la tradition peu-

vent, quoique avec moins d'évidence, se rapporter aux

Arabes : telle est la mention de Gog et Magog, person-

nages qui figurent dans les traditions rabbiniques, trou

ils ont passé dans le Koran et dans les légendes arabes;

tel est encore cet exploit singulier d'Alexandre, qui,

! urieux de savoir ce qui se passe dans les abîmes de la

j
mer, y descend sous une clocbe de verre, et, curieux de

savoir ce qui se passe dans les régions du ciel, s'élève

[
im moyen de griffons qui l'emportent à travers les airs.

' Ces récils ne sont pas dans la Vie d'Alexandre, de Va-

lérius; ils ont leur origine en Orient, et probablement

dans la tradition arabe : le premier se lit dans le S'^-

reta secretorum attribué à Arislote et rempli de notions

arabes; le second se trouve, il est vrai, dans l'épopée

persane le Schahuameh^ mais il se trouve aussi dans une

légende arabe : ici c'est Nembrod qui joue le rôle que

joue ailleurs Alexandre. On ne peut s'empêcber de voir
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un effort du peuple hébreu pour mettre en rapport le

héros de l'Orient avec ses propres destinées, dans

l'hommage que, selon Josèphe, le conquérant adressa au

Dieu d'Israël, et dans la prophétie du grand prêtre :

c'est la légende juive sur Alexandre.

Quant à l'Inde, elle a fourni à ce cycle un amas de

merveilles, les unes purement fabuleuses, les autres

réelles au fond, mais dénaturées par la crédulité et

l'imagination des Grecs. Les merveilles de l'Inde, qui

avaient déjà une certaine célébrité chez les anciens et en

ont une pareille chez les Chinois, tiennent une grande

place dans les Gesta d'Alexandre. A ces prodiges sont

venus se joindre les faits non moins étranges, non

moins miraculeux, que répandaient les récits crédules

des voyageurs du moyen âge.

De toutes ces traditions s'est composé le cycle épique

dont Alexandre est le centre. Il faut pour compléter ce

cycle y rapporter, en outre, les origines mensongères

par lesquelles divers peuples se rattachaient au lils de

Philippe ou à quelques-uns de ses capitaines, et enfin

les mille aventures dont il est le héros, et qui se racon-

tent encore aujourd'hui dans les villes et les déserts,

depuis l'Egypte jusqu'à l'Inde. Au nord de la Perse et

même eu Chine, des populations prétendent descendre

du guerrier macédonien. L'histoire de Java commence
par le récit du voyage d'Alexandre, qui s'en va chercher

le berceau du soleil aux extrémités de la terre; jusque

dans la littérature malaise ont retenti certains exploits

imaginaires d'iskander; jamais il n'a été donné à une

mémoire humaine d'occuper tant de place et de remplir

tant de siècles; la légende elle-même a exprimé l'im-

mense diffusion de la renommée qu'elle célèbre en fai-
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sant élever par Alexandre, à l'Orient, la grande mu-
raille de la Chine, et ouvrir, à TOccident, le détroit de

Gibraltar : c'est la carrière du soleil.

Le cycle d'Alexandre a fourni la matière de plusieurs

poèmes français ; le plus célèbre est celui auquel pa-

laissent avoir travaillé deux auteurs : Lambert Li Cors

et Alexandre de Paris. En général, ces auteurs suivent

les biographies légendaires appelées Gesta ; mais bien

des faits contenus dans les Gesta manquent dans les

poëmes
;
quelquefois les faits absents sont indiqués par

une allusion; telle est la paternité de Ncktanebo, (jui

n'est pas explicitement énoncée par les poètes français,

mais dont on trouve une trace dans certaines insinua-

lions injurieuses sur la naissance d'Alexandre.

Ce qui n'est pas dans les Gesta, c'est la peinture des

mœurs et des sentiments chevaleresques. Dans le poëme

du moyen âge, Alexandre est lait chevalier, il porte

Torillainme, il a un gonfalonnier et douze pairs ; enfin

l'exaltation du point d'honneur se montre avec sa té-

méraire exagération dans le refus que font l'un après

l'autre les douze pairs d'Alexandre de quitter le lieu du

combat pour aller chercher du secours. Nulle part n'est

mieux exprimée que dans cette scène l'iiéroïque folie de

l'enthousiasme chevaleresque. D'autres poètes français

du moyen âge ont raconté la vie légendaire d'Alexandre;

elle forme un épisode de sept mille vers dans le Renard

contrefait ; nous savons aussi qu'il existait en provençal

un Alexandre, daiis lequel étaient racontées certaines

histoires qui se retrouvent dans les Gesta; entre autres

merveilles, il y était parlé des femmes de llnde qui

mouraient quand elles étaient exposées aux rayons du

soleil. VAlexandreis, poëme latin de Gauthier de Chà-
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tillon, a joui d'une grande réputation au moyen âge,

mais il est composé uni(juement d'après les sources liis-

loriques. Il y avait donc deux Alexandre, le classique

et le romanesque ; l'un et l'autre ont été célébrés dans

diverses langues; le second par TAnglais Davies, le pre-

mier par un poêle espagnol et un écrivain islandais,

tous deux par des Minnesbujer allemands; enfin, à

Alexandre romanesque se i al tache, si ce n'est par les

liiits, an moins par la nature des sentiments qui lui

sont prêtés, le héros do la première tragédie de Ra-

cine.

Après Alexandre, c'est Charlcmagne qui a eu la gloire

épique la plus étendue; et bien que l'histoire eût beau-

coup à dire sur ce grand homme, Ihistoire n'a pas suffi

aux générations qui ont suivi Charlemagne, et elles lui

ont créé une autre renommée. On voit les progrès du

développement successif des traditions fabuleuses sur

Charlemagne, dans diverses chroniques : deux d'entre

elles sont particulièrement importantes, la chronique

du moine de Saint-Gall, et celle qu'on a mise sous le

nom de Turpin ; la clu'oniquo du moine de Saint-Gall,

écrite deux générations après Charlemagne, offre le

premier degré de la légende; les faits ou altérés ou fic-

tifs, mais crus sincèrement par ceux qui les racontent,

y sont déjà très-nmltipliés ; il en est qui se rapportent à

Charlemagne, rénovateur des lettres, restaurateur de la

discipline ecclésiastique, et, bien que leur physionomie

soit souvent puérile, ils ont le mérite de montrer que

sous ce rapi)ort aussi (Jiarlemagne avait frappé les ima-

ginations pojnilaires; les autres représentent l'impres-

sion (pravait faite sur elles le grand emiJerour par son

renom guerrier; c'est à ces dernières (j n'appartient le
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récit de l'arrivée de Charlemagne en Lombardie, quand

Ogier l'annonce à Didier par celle peinture fantastique

dans laquelle on voit le ciel, la terre et les eaux se chan-

ger en fer sous les pas du conquérant, lui-même couvert

de fer, et conduisant une armée toute resplendissante

de fer.

La chronique attribuée à Turpin n*a pas été, on le

sait, écrite par le véritable Turpin, évêque de Reims,

contemporain de Charlemagne, et qui a dû à certains

rapports historiques avec lui de passer plus tard pour

son historien : cette chronique du onzième siècle est,

bien plus encore que celle du moine de Saint-Gall?

écrite au neuvième, remplie d'incidents imaginaires; ce

ne sont plus seulement tles anecdotes, des récits par-

tiels, mais de grands événements, des expéditions, des

conquêtes purement idéales : on peut croire qu'au moins

une portion de la légende contenue dans cette chro-

nique doit avoir l'Espagne pour patrie, d'après le rôle

important qu'y joue saint Jacques de Galice; en outre

un évêché d'Espagne est placé dans la hiérarchie im-

médiatement après celui de Rome; de plus il est dit (ce

qui ne pouvait tomber que dans l'esprit d'un Espagnol)

que Charlemagne passait une grande partie de sa vie en

Espagne. Il n'en est pas moins certain qu'une seconde

portion de celte chronique ne peut avoir pour auteur

qu'un moine de Saint-Denis; dans la dernière partie

surtout, tout tend à exalter la gloire de l'abbaye de

Saint-Denis, à laquelle l'auteur fait donner par Charte

magne toute la France. 11 va sans dire que l'influence

monacale est ici très-grande; elle va jusqu'à introduire

au milieu d'un combat entre Roland et Ferragus une

longue altercation théologique. La générosité chevale-
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resque s'y manifeste çà et là d'une monière assez naïve

et parfois assez plaisante. Roland, voyant dormir son

ennemi, pour qu'il sommeille plus à l'aise, place une

pierre sous sa tète en guise d'oreiller. Quant aux chanis

populaires qui existaient du temps du faux Turpiu.

comme il nous l'apprend lui-même, ils ont trouvé aus^i

un écho dans celle lourde chronique, et c'est à eux,

comme Ta démontré M. Fauriel, qu'il faut rapporter les

passages où le ton héroïque tranche si visiblement avec

le ton général du récit : la mort de Roland, par exem-

ple, et ses poétiques adieux à son épée.

En même temps que Charlemagne devenait ainsi un

héros de plus en plus fabuleux, d'autres personnages,

ses contemporains, ou venus dans le siècle qui suivit le

sien, prenaient place dans les traditions légendaires et

composaient le cortéjïe épique qui devait l'accompagner

à travers les âges. Ainsi Roland, PaitlanduSy dont une

ligne d'Eginhard raconte la mort à Roncevaux, s'en-

tourait par degré de mille exploits merveilleux et s'ache-

minait vers la destinée qu'il a si brillamment remplie

dans Tépopée chevaleresque moderne ; ainsi un per-

sonnage nommé Otkar, Oîkarius, réfugié avec la veuve

et les enfants de Carloman à la cour de Didier, se mêlant

dans la tradition avec un fils du roi de Danemark, Gode-

froy, créait, par cette rencontre de deux souvenirs confus

et confondus, Ogier le Danois. Le traître par excellence

dans les récits carlovin^iens, Ganelon, doit probable-

ment son origine à un archevêque de Sens, du même
nom, qui trahit, non pas Charlemagne, mais un de ses

descendants, Louis le Germanique. Le roi Marsile était

un piince arabe d'Espagne, lils d'Chnar, Beu Omat\,

Omaris jiUus^ d'où, par coi ru pi ion, Mmsilius^ Marsile.
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Ainsi se formait le groupe idéal des paladins et des

adversaires de Charlemagne ; en même temps, ces tra-

ditions se répandaient dans une grande portion de

l'Europe et elles y devenaient rapidement populaires, au

point d'imposer à des localités diverses et éloignées les

unes des autres des noms empruntés aux personnages

du cvcle carlovinp^ien. Il v avait en France une roche de

Roland, il y avait une mer de Roland, c'était le golfe de

Gascogne ; il y avait et il y a encore des grottes de Ro-

land en beaucoup d'endroits ; on en avait placé une dans

le mont Etna ; aux bords du Rhin, divers lieux portent le

nom de Roland S et, s'il faut en croire le récit de

Busbecq, voyageant en Orient au seizième siècle, il

trouva chez les Géorgiens des chants qui célébraient la

gloire du paladin français.

Analyser ainsi dans sa structure intime une légende

épique, assister à son organisation et à son développe-

ment progressif, observer les associations compliquées,

les altérations insensibles, les transformations graduelles

des éléments et, l'on pourrait dire, des molécules qui

la composent ; suivre et démêler les lils innombrables

et souvent presque imperceptibles quiformenl, en s'en-

larant, le tissu de cette toile merveilleuse sur laquelle

la poésie viendra étendre ses broderies brillantes, c'est

étudier l'imagination dans ses procédés les plus subtils,

dans ses plus curieux détours. Sans ce minutieux tra-

vail, on ne saurait avoir un sentiment vrai de la tra-

dition, fait immense et qui domine certaines périodes

de la vie morale et poétique du genre humain.

Maintenant, si l'on parcourt les poèmes dans lesquels

* Roland-secke, près de Bonn.
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sont contenues diverses portions des traditions carlovin-

giennes, et si l'on suit, non pas l'ordre chronologique

de la composition de ces poëmes, mais la chronologie

des faits légendaires qu'ils racontent, il faut commencer

par l'histoire de la mère de Charlemagne, de la reine

Berlhe aux grands pieds ^ héroïne d'un gracieux poëme

composé à la fin du treizième siècle, et qui a été puhlié

par M. Paulin Paris ; ce poëme, par sa date, appartient

à une époque ( ù la chevalerie n'est plus dans sa fleur,

où elle touche à sa décadence
;
aussi l'imagination che-

valeresque y lient peu de place : ce qui domine, ce sont

les sentiments naturels du cœur humain et en particu-

lier les sentiments tendres, doux et purs, les affections

religieuses et domestiques. Quant à Charlemagne lui-

même, sa jeunesse, dont rhistoire ne sait absolument

rien, a été exploitée par la poésie du moyen âge; on lui

a fait courir en Espagne diverses aventures romanesques.

Après ces premières aventures, ce qui remplit la vie

fabuleuse de Charlemagne presque tout entière, ce sont

ses guerres avec les Sarrasins, guerres qu'on lui fait

soutenir non-seulement en Espagne et en France, mais

encore en Asie, à l>abylone, à Jérusalem. La chronique

de la fondation de Tabbaye de Grasse près de Carcas-

sonne mérite d'être mentionnée ici, parce que, pour

relever l'importance de Pabbaye, on a fait précéder

l'histoire de sa fondation d^'un récit dans lequel figurent

des exploits, en grande partie imaginaires, de Char-

lemagne contre les Sarrasins. Cette chmnique, écrite

dans un dialecle du Midi et attribuée à un peisonnage

supposé, nommé Philomena, n'a pas été publiée ; mais

quelques extraits suffisent à prouver qu'elle avait re-

cueilli des Iradilions locales assez curieuses sur les
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guerres des Carlovingiens dans le Midi : ici l'Église

s'était complètement emparée de la tradition carlovin-

gienne, et la faisait servir de portique à l'architecture

d'une abbaye.

Une invasion pareille de l'esprit ecclésiastique au sein

de la légende épique et chevaleresque a produit les

ouvrages dans lesquels on a supposé que Charlcmagne

était allé à Jérusalem et à Constanlinople. Comme c'est à

l'époque des croisades que se développait suitout l'épo-

pée chevaleresque, il était naturel que, dans ce temps

où les anachronismes n'embarrassaient nullement, parce

qu'on savait mal Thistoire, l'on fit de Charlemagne le

champion de la foi chrétienne contre l'islamisme
; de

deux poèmes, l'un analysé, l'autre publié par M. Fran-

cisque Michel, le premier raconte une expédition d'un

certain nombre de guerriers, qui vont chez l'émir de

Babylone, après avoir passé à Jérusalem et après que

l'émir lui-même a envové une ambassade à Charlemafirne.

Ce récit a pour base historique l'ambassade d'Aroun-al-

Raschid, événement réel (ju'on ne larda pas à grossir,

en supposant que le prince musulman avait accordé à

Charlemagne la ville de Jérusalem et le Saint-Sépulcre,

et lui avait fait don de certaines reliques ; allusion lé-

gendaire à la translation des reliques de la Passion

apportées en France par le moine Zacharie. De ces deux

faits confondus s'est formée la première donnée de

l'ouvrage. Dans l'autre poëme, qui raconte le voyage de

Ciiarlemagne à Gonstantinople, se trouvent plusieurs

allusions renjarquables à la splendeur de cette ville et

à la conquête de l'empire d Orient par les croisés. L'in-

fluence ecclésiastique s'y manifeste par un singulier

emploi du merveilleux ; Charlemagne et ses guerriers,
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dans l'ivresse de leur gloire, se sont laissés aller à faire

vœu d'accomplir divers exi)loits impossibles et dont

quelques-uns sont peu édifiants ; se trouvant dans l'em-

barras par suite de leur imprudente fanfaronnade, un

ange leur est envoyé pour les tirer de peine. Dans ces

deux poëmes il y a très-peu de chevalerie proprement

dite; l'action de l'Église est visible; dans le second

se rencontrent certains traits de fierté et quelque-

fois de brutalité sauvage, mais rien de chevaleresque.

La chevalerie se produit avec éclat dans un poème

écrit en provençal et publié par M. Becker dans les Mé-

moires de racadémie de Berlin : c'est le poëme de Fera-

bras; on y voit une émulation de magnanimité qu'on

peut citer comme un des plus frappants exemples de

l'héroïsme chevaleresque; la galanterie y tient une très-

petite place, et la princesse musulmane Floriparcst loin

d'être une véritable héroïne de chevalerie : ce ne sont

pas des sentiments délicats et nuancés qu'elle exprime,

c'est une impétuosité et une violence de passion qui ne

recule pas devant le meurtre et qui menace sans cesse

les croisés du dernier supplice, si on ne donne à la

princesse sarrasine le guerrier dont elle est éprise
;

cependant à côté de cette passion si véhémente se trou-

vent déjà certaines expressions empruntées au langage

de la galanterie chevaleresque ; celle terrible Floripar,

qui assomme son geôlier d'un coup de bâton et précipite

sa duègne dans la mer, dit que Guy de Bourgogne lui o

volé son cœur. Dans ce poème se montre aussi d'une

manière assez prononcée l'influence de l'Fglise; on la

retrouve dans des discours et dans des prières de Char-

lemagne, dans (juclques miracles, dans le baptême de

Ferabras et de sa sœur, dans le meurtre du vieil émir
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leur père qui ne veut pas se laisser baptiser, et enfin

dans la sanctification de Ferabras.

La défaite de Roncevaux est l'événement qui termine

l'histoire légendaire de Charlemagne ; mais cet événe-

ment historique pour le fond a été singulièrement altéré ;

au lieu d'avoir affaire aux Basques, Charlemagne n'a

que des Sarrasins à combattre. La Chanson de Bonce-

vaux Vi été publiée par M. Francisque Michel; ici nulle

galanterie ; il n'est jamais question de l'amour de Roland

pour Aude, sa fiancée, et la passion de celle-ci ne se ma-

nifeste que par sa mort. Le poëme est un chant héroïque

plutôt que chevaleresque, l'Église intervient et fait en-

tendre au milieu de ces accents guerriers quelques

accents religieux. Charlemagne marche entouré et con-

seillé par les anges, et Dieu renouvelle pour lui le mi-

racle de Josué. Les fragments de ce poëme sont de

grandes masses que l'art n'a pas encore polies et qu'en-

traine le torrent de Tépopée, pareilles aux blocs de

granit roulant dans les gaves des Pyrénées.

Enfin, on peut chercher dans les diverses épopées

carlovingiennes des traces de Thistoire ; on peut remar-

quer, par exemple, que l'expédition de Charlemagne

contre les Lombards a été en partie le motif des poèmes

où figure Ogier le Danois, tandis qu'ils tiennent par un

autre cùté aux expéditions des Normands. Le nom de

Guiteklin (Witikind), donné à un poëme chevaleresque,

est une allusion aux guerres si longues de Charlemagne

contre les Saxons ; mais le poëme n'a conservé des laits

dont il s'agit guère autre chose que le nom du héros :

du reste, il semble purement romanesque. Los luttes

des princes carlovingiens contre les Sarrasins du midi

de la France ont été personnitiées dans le célèbre Guil-

d
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laume d'Orange, Guillaume le Pieux, héros d'une collec-

tion d'épopées, les plus curieuses peut-êlre de celJes qui

restent à publier. Enfin le poëme des quatre fds Aymou

parait offrir quelques vestiges des résistances opposées

aux rois francs, par divers chefs indépendants, et en

particulier par les chefs aquitains. Il est d'autres poëriies

qu'on peut considérer comme un tableau de l'histoire

de la société féodale, et parmi ceux-ci, deux surtout

sont à citer : l'un, Gérard de RonssUhti^ composé en

provençal et connu par les extraits de M. Fauriel,

montre, à côté do la plus grande exaltation de l'amour

chevaleresque, la peinture héroïque de l'existence altiére

des grands personnages féodaux. L'autre est Garni le

Loherain, qu'a publié M. Paulin Paris, et qui contient

aussi une peinture curieuse de la vie féodale. On y voit

les dissensions des grandes familles, leur énergique

opposition à la royauté ; c'est une œuvre dont l'inspira-

tion est toute féodale, toute guerrière, nullement che-

valeresque et galante ; la situation des femmes y est

évidemment très-subordonnée, et l'Eglise y tient très-

peu de place.

Un petit chef gallois du sixième siècle a eu une des-

tinée légendaire presque aussi glorieuse que celle de

Eliarlemagne : c'est Arthur; il y a un Arthur historique

qu'ont chanté les bardes et dont parlent les plus an-

ciennes triades et quelques vies de saints gallois; cet

Arthur fut un des chefs qui défendirent l'indépendance

bretoimo contre les envahisseurs saxons.

Dans certains poèmes, qui portent le nom de Mahiuo-

ijUni, .\rlluir est devenu un personnage mytliologiciue,

une espèce d'Hercule. De l'Arthur historique à l'Arthur

tics potMnes romanesques il y a bien loin, on va de l'un
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à l'aulre par des intermédiaires, des transitions qu'il

faut suivre ; on voit, comme pour Charlemagne, naître,

croître, se développer la légende, depuis le simple fait

historique jusqu'à l'immense complication de fictions

romanesques. C'est surtout dans les chroniques qu'on

peut ohserver cet acheminement de l'histoire vers le

roman. DansXennius, chroniqueur du neuvième siècle,

Arthur n'est pas encore, il s'en faut de heaucoup, ce

qu'il sera dans les poèmes de la Tahle- Ronde; mais il

est déjà en partie étranger à l'histoire. C'est dans la

chronique écrite au douzième siècle, par Geoffroy de

Monmouth, que commence à se développer la renommée

fabuleuse d'Arthur; à quinze ans, il possède toutes les

qualités chevaleresques, il triomphe du Julland, de

l'Islande, de la Norwége ; il vient en Gaule comhatire et

vaincre les Romains; au milieu de ces triomphes il est

rappelé par le crime de son neveu Mordred, qui a ravi

son épouse Genièvre. Arthur est frappé à mort par ce

Mordred, qui, selon les bardes, n'était pas plus son neveu

que Roland n'était le neveu de Charlemagne, mais un

autre chef gallois allié aux Saxons.

Arthur mort, on ne sait où est son tombeau, on l'at-

tend de siècle en siècle, et avec lui la restauration de la

nationalité bretonne. Cet espoir ne s'est jamais lassé; en

vain les rois d'Angleterre, qui voulaient en finir avec une

attente séditieuse, ont prétendu trouver ce tombeau; les

Gallois n'y ont pas voulu croire. En vain en a-l-on tiré la

bonne épée Escalibor, et en vain s'cst-il trouvé une main
digne de porter cette épée fabuleuse, la main du presque

fabuleux Richard Cœur de lion ; Gallois et Rrelons ont

persisté dans leur espérance qui était proverbiale au

moyen âge. D'autre part, des chroniqueurs prétendent
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que des pèlerins ont entendu parler d'Arthur en Egypte

et dans d'autres pays de l'Orient ; enfin une montagne

près d'Edimbourg s'appelle le Siéfje dArthur^ et une

constellation s'appelle le Char d Arthur. XinsïAix légende

a pris ce nom obscur pour le répandre au loin sur la

terre et le graver dans le ciel.

Dans la Chronique de Monmoulli, où se trouvent des

germes assez développés de ce que sera l'Artlmr cheva-

leresque, il n'est pas encore question de la Table-Ronde :

mention en est faite pour la première fois dans la tra-

duction française de cette chronique, dans le roman de

Brut.

La Table-Ronde n'a pas l'origine symbolique ou astro-

nomique qu'on a voulu lui chercher; elle vient tout

simplement d'une de ces légendes apocryphes assez

nombreuses, dans lesquelles figuresh d'Arimathie.J ed

D'après celle-ci, Joseph aurait dressé une table pour y

placer le vase dans lequel le Christ avait fait la cène

avec ses disciples, et il aurait rangé autour de celte

table onze sièges, en mémoire des onze apôtres, après

la sortie de Judas; ce sont les onze sièges qui entourent

h Table-Ronde; le douzième, \e sié(je périlleux^ est va-

cant, et il s'agit de le conquérir. Le vase de la cène est

le Graal ; cesyndjole de pureté, de participation à la vie

céleste, (jui ne peut être contemplé que par des yeux

chastes et touché que par des mains pures, a fourni le

sujet (le deu\ longs poèmes, le Tiiurel et le Pcrcival,

écrits primitivement en provençal, mais dont on ne peut

juger jusqu'à présent que par la version allemande.

Tous (lou\ sont empreints d'un caractère de mysticité

forleme.il prononcé; ils présentent tantôt l'opposition

<le la clii'valcrie e'jclèsiasti(|ue et de la chevalerie pro-
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fane, tantôt la réprobation de la chevalerie par l'Église,

selon que la seconde de ces puissances s'efforce d'ab-

sorber ou se résout à excommunier la première.

A une autre portion du cycle de la Table-Ronde, en-

tièrement différente des poëmes où lîgure le Graal, se

rapportent ceux où domine, au lieu de l'esprit monacal,

un esprit de galanterie chevaleresque, poussé souvent

jusqu'à une assez grande liberté de mœurs et dans les-

quels l'amour terrestre joue le principal rôle. Le poëme

qui peut S(irvir le mieux à caractériser ce contraste est

celui de Trhtan. Tristan est un personnage réel, mais

qui, dans les plus anciennes traditions galloises, n'a pas

encore le caractère chevaleresque qu'il a pris dans les

épopées du moyen âge. Son amour pour Iseult ne for-

mait dans l'origine qu'iine portion de son histoire, il en

est devenu la partie essentielle. On sent ici une assez

remarquable dégradation de l'idéal : l'amour est,

comme dans l'antiquité, un fléau, une sorte de mala-

die : il est causé par un filtre. Ce sentiment est, dans

tout le poëme, fort différent de Tamour chevaleresque;

il est peu question de nobles faits d'armes, de grandes

choses inspirées par l'exaltation amoureuse; en revan-

che, le récit se complaît dans les détails de l'intrigue de

Tristan et diseull, et dans les bons tours que tous deux

s'entendent pour jouer au roi Marck. L'auteur va jus-

([u'à placer une grossière équivoque dans la bouche

d'iseult, qui achève, par un serment solennel, de trom-

per son é[)Oux.

Les autres romans de la Table-Ronde, qui ne se rap-

portent pas au saint Graal, sans aller aussi loin dans un

certain sens que le poëme de Tristan, ont de commun
avec lui une assez grande mollesse de sentiment, une
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prodigieuse multiplicilé d'aventures; de plus, il est i^

remarquer qu'ils sont écrits en vers de huit syllabes, au

lieu des vers de dix et de douze syllabes des épopées

oarlovingiennes. Le ton baisse avec le mètre. Ils parais-

sent avoir été composés non pas pour être chantés,

comme l'étaient, primitivement au moins, les poèmes

carlovingiens, mais pour être lus. Les plus célèbres

d'entre eux ont élé de bonne heure mis en prose: enfin,

<|uelques-uns n'ont jamais élé écrits en vers, tel est

celui de Lancelot. Cestdonc le récit au lieu du cliant, la

prose au lieu des vers, la réalité au lieu de Tidéal, le

roman au lieu de l'épopée.

Lancelot offre des situations analogues à celles de

Tristan^ mais plus voilées, plus rachetées par la délica-

tesse des sentiments, et dans lesquelles, par conséquent,

l'inspiration chevaleresque se fait mieux sentir. Du

reste, les deux romans ont probablement un point de

départ commun dans Thistoire de Mordred, neveu d'Ar-

thur, et ravisseur de son épouse.

11 reste un certain nombre de poèmes qui n'appar-

tiennent à aucun de ces quatre grands cycles : les uns

ont pour héros des personnages historiques, comme le

roman de Hugues Capet, où figurent, par exception, les

bourgeois, et en particulier les bouchers de Paris; dou-

ble allusion aux (b'dains aristocratiques de la féodalité

pour la popularité de la troisième dynastie, et aux luttes

des factions dans Paris au quinzième siècle. Godefroi

de Bouillon, Robert le Diabl* et Richard Cœur de lion

ont eu l'honneur de faire naître des épopées plus ou

moins romanesques. Il est enfin des poèmes qui sont de

véritables romans dans le sens moderne du mot, el

dont les personnages sont purement imaginaires, comme
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Parlhonopeus; il faudrait y rapporter Amadis, s'il était

démontré qu'il a eu réellement au treizième ou quator-

zième siècle une origine française; mais celle origine

est plus que douteuse : TAmadis, tel qu'on le possède,

iuant été traduit de l'espagnol au seizième siècle, ne

peut être mentionné ici que pour mémoire, et pour

montrer le dernier terme de la prédominance de l'élé-

ment romanesque sur l'élément épique.

Maintenant il faut faire la l)alance de ce que la France

a donné et de ce qu'elle a reçu ; et d'abord qu'a-t-elle

reçu? Très-peu de chose. De l'Orient? Quelques faits

sans importance, «pielques traits de merveilleux, quel-

ques détails de mœurs; mais ce n'est pas de l'Orient

que sont venues les traditions chevaleresques. Des sour-

ces celtiques? Leur part n'est pas faite encore: on n'a

pas sulfisamment déterminé jusqu'ici quelle base elles

ont pu fournir à l'immense développement de la poésie

chevaleresque*. Des traditions gcrmaniiiues? Un certain

merveilleux peut-être et quelques personnages, comme
Deuve d'Anlone, héros saxon; tout cela est partiel, et

même en y joignant ce qui a pu se glisser de tiaditions

Scandinaves dans notre poésie épique, on peut aftirmer

que l'épopée chevaleresque n'a pas eu en France une

origine étrangère. Mais il y avait deux Frances : la France

du midi et celle du nord; là se présente la question

d'antériorité. Elle a été résolue par M. Fauriel en faveur

du Midi; tout au |)lus peut-on faire quelques réserves

dubitatives pour certains poèmes dont la date et l'ori-

gine ne sont pas entièrement fixées, entre autres pour

• Avant de se prononcer sur ce point, il faut atlondre la publica-

tion du travail de .M. de la Villeinarqué.
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celui de Roncevaux, dont l'auteur Tuiold est un poète

normand.

Celle poésie chevaleresque a eu sur l'Europe une im-

mense influence ; elle a él«3 reproduite en divers pays

sous diverses formes. En Espagne, les traditions carlo-

vingiennes sont racontées dans certaines chroniques,

dans celle qui est altribuée à Alphonse X par exemple,

ou dans des romances populaires, fréquemment altérées

et modifiées par les sentiments particuliei"s des Espa-

gnols. Quelquefois les personnages du cycle français

sont mis en opposition avec des personnages nationaux

que l'Espagne a suscités pour leur tenir tète, et dont le

plus célèbre est Bernard de Carpio. LaTahle-Ronde joue

un moins grand rôle dans les romances castillanes; il

en est pourtant qui mentionnent les amours de Tristan

et de Lancelot. l'ius tard les traditions carlovingiennes

ont occupé la poésie dramatique espagnole. Caldéron^

dans sa comédie du Pont de Mentihle, a traité le sujet

de Ferabras; en conservant à Théroïne du poëme son

caractère violent, il lui a prêté le langage fleuri et subtil

que parlent tous ses personnages. Lope de Vega a fait

d'une romanesque aventure do la jeunesse de Charle-

magne le sujet d'un imbronUo dans lequel se retrouvent

les travestissements, les croisements d'intrigues et tous

les incidents com|)liqués qui caraclérisent ce genre

d'ouvrage.

L'Italie a reçu les traditions carlovingiennes. Le re-

cueil intitulé / Reali di Frauda contient celles qui pré-

cèdent la venue de Cliarlemagne et l'histoire fabuleuse

de la famille que la légende lui a donnée. Après ce re-

cueil, qui remonte au moyen âge et qui est encore po-

pulaire en Italie, se présentent les premiers poèmes en
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octave, composés aux quatorzième et quinzième siècles,

et qui sont, de notre temps, récités au peuple sur le

môle de Naples ; on est conduit par ces poèmes jusqu'au

Pulci et au Boiardo : l'un a devancé l'Ariosle par l'em-

ploi de la plaisanterie, l'autre l'a préparé en construi-

sant la fable qui devait lui servir. L'Arioste peut être

considéré comme ayant fait l'emploi le plus ingénieux et

le plus parfait des données de la poésie chevaleresque,

perfectionnées par Fart. L'enlacement des aventures,

les allocutions au lecteur étaient dos conditions et peut-

être des inconvénients du genre ; elles sont devenues

entre ses mains des moyens de ranimer l'attention, de

soutenir l'intérêt et de produire des effets piquants. La

plaisanterie n'est pas entièrement étrangère à l'épopée

du moyen âge. La chevalerie s'était moquée d'elle-

même avant que l'Arioste et Cervantes, tous deux pleins

de son esprit, mais venus dans un temps où cet esprit

était un anachronisme, s'en soient inspirés une der-

nière fois en le déjouant, l'un par sa raillerie adorable,

l'autre dans une satire immortelle.

Les histoires qui se rapportaient au Graal ont peu

occupé l'Italie. Il n'en est pas de même de la portion

amoureuse du cycle de la Ïable-Ronde. Dante nous

atteste la célébrité de Tristan par la place qu'il lui

donne, et celle de Lahcelot par le rôle qu'il fait jouer

au roman de ce nom dans la destinée de Françoise de

Rimini.

L'Angleterre a traduit un grand nombre de nos

poèmes chevaleresques du moyen âge, en altérant par-

fois les noms de manière à les rendre tout à fait mécon-

naissables, en faisant hjbeus Diasconius de li beaux

Descomis. Le plus complet récit de l'histoire de Tristan
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est un récit anglais ; rauteur, Thomas dErceldoune,

a fourni le modèle qu'a suivi la narration allemande des

aventures de Tristan ; mais Thomas avait été précédé

par les Provençaux. De même qu'en Espagne le cycle

carlovingien s'est brisé en une foule de romances, de

môme en Andeterre le cvcle de la Table-Ronde s'est

brisé en ballades populaires, mais marquées d'un carac-

tère bien moins héroïque et tournant volontiers à la

plaisanterie, au fabliau.

En Allemagne, plusieurs sujets du cycle carlovingien

et en particulier le Désastre de Roncevrmx, ont été traités

au moyen âge d'après des sources l'ranoiises. Stricker,

poète du treizième siècle, suit la Chanson de Ronceuaitx,

avec cette curieuse différence qu'il est bien plus soumis

aux influences ecclésiastiques; le personnage de Char-

lemagne est plus dévot qu'héroïque, et il s'appelle saint

Cliarleinagne.

Quant au Saint Graal, c'est le sujet qui a été déve-

loppé avec le plus de complaisance en Allemagne. 11 s'est

tiouvé là une certaine sympathie entre le symbolisme

monacal et la direction mystique du génie allemand. Le

poëme allemand de Parcival présente d'une manière

frappante la prédominance du caractère germanique
;

dans beaucoup de passages se manifeste un goût très-

prononcé pour la contemplation, un remarquable pen-

chant à la mélancolie et à la métaphysique dans la

poésie.

Enlin, pour suivre la destinée de ces traditions chcva-

lei(;sques dans le nord de l'Europe, il faut les accompa-

gner jusqu'en Scandinavie; là même elles sont devenues

populaires, soit sous forme de petits livres destinés aux

classes inférieures et analogues à notre bibliothèque



PREFACE. Lix

bleue, soit dans des ballades cbantées par les paysans de

la Suède et de la Norwége. L'Islande même, l'Islande,

pourvue d'une si ricbe littérature indigène, a pourtant

accueilli tous les personnages et tous les événements du

cvcle carlovingien et de la Table-Ronde ; c'est un des

faits qui caractérisent le mieux l'immense diffusion dans

toute l'Europe de notre littérature chevaleresque au

moyen âge'.

La poésie épique du moyen âge passe par des transi-

tions presques insensibles au fabliau. Le Roman du sire

de Coucy^ par exemple, qu'est-ce autre chose qu'un long

fabliau?

Les fabliaux sont au nombre des productions les plus

intéressantes du moyen âge. L'art de conter y est poussé

très-loin, beaucoup plus loin que dans les grandes épo-

pées chevaleresques. Le génie railleur de notre muse

s'y montre avec cette naïveté et cette finesse que plus

tard lelrouvera et embellira la Fontaine.

L'iiisloire des Jiistoires, des contes, qui ont voyagé

d'un bout du globe à l'autre, est inliniment curieuse.

Les sujets de plusieurs fabliaux et de plusieurs apolo-

gues se retrouvent chez les Arabes, les Persans, jusque

dans rinde, jus(ju'à la Chine. Puis ils ont été reproduits

tour à tour par diverses nations de l'Europe ; ils ont

fourni de> thèmes piquants aux nouvellistes italiens, et

;i Chaucer. Mais, en général, ces sujets cosmopolites

n'ont été traités nulle part avec autant de verve qu'en

I rance. Au moyen âge, notre génie littéraire est là.

' Elle a pénétré jusque cliez les nations slaves. L'histoire de Beuve

•lAntone est populaire en Russie, et le prince Cart tus avec ses douze

ilievaliers parait être Arthur ou Artiius. (Dieirich, fiussische VolLs-

lUdèlirchen, pages 08 et 208.)
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Il éclate aussi tout entier dans cette longue et souvent

admirable satire du monde féodal, qui s'appelle le Ro-

man du Benart\ trésor de comique, de verve, que se

disputent l'Allemagne et la France, mais qui nous ap-

partient certainement, au moins pour le mérite de l'exé-

cution; espèce d'Iliade populaire et moqueuse, à la for-

mation de laquelle plusieurs poètes du treizième siècle

ont concouru dans un même esprit, et qu'au dix-neu-

vième Gœthe n'a pas dédaigné de rajeunir.

Enfin, la poésie dramatique reproduit, sous la forme

qui lui est propre, les diverses parties de la littérature

du moyen âge. De la Bible, elle tire les mystères; de la

légende, les miracles. La poésie didactique et allégorique,

transportée sur la scène, donne naissance aux rnora/iffs.

La poésie chevaleresque y tient peu de place, et le

fabliau y produit la farce satirique. Le théâtre com-

plète donc et résume tout Tensemble de la littérature

du moyen âge. C'est par lui que j'en achèverai le

tableau.

Mais avant détudier cette littérature, il faut connaître

la langue dans laquelle elle est écrite, cette langue qui

diffère à plusieurs égards du français actuel, et a été un

intermédiaire entre le latin et l'idiome que nous parlons;

cetle ancienne langue a ses règles à elle, sa grammaire

et en partie son vocabulaire à elle. Comment s'est-elle

formée? Comment est-elle née de la décomposition du

latin V Ouelles lois ont présidé à cette décomposition et à

l'organisation nouvelle (jui en est sortie? Quels éléments

' Les vices (le In tivs-inrorrerle ol Irès-iiicoinpiète rdition de >Iéon

sont réparés dans i'oxcellenl et indispensable S/</)p/<'>»t'«/ deM.Cha-
haille.
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se sont venus joindre aux éléments latins, et quels élé-

ments plus anciens préexistaient? Par quelle alchimie

s'est opérée la transformation d'un idiome savant en un

idiome vulgaire qui est devenu savant et cultivé à son

tour? Tels sont les problèmes qui se sont offerts à moi,

en abordant les origines de la littérature française; j'ai

cru que leur solution devait trouver place dans le vaste

et sérieux travail que j'ai entrepris. Celui qui a fondé si

glorieusement en France renseignement historique de

la littérature, M. Yillemain, m'en avait donné Texemple.

Sur ses pas, sur ceux de M. Uaynouard et des savants

allemands auxquels il a ouveit la carrière, j'ai tenté

d'expliquer en détail de quelle manière s'était accomplie

la formation intime de notre langue. Et il me semble

avoir ajouté quelques aperçus vrais à ceux qui avaient

été indiqués jusqu'ici. Je n'ai pas prétendu seulement

montrer le résultat grammatical et lexicographique,

mais j'ai cherché à découvrir les procédés par lesquels

le résultai a été obtenu. Mon intention a été moins d'ex-

poser les formes de l'ancien français que d'en rendre

compte. Je n'ai pas voulu faire de la statistique, mais de

riiistoire.

Dans ce but, j'ai posé d'abord quelques principes gé-

. néraux qui me paraissent présider à la transformation

des langues, et je les ai établis sur des exemples em-

pruntés aux idiomes les plus éloignés les uns des autres

et les plus divers. Puis, j'ai appliqué ces principes à la

formation des langues néo-latines, dont le français fait

partie. Me concentrant de plus en plus dans nos origines,

j'ai dû examiner l'hypothèse d'une langue romane, ana-

logue au provençal, et type intermédiaire entre le latin

et les idiomes qui en proviennent. Cette hypothèse que
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protégeait le nom de M. Raynouard, mais à laquelle

i\I. Fauriel, dans un cours public, avait déjà porlé de

rudes atteintes, me semble ne pouvoir résister aux faits,

et les arguments sur lesquels elle s'appuie ne pouvoir

tenir contre la logique. On en jugera. Prenant ensuile

successivement les dill'érentes parties du discours, j'ai

tenté d'expliquer comment chacune d'elles avait pu

sortir de son analogue lalin. 11 me semble avoir eu par-

lois le bonheur de prendre, pour ainsi dire, la nature sur

le fait, dans cette mystérieuse génération. Ici, j'ai rendu

un complet hommage à la découverte de M. Raynouard

touchant les deux cas de l'ancienne déclinaison fran-

çaise. Je pense même avoir étendu la portée de sa

découverte au delà des limites dans lesquelles il

l'avait renfermée; je pense avoir établi sur une base

plus large qu'on ne l'avait fait, ce me semble, le

système de la déclinaison romane à deux cas, et

montré à quel point il pénétre profondément noire

vieille langue. Dans Tétude de la formation de l'article,

du nom, de Tadjectir, du verbe, j'ai toujours présenté

comparativement ce qui a eu lieu en français et ce qui

a eu lieu dans six autres idiomes de même famille:

l'italien, l'espagnol, le portugais, le provençal ou langue

d'oc, levalaque et la langue des Grisons, le roumanche'.

Par le rapprochement de ces idiomes, j'ai cherché à

(lormer au lecteur un sentiment vif et vrai de ce qui s'est

passé dans le travail de leur organisation, et à suivre le

mouvement de la sève réparatrice dans les ramilications

diverses de Parbre néo-latin.

* Je n'ai pas tloiiih' place au cata'an dans celte comparaison, parce

que, j,'iaiiunalicaleinenl parlant, il me parait trop peu différent du

pr(»vençal.
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Puis, la grammaire construile,* je me suis demandé

comment s'étail construit le vocabulaire de notre langue.

Ici s'est présentée une seconde histoire, celle de la déri-

vation des mots. Avant de m'y engager, j'ai voulu poser

quelques principes qui pussent servir de guides à ceux

qui se livreraient à l'étude détaillée des étvmoloeies

françaises, étude que mon plan ne pouvait admettre, et

j'ai f[\it l'application de ces principes à notre langue. J'ai

cherché ensuite de quelles formes latines dérivaient les

mots français, et quelles formes de la langue du moyen

âge avaient pu laisser des traces dans la langue actuelle,

particulièrement dans les noms propres, qu'on n'avait

peut-être pas considérés sous ce rapport, et qui, par

leur nature, sont des témoins immuables du passé. Car

toujours préoccupé du désir de montrer, de faire tou-

cher, pour ainsi dire, la Ibrmation et le développement

de noire langue, j'ai constamment embrassé et rapproché

trois termes : le latin, l'ancien français et le français

moderne.

Pour compléter mon travail, il me fallait encore

exposer les lois de permutation selon lesquelles se chan-

gent les lettres dans le passage du latin au français. Je

Pai fait d'après iM. Diez, qui a heureusement appliqué

aux langues romanes le principe que M. J. Grimm a le

premier recoimu dans les langues germaniques. Il me
restait à indiquer dans quelles proportions et dans

quelles circonstances les divers éléments celliques, ger-

maniques, etc., ont concouru, avec Pélément latin, à

composer le vocabulaire français. Knfin, j'ai examiné,

mais seulement dans son rapport avec mon sujet, la

question des anciens dialectes français, et même celle

qu'on ne saurait en séparer, la question des patois vi-
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vants. J'ai terminé par quelques recherches sur la pro-

nonciation française au moyen âge; car riiisloire com-

plète d'une langue comprend l'histoire de l'intonation

aussi bien que celle de l'écriture. Comme appendice,

j'ai ajouté à mon livre un dernier chapitre, dont le but

est de montrer que cette langue du moyen âge, inter-

médiaire entre le latin et le français moderne, a laissé

des traces considérables dans la langue du seizième

siècle, et que l'histoire de sa formation importe à l'in-

telligence de notre idiome, tel qu'il a été parlé et écrit

dans un siècle duquel datent plusieurs des chefs-d'œuvre

les plus remarquables de la littérature moderne.

La nature de ce volume, qui forme un tout à lui seul,

m'a décidé à le publier isolément, mais il parait à son

tour dans la série des publications qui doivent embrasser

toute l'histoire des lettres françaises. Le chapitre impor-

tant de notre histoire littéraire, qui a pour objet dexph-

qucr comment le français est né du latin, se place natu-

rellement entre la littérature latine, qui précéda les

plus anciens monuments de la langue vulgaire, sujet de

mon premier ouvrage, et la littérature écrite dans la

langue des douzième, treizième et quatorzième siècles à

laquelle sera consacré le travail que je prépare en ce

moment.



HISTOIRE

DE LA FORMATION

DE LA

LANGUE FRANÇAISE

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA TRANSFORMATION
DES LANGUES

La marche qu'a suivie la formation de la langue française et

lies langues néo-latines, ses sœurs, a été dôtt>rminée par cer-

taines lois auxquelles ont obéi d'autres idiomes. Pour bien

comprendre le fait particulier qui va nous occuper, il faut

remonter au principe général dont il est une application.

On sait que tous les idiomes littéraires de l'Europe et une

portion de ceux de l'Asie font partie d'une grande faniiUe,

• ju'on a nommée famille/les langues indo-germaniques, ef,

avec plus de justesse, famille des langues indo-européennes
;

à celte grande famille appartiennent le sanscrit et ses dérivés,

l'ancien et le moderne langage de la Perse, le grec, le latin it

tous les idiomes qu'il a produits, tels que l'italien, l'espagnol,

1
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le français, etc., enfin les idiomes germaniques, les idiomes

slaves et même les idiomes celtiques. Ainsi, du pied de l'Hécla

jusqu'aux bords du Gange, une foule de peuples inconnus les

uns aux autres durant des siècles, ceux-ci civilisés, ceux-là

barbares, ceux-ci obscurs, ceux-là célèbres, ont parlé et par-

lent encore des langues extrêmement dissemblables au premier

aspect, mais dont la parenté est incontestable; car non-seule-

ment elles possèdent en commun un certain nombre de radi-

caux, mais encore la grammaire de cbacune d'elles a de pro-

fondes analogies avec les grammaires de toutes les autres. Il

y a plus; toutes ces grammaires, à vrai dire, ne font qu une

grannnaire unique, dont M. Fiédéric Sclilegel \ M. Rask -,

M. .1. (irimm ^, avaient déjà fourni plusieurs éléinents et qu'a

publiée enfin dans son ensemble M. I>opp^ Je considère cette

analogie fondamentale des langues indo-européennes comme
un fait acquis à la science, et je ne crois pas devoir m'y

arrêter.

Ce qu'il importe de remarquer, c'est que, dans la très-

grande majorité des langues de cette famille, le passage des

idiomes anciens aux idiomes modernes s'est accompli dune
manière semblable en vertu des mêmes tendances et des mê-

mes principes.

11 faut distinguer dans la formation d'une langue ce qui tient

' (cher die Spracfie und Weiss/ieit dcr Iiidier, 1808.

- l'ndcrsogehc om dct r/amlc nordiskc cl1er vilandskc sprorfs i>j,i,ii-

dclsr. Kjobenhavn, 1818.
"' Deutsche Ctrammatik. 18'2"2.

* Veryleichcndc Crnnimalik des Sanskrit, Zcnd, Griechisrheu, iMtcini"

schcii, I.itt/iauisclwn, Gothisc/ien und Deutschen, 1855. Admirable travail

(ju il faut compléter par le beau commentaire sur le Yacna. de M. E. Bur-

noul. et pour les langues celtiques, par le traité de iAffinilr des langues

cclfi(/ucs avec le sanscrit de M. Adolphe Piolet, 1857. — [Depuis lors

ont |»;ii u sur les mômes matières des travaux trop nombreux pour pou-

voir être énumérés ici. 11 suflira de rappeler la 2* édition de la Grain-

maire de llopp. dont M. Bréal publie actuellement la traduction ; la

Granimntica eelfica de Zeuss, les lectures sur la Science du langage de

Max Millier, le Vokallsniits des Vulgnrlateina de Scbucliardt, le Journal

de grannnaire comparée, de Kuhn, etc., etc.]



PRINCIPES GÉNÉRAUX. 3

à l'altération qui décompose l'idiome ancien, et ce qui tient à

l'organisation qui reconstitue l'idiome nouveau.

Une langue s'altère soit dans la structure intérieure de ses

mots, soit dans l'intégrité de ses formes grammaticales. Les

mots, en vieillissant, tendent à remplacer les consonnes fortes

et dures par des consonnes faibles et douces ; les voyelles so-

nores, d'abord par des voyelles sourdes, puis par des voyelles

nmettes. Les sons pleins s'éteignent peu à peu et se perdent.

Les finales disparaissent et les mots se contractent. Par suite,

les langues deviennent moins mélodieuses ; les mots qui char-

maient et remplissaient l'oreille n'offrent plus qu'un signe

mnémonique, et comme un chiffre. Les langues en général

conunencent par être une musique et finissent par être une

algèbre. Mais ce n'est pas tout ; le changement qui dénature

les mots s'étend aux formes grammaticales, ce qui est plus

important, car les formes grammaticales sont l'Ame des lan-

gues, les mots n'en sont que le corps. Avec le temps, on con-

fond ces formes entre elles, ou on les néglige ; on les emploie

hors de propos, ou on cesse de les employer. De là résulte un

langage mutilé, semblable à un corps privé de ses organes.

Pour que ce langage reprenne une nouvelle vie, il faut qu'il

reçoive une organisation nouvelle.

C'est alors que ^e manifeste l'action d'un principe régéné-

rateur. L antique synthèse grammaticale, en vertu de laquelle

la langue qui se meurt était organisée, cette synthèse est dé-

truite ; les flexions grammaticales sont perdues; on ne distin-

gue plus suffisamment les cas des noms, les temps des verbes.

Que faire pour sortir de cette confusion ? On s'avise d'exprimer

nai' des mots séparés les rapports qu'exprimaient les signes

immaticanx, confondus ou abohs; on supplée par des pré-

positions aux terminaisons qui distinguaient les cas des sub-

intils; on remplace par des auxiliaires celles qui marquaient

ILS temps des verbes. On indique les genres par des articles

et les personnes par des pronoms.

Ainsi sont nés du sanscrit, le pâli et les divers dialectes
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prâcrits ; du zend, le persan ; du grec ancien, le grec moderne
;

du latin, les langues néo-latines ; enfin, l'allemand actuel, de

l'ancien allemand ; l'anglais, de l'anglo-saxon; le hollandais,

du frison ; le danois et le suédois, de la vieille langue de la

Scandinavie, conservée en l>lande.
^

Celte altéralion a son principe dans la nature humaine. Il

est naturel à l'homme d'altérer ce qu'il touche. Tout s'use par

un maniement répété. Il est naturel, quand un mot revient

souvent, de diminuer ce mot pour aller plus vite, et de sub-

stituer à un signe compliqué un signe simple. Comme il s'in-

troduit des abréviations dans l'écriture, il s'introduit des

abréviations dans le langage ; un langage cursif succède à un

langage développé. Confondre les nuances, négliger les dis-

tinctions délicates, est également naturel aux hommes, toutes

les fois qu'ils ne sont pas retenus par l'autorité d'un corps

dépositaire de la langue, ou par l'empire de la tradition litté-

raire; aussi voit-on la désorganisation des langues, suspendu»'

aux époques classiques, quand des écrivains consacrés font

loi, l'emporter quand ces siècles ont passé, quand une cause

quelconque combat ou détruit l'influence de ces écrivains.

L'agent principal de l'altération et delà décomposition des

langues, c'est l'usage. L'usage a deux instruments : le temps

l'i le peuple ; le temps et le peuple agissent sur les langues

dans le même sens, exercent sur elles une action semblable.

En comparant, à une époque donnée, le langage des écri-

vains à celui du vulgaire, on trouve entre Tun et l'autre des

différences analogues à celles qu'on remarque entre un âge

plus ancien et un âge plus avancé de la même langue. Le

peuple tend à contiacter, à mutiler les mots dont il se sert;

car le peuple parle pour parler et non pour bien parler. Le

peuple est pressé et paresseux; pourvu iju'un mol rende sa

pensée, ptMi lui importe d'articuler ce mot avec exactitude et

de n'en négliger aucun élément. V'-là pour voi-là^ ç-n pour

ce-la, j'-dis \w\\r je-ilis^ sont des contractions introduites par

l'usage. Le langage poissard est une contraction perpétuelle.
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Il en est de même de la plupart des palois,du napolitain, par

exemple, et du génois, comparés à l'italien (a).

Dans l'usage vulgaire doivent aussi se confondre, et se con-

fondent en effet, les nuances qui distinguent les cas et les

personnes. Le peuple donnera le genre masculin à un sub-

stantif féminin, ou réciproquement; il dira /-azmows pour

noiis-aimons ; il mettra l'indicatif pour le subjonctif, le par-

fait défini pour le paifait indéfini. Je reviendrai sur ce point

quand je traiterai en particulier de l'origine des langues néo-

latines; il me suffisait en ce moment d'appuyer de quelques

exemples ce fuit général, que l'usage est la vraie cause de

l'altération d( s langues, et que cette altération est d'autant

plus sensible que la langue altérée a atteint une époque plus

avancée, ou qu elle ressent plus fortement l'influence des ha-

bitudes populaires.

Le principe par lequel se recomposent les lanj^ues est aussi

U!i principe naturel à res[)rit humain. Il est naturel de ren-

dre, par l'adjonction de prépositions ou d'auxiliaiies, c'est-à-

dire par une soite de périphiase, ce que les niodifications

grammaticales des substantifs et des verbes expriment mal ou

n'expriment plus.

Suivons maintenant ce que j'ai dit de la marche générale

des langues, des lois selon lesquelles elles s'altèrent et se re-

composent, dans les principales branches de la famille indo-

f'uropéenne.

En «omparant le sanscrit avec les dialectes qui en sont dé-

rivés, on voit prévaloir dans ceux-ci l'appauvrissement et la

mutilation des mots. Le pâli et le prâcrit, les deux moins dé-

formés d'entre les idiomes nés du sanscrit, offrent de nom-
breux exemples de contractions et de suppressions, de voyel-

[a] [Ce que nous appelons « l'italien » est proprement un dialecte, le

toscan, qui, à une certaine époque, est devenu la langue littéraire de
l'Italie; le napolitain et le f:énois n'en sont pas la déformation, ce sont

des dialectes congénères. .\u contraire le « langage poissard » n'est rien

de plus qu'une déformation populaire du français.]
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les longues devenues brèves, de consonnes fortes devenues

faibles

^

Sanscrit. Pâli.

Shircha, tête, sissa.

Grîchmah, été, gimha.

Pradipah, lampe, padipho.

Avatàranani, descente, otàranam.

Bhavanti, ils sont, honti,

Toûchnîm, silence, tounhi.

Sanscrit. Prâcrit.

Vrichabhah, taureau, vasaho.

Kritani, fait. kaam.

Màlrikah, maternel, mâouo.

Adjiiàpayatou, quil fasse connaître ,ànavedou.

Lokah, le monde, loo.

Gadjah, éléphant, goo.

Oupâdhyâyah, maître, ouadjdjhao

Pour montrer les progrès de la contraction dans le persan

moderne, comparé à sa source anliquo, le zend, il suffira de

citer quelques mots dans lesquels cette contraction a été

poussée très-loin et va jusqu'à cacher le sens primitif do cer-

taines expressions composées.

Ormousd était en zend ahurô-mazdâo, ce qui veut dire le

roi très-savant (a). Ahrinian était ahyro-mainyuSy c'est-à-dire

l'être nuchaiit (loué d'intelligence*. Le mot pei'sanA/Kx/fl, dieu,

vient do (juadàta, qui en zend signifie créé de soi-ntcme, et

répond au sanscrit svayanulatta, dont quadàta est déjà une

première contraction* [h).

* Esaai sur le pâli, de Buniouf et Lassen, p tJ5 et suiv.. p. 159 et suiv.

* Commentaire sur le Yaçna. p. 70-8*2, 88-02.

^ Burnouf, exti-ait d'un CoiumctUaire sur le rctuiidati sadr, p. 26 et '27.

[a) [Ahurô ne signilie pas roi mais dieu. C'est le sanscrit asura qui,

dans les Vé !as, a ce dernier sens.)

[b] [Qumlâta n'est pas une contraction de svayanulatta, mais suppose

une forme sanscrite svadatta.]
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Zarathiistm est devenu on persan zerdusht, plus différent du

mot zend que le Zoroaster des anciens ^

En grec moderne, on trouve des contractions très-lortcs,

ex. : vaîTà; pour tva <jTzf/.yzLq. En outre, la prononciation mo-

derne a affaibli et dénaturé le caractère de la vieille langue,

quand ce ne serait que par cet iotacisnie qui a mis un son

aigre et criard à la place d'un son plein et grave.

Je ne parlerai pas ici des langues d'origine latine, auxquelles

sera consacré le chapitre suivant.

Les langues germaniques modernes ont toutes, excepté le

suédois, remplacé par des e sourds r« et Vo si fréquents dans

les anciens dialectes. Pour s'assurer combien les mots sont

devenus moins pleins, moins sonores, et combien la conliac-

tion a prévalu dans les langues germaniques modernes, il

suffit de placer en regard une page d Ullilas et une pa^e de

Goethe, une page de l'Edda et une page d'Evald, une page de

la chronique saxonne et une page de Hume. Ici je me bor-

iieiai à opposer l'ancien allemand /<e//r/o6- iihelden (promuuM^z

held'n)y l'anglo-saxon Idafoi d à lord.

Les langues slaves modernes offrent souvent le bizan e as-

pect de plusieurs consonnes qui se suivent sans être séparées

par aucune voyelle, ce qui produit des mots dont la pronon-

ciation semble impossible. C'est que, dans l'ancienne langue

slavonne, ces consonnes étaient séparées par des voyelles,

maintenant perdues. On dit aujourd'hui en Carniole bcrsda,

une bride; on disait en slavon, herasda. Clza, larme, en Ichè-

que ou bohème, s'écrivait en slavon, claza'^.

Parmi les idiomes celtiques, celui qui possède les plus anciens

monuments écrits, et par conséquent offre les plus anciennes

formes, c'est l'irlandais. Aussi les mots irlandais, comparés à

* (.onuneutnirc sur le Yaçna, p. 12 et 14!

- biebeyde (elteslen Denkmœlcr der deutschen Sprache herausge^oJjen
on J. Griram. 181'2, p. 3.

^ J. Dobrowsky, Institut loties Imguœ slavicœ, 1822, p. 115.
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leurs analogues gallois, ont-ils en général plus de plénitude,

ceux-ci au contraire sont plus contractés et plus brefs (a).

Exemples :

Breton.

nîs et néz.

Irlandais. Gallois

Caemli, amour, eu.

Nochd, nuit, nos.

Sneagh, œuf de ver, nêz,

Cothaig, conserver, cadw

Meadlion, milieu, mêz.

Saïuhail, semblable. hêvel

Punani, vent, fwn

.

Adhbadh, habitation, azev.

La même altération a lieu en passant du gallois au breton.

Gallois. Breton.

Pudyr, poussière, paot*.

De plus, chacun des idiomes dérivés est beaucoup moins

riche en formes grammaticales que les idiomes primitifs. Le

duel, qui existait dans les noms en sanscrit, a péri en pâli* et

en prâorit. Dans la première de ces deux langues, les décli-

naisons, si nettement tranchées en sanscrit, se confondent
;

un grand nombre de mots de la huitième, par exemple, sui-

vent la première"'. Le duel a disparu en pâli des verbes comme
des noms. Le passif est rarement employé *. La conjugaison

* Voyez Pictet, de l'Affinité des langues celtiques çtvec le sanscrit,

passim.
* Essai sur le pâli

y p. 106 et 168.

5 Ihid., p. 115.

*lbid., p. 110.

[à] [Les rapprochements qui suivent doivent êtr< acceptés avec réserve.

Ainsi racinfi est un adjectif qui signifie beau; ///. ê{,'alemcnt adjectif,

est traduit dans le Wels/i dictionanj de W. SpavrcU. par amiable, belo-

ved. Un autre des mots cités, punam, ne se trodve dans aucun diction-

naire.]
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pâlie, disent les savants et judicieux auteurs de VEssai sur le

pâli, offre pou de temps, et seulement ceux qui sont indis-

pensables ^ Selon eux, un seul temps paraît répondre à Tim-

parfait, au parfait et à l'aoriste du sanscrit^.

M. Lassen, qui a fait une étude si approfondie des dialectes

employés par les auteurs dramatiques indous et des langues

provinciales, dont ces dialectes paraissent offrir un état anté

rieur moins altéré quo leur état aciuel, reconnaît que tous ont

subi les changements que le cours du temps amène en géné-

ral, et ne différent pas à cet égard des langues tudesques et

néo-latines^.

En effet, à mesure qu'on s'éloigne du type original, le sans-

crit, les flexions s'effacent de plus en plus. La langue employée

dans les drames a perdu le duel et le datif*, l'imparfait et le

paifait*.

Los idiomes provinciaux du Penjâb,desMaharattes, etc., qui

sont arrivés à un état de décomposition plus avancé, ne pré-

sentent plus que de rares vestiges de la déclinaison sanscrite^.

Le persan a perdu la riche déclinaison du zend, qui possé-

dait autant de cas que le sanscrit. Le passif simple n'existe pas,

on exprime le sens passif par le verbe être.

En grec moderne, on confond les différents cas les uns

avec les autres", et il n'y a que quatre cas pour chaque décli-

naison®
; on met l'aoriste pour le parfait et le plus-que-parfait.

• Essai sur le pnli, p. 120.

^Ibitl., p. 126.

^ Ncque alla est ratio cujuslibel linguœ aut theotiscrc aut romanicac,

quam propagaverit nobilis et antiqua mater gothica aut lalina. Lassen,

Institutiones Ungiiœ pracrilicœ, p. 50.

• Ihid.. p. 40 et 299.

5 Ibùl., p. 335.

• Ibid., p. 46.

dramniaire grecque
i
ar Minoïde Minas, p. 15 et 21.— [On ne les con-

»ond pas, seulement on ne les emploie pas absolument de même qu'en

grec ancien ; ainsi à-o se construit avec l'ace, et non avec le gén. En
outre le datif ayant disparu est remplacé par l'ace, précédé de eij.].

David, luvoizzi/bi 7ra^aÀ/>)5.t7/ji5ç, p. 9.
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Trois seulement des langues néo-latines offrent, comme nous

le verrons, quelques vestiges des formes de la déclinaison

latine. Le système de déclinaison des dialectes germaniques

est aujourd'hui très-imparfait : les dialectes anciens possédaient

plusieurs déclinaisons et plusieurs cas; le duel même existait

dans le méso-gothique ; on ne le trouve dans aucun dialecte

germanique vivant.

Les dialectes hreton et comique sont moins riches en

formes grammalicales que le gallois, plus anciennement cul-

tivé.

Pour les dialectes slaves, ils ont beaucoup moins varié que

les autres idiomes de la njême famille. D'une pai't, dans leur

état actuel, ils ont conservé à peu près inlacle l'ancienne dé-

clinaison slavonne, et de l'autre l'ancien slavon offre déjà le

même emploi des auxihaires verbaux que les dialectes plus

modernes. Mais il faut se rappeler qu'il ne s'est pas écoulé un

aussi grand nombre de siècles entre les plus vieux monuments

des langues slaves et les plus modernes, qu'entre les divers

âges que nous avons comparés dans les autres langues de la

même famille.

On a vu par ce qui précède que raltéralion et la désorga-

nisation de la langue se sont manifestées par des effets à peu

près semblables dans tous les idiomes de la famille indo-euro-

péenne : il faut montrer maintenant que, dans presque tous

aussi, on a employé le même remède contre le même mal, on

s'est avisé du même expédient dans la même détresse.

Là où les cas sont devenus trop peu nombreux pour subve-

nir à tous les besoins de la pensée ; là où, par suite de cet ap-

pauvrissement, la même terminaison a pu être employée pour

des cas dilïérenls, afin d'écarter la confusion, on a placé

devant le substantif divei ses prépositions. Là où les modes,

les temps simples des verbes ont succombé, on les a rempla-

cés par des modes et des temps composés, qu'on a formés au

moyen de différents verbes, comme être, avoir, vouloir,

faire, c'est ce qu'on nomme des auxiliaires.
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Le bengali, idiome dérivé du sanscrit, fait un grand usage

des verbes auxiliaires ^ Il les emploie pour former quatre de

ses modes : le potentiel, l'optatif, l'inceptif, le fréquentatif, et

plusieurs de ses temps. Le passé se forme au moyen du verbe

faire (exactement comme en anglais).

Dans l'indoustani, dialecte plus altéré que le bengali et plus

soumis que lui aux influences étrangères, on emploie le

verbe être et le verbe demeurer comme auxiliaires- ; le passif

se forme par un redoublement du verbe être. Le verbe

aller s'emploie comme auxiliaire des verbes passifs^.

L'ancienne déclinaison zende, semblable à la déclinaison

sanscrite, et qui a perdu dans le persan moderne plusieurs de

ses cas, les a remplacés par les prépositions Je/-, be, ez"". Plu-

sieurs temps composés du passé et du futur et la voix passive

se forment au moyen du verbe être *.

Le grec vulgaire, qui a perdu le parfait et le plus-que-par-

fait ^, forme ce dernier au moyen du verbe avoir '', et le futur

au moyen du verhe vouloir , comme en anglais. On place

la particule va devant le subjonctif, comme en français la par-

ticule que.

Je reviendrai avec détail sur ce qui concerne les langues néo-

latines; je me borne à rappeler ici les prépositions à et

de, employées pour remplacer les cas latins, et les verbes

auxiliaires être et avoir ^ communs à toutes ces langues.

Les langues germaniques ont remplacé également par des

prépositions les terminaisons des différents cas perdus.

Toutes emploient les verbes auxiliaires devoir, devenir ou vou-

loir, pour le futur. Mais cet emploi des auxiliaires remonte

' Ilaughlon, Rudiments of houjali grammar, p. 71.

- Gilchrist, Hindoiistanec philolog., p. xxxiv-v.

' Rudiments de la langue kindoustani
,
par M. Garcin de Tassy, p. 87.

* Williams Jones Works, t. V. ^4 grammar of the persian language,

p. 205.

•> W. Jours, t. V, p. 220 et 229.

* Minoïde Minas, p. 58.

' David, luvoTzri/.oi izccpa/XTQXi'Sf/.ôi, p. 45.
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jusqu'à une ('poque fort reculée, jusqu'aux plus anciens mo-

miments des langues germaniques ; il existe déjà dans le

gothique d'L'lfilas, au quatrième siècle.

11 en est de même des dialectes modernes slaves. Dans la

vieille langue slavonne on trouve déjà le prétérit composé*

avec iesmi (je suis), et deux autres temps formés à l'aide de

verbes auxiliaires.

11 résulte de ces derniers faits que nous n'avons pas les lan-

gues germaniqueset slaves à un degré de perfection qui cor-

responde à celui dans lequel nous possédons les anciens idio-

mes de l'Inde, de la Perse, de la Grèce et du Latium. Un étal

analogue et plus complètement synthétique que leur état ac-

tuel a sans doute existé pour les idiomes germaniques et

slaves ; mais il est antérieur aux plus anciens monuments de

ces deux langues que nous possédons.

Parmi les langues celtiques, l'irlandais, qui offre les mo-

nunienls les plus anciens*, présente aussi des formes gram-

maticales qui manquent à tous les autres dialectes; il possède

des v(>stiges de déclinaison, et notamment le datif pluriel en

aibli, analogue au sanscrit ahhijas et au latin ahus.

Les dialectes bretons et comiques, qui sont plus éloignés

du type primitif que le gallois, ont l'auxiliaire je fais^ mi a

gura (corn.), me a gra (bret.)^.

Le gallois exprime le passif directement par des désinences

spéciales. Le breton n'en possède point et se sert du verbe

être comme les langues néo-latines. Le comique est dans une

situation intermédiaire, il possède les Ibrines passives du gal-

lois et emploie le verbe être comme le breton.

Nous avons donc vu s'appliquer, dans leur ensemble, aux

• Pncteritumcircumscriptura. Dobroy/sk^, InstUtUiones litigiiaslavicce,

\). 588 et suiv.

* M. Fauriel estime ijue quelques-uns remontent au quatrième ou cin-

quiéiiio siècle.

^ Courson, l-^ssai sur l'histoire, la lanfjiw et les institutions de la DrC"

ta(jnc armoricaine, p. 10'2-7. Voy. aussi de la Yilleuiarquc, Chatits iwpu^
laircs (le la Dretatjne, introduction, p. ix.
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idiomes indo-européens, les lois générales de la transforma-

tion des langues, telles que nous les avions posées d'abord, et

telles que nous les verrons bientôt s'appliquera la création des

idiomes néo-latins.

Mais l'existence de ces lois n'est pas restreinte au champ, si

vaste qu'il soit, des langues indo-européennes. Les langues

sémitiques, si ditférentes de celles-ci par leur organisation,

ont subi des transformations analogues. En ce qui concerne

l'emploi des piépositions et des auxiliaires, l'arabe vulgaire

parlé aujourd'hui est, par rapport à l'arabe Utléral employé de

tout temps dans les livres, ce que sont les dialectes néo-sans-

crits, néo-grecs, néo-latins, néo-germaniques, comparés au

sanscrit, au grec, au latin, à l'allemand ancien, ce que sont,

partout dans la famille indo-européenne, les dialectes popu-

laires comparés aux langues savantes.

L'arabe vulgaire a perdu les terminaisons des cas ', et les

remplace par des prépositions.

Dans les verbes, le temps présent lui-même s'exprime au

moyen d'un auxiliaire, anmial, agissant-; le futur au moyen

du verbe bedd, qui joue exactement le même rôle que leshall

des Anglais. L'imparfait, le plus-que-parfait, le futur passé se

forment avec le verbe auxiliaire kian ; la voix passive a presque

entièrement disparu dans l'usage^.

Enfin, une langue qui diffère de toutes les autres, sous bien

des rapports, sous celui que nous considérons, se soumet à la

loi commune, autant que sa nature le permet, je veux parler

de la langue chinoise.

On ne peut rien dire de l'altération et de la mutilation des

vocables, car l'écriture ne représentant point la prononcia-

tion, nous n'avons aucun moyen de déterminer les change-

ments que celle-ci a subis ; d'ailleurs la nature monosylla-

* Grammaire arabe vulgaire, par A. -P. Caussin de Perceval, 1824,

in-i". p. 45.

* Ibid., p. 14 et suiv.

3 IhlJ.. p. 9.
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bique de la langue chinoise a dû la mettre, à cet égard, dans

des circonstances exceptionnelles. 11 n'y a pas lieu à con-

traction ou à mutilation pour un monosyllabe : un atome ne

se comprime ni ne se divise.

L'ancienne langue (kou iven) n'avait rien qui ressemblât à

des déclinaisons et des conjuj^^aisons. Elle n'exprimait que par

la place des mots dans la plirase les relations que Ips langues

comme le sansciit, le grec et le latin exprimaient par des

désinences. La langue moderne et vulgaire [kouan-hoa) a

éprouvé le besoin d'être plus claire, plus explicite que la

langue ancienne.

Si le chinois n'a pu perdre dos cas qui n'ont jamais existé.

on voit du moins s'accroître, dans le langage moilerne, l'usa ^re

des prépositions qui les remplacent. Dans le langage mo-

derne, les verbes joignent, aux différents temps, des signes

distincts, qui jouent le rôle de véritables auxihaires.

Déjà dans l'ancienne langue, t'^iang se plaçait devant le

verbe pour désigner le futur; dans le langage moderne, on

se sert en outre, et beaucoup plus fréquemment, de you

,

vouloir; on se sert de liao et de kouo (passer) pour désigner

le passé. Le passif se forme par le verbe kien (voir).

Ainsi le principe qui, dans les langues indo-européennes,

fait prédominer l'emploi des prépositions pour désigner les cas

et l'emploi des auxiliaires, pour désigner les temps et les

modes, à mesure qu'un idiome est plus nouveau ou plus vul-

gaire, se retrouve dans les langue^ sémitiques, et n'est pas

même étranger à la langue chinoise. Ce principe, qui a pré-

sidé à la formation des langues néo-laliiies, et du français en

particulier, est donc un principe général auquel obéissent des

langues bien différentes et bien éloignées de la nôtre. Il

constitue une loi du langage, et repose sur un procédé naturel

à l'esprit humain.

De ce qui précède, on peut tirer celte conclusion, impor-

tante pour Thistoire de notre langue, que ce n'est point, comme
on l'a dit, la conciuète germanique et les suites de celte cou
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quête qui lui ont donné naissance. Les peuples germaniques

oui importé dans notre pays un assez grand nombre de mots;

ils ont indirectement aidé à la décomposition de la langue

latine dans les Gaules, en bouleversant la société, en amenant

un état de choses tel, que les traditions et les habitudes litté-

raires, qui protégeaient la pureté du langage, ont dû s'effacer

ou se corrompre rapidement, et le lang;ige négligé des classes

incultes l'emporter, dans l'usage, sur le langage soigné de la

société polie. Mais la langue latine s'est transformée d'elle-

même dans les idiomes néo-latins, en vertu de lois générales

et non par suite d'événements particuliers. Voyons maintenant

comment cette transformation s'est opérée.



CHAPITRE II

DE LA FORMATION DES LANGUES NEO- LATINES

Parmi ces langues, il en est cinq principales qui ont une

littérature, savoir: l'italien, l'espagnol, le portugais, le pro-

vençal et le français. Il faut y joindre deux dialectes moins

célèbres, mais importants pour les coiuparaisons philolo-

giques, le valaque et la langue parlée dans une portion du

pays des Grisons, et nommée le roumanclie *,

Pour faire comprendre par quelle transition le latin a passé

aux langues néo-latines, il faut dire, en premier lieu, comment

il s'e^t altéré et décomposé.

Les principes généraux posés dans le chapitre précédent

s'appliquent à cette altération et à cette décomposition de la

langue latine.

L'altération de la langue latine s'est opérée par la contrac-

tion des mots, la suppression des désinences, la confusion de>

cas.

On découvre les rudiments de ces diverses tendances dans

la langue latine à son état le plus ancien.

Déjà dans les monuments des vieilles langues ilaliote> ou

trouve des mots contractés ou tronqués, comme iU l'uni été

depuis dans les langues néo-lalines.
.

* Ou Iddin. Voy. Mallli. Conradi, Practisdic deuUch-romanische Grani-

matik, Zurich, 18*20.
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J'ai indiqué ailleurs, dans la langue osque, fust ^iourfuerit;

mais pour magis ^
;
qui sont déjà romans, déjà français.

Dans les poètes latins on trouve fréquemment s^er/î/m pour

vcuhim, pericIhni\)our perîculum ; on trouve aussi :

Pour circiilos,

Pour oraculciy

Pour spectaculum,

Pour canete,

Dans Térence :

Pour (liristi,

circlos,

oracla,

spectachmiy

cante,

flixti,

cercles^;

oracles^;

spectacle*;

chantez-'.

tu as dit^

Dans Piaule et dans l'inscription de la colonne rostrale :

pour jiopulo, populuni, poplo, pojihmi'.

Auguste trouvait calda préférable à calid'a^.

Toutes ces formes contractées ressemblent beaucoup plus

que les formes ordinaires à la forme néo-latine.

- Comme je l'ai dit, plus le langage est familier, plus il offre

de lettres >uppi imées et de mots contractés. On peut le j ("mar-

quer dans les comiques latins et dans les formes de serment

ou plutôt de jurement: hercle, \)om hercule ; œdepol, ivpol^pol,

pour /ye/' œdes Pollucis; œcastor, pour />e/' œdes Castoris, etc.

De plus, certains mots perdaient parfois leur désinence en

latin, comme en provençal ou en français. Un trouve hibcr

pour hibere^ (a. fr. et prov. lever \ fr. imbiber) [a)\ débit

po ur debilis ^^.

' Grotefend, Iludimcnta hnguœ uscœ,\Sù9, p. 19 et 20. V. Histoire lU-

'rraitc (le la France, t. III, p. 474. — - Vir?., Géorg., III, 1G6. — 5 0vide,

Met., I, 521. — *Properl., 4, 8, 21. — ^ Varro, De Ungua latina e<l.

0. Millier. VI, 75. — ^ Iteajra, V, m, 46 ; Adelpin, III, iv, GO. — '
Scliiiei-

(1er, Ausfii/trUcfie Gr. der lat. Sprache, 1. 1, p. 224. — ^ Quintilien, 1,0.
— 9 Schneider, t. I, p. 174. — *^ Sclin., 1. 1, p. 178, debil sans c muet au

masculin. C'est l'orthographe delà vieille langue française. Voy. plus loin

le chapitre de la formation des adjectifs.

[a] [Imbiber est un mot savant formé contrairement à l'analogie; la

forme française correspondante nu lu'ov. bever, ou plutôt benre, est boire.]

2
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Quant à la confusion des formes grammaticales, on en peut

montrer des exemples dans le latin des premiers et des meil-

leurs siècles.

Ici encore la familiarité du langage favorise, par ses négli-

gences, l'altération de la langue. Dans Térence, cet écrivain

si pur et si élégant, on trouve de nombreux exemples d'une

forme grammaticale substituée à une autre: servibo^ pour

serviam; ipms^ pour ipse ; solœ'" pour soll ; poteretur^ pour

potiretur; potesse^ i^our posse
;
potior avec l'accusatif^; absti-

nere avec le génitif ''.

Dans Plante*, l'accusatif après /)/«^i, au lieu de l'ablatif,

et après potiri, au lieu du génitif; l'accusatif au lieu du datif,

ex. : œiatem altam aliud factum convenit ; le génitif au lieu

de l'accusatif, ex. : fastidit met; le datif au lieu de l'accusatif,

ex. : rébus eurent publicis

.

Si les auteurs des bons siècles employaient déjà un cas pour

un autre, la désinence d'un temps ou d'un mode pour la dé-

sinence d'un autre, combien cette confusion dut s'accroître à

mesure qu'on s'enfonçait davantage dans les siècles de la dé-

cadence.

La langue des inscriptions prouve que le peuple n'attachait

pas une grande importance à distinguer les terminaisons

propres aux différents cas, puisqu'on écrivait' : Ab œdeniy

cum conjugem suam, pietatem causa, a pontifices, in senu

more.

On arrive ainsi à la latinité tout à fait barbare des diplômes

du sixième siècle, dont on peut voir, chez M. Raynouard,

de nombreux exemples, empruntés à VHistoria diplonuitica

de Maffei, aux Papiri diplomatici de Marini *°, et à diverses

autres collections. Les terminaisons des cas sont placées au

* lïcciirn. m, V, 45. — * Andrin. III. iv, 19.— ^ Eunuchus, V, tu, 3.

— ^ l^/iormio, V, v, 2. — ^ Kunuc/tus, IV, m, 25. — <"• A(Iil/>/ii, V, iv, 17,

— ' Hcaiifontimoroutnnws, II, ii, 114. — • H. Eslienno. De latinitaU

falso suspecta, p. 308. — ^ Diez, Crammatik dcr romanischcn Sprncfien,

t. Il, p. 12. — *o Raynouard, Choix des poésies originales des troubadours,

t.I, p.l7.
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hasard, à la fin des mots dont le rôle ne peut plus être déter-

miné que par les prépositions qui les précèdent.

Dans un tel état de choses, il n'y a plus de cas ; le sentiment

de la différence des relations, qu'ils étaient destinés à expri-

mer, est entièrement perdu.

Il n'est donc pas étonnant que des terminaisons, devenues

inutiles, soient supprimées, ou plutôt tombent d'elles-mêmes,

et qu'une seule subsiste pour tous les cas.

Ainsi périt la déclinaison latine.

Arrivé là, il fallait, ou renoncer à s'entendre, ou imaginer

un moyen d'exprimer ce que des différences de terminaisons

n'exprimaient plus.

Il fallait remplacer par des procédés nouveaux les formes

synthétiques abolies ou confondues. Le germe de ces procédés

existait dans le l.Uin lui-même.

Dès les plus beaux temps de la langue, ceux qui recher-

chaient une clarté parfaite faisaient grand usage des préposi-

tions, comme nous le savons d'Auguste, par un passage de

Suétone ^
: ^'eque prœpoiiitioues verbis addere, neque conjun-

ciiones scppius iterore duhitarit.

Les prépositions jouèrent souvent dans la langue latine un

rôle qui annonçait celui qu'elles ont été appelées à jouer dans

les idiomes modernes.

Certains exemples tirés des meilleurs auteurs pouvaient

faire pressentir comment de en viendrait à exprimer le génitif

ou l'ablatif et ad le datif.

Templum de marmore ponam.

ViRG.

3'élèverai un temple de marbre.

Judex de lite jocosa *.

Ov.

Juge ^un procès plaisant.

* Yoy M Villemain, Tableau de la littérature au moyen âge, t. I, p. 53,
' H. Estienne, De latinitatc faUo auêpecta^ p. 247.
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En général, ad ne s'employait point dans la bonne latinité

pour exprimer le datif. Cependant on peut trouver un sens

assez voisin de celui que ce cas doit exprimer, dans ces

phrases que nous traduirions bien par un datif : ,

Sospites omries Romam ad parentes restituit.

TiTE-LiVE, 1. II, c. i3.

Il les rendit tous sains et saufs à leurs parents.

Restituli ad Roinanos.

Id. 1. XXIV, c. 47.

Rendus aux Romains.

Ces exemples deviennent plus nombreux à mesure que la

langue latine se corrompt davantage.

Les prépositions Je cl ad furent employées depuis le sixiènu'

siècle pour distinguer les cas que la confusion des dé^inences

ne permettait pas de distinguer. Dans les exemples cités par

M. Raynouard^, la terminaison des mots souvent mise à

contre-sens, ne signifie plus rien, la particule est tout; episcopi

de régna nostra, les évêques de nos royaumes ; dédit ad ipso

nepote, il a donné à son neveu. Grammaticalement parlant,

ce sont déjà des phrases françaises encore composées de mots

latins.

Ces particules de et arf, qu'on était accoutumé h employa

i

en latin pour désigner les cas dont les désinences ne signi-

fiaient plus rien, continuèrent naturellement ce rôle dans les

langues néo-latines, et l'y continuent encore de nos jours.

Ainsi s'est déformée la déclinaison hitinc et s'e^t leformé

ce qui équivaut, pour nous, aux flexions de celte déclinaison;

tout s'est borné à ceci : on a négligé les désinences des cas,

et on les a remplacées par des particules.

Le français, le provençal, l'espagnol et le portugais ne

distinguent point le génitif de l'ablatif; ils les expriment éga-

lement par de; les trois autres dialectes néo-latins distin-

guent ces deux cas.

' C.huix des poésies des troubadours, t. I, p. 24.
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L'italien emploie ili au génitif et da à l'ablatif; le rou-

manche da au génitif, dnd ou davarl à l'ablatif. Enfin le

valaque, par une confusion évidente du génitif avec le datif,

place devant le premier de ces deux cas a au lieu de de ou di

et delà devant l'ablatif.

Le valaque, seul entre les langues néo-latines, place une

préposition devant l'accusatif, c'est la préposition pre ; en

revanche il n'a pas de préposition au datif.

Voici la déclinaison d'un singulier masculin en valaque :

N. Socrul, le beau-père.

G. A socrului, du beau-père.

D. Socrului, au beau-père.

A. Pre socrul, le beau-père.

V. Socrule, beau-père.

ABL. De la socrul, du beau-père.

Quant aux verbes, il n'en a pas été tout à fait de même que

des noms. La confusion entre les temps n'élait pas aussi

grande qu'entre les cas.

Ainsi les auxiliaires, dont le rôle auprès des verbes a été

justement comparé à celui des particules auprès des noms,

se distinguent de celles-ci en ce qu'ils n'ont pas toujours

remplacé des formes perdues, mais beaucoup plus souvent

créé do nouvelles formes à côté des anciennes. On a gardé le

prétérit simple, j'aimoi, d'aï/mi'i, et on y a joint le prétérit

composé, fai aimé.

Mais il n'en a pas été de toutes les formes verbales comme
des temps ; si aucun temps n'a péri excepté le supin et le gé-

rondif, la voix passive à l'état simple a disparu dans toutes les

langues néo^latines, et a été remplacée par un passif composé

à l'aide du verbe être.

On a cité plusieurs phrases des bons auteurs latins, dans

lesquelles le verbe habere pouvait être considéré comme
ayant déjà un sens analogue à celui de l'auxiliaire avoir dans

le parfait composé /«i aimé.
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Cicéron dit, à la fin de la cinquième Phiiippique,

Quse cum ita sint, de Cœsare satis hoc tempore dictum Jiabeo.

Les choses étant ainsi, fai pour cette fois assez parlé de César.

Henri Eslienne, qui cite plusieurs autres exennples de cet

emploi du verbe hahere^^ regarde comme vraisemblable qu'il

fut joint à tous les participes latins, ce qui en ferait un véri-

table auxiliaire ; on ne peut nier qu'ainsi employé, il n'y res-

semble beaucoup.

Les exemples de cet emploi du verbe avoir se multiplient

dans la basse latinité*.

Sed tamen ante habeant ipsi omnia sua facinora palefacta.

Mais avant qu'ils aient découvert tous leurs crimes.

Auditum liahemus qualiter.

Nous avons appris comment.

Mais il y avait en latin plus d'une marque de la tendance

à l'emploi du verbe auxiliaire. Le prétérit passif a//wz/MS

sum était formé du verbe auxiliaire êire^ exactement comme
un prétérit composé français ou italien : fui omalo, je fus

aimé; seulement le présent du verbe être était employé au

lieu du passé.

Les verbes auxiliaires usités dans les langues néo-latines

sont être et avoir dans toutes ; tenir {tetier) est particulier à

l'espagnol i vouloir (voiire ouvrere) au valaque, venir [vegnir)

au roumanclie.

Conmie le verbe avoir parait à l'état d'auxiliaire dans les

plus anciens monuments des langues germani(jues, on pour-

rait croire que cette circonstance a influé sur son emploi

dans les langues néo-latines ; mais on n'a pas besoin de

recourir à cette explication quand on les voit s'acheminer si

* De latinitate falso suspecta, p. '219. Voy. aussi Raynouard. t. I, Ort-

gine et formation de la langue romane, p. 84.

* Ducange, Gloss. Yoc. Ilabcrc.
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naturellement par leurs propres instincts vers l'usage des

auxiliaires, comme l'ont fait de leur côté tant d'idiomes for-

més pareillement d'un idiome plus ancien : le bengali, le

persan, le grec moderne, et l'arabe vulgaire.

Ainsi considérée, l'élude de la formation du français

acquiert quelque grandeur et quelque importance, car elle

n'est pas un accident isolé, mais une application d'un pr in-

cipe qui régit le plus grand nombre de langues parlées par

la portion civilisée du genre humain.



CHAPITRE III

DE L'HYPOTHÈSE D'UNE LANGUE ROMANE

Tout homme qui s'occupe des origines de la langue fran-

çaise doit protester d'abord de son respect et de sa recon-

naissance pour M. Raynouard. Car M. Raynouard a fondé

parmi nous l'étude de ces origines, il a fait connaître les lois

(jui régissaient notre langue à son état ancien ; il a comparé

entre eux les principaux idiomes de la famille néo-latine, et

a mis entièrement hors de doute leur identité fondamentale.

Voilà de grands services qu'il faut proclamer très-haut,

mais n'est-il pas arrivé à M. Raynouard ce qui arrive à beau-

coup d'esprits inventifs?ji'a-t-il point tiré, de faits bien obser-

vés, une idée systém: tique dont la cei lilude est contestable ?

ne doit-on pas, en admettant, en étendant, s'il est possible,

les excellents résultats de ses travaux, discuter la théorie à

laijnt'ile il les a rattachés, examiner la valeur des arguments

sur lesquels cette théorie est appuyée?

M. Raynouard. frappé de la ressemblance des idiomes

néo-latins, surtout dans les monuments les plus anciens de

ces idiomes, en conclut à l'existence d'une langue qu'il ap-

pelle romane primitive, intermédiaire entre le latin et les

langues ses filles, et qui aurait été pour celles-ci un type sur

lequel elles se seraient modelées.

Ile plus, cette langue romane, type idéal d'après lequel se
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seraient formés l'italien, l'espagnol, le français, serait l'idiome

employé par les troubadours, le provençal.

Mais il ne faut pas faire parler M. Raynoiiard, il vaut mieux

le laisser parler lui-même.

S'adressant à tous les peuples de l'Europe latine, il s'écrie

avec une vivacité toute méridionale : « Français! Espagnols!

Portugais ! Italiens ! et vous tous dont Tidiome vulgaire se

rattache aux idiomes de ces peuples, vous êtes sans doute

surpris et charmés des identités frappantes, des analogies

incontestables que vous découvrez sans cesse entre vos lan-

gages parliculiers? Permettez-moi de vous en expliquer la

cause : Cesl qu'il a existé, il y a plus de dix siècles, une lan-

gue qui, née du latin corromjm, a servi de type commun à

ces lanqacfes. EHe a conservé plus particulièrement ses formes

primitives dans un idiome illwitré par des poètes qui furent

nommes troubadours^. »

Pour établir sa théorie d'une langue romane, type des

dialectes néo-latins, M. Raynouard se fait porter ce défi :

« Osez donc comparer nos idiomes divers avec cette langue

(celle des troubadours). Si leurs éléments caractéristiques,

si leurs formes principales, leurs combinaisons ordinaires

•ffrent de grandes et fréquentes conformités, qui paraissent,

non des accidents du caprice des langues, des rencontres du

hasard, mais le résultat nécessaire de principes uniformes,

d'analogies constantes, de développements rkaturels, nous

pourrons croire à cette communauté d'origine. »

Sans doute, nous croirons, et tout le monde a toujours

(TU, à une origine commune des idiomes néo-latins. Qui

pourrait le contester? Mais M. Raynouard veut plus : il veut

prouver, par les confoimités de ces idiomes entre eux, l'exi-

stence d'un type primitifs dont on retrouve, plus particuliè-

n-ment et plus évidemment dans la langue des troubadours,

les éléments constitutifs, les formes antiques et essentielles*,

* Raynouard, t. VI, Discours prélimhiairc, p. ii.

-' Rayn., ib., p. iv.
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Or, les conformités ici alléguées ne me paraissent point con-

duire à cette conclusion, mais prouver seulement que l'italien,

l'espagnol, le portugais, le français et le provençal ont une

origine latine.

La ressemblance démontre la parenté, elle n'établit pas la

filiation : la sœur ressemble à la sœur, aussi bien que la fille à

la mère.

En général, quand on s'est aperçu qu'un rapport existait en-

tre deux langues, on a commencé toujours par supposer que

l'une dérivait de l'autre, au lieu d'admettre, ce qui est

beaucoup plus ordinaire, qu'elles avaient une source com-

mune.

Ainsi on a tour à tour fait venir les langues de l'antiquité

,

et certaines langues de TOrient, du nord de 4'Europe, ou les

langues du Nord et celles de l'antiquité, du sanscrit, jusqu'au

jour où l'on a reconnu que les langues de l'antiquité, les lan-

gues germaniques et la langue sanscrite ne dérivaient point

les unes des autres, mais ({u'elles provenaient toutes d'une

même origine.

11 en est ainsi, selon moi, de ce que l'on a cru et de ce qu'il

faut penser des rapports du provençal et des autres idiomes

néo-latins. Mais une hypothèse avancée par M. Haynouard mé-

rite un examen attentif. Examinons donc successivement si

l'existence de cette langue, type commun des dialectes néo-

latins, est démontrée, si elle est probable, si elle est possible.

Pour répondre à la première question, suivons les argu-

ments mis en avant pai M. Raynouard, et voyons s'ils prouvent

la thèse que le savant philologue a voulu démontrer.

M. Uaynouard allègue' plusieurs laits pour établir qu à une

époque très-ancienne certaines formes, qui se retrouvent dans

le provençal, étaient employées dans des pays où l'on parle

maintenant français. 11 cite Tu lo juva des litanies carlovin-

giennes. Cette phrase se compose de deux mots latins, tu et

* Rayn., ib.^ p. xii etsuiv.
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juva, et d'un mot de la langue vulgaire, /o, qui est une des

fornnesde l'article. M. Raynouard lereconnaîl lui-même, aussi

bien dans le français du moyen âge^ que dans le provençal,

l'espagnol et l'italien. Tu lo juva est donc une phrase latine

dans laquelle s'est glissé un mot de la langue vulgaire, qui

existait, je l'ai dit ailleurs*, déjà du temps de Charlemagne.

Dans le répons Pro nos, pro est latin et nos Test également ; il y

a emploi vicieux de l'accusatif nos au lieu de l'ablatif nohis; or

cette confusion des cas était, on le sait, trés-ordinaire an latin

des bas temps. Nous avons trouvé, même dans Térence, un

emploi insolite des cas. L'exemple allégué par M. Raynouard

ne prouve donc point que Ton parlait provençal au temps de

Charlemagne, mais seulement (ju'on a mêlé au latin les Ibr-

mes de la langue vulgaire usitée dans la localité où les litanies

furent composées.

Le serment de 84-2 montre aussi la corruption du latin et

quelques formes de la langue vulgaire, les unes provençales,

les autres françaises^. Ce serment s'adressait à des armées

dans lesquelles se trouvaient des populations du midi et des

populations du nord de la France, des Aquitains et des Neus-

triens. On ne peut donc y trouver, ni l'unité du type primitil,

ni une preuve que ce type primitif a été mieux conservé au

midi qu'au nord de la Loire. Ainsi nous ne dirons pas avec

M. Raynouard que le serment de 842 u donne à ce fait (l'hy-

pothèse de M. Raynouard) une telle évidence qu'il peut sem-

bler inutile de rechercher d'autres preuves. » M. Raynouard

a bien fait d'en rechercher d'autres. Voyons si elles sont plus

démonstratives.

Remontant à une époque antérieure à l'an 1000, beaucoup

de noms de villes, de campagnes, avaient, dit-il, la terminai-

son romane as, changée ensuite en es dans le français '\

* Tome VI, Gramm. comp., p. 4.

* Hû<toiie lillérairc de la France avant le douzième siècle, t. III, p 486.

5 76., p. 487.

* Rayn., l. VI, Disc, prél., p. xii.
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Celte terminaison en it, que M. Raynouard appelle romane,

était latine. Elle a subsisté en espagnol aussi bien qu'en pro-

vençal ; elle n'établit donc en aucune manière qu'une certaine

langue romane, identique au provençal, ait existé dans le nord

de la France, mais seulement qu'on y a parlé latin avant d'y

parler français, comme en Provence avant d y parler proven-

çal, comme en Espagne avant d'y parler espagnol.

Quant au passage d'Hincmar: Bellatorumaciesquas vnlgari

sermone scaras vocamiis ; ces troupes de guerriers auxquelles

nous donnons le nom vulgaire de scaras *
; il fait voir seule-

ment qu'une troupe guerrière, dans le langage vulgaire des

environs de Reims, qui était germanique, s'appelait alors skar^^

comme aujourd'hui une armée s'appelle encore en allemand

scliaar, et qu'IIincmar, quand, dans un texte latin, il citait

des mots tudesques, leur donnait une terminaison latine;

comment inférer de tout cela qu'on parlait à Reims la préten-

due langue romane?

Pour expliquer comment le mol lui se trouve dans les for-

mules de Marculf, il n'est pas besoin d'avoir recours aurornan

primitif, il suffit d'admettre que, dés le septième siècle, l'ai-

téralioii du latin avait introduit l'usage de quelques formes de

la langue vulgaire. On ne peut fonder la réidité d'une langue,

type de plusieurs idiomes, sur un barbarisme.

L'emploi des mots provençaux ou vieux français, munsgoij

et monsoi, et du mot latin preciosa, cris de guerre dans des

poèmes allemands du treizième siècle, tient à ce que ces

poèmes , connue tant d'autres poënifs chevaleresques, ont

été traduits en allemand du provençal et du français. Je ne

saurais comprendre ce que M. lîaynouard trouve là de très-

remarquable, et de favorable à l'existence du roman primitif.

Il en est de même d'une monnaie frappée en l'an 980, par

* Rayii , t. Yl, Disc, pré l., p. xm.
* La traduction de ce mot germanique, dans noire ancienne langue,

nesl \ms échelles, comme le dit M. Rayiiouard, mais eschicrcs, en ilaiit'n

schicrc; échelle n'a remplacé eschicrc que \Xiv corruption ou confusion.
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un comte d'Auxerre, et qui porte cette légende : Toneiro mo-

neic. En admettant Texactilude de la transcription, j'y vois la

terminaison du datif mise à la fin d'un nom propre et un mot

dont le sens me paraît très-douteux. Quand on y verrait mo-

neis^ (pour monnaie), on aurait un mot à forme latine et un

mot à forme vulgaire, barbarement juxtaposés sur une mé-

daille du dixième siècle. On n'aurait pas encore la preuve de

l'existence du roman primitif-.

M. Raynouard cite un grand nombre de mots empruntés

aux divers idiomes néo -latins, et parce que ces mots ont la

même racine et se terminent semblablement en a, alba, tom-

ba, barba, il trouve que cette coïncidence « suffirait à prouvei',

non-seulement une communauté d'origine, mais encore l'exis-

tence d'un type comnum intermédiaire *.

Je ne puis tirer de ce fait une telle conséquence. 11 me sem-

ble prouver seulement que , dans différentes langues nées

également du latin, on a conservé souvent un radical latin ot

une terminaison latine, c'ost-à-dire un mot latin.

L'argument ne pourrait avoir quelque valeur que pour les

mots cités par M. Raynouard et qui ne se trouvent pas en

latin, comme disputa, proeza^ speranza, etc. Pour ceux-là on

peut se demander comment il se fait qu'ils aient en italien, en

espagnol, en provençal, une môme terminaison? Comme ils

n'ont pas été transportés tout d'une pièce du latm dans les

idiomes qui en dérivent, il peut sembler plausible de se ren-

dre compte de leur analogie par une langue intermédiaire (|ui

les aurait créés, et de laquelle ils auraient passé postérieure-

ment dans les langues néo -latines.

Mais, dans ce cas même, il n'est point nécessaire d avoir

' Moncda est le mot ruman selon M. Raynouard, t. VI, Gr. comp., p. 'iO.

- Ce que celte inscription offrirait de plus remarquable, ce serait le

plus ancien exemple connu de Vs employé pour désigner le nominatif.

Yoy. chap. v, De la formation du substantif. — [Monnaie [inoneta eçt

au nombre des mots qui n'ont jamais pris l's au cas sujet.)
'" Gr. C'jHip.^ p. 25.
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recours à une telle supposition: tout peut s'expliquer par le

principe d'analogie qui préside à la formation des langues, et

qui fait, par exemple, que les Grecs, en recevant un mot bar-

bare, lui donnaient en généial la terminaison en os, s'il était

masculin, et les Latins la terminaison en lys. Ainsi encore l'al-

lemand elm est devenu en italien elm-o, par analogie avec la

terminaison de la grande majorité des substantifs de celte lan-

gue, sans qu'il soit besoin pour cela de supposer un type inter-

médiaire entre elle et l'allemand.

Il n'en est pas moins remarquable de trouver dans plu-

sieurs idiomes néo-latins certaines formes de mots qui ne sont

pas latines
;
par exemple : italien, speranza, espagnol, ape-

rança, au lieu de spes, verdura au lieu de viriditas; et de tous

les faits cités par M. Raynouard, c'est le seul qui me paraisse

réellement favorable à son système. En effet, si ces mots n'ont

point existé en latin, on peut se demander comment ils se

retrouvent sous une forme identique dans des dialectes diffé-

rents, à moins que ceux-ci ne l'aient reçue d'un dialecte inter-

médiaire?

Mais, sans parler des communications qui ont pu exister

entre les différents dialectes, ces mots ne sont pas nombreux;

en général, on trouve, sinon dans la bonne, au moins dans la

basse latinité, le vrai type de ces formes connnunes aux divers

idiomes néo-latins, et là où on ne les trouve pas, on peut, si

l'on veut, supposer qu'elles ont existé, qu'il y a eu un speraii-

tia, un disputa bas-latins ; il vaut mieux supposer un mot bar-

bare perdu, que de supposer une langue tout entière.

M. Kayriouard trouve encore une preuve de sou système

dans ce fait ^ que la voyelle finale des mots italiens, qui est

relrancbée dans certains cas , lest beaucoup plus fréquem-

ment dans divers patois de l'Italie. Par ces retrancbements,

les mots italiens devenant très-semblables et souvent iden-

tiques au provençal, M. Haynouard n'bésite pas à atllrnier que

'T. VI, Disc, prélinnnnirc, p. lu cl suiv.
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ces mots à désinences tronquées appartiennent à un état ancien

de la langue italienne, dans lequel elle était plus voisine du

provençal et du romati primitif.

Mais rien ne prouve que les formes tronquées, sal pour

sale, placer pour piacere soient les plus anciennes.

-Nous avons, au contraire, constaté une loi générale, d'après

laquelle les contractions, mutilations et retranchements que

subissent les mots sont en général des accidents postérieurs à

l'état de plénitude et de complet développement des langues.

Nous verrons, en traitant de la dérivation du substantif, que,

selon toute probabilité, la voyelle qui termine les mots italiens

n'est point une voyelle euphonique ajoutée après coup, comme
le veut M. Raynouard (une telle addition faite de propos déli-

béré n'est point vraisemblable pour qui a étudié la marche

des langues), mais un reste de terminaison latine : que les

noms en o et en e, par exemple, sont formés, soit du datif ou

ablatif, r/o?/»'«o, Cœsare, soit de l'accusatif par la suppression

de \'m : domino-m^ Civmre-m.

Ainsi les formes tronquées, bien que très-anciennes dans la

langue italienne et très-fréquentes dans les dialectes de l'Ita-

lie, sont, dans l'histoire de la langue, postérieures aux ter-

minaisons par les voyelles. C'est l'usage qui les a retran-

chées, ici connue ailleurs, au moyen de ses deux agents de

destruction, le temps et le peuple. L'état primitif de la langue

ne peut se déduire des altérations que l'un et l'autre y ont

introduites.

Quand il n'en serait pas ainsi, quand les formes tronquées

usitées dans langue éciite et surtout dans les dialectes popu-

laires de l'Italie seraient les plus anciennes, il en résulterait

seulement que cette langue et ces dialectes ont procédé, dans

le retranchement des désinences latines, à la manière du pro-

vençal et du français ; il n'en résulterait nullement la néces-

sité que l'italien ait eu pour type le provençal ou tout autre

idiome que le latin.

J'ai suivi pied à pied l'argumentation de M. Raynouard, et
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il me semble avoir établi que, parmi les preuves qu'il allègue

à l'appui de son hypothèse, les unes sont entièrement dénuées

de fondement, les autres n'ont qu'une bien faible valeur et

sont contredites par la vraisemblance et l'analogie.

Il me reste, après avoir écarté les preuves invoquées en fa-

veur du système que je combats, à faire voir non-seuleujent

qu'il n'est pas démontré, mais encore qu'il n'est pas admis-

sible.

L'existence seule de l'idiome valaque suffit à le renverser.

Une langue néo-latine est née du latin sur les bords du Da-

nube, où les Romains avaient des colonies, exactement comme
d'autres langues de môme famille se sont formées en Italie,

en Gaule, en Espagne, au sein de populations romaines'.

Si cette langue, dans tous les points essentiels, est analogue

aux autres langues néo-latines, il faudra bien admettre que

celles-ci ont pu se former sans le secours d'un type intermé-

diaire unique et identique au provençal, car ce type n'a pu

agir sur les Valaques, séparés par une si grande distance des

autres nations de langue néo-latine, ignoranl ces nations et

inconnus d'elles. Le provoneal n'a pu aiiir, à travers l'Alle-

magne, sur les rives du Danube. M. Kaynouard, place entre

l'évidence et son système, s'exprime au sujet du valaque avec

une extrême ambiguïté et une assez grande inexactitude.

11 reconnaît que le valaque est un idiome né du latin comme

ceux du midi de l'Europe; mais il ajoute : — Si les rapports

sont frappants, les dissemblances le sont plus encore -.

Ces dissemblances sont exagérées par M. Raynouard : il dit

que l'article valaque est différent de celui de la langue ro-

mane. Nous verrons que l'article est identique dans tous les

dialectes néo-latins. M. Raynouard ajoute ; « Quoique le sub-

stantif et l'adjectif soient primitivement purs romans, la dé-

clinaison les soumet à des formes qui les modifient ti^lleinent

qu'il est diflicile de reconnaître le mot primitif. )>

* Les Valatiues appellent leur langue ronuni, romaine ou nuuanc.
* T. VI, Discours prél., p. lxiv.
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La déclinaison valaque a ses particularités ; mais l'emploi

des prépositions à la place des désinences latines est tout à fait

analogue à ce qu'il est dans l'italien et l'espagnol, et la dé-

clinaison \alaque est à cet égard exactement dans le même
cas que celle des autres langues néo-latines.

M. Raynouard dit ensuite, ce qui est parfaitement juste,

qu'il y a dans l'emploi des auxiliaires, entre le valaque et le

roman, des analogies et des différences... 11 ajoute : ( Plu-

sieurs adverbes, prépositions et conjonctions valaques ont des

rapports plus ou moins directs avec les adverbes, prépositions

et conjonctions de la langue romane, et on reconnaît souvent

leur forme composée; mais il en est d'autres qui n'offrent

aucune sorte d'analogie avec cette langue. » Tout cela veut

dire que le valaque s'est formé du latin comme les autres

idiomes de même famille, et qu'en conséquence il doit être

classé avec eux, considéré comme l'un d'eux, mais qu'en ou-

tre il a reçu des langues slave, bulgare, albanaise, qui Ten-

tourent, des éléments de vocabulaire et des accidents gram-

maticaux comparativement peu nombreux, étrangers an fond

dt^ la langue, et qu'il faut mettre de côté quand on étudie son

origine. Sous ce rapport, le seul qui nous intéresse, le valaque

est entièrement analogue aux idiomes desquels M. Raynouard

l'a voulu séparer. On verra dans la suite de ce volume à quel

point son étude tient à la leur et ne saurait en être disjointe.

S'il en est ainsi, par l'existence seule de cette langue qui s'est

formée isolément sur les bords du Daimbe, de la même ma-

nière que les autres langues néo-latines, il est démontré que

ce n'est pas en se calquant sur un type intermédiaire commun
qu'elles ont pu naître, mais en se détachant chacune avec ses

instincts particuliers du latin en décomposition. Il est impos-

sible d'attribuer les analogies de ces langues entre elles à

l'action d'un type et les analogies du valaque avec elles au

hasard, comme fait M. Raynouard. Il faut y reconnaître, sui-

vant sa seconde expression, plus juste que la première, ta force

3
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(les choses ^
; mais la force des choses admise ici suffit pour

tout expliquer, à défaut du type roman idéal, que le seul fait

de l'existence du valaque ne permet pas d'admettre.

Enfin, indépendamment de tous les raisonnements dans

lesquels j'ai cru devoir entrer pour combattre ceux d'un sa-

vant justement célèbre, l'hypothèse qu'il a avancée est en elle-

même peu probable. L'expérience montre partout qu'une

langue se déforme et se transforme suivant des lois générales,

jnais avec des circonstances particulières dans les différents

pays où elle est parlée, que des dialectes locaux se forment

indépendamment les uns des autres. 11 est contre toute vrai-

semblance et toute possibilité que, dans l'état de morcellement

où se trouvait l'Europe aux époques où se sont formées les

langues néo-latines, il ait pu exister une langue unique, mo-

dèle commun, type universel. Qui aurait propagé cette langue

parmi des nations séparées et souvent ennemies? Quelle auto-

rité la leur aurait imposée? Y avait-il donc une académie dont

elles pussent respecter les arrêts? Y avait-il une litlérature qui

leur servit de règle? Piien de pareil n'existait et ne pouvait

exister. Chacun des peuples néo-latins a donc agi séparément ;

chacun, selon la loi générale et selon ses instincts particuliers,

a formé sa langue parlée. 1! y a donc eu des idiomes néo-latins

qu'on peut appeler romans, il n'y a pas eu une langue romane

unique.

* iîrammaire comparée, Disc, prclim., p. Lvn.



CHAPITRE IV

NAISSANCE ET DÉVELOPPEMENT DES FORMES GRAMMATI-

CALES DE LA LANGUE FRANÇAISE. — L'ARTICLE

Après avoir montré d'une manière générale comment l'an-

cien français est sorti du latin, il me reste à suivre dans le

détail l'histoire de la formation successive de notre idiome.

Dans ce but, j'envisagerai l'une après l'autre les deux par-

ties dont toute langue se compose : la grammaire et le voca-

bulaire. La granmiaire française est sortie tout entière de la

grammaire latine. Il n'est aucune de ses formes grammaticales

dont une forme latine ne soit le principe. Remonter des se-

condes aux premières et montrer comment elles se tiennent

par l'intermédiaire de l'ancien français, sera le but des pre-

miers chapitres qu'on va lire. Dans ceux qui suivront, je

rechercherai les origines de notre vocabulaire. Je tenterai

d'établir la base d'une étymologie rationnelle. J'indiquerai

d'après quelle loi la grande majorité des mots français nous

est venue du latin. Je ferai la part de chacun des idiomes qui

ont fourni leur contingent à la composition du nôtre. Je suivrai

au sein de la langue moderne les derniers vestiges de la lan-

gue ancienne. Si je remplissais dignement ce programme,

j'aurais fait assister le lecteur au travail de l'organisation de

notre langue depuis la racine jusqu'aux rameaux, depuis

l'embryon jusqu'à 1 homme.
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La présence de l'arlicle n'est pas un fait décisif dans la clas-

sification des langues ; car des idiomes de même famille, et

très-rapprochés du reste, différent à cet égard.

L'article n'existe ni en sanscrit, ni en latin, ni dans les lan-

gues slaves ; il existe en grec, dans tous les idiomes germa-

niques anciens et modernes, et dans toutes les langues néo-

latines.

C'est que l'article n'est pas une portion essentielle du lan-

gagej. là où la flexion des cas est marquée par une variation

de désinence, l'article est à peu près superflu, grammaticale-

ment parlant; c'est ce quia lieu en grec.

L'article, au contraire, est nécessaire là où les nombres et

les genres ne sont pas marqués par des terminaisons con-

stamment distinctes. Ainsi le fils et les fils, le fragile et lo

fragile^ se confondraient sans l'article.

L'article se place en général avant le substantif. Cette règle

ne souffre d'exception que dans un seul idiome néo-latin, le

valaque. Pariete, muraille ;
paviete-le, la muraille ^ L'ancien

islandais et le suédois moderne placent aussi, dans certains

cas seulement, l'article après le substantif.

L'article, dans lesjangues néo-latines^ est

v

ff" «^^'demn^'''^^

du pronom démonstratif latin.

On le conçoit; le pronom démonstratif, qui, comme son nom
l'indique, montre et désigne l'objet, est en quelque sorte un

article empbatique.

De celte analogie de sens et d'emploi entre le pronom dé-

monstratif et l'article résulte probablement une ressemblance

de son, qui se montre à la fois dans le grec et dans certains

idiomes germaniques.

En grec, i, r,, rb, n'est pas très-différent d'ôç f,, ô.

En allemand, (lev, die, ilas, de dieser, diese^ dièses.

* J. Alc\i, Grammatica (l(ic()-ii>m(iii(i,\"iQnno, 18*26, p. 58.

* En islandais, auga-t , (jeisU-nn , tunga-l, skipi-t, anvisning till i«-

landskan eller twrdiska formtpraket af. Er.-Chr. Rask. Stockholm. 1818,

p. 94.



FORMES GRAMMATICALES. 37

En anglais, the, de this, thatK

n'après cette double analogie de l'article et du pronom dé-

monstratif, on ne saurait être surpris que le pronom démon-

stratif latin ait donné naissance à l'article des langues néo-

latines. C'est ce qui est arrivé, et on l'a suffisamment démon-

tré, en faisant voir déjà dans le latin ancien, et surtout dans

le latin des bas temps, ?7/e, pris_dans im sens de plus en plus

semblabj£.Jixelui ilfi rarlicle!.

Ce que je vais tâcher de faire, ce sera démontrer comment

l'ancien article français est sorti du démonstratif latin ille, et

comment il s'est transformé en notre article actuel le, la

les.

Le passage du démonstratif ille à l'articlo néo-latin s'est

opéré de_deux manières : parle retranchement de la seconde

syll abe du démonstratif, et par le retranchement de la pre-

mièjCÊ^

La première partie d'iV/e, légèrement modifiée, a donné

naissance à e/, l'une des formes de l'ancien article français,

qui lui est commune avec le provençal et l'espagnol el. L'ita-

lien seul n'a pas altéré la voyelle initiale drille, et a fait il.

El, au nominatif, est très-rare; M. Baynouard n'en cite

qu'un exemple, et cet exemple est tiré d'un texte altéré^.

La seconde syllabe des (îîis obliques du démonstratif a pro-

duit Il et lo, formes anciennes de l'article français, comme el,

et plus usitées.

* Sur cette analogie du pronom démonstratif et de l'article dans le

grec et les langues germaniques, voyez Rask, L'ndersôgelse om det garnie

norden ellcr islandskc sprogs oprindclse, Kiobenhavn, 1818, p. 258.

* Raynouard, t. I, p. 47. Villemain, Tableau de la littérature au moyen

âge. t. I, p. 89 et 1*0. Dumarsais, Logique et principes de grammaire,

p. 225. D'autre part, bien que dans le français du moyen âge le pronom
démonstratif ne dérive pas iX'ille, J'ai trouvé il dieu pour ce dieu dans

l Ystoire de li Normant, p. 104; mais celte version française d'une chro-

nique latine abonde en latinismes. — [Ou plutôt en italianismes.]

^ Voyez Fallot, Rech. sur la langue franc, au treizième siècle et ses

dialectes, p. 46.— [On peut même affirmer que cette forme n'existe pas;

l'article masculin est au cas sujet du .singulier //.]
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lUi a produit îi.

Li n'est pas seulement la forme du pluriel, comme semble

l'indiquer M. Raynouard, sans doute par distraction S car lui-

même dit que el et lo s'emploient rarement au nominatif et

cite un exemple de li au singulier,

El li lil al Grieu se revella.

Et le fils du Giec se révolta.

Il n'est pas besoin de citer d'exemples d'un fait si con-

stant ; H est réellement la forme la plus usitée du nominatif

singulier masculin.

Illo et illum ne peuvent être séparés. Vm se prononçait

à peine, et les sons o et u étaient assez voisins pour être mis

sans cesse à la place l'un de l'autre. De ces deux désinences

semblables, lo et lum ou lo-in sont venues les formes d'article

lo, lu, lou, dont le son toujours plus sourd a fini par pro-

duire le, qui se montre déjà, même dans les deux genres,

au moyen âge '.

Le existe en valaque comme en français.

Ainsi le démonstratif latin ille, soit par la première, soit par

la seconde moitié de ses cas obliques, a formé le nominatif

singulier de l'article masculin.

L'article féminin est né de même en se détachant de la

fin des mots illa, illa(m)^ illa. Il a été constamment la dans

presque tous les dialectes néo-latins^.

Au nominalif, la, dans l'ancien français, est quelquefois

remplacé par la forme masculine ancienne //, ou par la forme

masculine moderne le. Jean de Condeit intitule Li fourmis^

la fable qui commence par ce vers :

* Grammaire comjxircf, p. '2 et 7.

' Diez, Oramm. dcr Hvmanùiclien Sprachen. t. II, p. 56.— [Ix ne S€ ren-

contre au féiâiiniii que dans le dialecte picai'd.]

^ Il faut excepter le valaque, où l'article féniiiiin est a, U, oa plus sou-

vent que la; le portugais, où l'article féminin est a aussi bien que dans

le patois napolitain; enfin le génois, où il est ra. Voyez Ciitara Zmeiie
di Gian-Giaconio Ca\-alli, Genoa, 1745.
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C'est la fourmis qui tout lété...*.

L'auteur iVAuca-^sin et Nicolette dit en parlant de cette

dernière :

Si se repensa que s'on le trovoit ileuc, c'on le remeneroit en le vile

por ardoir a .

Barbazan, Fabliaux et Contes, t. I, p. 597.

Elle réfléchit que si on la trouvait là, on la ramènerait dans la ville pour

la brûler.

L'article néo-latin forme ses cas au moyen de prépositions

qui tantôt s'incorporent avec lui de manière à ne composer

qu'un seul mot, tantôt le précèdent et en demeurent séparées.

Aingj rljvQj^l'anpjpii frniipait; rruninp doilS l'ancieU prOVCnçal

et dans l'italien, le génitif singulier de l'article masculin fut

Tormé de la prépositiou lâtiue de et de l'article, soit léunis,

soit séjoarés, et l'on dit également : de lo^ vi del; en espagnol,

del r-euliMicnt.

~ Del a fait deu, dou, do, comme chevel a fait cheveu; dolx,

doux; pel, peau; et enfin du, Vu ayant remplacé, ici comme
dans beaucoup de cas, ces sons indécis de l'ancienne langue,

eu, ou, 0.

Au génitif féminin, la préposition et l'article demeurèrent

séparés, r/e /rt, dès l'origine comme aujourd'hui.

Il en fut du datif masculin comme du génitif, on le forma

par une préposition jointe à Tarticle.

Le datif masculin français futrt lo comme en espagnol {h).

A lo lieu, — au lieu.

L'Ystoire de li Normant, p. 180.

* Robert, Fables inédites des douzième, treizième et quatorzième siè-

cles, 1. 1, p. 2.— [Fourmi est en vieux français des deux genres]
* L'usage en italien est de doubler 1'/ et d'écrire en un mot dello. Mais

Pétrarque écrivait de lo. Voy. Raynouard, Grammaire comparée, p. 17.

[a] [Ce texte est picard, voy. note 2 de la p. précéd.]

(6) (.-1 lo ne se rencontre que dans les textes écrits par des Italiens,

comme est celui qui est cité ici.]
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[)a lu on fit ol, qui est beaucoup plus fréquent.

Si cume la dame parlad al rei.

Les Mois, p. 225.

Comme la dame parla au roi.

Enfin al devint ou, par ce changetnenl singulier d'une con-

sonne labiale en une voyelle, qui est bien dans le génie de

notre langue, puisqu'il a eu lieu dans des cas fort différents.

xNous avons mis au à la place d'à/ :

1^' Dans les mots latins qui ont passé en français: Altm^

haut ; sallus, saut; calidus, chaud ; callidus, caut (a. fr.).

"2^ Nous avons mis, dans plusieurs mots en al au pluriel, la

terminaison aux pour als : val, vaux ; cheval, chevaux, etc.

Dans l'ancien français, cette permutation était encore plus

fréquente ; als ou aus étaient deu.\ manières d'écrire indif-

férennnenl la terminaison, soit du pluriel, soil du singulier

des mêmes mots. On disait : li chevaus, pour le cheval ; li

ca)<lo)naus, pour le cardinal ; li chevah, li cardonals^ pour

les chevaux f les cardinaux {a).

Au lieu d'à/ on trouve el pour le datif; mais celle fornae

me parait indiquer plus souvent l'idée qui est exprimée en

sanscrit par le cas locatif ^ Dans les cinq exemples cités par

M. Raynouard, al désigne moins le but que le lieu de Fac-

tion -. L'rt d'al vient de la préposition ad ; ïe d'e/ dans le sens

du locatif vient de la préposition in, qui a remplacé, dans ce

cas, Vi par e, comme dans le mot en {b).

• Le locatif n'e.\iste pas toujours en latin, cependant on en voit quelque

trace; domi, différent de domui, parait ôlre un véritable locatif. / est la

marque du locatif dans le paradigme de la déclinaison sanscrite. V. Bopp,

Ans/iihrluhes J/'hrgcbaudc dcf Snnskrita Sprache, p. 81Ï.

- F.l se prend aussi pour le datif. V. lioin. de Uou. v. 651. 636, 794,

741, 5427.

[à \Li chevam , li cardoniaiis est le sujet siiiîr.. pour /* cJmals, li

cmdnnifils; la forme du snj. plur., répondant à /« c/irrrutr. ies carrfi-

nniijr, est li cheval, li cardonal, sans x.]

h fil faut dire simplement que al est pour « le, et el poi'r en le.\
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Entra d el champ.

Les Roia, p. 558.

Entra dans le champ.

E asistrent la el temple Dagoii.

Ibid., p. 17.

Et la placèrent dans le temple de Dagon.

El mu riant.

Ibid.

Dans l'action de mourir.

Li quens Rollans est muntet el destrer.

Ch. de Roland, p. S'i.

Le comte Roland est monté sur le destrier.

El tiers an.

l^es Rois. p. 515,

Dans la troisième année.

Cet el se changea en eu et en ou comme del en deu et en

dou :

Nous lichàmes les pointes de nos escus ou sablon.

Joinville, p. 206.

Nous plantâmes dans le sable la pointe de nos boucliers.

Le datif féminin est a la ; il n'y a point de forme particu-

lière au féminin pour le locatif.

L'accusatif masculin est /o, tandis que la forme li, oubliée

par M. Raynouard, est la forme constante du nominatif sin-

gulier, comme elle est la forme constante du nominatif plu-

riel.

Le se trouve pour le nominatif et pour l'accusatif dans les

plus anciens monuments, mais c'est par exception.

U rei Salomun cumençad en mai, tost après Pasche, à édefier le tem-

ple nostre Seigneur.

Les Rois, p. 245.

Le roi Salomon commença en mai, aussitôt après Pâques, à bâtir le

temple de notre Seigneur.

L'accusatif féminin la est semblable au nominatif.
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L'ablatif n'est pas différent du génitif, dans le vieux fran-

çais, non plus que dans le français moderne, ainsi que dans

l'espagnol et le portugais. L'italien a distingué ces deux cas

en disant del. dello au génitif, et daJy dallo à lablalif.

Ils sont également distincts en valaque. Le génitif masculin

est assez bizarrement lui, et 1 ablatif du même genre, de la

n'est pas moins étrange. Il y a eu là probablement confusion,

car ces deux formes lui et de la se trouvent dans les autres

langues néo-latines et plus à leur place.

Enfin le roumanche distingue le génitif diUj de l'ablatif qui

a quatre formes, davart, dad ilg ; d'ilg, du.

Le nominatif pluriel masculin, dans l'ancien français, est

H; évidemment d'î7-/i :

E H Breton s'enfuirent.

Hist. des ducs de Norm., p. 17.

Et les Bretons s'enfuirent.

L'italien i ou gli, le valaque i, ont la même origine, tandis

que l'espagnol et le provençal /os, le portugais os, le rou-

manche iV.s', prennent Vs final. Los et os vieiment d'il-l-os, dont

les trois ou les deux premières lettres ont été laissées de côté.

Dans ils, c'est au contraire les deux premières lettres d"///e

qu'on a prises et auxquelles on a ajouté Vs (a).

Il est bon d'avertir que la forme toute moderne les, au

nominatif pluriel, ainsi que le, au nominatif singulier, se

trouve dans les plus anciens monuments de la langue :

Ijes puinz et le chief colpez li furent.

Ia;s Rois, p. 17.

On lui coupa les mains et la tète.

Tant Tallération du type primitif a été rapide. Cependant il

est certain qu'en général, dans les écrits antérieurs au qua-

torzième siècle, l'emploi de li est dominant.

[a] [Cette addition s'est produite à une époque ires-i;tidive, car la

forme ancienne est il, conrormémenl à l'étymolojïie.]
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Les cas du pluriel se forment comme ceux du singulier et

par les mêmes prépositions. En italien, en espagnol, en por-

tugais, en roumanche, en provençal, en français, le génitif

pluriel se forme en mettant la particule avant le nominatif. On

a ainsi de gli, de los, dos, dils; le provençal et le vieux français

dels semble supposer un els primitif analogue à Vils rouman-

che (a). C'est ce dels qui, par contraction, a fait le français

des. En valaque, le génitif pluriel masculin est a lor ; a est là

pour de par une de ces confusions fréquentes dans ce dialecte
;

/or est, au reste, un signe convenable du génitif pluriel, car

il vient d^illorum. A cet égard, le valaque est plus rationnel

qu'aucun des autres idiomes néo-latins.

Le datif pluriel, pour tous les idiomes néo-latins, excepté le

valaque, se forme, comme le génitif, en mettant à au lieu de

de devant le nominatif pluriel. Le valaque forme son datif

pluriel autrement que les autres dialectes néo-latins, il em-

ploie encore ici lor, cette fois non précédé par a, par suite de

la confusion dont j'ai parlé, et qui enlève au datif Va, signe

de rattribution, pour le donner au génitif. Lor, qui vient

d'illorinn, est ici moins à sa place qu'au génitif, mais il faut

se rappeler que nous-mêmes désignons aussi un datif par ce

mot, dont un génitif est l'origine, quand nous disons : Je leur

annonce, il leur est agréable. Dans ce dernier cas, les Italiens,

plus conséquents que les Valaques et les Français, disent :

Grato a loro.

Revenons au datif pluriel de l'article.

Au lieu d'fl /t, l'ancien français nous présente als et els^.

* Eh n'est indiqué par M. Raynouard, parmi les formes du datif pluriel

provençal, ou français, ni dans sa Grammaire romane (Voy. p. 14), ni dans

sa Grammaire comparée [Voy. p. 2 et 3); mais il en reconnaît l'existence par

une note. Grammaire comparée, p. 8.— [FAs est provençal, la forme cor-

respondante est en français es (bachelier es lettres); le premier est con-

tracté de en los, le second de en les; ils ne peuvent donc être considérés

comme des datifs, ce sont plutôt des locatifs, comme il est dit plus bas.

—

Quant à ah, il ne répond point à a li, mais à à les.]

[a] [Deh est provençal plutôt que français ; il est contracté de de los.]
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Le provençal avait aussi ces deux formes, qui font supposer»

comme celle du génitif ^/e/s, un els perdu.

AlSy ou, par contraction, as, élait le datif pluriel ordinaire

dans l'ancien français. Ah a fait aux (a), en vertu de cette

même permutation qu'on retrouve dans cheval, chevaux ;

val, vaux, etc.

Li reis de Sirie out cuniand as trentc-deus princes de son ost.

Les Rois, p. 315.

Le roi de Syrie com.Tianda aiix trente-deux princes de son armée.

Els parait avoir eu, au pluriel, le sens du locatif comme e/,

au singulier; il se contracte en es.

Rolians reguardet es munz e es lariz.

Chanson de Roland, p. 72.

Roland regarde par les montagnes et par les landes.

Kl altels li reis Ezécliias ad abalus es munz.

Les Rois, p. 408.

Dont le roi Ezéchias a renvei'sé les autels sur les montagnes.

De là la locution conservée jusqu'à nos jours : Maître es

arts, bachelier es lettres.

L'accusatif pluriel masculin est semblable au nominatif dans

tous les dialectes néo-latins, à l'exceplion de l'ancien français,

qui a plus souvent li au nominalif pluriel (d'illi) et les à l'ac-

cusatif {d'il los) (b).

Si'n appela les evesques de France.

Chanson de Roi., p. 154.

Il appela les évèques de France.

(a) [Non pas aiu, mais aus; la forme aux est ix>stéricure ; de même
chevaus, vaux, etc.]

[b] [L'accusatif masculin pluriel est /fv en français et los en provençal,

tandis que le nominatif est // dans l'une cl l'autre langue. C'est exception-

nellement, et principalement dans le dialecte anglo-normand, qu'avant le

quatorzième siècle on rencontre les comme nomin. masc. plur. En réaUté,

l'article roman (français et provençal) u'a que deux cas, le nominatif et l'ac
-
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Cependant on trouve les au nominatif:

l.es fundemenz furent faiz par tut de riches pierres.

Lest Bois, p. 207.

Les fondements furent faits entièrement de fortes pierres.

Dont li larmcnt les oilz.

Chron. de J. Fantosnie, y. 1602.

Dont les yeux lui pleurent.

La déclinaison de Tarlicle pluriel féminin est beaucoup plus

semblable dans les différentes langues néo-latines, et beau-

coup plus régulière que la déclinaison de l'article pluriel mas-

culin.

L'article pluriel féminin est, en italien et en valaque, le

{d'illœ) ; en espagnol, en roumanche et en provençal las, et

en portugais as (d'il-l-as).

Les cas du pluriel féminin se forment régulièrement < t

en général sans contraction \ par l'apposition de a, de ou

^/«devant l'article.

Dans l'ancien français, le pluriel féminin était en général

tes, des, as ou aïs; il se confondait avec le pluriel masculin.

Furent les tables juintes et afermées.

Les Bovt, p. 247.

Les planches furent jointes et affermies.

:usatif, et pour le masculin seulement, le féminin n'ayant qu'une seule

forme. Si maintenant on veut donner le nom de cas à chaque combinaison

de larticle avec les prépositions, on obtiendra le tableau ci-après :

SINGULIER MASCULIN. PLURIEL MASCULIN ET FÉMININ.

de le = del, dou, du; de les = (dels), des;

à le = al, au; à les := als, aus;

en le = enl, el, eu, ou, u; en les = (els), es.

Le provençal a de plus la combinaison de :

per lo = pel, au pluriel per los = pels.

Au féminin singulier ces combinaisons n'ont point lieu, et on dit : de la,

à la, en la]
* Il faut excepter le portugais as, qui fait as pour a as, dàs pour de as.
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Les féminin est formé de la dernière syllabe d'il-lœ, avec

Vs, qui, en latin, ne paraît pas au nominatif pluriel, mais qui se

trouve dans tous les autres cas, excepté au génitif, dans illh,

nias, aussi bien que dans Ulis, illos (a).

[a] [Il esl plus simple de supposer que le fém. les [en prov. las] est

formé de l'accusât. iUas.]



CHAPITRE V

FORMATION DU SUBSTANTIF

I. — GE.NRES ET >OMBRES.

Je ne traiterai ici du substantif que sous le rapport gramma-

tical, c'est-à-dire en ce qui concerne les genres, les nombres

et les cas. J'examinerai comment les substantifs dérivent de

leurs types latins, dans la suite de cel ouvrage, quand je ferai

l'histoire, non plus des formes, mais des mots
;
quand, après

avoir exposé les origines de la grammaire fi ançaise, je recher-

cherai celles du vocabulaire français.

L'idée du genre dans les substantifs est originairement em-

pruntée aux sexes, mais elle a fini par s'appliquer arbitraire-

ment à des êtres qui n'ont de sexe que celui que leur prête la

grammaire.

Les langues qui ont un genre neutre offrent le moyen de

classer tout ce qui ne pourrait se ran^^er naturellement dans

le masculin ou le féminin.

Mais ces langues mêmes n'observent pas rigoureusement l'a-

nalogie dans le classement des êtres selon le genre auquel ils

appartiennent.

Parfois des êtres mâles sont désignés par des substantifs

féminins ou neutres ; des êtres féminins par des mots mascu-

lins ou neutres ; des êtres neutres, par des mots masculins ou

féminins.
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Ce dernier cas se présente nécessairement là où le genre

neutre n'existe pas.

Dans les langues les plus parfaites, comme le sanscrit, le

grec, le latin, les attributions du substantif aux différents gen-

res sont en général assez rationnelles ; on ne peut en dire au-

tant des langues germaniques, dans lesquelles lune est mascu-

lin, soleil féminin, et femme neutre {weib).

En passant du latin au français, quelques mots féminins

sont devenus masculins ; par exemple : oigle, d'afiuila. La ter-

minaison féminine en a une fois supprimée, le mot n'tTsait plus

de caractère générique, et alors la nature de l'objet et des

idées qu'il rappelle conduisait à remplacer le féminin par le

masculin. Une trace du genre latin est restée dans le féminin

aigle désignant, non un oiseau vivant, mais une enseigne guer-

rière : les aigles romaines.

D'autre part, des masculins sont devenus féminins: comme
douleur, couleur. Quelques-uns ont bésité longtemps, pour

ainsi dire, entre les deux genres. Le dérivé d'autumnus est mas.

culin en latin, en italien, en espagnol ; féminin en valaque; il

était masculin dans l'ancien provençal ; en français, le Diction-

naire de FAcadémie lui reconnaît les deux genres.

Cette incertitude dans le genre des substantifs se montre

encore dans quelques-uns, sans parler d'

Equivoque maudite

Ou maudit.

Amour a conservé les deux genres, au singulier-, dans la

poésie ^; et au pluriel, dans l'usage.

Les grammairiens ont imaginé des règles arbitraires pour

déterminer dans quelles circonstances ces mots de genre am-

bigu devaient être masculins ou féminins. Ils prétendent qu aw-

lomne doit être masculin quand il suit, et féminin quand il

précède un adjectif; mais celte règle capricieuse n'a de fonde-

* Yoy. Laveaux, Diclionn. des dif/ieuUés de la langue franc^ p. 61.



FORMATION DU SUBSTANTIF. 49

ment, ni dans la raison, ni dans l'étymologie, ni dans l'usage.

Ils affirment qu amour est nécessairement féminin au pluriel,

mais ils ne rayeront pas ces beaux vers d'Œdipe:

Il fallut oublier dans ses embrassemenis

Et mes premiers amours et mes premiers serments.

Pas plus qu'ils ne persuaderont que ce refrain populaire

n'est pas français :

Et l'on revient toujours

A ses premiers amours.

Toutes ces fantaisies des grammairiens n'ont aucune base

étymologique. Ce qui est vrai, c'est que dans l'ancienne lan-

gue il existait, pour le genre des substantifs, une beaucoup

plus grande latitude que dans le français moderne, et que,

dans certains mots, quebjue cliose de cette liberté subsiste en

core.

Outrage, exemple, étaient féminins.

L'outrage avoit esté fetc (faite).

Joinville, p. 278.

Malvaise exemple.

Ch. de Roi., p. 40.

Ces mots étaient primitivement mis au féminm, parce que

leur terminaison en e est analogue à celle des mots réellement

féminins (a). On les a faits masculins quand on les a rappro-

chés de leurs types latins, qui sont neutres.

'a] [Ce n'est pas simplement parce que ces mots étaient terminés en c

qu'on les a mis au féminin. Leur changement de genre vient de ce que le

pluriel neutre ullratica, exenipla, a été pris pour un féminin singulier.

C'est ainsi qu'on trouve dans des textes de la basse latinité et même de

l'antiquité, ostrca, pargamina . pecora. de la première d'clinaison. Voy.

Diez, Gramm., 2« édit., II, 21, et Bibliothèque de lÉcole des Chartes,

)* série, t. IV, p, 585-4.) Outrage et exemple sont donc dan? le même cas

4
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Ce changement a dû être facilité par une confusion qu'a in-

trockiile le grand nombre d'adjectifs qui ne prenaient pas la

terminaison féminine; on disait: mortel outrage, fatal exem-

ple, alors même que ces substantifs étaient féminins, comme
on disait fatal étoile, mortel blessure ^ On a donc été conduit

naturellement à transporter certains substantifs du genre

féminin au genre masculin , dont , à quelques égards , ils

jouaient déjà le rôle.

Le changement du nombre est moins fréquent que celui du

fjenre. Cependant il a lieu pour quelques pluriels latins qui

ont formé des singuliers ; exemple : AnimalUi, aumaille (trou-

peau) ; batiialia, bataille (it. battaglla); mirabilia y merveille

(it. meraviglia)^. Enfin, quelques-uns des mots qui, en latin,

n'avaient point de singulier (a) en ont pris un en devenant

français : Noce (nuptiœ); lettre {litterœ); échelle {scalœ). Le sin-

gulier r/e7/ce {(leliciœ)^, bien qu'admis par l'Académie, n'a pu

passer dans l'usage.

Il est des mots, au contraire, qui possédaient les deux nom-

bres en latin et, qui en français ont été réduits au pluriel;

exemple : mœurs [mos) ; le singulier est regrettable. Dans cette

phrase : imjre majorum, more participe du sens de manière, de

coutume el de tradition.

II. DE LA DECLINAISON UOMA.NE.

A leur état ancien, le français et le provençal offrent des

traces d'une déclinaison.

Cette déclinaison est très-imparfaite, car elle n a que deux

qyi'aumnille, bataille, merveille, dont il sera question plus bas. Beaucoup

do mots pourraiont être ajoutés à celte liste, mérite par exemple, et évan-

gile qui au moyen âge étaient féminins.]

* Yoy. plus loin le cliapitro où il est traité de la formation de l'adjectif.

-Diez, t. 11. p. 20.
"' Dclicia au singulier se trouve en latin. Yoss., Aristarchus, p. 444.

[n) [On peut supposer qu'ils en avaient un dans la langue vulgaire.
1
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cas fondamentaux*. Elle n'en est pas moins une déclinaison

vérilable, bien qu'on ne lui ait pas accordé ce nom jusqu'ici.

J'espère que ce qui va suivre le démontrera.

Des casque distingue cette déclinaison, l'un correspond au

nominatif, l'autre répond à tous les autres ; l'un désigne

qu'un substantif est sujet de l'action, l'autre qu'il est le but,

le terme ou le moyen de l'action.

Cette distinction grammaticale entre le sujet de la phrase et

tout ce qui n'est pas lui, entre le nominatif et tous les autres

cas, suffit pour marquer les rapports fondamentaux des sub-

stantifs entre eux et avec les verbes, et pour bannir toute incer-

titude sur le rôle que différents substantifs jouent dans une

phrase; c'est le néct^ssaire en fait de déclinaison.

On trouve hors des langues néo-latines des exemples d'une

déclinaison à deux cas.

Dans le grec vulgaire, le pronom personnel est réduit de

fait à deux cas ; le peuple faisant rarement usage du génitif et

du datif*.

Kn bas-breton, les pronoms, ditLegonidec^, n'ont que deux

cas : « le nominatif, qui est toujours suivi d'un verbe exprimé

* On trouve des exemples des autres cas, mais en général dans des

noms propres latins, témoin les vers suivants tirés du roman de Brut :

Nominatif Puis fu roi ses fils Catullls, vers Ô715

Génitif Fu mors uns niés Driti Turnus. 1004

Accusatif Einprès Catillim Caùllus 5716

Ablatif Apela de Biuto, Bretons 1*212

De CoBisEo Coriuce 1216

Voy. M. Chabaille, Revue française, \" décembre 1837.— [Ces mots sont

du pur latin, et n'ont rien de comnnui avec la déclinaison romane ; c'est de

même qu'encore au dix-seplième siècle, en allemand, on déclinaitles mois

latins cités dans le cours d'une phrase, au lieu qu'en français on les

mettait invariablement au nominatif.]

- .Minoïde Mynas, Gramni. grecque, p. 39 et iO. — [Le datif a tout à fait

disparu du grec vulgaire, mais le génitif s'est conservé partout, sauf au

plur. du pronom personnel ; si >j//wv ne se dit plus, le gén. sing. ;/ou est

d'un emploi constant.)

^ Gramm. celto- bretonne, p. 61 et 02.
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OU sous-entendu, et Vobjectif, qui est toujours régi par un

verbe actif ou une préposition. » Ces paroles pourraient s'ap-

pliquer exactement à la déclinaison romane.

Enfin, une langue parlée dans une des îles de la mer du Sud,

la langue hawaï, donne à ses substantifs la terminaison i, ia,

quand ils sont régimes de la pbrase^

La déclinaison dont je vais parler étant commune à l'ancien

provençal et à l'ancien français, et bornée à ces deux idiomes,

je lui ai donné le nom de déclinaison romane. Roman, pris

dans une acception générale, s'applique à toutes les langues

nées du latin. M. Raynouard, en l'appliquant à la langue pro-

vençale primitive, type imaginaire des autres idiomes néo-

latins, a jeté quelque confusion dans les idées que celte dé-

nomination réveille. En conséquence, j'ai cru plus convenable

de me servir du mot néo-latines pour désigner les langues

dérivées du latin ; et afin de ne pas donner deux noms à une

même chose, ce qui est une source d'erreurs, aussi bien que

de donner le même nom à deux choses différentes, j'ai réservé

la dénomination de roman pour ce qui appartient exclusive-
,

ment à deux idiomes plus rapprochés entre eux qu'ils ne le

sont d'aucun autre, savoir : le provençal et le français à leur

état ancien. Seuls, dans toute la famille néo-latine, le français

et le provençal présentent le système de déclinaison à deux

cas, que je vais exposer.

Aucun des auteurs français du moyen âge pubhés jusqu'à

ce jour n'a donné les régies de cette déclinaison ; ils obéis-

saient aux règles par un instinct grammatical, mais ils n'a-

vaient point réfléchi sur leur existence. Il n'en a pas été de

même des troubadours. Ceux-ci se rendirent compte du pro-

cédé employé par eux ; on le voit par deux grammaires pro-

vençales du treizième siècle : le Donalus provincialis de

* Celle terminaison », ia, dit Cliamisso [l'cbcr die fiawaiischc Spraclw,

p. IG), répond à l'accusalit et au datit que dans les dialectes jx'u cultivés

de ralleniand on ne distingue point. Ce cas de la grammaire hawaïe dé-

viait, ajoute-t-il, s'appeler le cas objectif

.
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Hugues Faidit, et la Dreita maniera de trobar de Raymond

VidaP.

M. Raynouard a connu ces deux grammaires* qu'il n'a pas

publiées ; son mérite n'est donc point d'avoir découvert dans

le provençal ce qu'il appelait la règle de Vs, mais d'avoir le

premier appliqué celte régie à l'ancien français, d'avoir mon-

tré que l'ancien français obéissait, à son insu, à une loi que

nul n'avait découverte et proclamée jusqu'à Tillustre éditeur

des troubadours.

Voici comment il énonce cette loi importante^ :

« Au singulier, Vs final, attaché à tous les substantifs mas-

culins et à la plupart des substantifs féminins qui ne se ter-

minent point en e muet, avertit qu'ils sont employés comme

sujets ; et l'absence de Vs désigne le régime direct ou indirect.

« Au pluriel, les sujets ne reçoivent pas l's, que prennent

les régimes directs ou indirects. »

Par les nombreux exemples rassemblés dans sa Grammaire

comparée des langues de l'Europe latine'', et dans ses Obser-

vations sur le roman de Hou^, M. Raynouard a mis dans une

lumière éclatante cette règle qu'avaient méconnue tous ceux

qui, avant lui, s'étaient occupés de notre ancienne langue

^

' Grammaires romanes inédites du treizième siècle, pul)liées par Gues-

sard, Paris, 18iO, p. 11. — (M. Guessard en a donné une nouvelle édition

très-aniéliorée, en 18j8.]

* Choix des poésies originales des troubadours, t. II. Monum. de ta

tangue romane, p. CLin.

^ Gramm. comparée, p. 71.

* De la page 72 à la page 86.

^ Observations philologiques et grammaticales sur le roman de Rou, de

la p;ige 48 à la page 80.
s Marot ne connaissait pas la déclinaison romane, comme on le voit par

les changements qu'il fit au texte du Roman de la Rose, qu'il publia ;
par

exemple, à te vers :

De croire que songes aviengne,

il substitua celui-ci :

De crc'ire qu'aucun songe n'advienne.

Rotn. de la Rose, v. 13.

Il le montre encoie mieux dans la préface par lui mise en tête des
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C'est en vain qu'on a voulu arguer, contre la loi proclamée

par M. Raynouard, des exceptions plus ou moins nombreuses

que présentent différents manuscrits. 11 suffit que dans la très-

grande majorité des cas la règle soit observée, pour qu'il soit

impossible de ne voir là qu'un accident ; or, c'est ce qui a lieu ;

en outre, ce sont précisément les manuscrits les plus anciens

qui offrent une observation plus exacte de la loi en ques-

tion.

Le plus vieux monument de la langue française, la traduc-

tion du Livre des Rois\ lui obéit presque constamment. Il en

est de même de la Chanson de Roland^. Dans ces deux ouvra-

ges, le nombre des cas dans lesquels la règle de Vs est ob-

servée, est au nombre de ceux où elle ne lest pas, au moins

comme dix est à un. Dans tous les ouvrages français du

douzième et du treizième siècle, cbaque vers ou chaque

ligne en offre d'incontestables exemples. Si l'on peut citer

des passages auxquels elle ne s'applique pas, évidemment ce

sont des passages fautifs et exceptionnels. Il n'est pas surpre-

nant que dans une littérature qui n'avait point de gram-

mairiens, une règle ait été assez souvent violée ; mais pour

qu'elle ait été observée très-habituellement il fallait qu'elle

gouvernât bien réellement la langue à l'insu de ceux qui

l'écrivaient.

Je pense donc que la règle de la distinction du nominatif

et du cas régime existait réellement dans l'ancienne langue

poésies de Villon, qu'il publia é{,'alemcnt. Maiot y cite comme des locu-

tions surannées : Il roya pour le roy, honis pour homme, compams pour
compagium ; « aussi force plurieh pour singuliers, et plusieurs autres

incongruités dont estoit plain le langaige mal lynoé dlcelluy temps. »

Villon, éd. de l'rompsaut, p. 10.

' /./ livre (les Reis, que publie M. Leroux de Lincy. — [Les Serments

de 84'2, le Chant de sainte Eulalic, la Vie de saiitl Mais dans sa plus

ancienne rédaction, une Vie de saint Léger et une Passion du Christ qu'on

n trouvés dans un manuscrit de Clerniont-Ferrand sont antérieurs à la

traduction des Rois.]

' Im Chaïuion de Roland ou de Roncevaux, publiée par M . Fr. Mi-

chel. 1857.
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française. Je crois même, et j'espère le prouver dans ce qu on

va hre, que M. Raynouard n'a pas connu tontes les formes de

la déclinaison romane
;
que cette déclinaison en a d'autres

dont quelques-unes n'ont point été signalées jusqu'ici.

Cette fois, je n'aurai donc point à combattre une opinion

systématique de M. Raynouard
;

je n'aurai i[\iî\ étendre en-

core la portée, et, pour ainsi dire, les propoitions de sa dé-

couverte.

La forme la plus ordinaire de la déclinaison romane à deux

cas est celle-ci {a) :

Sînf/ulier.

sans s hom.

Nominatif | torminé en .s* hom-s.

(ïénilif

Datif

Accusatif

.U.latif

Pluriel.

Nominatif
| sans s hom.

Génitif

Datif

Accusatif

Ablatif

terminés en s hom-s.

L's de la déclinaison romane n'est point un débris de la

seconde déclinaison, latine, mais un signe emprunté à cette

déclinaison et à plusieurs autres, et transporté à un grand

nombre de mots qui, en latin, n'en étaient point affectés.

Cette extension d'un signe grammatical s'opère en vertu

* L's est souvent représentée par un z ou par un x: c'est une variante

purement orthographique.

[a) [Voir pour la déclinaison romane en général la note placée à la lin

du présent chapitre Quanta hom, il se décline ainsi :

Sitigulier.

Sujet ho>n, fwtns.

Régime home.

Pluriel.

Sujet home.

Régime. homes.]
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du principe d'analogie, si puissant sur les langues, et en

vertu duquel elles parviennent à établir dans leur sein l'uni

-

formité et la symétrie ^

Dans la déclinaison romane, l'.'? du nominatif vient évi-

demment de 1\«J qui forme en latin la terminaison, non pas

seulement, comme on l'a dit, des masculins de la seconde

déclinaison (dominus) , mais de beaucoup d'autres substantifs

des doux genres de la troisième (flos, orbos), de la quatrième

(manus, ilomus), de la cinquième {(lies, lues). L babitude de

voir Vs à la fin du plus grand nombre des substantifs de la

langue latine a porté à le placer à la fin de presque tous les

mots romans.

Ce qui montre que cet s final n'est pas dans les deux lan-

gues romanes un simple débris étymologique (rt), mais la carac-

téristique grammaticale d'un cas, c'est que Vs ne forme pas

seulement la terminaison des mots qui avaient ïs en latin,

mais des mots qui, dans celte langue, avaient une tout

autre terminaison. Ainsi : temples de tetnplum ; arbres de

arbor; formiz de formica.

Bien plus, de baro, latro, on a fait systématiquement le

nominatif /^ers, lierres, que ne pouvait donner le mot latin.

g i . Nominatif singulier.

L's final était la caractéristique du nominatif singulier dans

la déclinaison provençale pour le masculin. M. liaynouard l'a

élab'i par un grand nombre d'exemples qui ne laissent rien à

* C'est ainsi, par exemple, qu'en italien on a terminé en j les pluriels

des mots pocta, poema [en latin, poctœ, pocmala), parce que, dans un
très-grand nombre de mots latins, dans tous ceux qui appartenaient à la

seconde déclinaison, la terminaison du pluriel était en /. On a conservé

cette terminaison da'ns les mots italiens qui dérivaient de ceux-ci, et on l'a

étendue à ceux qui dérivaient de mots latins terminés autivment au plu-

riel ; par exemple, en œ, en ata.

[a] [Le s linal est à l'origine un simple débris étymologique; il est seu-

lement vrai de dire qu'il a été ajouté par analogie à beaucoup de mots
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désirera 11 ne s'explique point avec le même détail sur les

féminins ; mais le troubadour Raymond Vidal * nous apprend

que les féminins en a ne prenaient point \s au nominatif sin-

gulier, et le prenaient à tous les cas du pluriel, ce qui est

contraire au principe de la déclinaison romane et analogue

à ce qui a prévalu pour tous les mots dans le provençal et le

français modernes. D'autres substantifs féminins, terminés

en or et en on, prenaient Vs au nominatif singulier et pluriel,

participant ainsi de la déclinaison romane qu'ils suivaient au

singulier, et du système d'orthographe usité dans le provençal

et le français modernes, qu'ils suivaient au pluriel.

Enfin, les mots féminins en is étaient indéclinables en

provençal. Exemple : emperairis, impératrice ; chantairis,

chanteuse.

Il en était à peu de chose prés de la déclinaison dans l'an-

cien français comme dans l'ancien provençal. M. Raynouard

a mis ce fait hors de doute par un grand nombre d'exemples

auxquels je renvoie^. J'arrêterai seulement l'attention du lec-

teur sur certains mots qui offrent quelque parlicularilé dans

l'application de la règle de Vs.

Les noms propres masculins prenaient généralement Vs

caractéristique du nominatif. Rien de plus simple pour ceux

qui, sous leur forme latine, se terminaient par cette consonne,

comme Charles {Carolus)f Jacques (Jacobus), qui l'ont con-

servée jus.^u'â nos jours, Jehans (Johannes), aujourd'hui

Jean, qui l'a conservée longtemps*.

Le fait est plus remarquable pour ceux qui n'avaient point

qui ne la valent pas de naissance, tels que arbres et lierres; quant à ber,

il ne semble pas qu'il l'ait jamais reçu. Temples n'est pas dans le même
cas. attendu qu'on disait dans le latin populaire lemplus au lieu de tem-
jjIuih; Voy. Diez, Gramm., 2* éd., II, 4.]

* Grcunmaire romane, p. 26 et suiv.

- Guessard, Gramm. romanes du treizième siècle, p. 14.

5 Voyez Grammaire comparée, p. 72 et suiv., et Observations sui le

roman de Hou, p. 49 et suiv.

* Froissart commence ainsi sa chronique ; Je Jehans Froissart...
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Ys final dans leur forme latine, conime Ivo, Hugo, Guiclo,

qui, dans l'ancien français, se traduisirent par Ives, Hugues

ou HueSj Guis. Ici Vs, évidemment, n'était pas étymologique,

il était grammatical.

Les noms propres féminins eux-mêmes prenaient quelque-

fois Vs final, bien que plus rarement que les masculins. De

\k Emmelos^ Isaheaus^, Oriohtns^, Erembors\ Helisens'^,

enfin Cathos, au temps de Molière, dans les Précieuses

ridicules (a).

Vs caractéristique du nominatif s'applique même à des

noms étrangers de lieu et d'homme. Ainsi la ville de Znra

s'appelle, dans Villehardouin, ladres^; Murzuphle, Mor-

chufles'^. De Rolfr on faisait lloUes^; de Duncan, hone-

kans ^
; de Walter, Wcdters '°

; on écrivait Bacds pour Baal ".

Vs du nominatif formait une partie si essentielle du mot,

qu'elle effaçait souvent la dernière consonne du radical. Ainsi

dus pour duc, deiis pour deuil, chies pour chef, leiis pour

loup.

Li dus de Venise.

Villehardouin. p. 28.

Le duc (ou doge) de Venise.

Cette vieille forme s'est conservée dans le dicton picard re-

iroduit par la Fontaine :

Biaux chirps Icus, n'écoutez mie

Mère tcnclient chen fieux qui crie.

' liomancero fiançais, p. 28.

*Ibid., p. 5.

^Ibid., p. 42.

* Ibid., p. 40.

5 Cavin le Lnherain, t. I. p. 155.

•^ Villehardouin, p. 20 el passim.
' Ibid., p. 80.

^ Hist. des ducs de yorm., passim.
^ CJiron. de Jordan Fantosme, v. 511.

^^ Vie de saint Thomas de Cantorbénj , p. 53.

*• Les Jiois, pas.^iim.

la) [Cathos est un nom de fantaisie qui ne peut être invoqué ici. Dans

les noms qui précèdent Vs est étymologique.
1
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C'est ainsi qu'on disait sains Pox pour saint Paul,

Mais si • me puist aidier sains Pox.

Rom. du licnart, v. 5180.

Mais puisse m'aider saint Paul.

Cette disparition delà dernière consonne du radical devant

ys du nominatif change la forme des mots dérivés d'un sub-

stantif. Ainsi, au lieu de gah, moquerie, on écrivait (jas (pour

gahs). Gas a fait gausser, comme gah a fait gaber.

On peut, je crois, voir un vestige de l'emploi de Vs (ou de

Vx) à la fin des mots au nominatif, remplaçant la dernière con-

sonne du radical, dans le mot faucheux, espèce d'araignée,

pour faucheur, exactement comme on eût écrit ce mot au

moyen âge.

La prononciation qu'affectent encore aujourd'hui les per-

sonnes du grand monde, un pigueux pour un piqueur, me
paraît tenir à la même origine et rappeler Vs remplaçant Vr à

la fin du nominatif de la déclinaison romane.

Le besoin de distinguer, par la terminaison 5, le nominatif

des autres cas, se fait sentir d'une manière remarquable dans

le mot os( (armée). Comme osf-s- aurait été trop dur, on imagina

de supprimer le t final et de dire li os au nominatif, tandis

qu'on réservait os< pour les autres cas. On en trouve de nom-

breux exemples dans Villehardouin
;
je ne citerai que ceux-ci :

Einsi se lofrea li os.

Villehardouin, p. 24.

Si vint Maliius (Mathieu' de Montmorency à Vost.

Ibid.

Il guerpi (quitta) Vost.

Ibid., p. 25.

* Celte forme si puist avec le sens de puisse est italienne :

Sio esca vivo de' dubbiosi scogli.

Petr., canz. 21, 6.

Puissé-je échapper vivant à ces redoutables écueils!

{Dans ces deux exemples si paraît être simplement conditionnel.]
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Einsi séjourna li os de France à Zara.

Yillehardouin, p. 31.
[^

Une pai'tie de Vost.

Ibid.

S'en revindrent en Yost.

Ibid., p. 42.

De même, au lieu d'écrire un Blacs (Valaque), on écrivai

wwBlas, au nominatif, en remplaçant par Vs la dernière lettn

du radical qui reparaissait aux autres cas.

Se Jobannis li lilas venoil sur els.

Yillehardouin, p. 117.

Si Jean le Valaque venait sur eux.

Et virent les bannières Jobannis le Blac.

Ibid., p. 115.

Et ils virent les bannières de Jean le Valaque.

Les substantifs terminés en al, en el, en eil, changeaient ai

nominatif singulier cette terminaison en aux(n) ou ax, comme

cela se fait encore aujourd'hui pour le pluriel dans chevaux
,

pour un cheval on trouve uns chevaux.

Car du porter fu tous enchargiés uns kevaux.

IjCS Quatre fils Aymon, v. 1009.

Car un cheval serait très-chargé d'un tel fardeau.

Pour conseil on trouve consaux.

Ensi fut li comaux acordés.

Villeliard., p. 50.

Ainsi fut le conseil d'accord.

Honel, nom du chien dans le Roman du llenart, s'écrit Ho-

nia us et lioniac :

Dant PiOoniax qui Renart gaite.

liom. du lUnart, v. 9081.

Don Ronel qui guette Renard.

[a] [Plus ordinairement aus; — aux et surtout «.? sont picards.]
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Li solanx pour le soleil.

I/endemain au matin ains que levast li solaux.

T^s Quatre fils Aymon, v. 1005.

J.e lendemain matin avant que le soleil se levât.

M. Raynouard ne s'explique pas sur la formation du nomi-

natif féminin français. Je vais tâcher de le compléter en ce

point.

Les féminins dérivés de la déclinaison imparisyllabique

qui avaient Vs final en latin *, le conservèrent en français.

Vérittz est tornée i\ fable.

Roman du Henart, v. 8275.

La vérité est changée en fable.

Il en fut quelquefois de même des substantifs de la même
déclinaison qui n'avaient point Ys final en latin.

L'amors que Dicx m'a commandée.

Barbazan, Fables et Contes, t. II, p. 200.

L'amour que Dieu m'a commandé.

Il en est de même d'ocowows*, maisons'", raisons'',

dolours^.

Pour les substantifs féminins dont la terminaison latine

était fl, en général ils ne prenaient pasl's en français. On peut

s'en convaincre en ouvrant au hasard un livre écrit en ancien

français. Les exemples sont trop nombreux pour avoir besoin

d'être appuyés de citations.

Cependant la force du principe de Vs était si grande, que

* M. Raynouard eu cite plusieurs, tels que ;^ar,s, clartés, prospérités, ad-
versités, nuiz, mors, etc., mais sans les distinguer des substantifs mascu-
lins. Grammaire comparée, p. 72 et suiv.

* Hisit. des ducs de liorm,, p. 32.

^ Ibid., p. 4i.

* Ibid., p. 53.

5 Ibid., p. 45.
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quelquefois on trouve un substantif de cette sorte avec

un sK
Exemple : Formis pour formics de formica :

E H formiî («) pas ne s'i celé.

Rom. du Renart, v. 0064.

Et la fourrai pas ne s'y cache.

Merveille, qui vient de mirabilia, tantôt prend Vs final et

tantôt ne le prend pas.

Merveille.*? [b] ert si li escliape.

Rom. du Renarl, v. 5094.

Ce sera merveille s'il lui échappe.

Mei'veillf ou fable sembleroit.

Rom. du Rou., v. 7892.

Ce semblerait fable ou merveille.

Dans le premier exemple, l'orthographe peint le rôle que

le mot merveilles joue dans la phrase ; dans le second, elle rap-

pelle d'où ce mot est dérivé. D'ailleurs la mesure a favorisé le

retranchement de Vs.

Les substanlifs qui ont, ou dont les analogues* ont en latin

la terminaison fl/or, prennent au nominatif singulier, en pro-

vençal, la forme aire, eire,e\, dans l'ancien français, la forme

ères, ieres. Exemples : Empereres, pechieres, habiteres, corn-

baleines.

' M. Uaynoiiard en cite pliisieursi exemples, mais confondus avec les

liôrivés du substantif en s, et sans avertir que ceux-ci forment la règle

et les premiers une exception assez rare. Ces exemples sont carns [caro),

racines [vadicina^. Grammaire comparée, p. 75 et suiv.

- Par exemple, boviicre.'i. trichidrcs, combatères, ne dérivent point dun
mot latin en ator, cependant ils se forment comme emprreres pechieres.

qui dérivent d imperator, peccator.

[a] [Formii est ici masculin
;
formica eût donné non fournies ma'\>

formie.]

b) {Merveilles paraît èlreici un pluriel.

|
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La forme or, eor, eur, eouvj reparaît au cas gime. Ville-

liardouin dit :

L'eiwçevei-es Morchulles ne reposa mie.

Vill.,p. 80.

L'empereur Murzufle ne reposa point.

Les vermeilles tentes rempercoMr Morchuile.

Ib., p. 79.

Les tentes vermeilles Aq l'empereur Murzuilc.

D'où vient cette terminaison singulière en provençal, airet

Est-ce du celtique? H est à remarquer qu'en (jaëlic la déclinai-

son^ terminée en a/r, eir, o'wy or, renferme un très-grand

nombre de substantifs. C'est peut-être à cette déclinaison qu'a

été emprunté le aire provençal, d'où le ères et ieres français,

comme l's, autre caractéristique du nominatif, a été emprunté

à la déclinaison latine. Celte supposition ferait remonter l'ori-

gine de la forme romane à une époque où les idiomes celtiques

étaient encore parlés dans la Gaule (a).

La forme ères, iei-es, a été remplacée dans la langue mo*
derne par diverses désinences.

L'ancienne terminaison latine «/or, d'où ateur, enr.ix reparu

dans versificateur, au moyen âge versifieres^ dans conteur, au

moyen âge confères. Ieres a été remplacé par ieur: Essayeres,

esaaijeur ; ou pnr er : Conseil!ieres, conseiller'^.

Ah nualysis ofthe gaelic language, by \V. Shavv, p. i'I.

- La terminaison ieres, adoptée par analogie dans beauco up de mol^

qui n'avaient point la terminaison atoren latin, a produit la terminaison

ici- d'un certain nombre de substantifs et d'adjectifs, les uns perdus au-

jourd'hui, comme droituricr ; les autres qui subsistent encore, mais dont

la physionomie a quelque chose d'antique, comme justicier, coutumier. Je

crois qu'on peut rattacher au même principe messagier [messager]
,
pri-

sonnier, qui ont remplacé les anciens mots, un message, un prison.— [La

terminaison ier représente le latin arius: consiliarius, jusliciarius, etc.,

et ne peut en aucune façon s'être formée de ieres, qui répond au latin

alor.—Voy. Gaston Pai'is, Ktiide sur le rôle de l'accent latin dans la langue

française, p. 89.]

[a] [Le celtique n'a rien à faire ici : aire dérive très-naturellement du
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Le seul mot français peut-êire qui ait conseiTé la terminaison

en ère, c'est trouvère^. Troui'eres, en provençal trobaire, était

le nominatif; trouveor ^ en provençal irohador , était le cas

régime.

Dans le français moderne, les poètes du Nord sont dési-

gnés par la forme de l'ancien nominatif français {trouvère)
\

les poêles du Midi par la forme du cas régime provençal {tro-

hador) .

Le cas régime de l'ancien français est employé aujourd'hui

dans le sens général, dérivé du verbe trouver, mi trouveur

de métaux. Le nominatif [trouvère) est restreint au sens par-

ticulier de trouver f quand ce mot voulait dire cxfmposer en

vers.

§ 2. Cas régime.

Ce cas s'emploie pour tout substantif qui n'est point le no-

minatif de la phrase, quel que soit d'ailleurs le rôle qu'il y

joue. 11 désigne l'objet, le moyen, le principe, la conséquence,

tout, hormis le sujet de l'action ; il représente à lui seul le gé-

nitif, le datif, l'accusatif et l'ablatif delà déchnaison grecque

et latine.

La manière la plus simple et la plus usitée de former le cas

régime est de retrancher la lettre ^n\ qui désigne le nominatif.

On peut voir dans M. Raynouard' les nombreux exemples qu'il

cite de la formation du cis régime par la suppression de Vs ca-

ractéristique du nominatif. Si Ton en veut davantage, on n'a

qu'à ouvrir un vieux livre français, on en trouvera presque à

latin ator. accentué sur a. comme la forme du ivcime aéor Ti«»l de alturm

ac iro. — Ere [ères
]

rie avec les mots dérivés de la i* dé-

cl .tine^ et ror, éour < ivalent français du pror. nire, ador.\

* Prourerr. pn^tiv au cas régime, subsiste dans le nom d'une me de

Paris. — (Quant à trottrère, s'il a conservé sa forme originelle, c est qu'il

a été pris par les modernes dans les écrits du moyen ipe, comme dési-

piati" - le de nos anciens poètes lyriques.]

* Gi comparée, p. 78 et suiv. Obsfrralkmt ykilolefifmn smt le

romtrn de Hou, p. iV et stilv.
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toutes les lignes. Sans nj'arrêter :i démontrer ce qui n'a plus

besoin de démon>tral ion, j'indiquerai quelques autres manières

de former le cas régime que M. Raynouard ne semble pas avoir

toutes connues.

Outre le retranchement de Vs final, on changeait souvent la

voyelle.

De Deus, Dej ou Diea , on faisait tanlôl De:

Par la Sf»lentlor De.

Serment de Guillaume dans le rom. de Ilou, passini.)

Par la splendeur de Dieu.

Tantôt Deu^ ou Dieu:

Le temple Dcu.

IjCs Bois, p. *207.

Le temple de I>ieu.

C'est la forme Dieu qui a piévaln.
^

Quelquefois le cas ojjlique des noms imparisyllabiques

a laissé ^a forme au vieu« mot français. Ainsi crimene de cri-

mine :

De crimene [a) en laie curt par dreit plaidier ne deit

Vie de saint Tlwmaa de Cantorbénj
,
p. 48.

On ne doit pas juger son crime dans un tribunal laupie.

Par une transformation singulière, 1'/^ du cas régime se

* On trouve dès le premier âge de la langue Deu pour Diex, le cas régime
pour le nominatif.

Il sols est Deu.

Les Rois, p. 265 el passim.

Lui seul est Dieu.

L'empiétement du cas régime sur le nominatif, empiétement sur lequel je

reviendrai et qui a donné leur forme actuelle à un grand nomliro de sub-
stantifs français, cetem|»iétement avait déjà lieu fréquemment dans l'an-

. nne langue pour ce mol et pour quelques autres.

(a) [La mesure fait voir que le premier c de ce mot élait supprimé par
la prononciation; voy. Gaston Pnris, Accerit lalin, p. 24-5.]

5
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changeait en f. Pontieu est le cas régime de Pontiex^; au lieu

de Pontieu on trouve Pontif.

En Somc en Pontif arivèrent.

Rom. (le Rouy v. 268.

Ils arrivèrent clans le Pontlàeu par la Somme.

Allez avant à ma suer de Pontif.

Carin le Lo/ierain, t. l, p. 454.

Allez vers ma sœur de Pontbieu.

De même, on trouve Bniïiof, probablement de Brunou, pour

Bruno. {Hist. des ducs de Norm., p. 59.)

Dans ces exemples 1'/' remplace Vu à cause de l'analogie de

Vu avec le r, qui n'est qu'un f adouci.

Mais par ce principe d'extension qui fait que, dès qu'un

signe est employé légitimement dans certains cas, on l'emploie

par une sorte d'usurpation dans des cas où nulle considéra-

tion étymologique n'autorise sa présence, Vf a été parfois un

signe du cas régime. Ainsi la première ligne du livre des Rois

nous présente antif:

En Vautif pople Deu.

Dans 1 anti([ue jx^uple de Dieu.

Le nominatif est fl»//.s' pour antics (antirus) qui fait au cas

régime antif, comme Puntici ou Pontis ïa'ii Pontif Ui\.

El pinel entrent dedans un val antif.

filin tc Lofierain, t. I, p. 195.

Ils entrent dans le bois de pin en un val antique.

Le substantif hiez (blé) comme l'adjectif onti.^ prend un f
au cas régime sans que niHIe étymoJogie l'y autorise.

* On trouve aussi Ponti, de Pontis, pour PontieJt.

llam en Ponli.

Villelianlouin, p. 1i1.

(a) [C'est Pontius, non Pontis ni Pontiex, qui fait Ponli f; dans aniif, Vf
représente le premier n d'anti<juus.]
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Diex donc bief, deables l'anble.

Barbazan, Fab. et Contes, t. IV, p. 12G.

Dieu donne le blé, le diable le vole.

L/ était donc une forme rare du cas régime ^

Certains mots très-contractés au nominatif reprenaient au

cas régime leur développement originel.

Ainsi de nejjos on avait fait nies -, par une assez forte con-

traction ; au cas régime on voit reparaître neveu (a).

Estoit Renais niés Yscngrin.

Li leus dou gorpil fait neveu.

lioni. (lu Tien., v. 154, 157 et passini.

Renard éiait le neveu d'Ysengrin.

Le loup fait son neveu du renard.

Dans certains mots terminés en /, on indiquait le cas régime

par le retranchement de la dernière consonne du radical.

L'ordre saint Po.

Rom. (lu lien., v. 15498.

L'ordre de saint Paul.

Di^t Bernard de Baillo,

Chron, de Jord. Fantosme, v. 1715.

Dit Bernard de Baillol.

Voy. aussi vers 1868 cl passini.

* Nous verrons tout à l'heure que la terminaison m constituait une autre

forme du môme cas. Je dois faire remarquer dès à présent qu'// et m se

remplacent l'un l'aulro. Le cheval de Holimd ret//rt»/<« s'appelle aussi Veil-

lonlif. (('Mnn.<ion de Roland, p. 45 et })rtssun.) Au lieu du vers de Carin le

Utherain que j'ai cité plus haut, un autre manuscrit donne :

En pinel entrent, un grand bois Yalenlin.

Voy. Gaftn le Loherain, 1. 1, p. i'Jb; la note de M. Paulin Paris.

- Siés, qui a disparu de la langue moderne, se retrouve dans le féminin

uièce.

[a] [yiés et neveu répondent à népos et à ncpôtem; la difiérence de l'ac-

centuation dans le type latin motive la différence des formes françaises.)
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11 en esl de même pour le d Piiial dans certains noms pro-

pres, comme David, Alfred.

Il ne saveit en loul le muiul moillur cuiiseil Davi.

Ibùl.,\. 9Mb.

11 ne savait en tout le monde meilleur conseil pour David.

On trouve Alrré^ pour Alfred dims VHisioîre des ducs de

Normandie.

Quelque^'ois même le ca:) régime paraît indiqué par

une contraction ; exeiuple : Fonlevraul pour la fontaine

d'Evrard.

\]\\(t forme assez fréquente du cas régime, et dont M. Ray-

nouard n'a indiqué qu'un petit nombre d'exemples, c'était la

orme dérivée de l'accusalif lalin, en wm, am, em, d'où les

terminaisons 0/?, ««, in, pour le cas régime, dans rancienne

an^^ie française.

Ln terminaison on, que M. Raynonard semble borner nux

noms propres, et qui s'applique à d'autres classes de substan-

tifs, e^t évidemment empruntée à l'accusatif latin en um ia).

Un fait assez singulier prouve qu'au moyen âge um se pro-

nonçait on. Un fanatique du douzième siècle, qui s'appelait

Eon, trouvait son nom dans celte pbrase : Ver elm ([ui ventu-

riis est judicare vivos et morluos pcr iynem, et en concluait

qu'il devait mettre le feu partout*.

Il est bien reconnu aujourd hui que de Charles on faisait

Charlon ; de Huç/ues ou Hues^ Hugon ou Ihion ; de Pierre,

Pieron '.

* De là est venu Aniray. nom propre.

- naronius, anno 1148. Je dois l'indication de ce fait curieux au $a^anl

M. (le Gervillc.
•'' Voyez i\aynonani. Cramniaire comparée, p. 8r> et suiv.

r<) (Il tant ici ilistiii^MK r des mots appartenant à deux classes diffé-

rentes : les uns appartiennent à la U'oisième d«*clinaison. ils subissent,

comme leurs lyprs latins, un d»''|tlacement d'accent : tUujo donne Hue^

connue llugôncm ffuon. Mais il en est tout autrement de Charlca-tharltiH

et de Pierre-Ptcvon ; dans Cdrolus-Cdroliini, Pètrux-Vélrum l'accent ne



KOUMATIUN DU SUBSTANTIF. 09

L o^t quand on a perdu la tradition des lois grammaticales

auxquelles obéissait le français du moyen âge, qu'on a cru

quun personnage chevaleresque avait pu s'appeler Hiion de

Bordeaua: ; le héros du roman écrit en prose au quinzième

siècle s'appelait originairement Hues de Bordeaux, et sou

nom était mis au cas régime dans le tilie : Histoire d'Huon.

\ viçX^v Hues Huoii, c'est conune si on perdait l'intelligence

u..- déclinaisons latines, et qu'on appelât Cicéron, Ciceronis,

parce qu'on lit en tète de ses ouvrages : Ciceronis opéra.

Un voit une trace bien évidente de l'origine de celte dési-

uence en on dans une phrase écrite au quinzième siècle : Uo-

^ns occit Remum. {Etats généraux de 1484, par J. Masse-

iiii, p. 175.) (a)

Il en était des noms de lieux comme des noms d'hommes.

Del blanc marbre de lillo de Paron.

(iarin le Lnheraln, t. II, p. 246.

Dn blanc marbre de l'île de Paros.

Je pense, sans pouvoir l'affirmer, que cette désinence on a

été employée également pour désigner le cas régime après

se déplace pas, et ne devrait pas se déplacer non plus en français. M. Gas-
•" Paris Accent latin, p. 45-6) a considéré ces formes en on comme

liminnlifs; mais on peulobjecler quelles n'ontpoint lesens diminutil.

U. Liiez Ebert's Jahrinicli fiir runianische Uleratiir, V. 4li-2\ Sf fondant

-ur ce que ces formes n'ont prtint été d'un u.sa^^e constant et sur ce qu'elles

ipparliennent le plus sou eut à des noms propres, f>ense qu'elles ont été

iresdes accusatifs latins à une époque où le latin, devenu langue morte,

;e prononçait à peu près comme de nos jours Petrûm) et non plus confor-

néiiient à l'ancienne accentuation ; mais leur ancienneté rend cette expli-

cation très-peu vraisemblable Enfin, M. J. Ouicherat a signalé toute une
;érie de noms germaniques de femmes qui intercalent aux cas obliques la

y.labe an entre le radical et la désinence : Bcrla, gén. liertanœ ; Ber-

rada, Bertradame ; Fastrada, acc. Fattradancni, etc. {De ta formatum
''rançaise des ancienx notns de lieu. p. 04.) M. G. Paris, tirant parti de

;ette précieuse indication, a montré dans un mémoire lu à la Société de

.inguii^tique de Paris, que cette formation était un emprunt fait à la

léclinaison franque, et qu elle s'étendait aussi à certains noms masculins

nême d'origine latine, d'où les formes Pierron, Charlon, etcl

(rt [Voir le supplément à la note 1 de la page 51.)
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plusieurs noms propres féminins; après celui de Marie, par

exemple, dans 3/r/r/o«; de Marthe, dans Marthon ; de Gothe,

dans Gotlion.

Outre les noms propres, d'aulres substantifs prenaient o/j

au cas régime. Bers faisait baron; lierres, laron; compaius,

compagnon. Ces formes sont trop fréquentes et trop connues

pour avoir besoin d'être établies par des exemples.

D'après le même principe qui présidait à la formation du

cas régime en on, se formait le cas régime en an, in, ou ani,

désinences dans lesquelles se retrouve toujours la nasale ca-

ractéristique de l'accusatif latin duquel ils sont dérivés.

Les noms propres conservaient la désinence latine : on

disait Abdiani, Judam^ Jonathan (pour Jonatham), Palnuj-

ram (a).

Siu' Judam.

ÏjCS liois, p. 224.

Pur ço apelad li reis Achab Abdiam.

Ilfid., p. 515.

E vint e parlad à JoiMthan.

Ibid.y p. 77.

Puis reedifiad... Pahmjram.

Ibul., p. 2CU.

Puis rebâtit Palmyre.

On la donnait, par analogie, à des mots qui ne l'avaienl

point en latin, comme Bethléem.

Par Dieu vos pri qui maint en heUiam.

Gar'm le hthfrain, 1. 1, p. 21.

.le vous prie par le Dieu qui habita Bethléem.

Sauf dans les noms propres, on ne trouve guère cette dési

nence, mais en revanche on rencontre Iréquomnient la dési

[a] [Ce fait est trop particulier pour être érigé en loi-l
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nence ain qui provient de l'am, et celle en in qui provient de

Tmi des Latins.

Les féminins surtout formaient leurs cas indirects en ain.

ainsi de Ere, Evain (Erant) [a).

Comme Diex ot de paradis

Et Adam et Evain tors mis.

Rotnan du Renarl, v. i4.

Quand Dieu eut chassé du paradis Adam et Eve.

En mer feri devant Evain.

Ibkï., V. 52.

Frappa dans la mer devant Eve.

Les Evain asauvagisoicnt.

Ibid., V. 97.

Celles d'Eve devenaient sauvages.

De pinte (nom de la poule dans le roman du llenart), pm-

tnin.

Pintain apele, où moult se croit.

nom. (lu lien., v. 14l>0.

Il appelle Pintain, en qui il se fie beaucoup.

De l'accusatif latin en eni on forma le cas régime en en.

Le mot rien s'est formé ainsi de rem.

L'habitude était si forte de placer l 's après les substantifs

sujets de la phrase, qu'une confusion, sur laquelle je revien-

drai, ayant fait prévaloir la forme indirecte rien pour tous les

cas, on rendit à ce mot, formé de l'accusatif latin, Vs du

nominatif, en le plaçant après la nasale, et Ton écrivit ainsi :

La douce riens qui fausse amie a non.

Chanson du sire de Coucy^ p. 22.

La douce chose qui a nom fausse amie.

(a) [Voir, pour l'explication de ce fait, la noie a de la page 68.]
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II y a aussi des exemples du cas régime en in.

Deus, donnez m'a mari Garin

Mon doux amin [a).

Romancero Français, p. 7:2.

Dieu, donnez-moi pour mari Garin

Mon doux ami.

Chardon asnin [b].

Ho ni. (lu Ilenart, v. 9807.

Chardon à âne.

Jo vus baierai de grandismes balains.

Us Rois, p. 282.

Je vous battrai à grands coups de verges (balais .

Et fîst faire le roi Olein crestien.

Hist. des ducs de Norm., p. 50.

Et lit baptiser le roi Olaus.

Ou ajoutait un im à Baal, quand il était employé au cas

régime.

Pas espérance en Baalim.

Ia;s Rois, p. 533.

l'as espérance dans Baal.

et un n à ISinice.

E espargnas le rel de yinircn.

Chanson de Roland, p. 120.

Et épargnas le roi de Ninive.

Un grand nombre de noms propres dont la désinence est en

in me paraissent avoir été primitivemenlia forme du cas obli-

que d'un nom propre en s. Tels sont Hohin de Hobers, Colin

deColaSyGir(triliti d<i Girards. /V////i vient de Pierre, comme
Pienon (c).

[a, [Cotte forme insolite est ameiiiV par la rime.)

[b) [.4.s;jm est un adj. dérivé d'asininu'<.]

[c) [fous ces noms sont des diminutifs^

J
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Ainsi s'est formé sapin, de sajfs, qui était le vieux mot (a).

El tut frai tun plaisir de cèdres et de saps.

Les Rois, p. 215.

tt jexécuterai ton coinmandeinent au sujet des cèdres et des sapins,

Peut-être de «0/i/ie, nonnain^ et de Jupiter, Juiùn.

On comprend comment Vitm de l'accusatif a donné nais-

sance à la terminaison in du cas régime, quand on voit le neu-

tre lonini faire lorein.

Où sont or vos hncins?

Fah. inédites, t. I, 22.

Où sont maintenant vos rênes?

Ce qui est plus singulier encore, et n'a pas été remarqué,

que je sache, c'est que le cas régime dans l'ancienne langue

fut désigné par un t.

Ceci est évidemment un souvenir des imparisyllabiques latins

qui prennent un f au génitif et aux autres cas fléchis : dos,

(lotis; pnidens, jnuilentis. Ici encore la caractéristique du cas

roman a été appliquée à des mots qui ne l'avaient point en

latin; t, comme s, ou m, n'a pas été un simple produit éty-

mologique, mais un moyen grammatical.

D'abord les substantifs dérivés de la déclinaison imparisyl-

labique, et qui en latin prenaient un t au cas oblique, pre-

naient aussi ce t (ou le d qui le remplaçait) dans la déclinaison

romane.

Ainsi :

}ioniiiiatif. Mons. Cas régime. Mont.

Citez. Cited.

Pilez. Pited.

Quens. Cont {b)

[a, [Sapin vient de sapinus.]

[b, [Le cas régime de cuens [cornes] est comte {comitem).]
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Exemples :

Au coiit Bernart.

Hist. (les ducs de Sorni., p. '20,

Il est al siège à Cordres la citet.

Chanson de Roland, p. 4.

Il est au siège de Cordoue la cité.

Ici le tj caché dans le nominatif français comme dans le

nominatif latin, reparaissait de même aux autres cas; cela

est tout simple. Mais il en est de cette forme delà déclinaison

romane comme de celles que nous avons déjà reconnues ; elle

a été appliquée systématiquement à des mots qui ne la devaient

point à leur origine étymologique,

Barnetz (de haronagium) a fait barnel (a).

Od tut son bamet.

Chanson de Roland, p. 42.

Avec tout son baronage.

Esfjies a fait e,y)iet(b),

Sun grant espiet met à son chef li ber.

Ibid., p. 97 et passim.

\je baron place son grand épieu près de sa tète •.

Enfin on trouve ort pour or, d'aurum.

' Cet exemple et celui de trot (Yoy. plus loin) montrent le t empi^unlé

priinitivomont à la troisième déclinaison latine, traii?iKirtè même à des

mots dorij^ino germanique. Ksj>iès, en allemand, spirxsc.

[a] [Baronayium est un mot pou ancien fabriqué sur le français hnron-

nagc, mais barnetz (on plutôt hnrncs, ayi cas régime bamet, vient de baro-

natns. Le < est donc étymologique]

[b] [[xt t est très-certainement étymologique dans espiet. en anc. haut

ail. spioz.]
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Jo ne lerreie por tut l'ort^ [a] que Deus fist.

Chanson de Roland, p. 19.

Je ne laisserai pour tout l'or que Dieu fit.

Ce t, signe du cas régime, s'est même substitué à la der-

nière consonne du radical d'un substantif d'origine germani-

que, pour former le mot français trot. Le mot allemand trab

fit dans l'ancienne langue trop, et au cas régime, avec le t,

l'un des signes de ce cas, tropty d'où trot (b).

Et si perdi (ropt et galoust.

Fables nièdites, t. I. p 18.

Et je perdis le trop et le galop.

Dans cet exemple, yalop (de hlaupan) perd aussi sa consonne

radicale y; avant le t.

Le t parait encore au cas régime dans mat'met (de matuti-

/})(.< ( :

Au tnaimet, quant joi*s fuit apparus.

Gérard de Viane, v. 50.

Au matin, quand le jour fut apparu.

1

Voyez ibid., v. t4, eiGorin le Loherain, passim.

Dans regnet (de regni [d]) :

En France le regnet.

CM. de Roland, p. 20.

En France le rovaume.

' On ne peut douter du sens d'or/, car ce vers revient souvent dans les

poèmes chevaleresques :

Je ne laiioie por lot l'or que Diex f.sl.

Garin le Loherain, t. I, p. 270.

[a] [Ort p<jur or est une f;iute de M. Fr. Michel; le m?, porte or. Voir

ledit, de M. Th. Miillei, v. 457.]

{b\ [Trot parait correspondre au participe (jetrabt, du verbe traben ; on
voit donc que le / est étymologique.]

(c) [Matinet est un simple diminutif de matin]
[d] (C'est là une dérivation impossible ; et représente un suffixe attts, soit

regnatns, de même qu'on a comitalus, ducatus, etc.]
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Dans Baku^gued, nom de ville ; en espagnol, Balaguer (a)\

en latin, BeUegarium on Valaguaria; en ancien français, au

nominatif, Baleguez. Voyez la Chanson de Boland, p. 172.

Dans blialt {d'où bliaud, de hlial}.\o}ei Lexique de M. Ray-

nouard, au mot Blial.

Dans faldestoed ou faldestoet {Chanson de Roland, p. 5 et 17)

de faldestJiul.

Les noms propres de lieux et d'hommes ont pris cette forme

du cas oblique en t, aussi bien que les formes en 07î, an, a'in^

in.

AngOj l'Anjou, fait à ce cas Angol.

Cil ad Angot o lui.

Vie de Thomas de (.aitlurhéry, p. 52.

Il a l'Anjou avec lui.

Hernaudès (nom propre) fait au cas régime Heniaudin

et Hernandet {b}.

Que dira ores vo moilliers Beatiix,

Vo dui afanl Ilernaudès et Gerins?

Garin le Lofierain, t. II, p. 254,

Que diront mainlenant votre épouse liéatrix, vos deux entants

Ilernaudès et Garin.

Et H mains nés ot à non Ilernaudin.

Ihid.,l^. 217.

Et le puîné eut nom Ilernaudin.

A Dieu commande la belle Bialrix,

Ses deux afant Hernaudet et Garin.

/tjV/.,p. 221.

Heconnnande à Dieu la belle liéalrix,

Ses deux enfants Hernaudet et Garin.

Même des noms grecs ont pris le t au cas régime. Livcrnat

[a] [Ou, plus exactement, en catalan.]

[h, [Ilcrnnudi's ^Hcinaudcl cas rég.) et Ucnuindin sont deux diminutifs

dittéronts d'Ernaut.j
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de Livenias (Villeh. p. lil ) ; Dimot de Dhnos ilh. p. 95-5-0).

Les mois en ans ou ens eurent leur cas régime en ant ou

eut, à l'imitation du participe présent et des adjectifs en

ans^ eiis, ai)nans, constans. Ainsi Norman>i, Alleniaiis, firent

Xonuaut, Allcmant, et ce t, qui, aussi bien qno l'.s^ final, était

purement grammatical et nullement étymologique, ou le d

qui l'a remplacé, est resté dans la langue moderne.

Loherens (Lorrain) fit Loherant.

Ne sai que faire, li Lolierens a dit.

Garin le Lvherain, t. I. p. 191.

Je ne sais que faire, a dit le Lorrain.

Or vous tairons dou Lo/icrant ici.

Ibi(l.,p. 182.

Maintenant nous laisserons là le Lorrain.

Les noms féminins, comme Hersens^ Hellsens, firent au

cas régime Hersent (Rom. du Ren.), Hélisent ou Helisend.

Grant joie en ot Heliscns au clair vis.

Garin le ï,ohcrain, t. II, p. loi.

Helisent au clair visage en eut une grande joie.

Pour lui vu quiers Helisend au clair vis.

Ihid., p. 154.

Je vous demande pour lui Helisent au clair visage.

(]omme enfes avait pour cas régime enfant, par analogie,

11 donna pour cas régime à Moyses, Moysanl ^
*

Diex le consaut qui forma Moysant.

Garin le Jjoherain, t. I, p. 25.

Dieu le conseille (ou le conserve) [a] qui a fait Moyse.

' Moysen était la forme ordinaire r

Si com MoTSKs fiisenget...

Deus (Jist à MoysE^.

Livre de Job, p. 486.

Comme Moyso enseigne...

Dieu dit à Moyses.

\a) (C'est a conseille » qui est la bonne traduction.]
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Enfin par une extension toujours plus grande du principe

analogique, le mot dam (de domimis), au nominatif dams,

à cause de Vs final, a été traité au cas régime comme les

mots en ans, et a fait dant.

On trouve dant exprimant le génitif:

De la maisnie (huit Begon de Belin.

Garin le Loheruin, t. II, p. 251-253.

De la suite du seigneur Bègues de Belin.

Le datif:

Car la donnons dant Isoré le Gris.

Ibid., p. 6.

Donnons-la à Don Isorés le Gris.

L'accusatif:

Et voi son oncle dant Bernard de Naisil.

Ibid., p. 159.

Voy. aussi p. 205, cl t. I, p. 12, 21».

Par la même raison, Bethléem, qui faisait au nominalit

lietJdeems, fit au cas régime BetJdiant et par contraction

Beliant.

Qui de la Vierge en Beliant naquit.

(îann le lx>herain, t. I, p. ÔO.

Qu naquit de la Vierge à Bethléem.

Beliant eî>t le cas régime en i de Retltléem comme Bcl-

liam en est le cas régime en am. (Voy. plus haut, p. 71 .)

On était si accoutumé à voir le nominatif pluriel semblable

au cas régime singulier, qu'on a mis un t à la désinence du

nominatif pluriel d'un adjectif (chrestient), parce que cer-

tains substantifs en avaient un au cas régime singulier. Je

ne puis m'expliquer autrement une forme bizarre que j'ai

trouvée dans un texte où du reste on en rencontre beaucoup :

// ehristient pour ïes chrétiens (a) (christiani) . [Yst. deli Nor-

mant, p. 62.)

[a] [C'est un fait tout exceptionnel; l'ouvrage d'Aimé, moine du Mont-

Cassin, est trop empreint d'italianisme pour avoir la moindre valeur comme
texte de laneue.
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La terminaison e/, comme la terminaison ot, et même les

t. rminaisons in et on, ont parfois, dans la langue moderne,

j

une valeur diminulive. En général, il n'en est pas ainsi dans

les Lingues anciennes.

Carïon s'applique à Charlemagne. Dans l'exemple yran-

ilismes balains, l'épithète grand empêche qu'on ne pense à

I un diminutif, On ne peut attribuer non plus cette valeur à

' dans regnef, espie^, etc. ^ La valeur diminutive donnée

aux syllabes m, o>?, et, est donc loin d'être générale dans l'an-

cienne langue, et on ne saurait, au moins dans lo plus grand

nombre des cas, expliquer par là cette modification qu'elles

font subir aux terminaisons des substantifs. Il faut donc y voir

surtout des applications diverses du principe de la décli-

naison romane. On peut seulement ajouter que le cas régime

a été pris quelquefois dans un sens diminutif; mais c'est un

emploi restreint et accidentel, ce n'est j)as l'emploi général

et normal de ce cas -.

C'est le cas régime qui le plus souvent s'est conservé dans

la forme actuelle du mot, et on conçoit qu'il a dû en être ainsi.

Quand on a négligé les distinctions du sujet et du régime,

et quand on n'a plus employé que l'une des deux formes qui

correspondaient à ces deux cas, on a été porté à préférer

celle qui revenait le plus souvent dans le langage ; évidem-

ment, ce n'était pas celle qui représentait seulement le no-

minatif, mais bien celle qui représentait à la fois le génitif,

le datif, Laccusalif.

* Si l'on croyait le trouver dans au nmtinct, comme on dit an petit jour,

je répondrais par ce vers :

Dame, voz.venez chascim main (chaque malin),

Moll matinel à ceste église.

Barbazan, Fables et Contes, t. IV, p. 128.

[Matinct est certainement, au moins par l'étymologic sinon loujour

par le sens, le diminutif de matin]
* La forme latine iilux ne parait pas avoir été, dans l'origine, prise con-

:amment pour exprimer un diminutif; on ne se figure i)as qu'elle ait eu

cette valeur dans le nom de Romulus. Cette opinion était celle de Niebuhr.
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Le français moderne est, sous ce rapport, à l'ancienne

langue ce que sont au latin los idiomes néo-latins qui ont

hérité de la terminaison d'un des cas obliques, et non de la

terminaison du nominatif. Ainsi l'italien n'a pas tiré Cicérone

du nominatif Cicero, mais de Tablât if Cicérone ou de l'accu-

satif C/cero/îe-//i, par l'élision de Xni.

Cette prédominance du cas régime sur le nominatif ex-

plique pourquoi on dit maintenant baron et non bers, larron

et non lierre, cflouton et non (/lotis \ raijon et non rais, com-

pagnon et non compains.

C'est ainsi que (jars a l'ait (jan^on; espie (anglais, spij ; ital.

spia, d'où espier) a fait espion; sergens (serviens) a fait ser-

gent ; Allemans et Normans ont fait Allemand et Normand.

(Voy. Dérivation des mots.)

Comme c'est le propre de la nasale, quand elle est à la fin

d'un mot, d'appeler une gutturale c ou g, il en résulte que les

mois dont le nominatif est en ans, ens, uns, prennent au cas

régime les terminaisons anr, enc, ung. Cette gutturale sup-

prime quelquefois la consonne finale du substantif, comme
nous l'avons vu pour la sifflante du nominatif.

Brand, glaive, dans les vieux idiomes germaniques, faisait

en français, au nommai if brans, et au cas régime branc pour

bran.

Saleliadins a domandé

La séiiéfiance del branc.

Fabl. et Coules, t. I, p. 07.

Saladin a demandé quelle était b sig-uification de répéc.

' La formation du mot glouton est curieuse, parce qu'elle résulte des

deux IciiiiiiKiisons du cas réfîinie, t et on. succ(>ssivenient adaptées et ac-

colées l'une à l'autre. Clous, nominatif primitif de yulosus], a fait au cas

régime glout, qui lui-même, pris nominativement, a été fléchi au cas

ré^'ime en on. Chacun peut bien savoir

(Jue tu os fol et giout.

Fiihics inédites, t. 1, p. i52.

[Cloua, nu rég. glouton, vient d'un ancien mot resté populaii'e, gluto.]
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De même, Loherem a fait au cas régime Loherenc pour

Loheren {a).

Huimès dirons dou Loherenc Garin.

Garin le Lo/tcrain, t. 11, p. 1 H.

A présent nous dirons de Garin le Lorrain.

Devinrent home au Luhercnc Garin,

Ibid., p. 44, voij. p. '250.

Ils devinrent les hommes de Garin le Lorrain.

Il en appelle le Ijyhercnc Garin.

Ib'id.,^. il.

Il adresse la parole à Garin le Lorrain.

Voy. aussi p. lô, (H, GO, 1 14.

Ce c parait même au nominatif pluriel qui, selon les règles

de la déclinaison romane, doit être semblable au cas régime

du singulier.

Corn Jjoherenc se sunt or avant mis.

Ihid.y p. C.

Ix)rsque les Lorrains se sont placés on ;nant.

Voy. aussi p. 18, ^9,08, 177.

Telles sont les diflérentes formes de la déclinaison romane

qui constituent de véritables déclinaisons. Les exemples que

j'ai cités de chacune d'elles montrent, je crois, sous un jour

nouveau et plus complet qu'on ne l'avait fait jusqu'ici, le

procédé dont se servait l'ancienne langue pour distinguer le

nominatif et le régime. Il ne s'agit donc pas ici seulement

de quelques traces des flexions de la déclinaison latine, qui

auraient subsisté dans quelques mots," il s'agit d'un principe

organique qui se produit par diverses manifestations cu-

rieuses ; qui se sert d'éléments empruntés tant à la décli-

'n' [IjAhar'ingus devait donner, et donne effectivement en provençal

Loherencs ; en français le c tombe devant l'.ç, mais il reparaît au rcg^. où

cet s n'existe plus; c'est donc Loherem qui est pour Lo/ierciics et non point

Ixthereiic pour Loheren.]
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naison imparisyllabique qu'à la déclinaison parisyllabique

latine, pour former les divers types de la déclinaison romane

à deux cas. Cet organisme remarquable de notre ancienne

langue a laissé une empieinle sur elle, et après tant de siè-

cles, cette empreinte n'est pas encore effacée. J'en ai dgà
cité quelques preuves, d'autres vont se présenter à nous en

parcourant les différents cas qui étaient exprimés par le cas

régime.

Le cas régime, môme quand il était formé de l'accusatif

latin, répondait non-seulement à ce cas, mais au génitif, au

datif et môme à l'ablatif.

On dhsi\l VJiost Cariuni iCh.deliol. p. 55), l'armée ^/e Charles;

on d'isah mandez Carlum [Cli. de Uol. p. 2 j, mandez à Charles;

comme on disait devant Carlum {Ch. de Hol. p. 9), ante Caro-

lum; nouvelle preuve que Ym n'est pas seulement un débris

étymologique, mais a la valeur d'un signe grammatical.

Le cas régime répondait au génitif dans cette phrase :

le pople Deu pour le peuple de Dieu (les llois, p. 1) ; on dit

encore ['Hôtel-Dieu ^la maison de Dieu), la Fête-Dieu (la fête

de Dieu), Dieu merci (par la merci de Dieu) '.

Choisy-le-Roi , Bar-leDuc , Brie-Comte-Robcrt y Bois-le-

Comte, la Ferté-Milon , Château-Thierri/, la Hoche-Guijon,

sont des mots composés de deux substantifs, dont le second

est au cas régime; d'après cela, on no devrait jamais mettre

de tiret entre eux. ITes noms un |»eu anciens des rues, des

places, des faubourgs, des églises de Paris, sont dans le même
cas : la l'ue Saint-Denia^ le faubourg Saint-Marcel, la place

Maubert (de maître Albert), l'église Saint-Jacfjuea. Il est contre

le vieux génie de noh*é langue, de placer le de avant ces dé-

nominations de localités, et de dire : La rue <lc Richelieu, la

rue 'lu Helder, l'église </c Notre-Dame, c:ir noire langue, grâce

' Dans cet exemple, merci c^\ au cas ivgime, pour Falihuif, et Dieu, pour

le génitif, mcrccdc Dci. Celle lociiiion est ilono le protiuil (1*1111 double em-
ploi des règles de la déclinaison romane
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au cas régime, pennellait, dnns l'origine, d'exprimer le gé-

nitif par la terminaison, sans le secours de la particule de.

Ceci donnait la faculté de faire, daus l'aneieiine langue, des

inversions, à la manière des Latins.

En son père vergier.

liomancero franc., p. 11.

Pans le verger de son père.
»

Et de sous-entendre des mots par des ellipses que le latin

même aurait peine à reproduire.

I.C (jarin tendent en un vergier ramé.

Garin le Loh., t. I, p. 1)7.

Ils dressent la tente de Garin dans un verf^er touffu.

Il faudrait aller jusqu'au grec pour trouver un équivalent

de cette locution, au moyen delà répétition de l'article t'cjtoû.

Les jurons corbleu, morbleu, vieiment de eorhieti, morbieu,

qui, eux-mêmes, étaient pour cor Dieu, mor Dieu, par le

cœur ou par le corps de Dieu {corpo <li Dio), par la nioit de

Dieu.

Por les denz Bieu.

liom. (lu licnnii, v. 9220.

Par les dents de Dieu.

Por le cuer Bicu.

Ihid., V.9Ô49.

Par le cœur de Dieu.

L'iiabitude était si fortement prise de supprimer le de,

signe du génitif, qu'on ne l'écrivait pas, même devant les

mots dans lesquels nulle flexion ne distinguait le cas

oblique du nominatif; par exemple, devant les noms propres

hébreux.

Fiz fut Jéroboam, le fiz Heliud, le fiz Tliair, le fiz Suf.

Les Bois, p. 1.

11 fut lils de Jéroboam, fils </'Heliud, fils de Tliaïr, fils de Sul.
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Fille Reliai.

Ibid., p. 4.

Fille de Reliai.

Le datif s'exprimait de la même manière que le génitif.

Ordenez Deu (les Hois, p. 1) veut dire comacrés à Dieu. Deii

est ici pour Deo, comme dans Fête-Dieu il est pour Dei.

On trouve quelques exemples d'une terminaison particu-

lier? pour le datif empruntée au latin.

Cince qui cusins fut Moysi.

IjCs Rois, p. 55.

Dans l'ancienne langue, on disait: Le cousin à Mnyse.

La forme du cas régime exprimait à chaque instant l'accu-

satif, les exemples sont trop faciles à multiplier pour mériter

des citations.

Ce qui est plus rare, c'est le cas régime jouant le rôle d'a-

blatif, comme dans ce vers :

Vronwnt le conte fut la nouvelle oie.

Garin le 1/)herain, t. il, p. 17Ô.

La nouvelle fut entendue par le comte Fromont.

Fromont le conte est évidemment au cas oblique ; au nomi-

natif, il y aurait Fromons li cueus *.

Le vocatif était en général semblable au nominatif.

Uni ! biaux oncles.

llom. du lien., v. 257.

JMus rarenient le vocatif prenait la forme du cas régime.

Le vers suivant offre l'exemple de lu ne et de l'autre forme

du vocatif:

* Il (levrail y aNoir Fromont te cunt, mai:? IV muet s'était dt'jà inti^oiluit

à la lin de ce mol, comme il s'est introduit tlauî» comme ix)ur com. elle

pour cl, scrvile pour snril. Voy. le rliapitre de la itermutat'um des lettres.

— \(]onle (ou comte] est la forme régulière; cunt et cont ne se trouvent

<pie dans de mauvais textes anglo-normands]
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Cumpakjn [a] Rollanz, kar sunez vostre corn.

Ch. (le llol., p. 42.

Compagnon Roland, sonnez votre cor.

§ 5. Pluriel. — Nominatif.

Le nominalif pluriel prend en général, dans la déclinaison

romane, la même forme que le cas régime du singulier. Il

est donc principalement caractérisé par l'absence de T."? final.

Ici la déclinaison romane suit évidenmient la seconde décli-

naison latine : Domini sans s*.

Par là, le nominatif pluriel se trouve ressembler au cas ré-

gime du singulier.

Et Ilervis liert un félon Snrrazin.

Garin le Loh., t. I, p. 4L

Et Heivis frappe un Sarrasin félon.

Nominatif pluriel.

Se il maide, mort sunl Sttnnzin.

Ibid., p. 55.

S'il m'aide, les Sarrasins sont morts.

Les substantifs qui forment le cas régime dusingulier aulre-

ment que par le retrancbement de l'.s, repreiment au nomina-

tif pluriel la forme qu'ils avaient au cas régime singulier.

Encontre vienent et parant et nmin.

Garin le ÏJjlierain, t. I, p. 105.

A sa rencontre viennent parents et amis.

* On trouve des exemples de la désinence i au nominalif pluriel fran-

: lis, comme en latin.

.\insi firent Giwui (les Juifs) quant il uni Deu jugi^.

Vie de saint Thom. de Cantorbénj, p. 20.

[a] [Gompaujn est la forme la plus régulière du cas sujet; il appartient

à la troisième déclinaison qui ne prend Vs au suj, sing. qu'accidentelle-

ment, par analogie avec la seconde.]

i.
-
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De même on a dit li haron, les barons, ii larron, les larrons
;

li trouveor, les trouvères; H enfant, \os enfants; li Loherenc,

les LorrainsjOn on trouvera des exemples dans M. Raynouard^

et dans ce qui précède.

J'ajouterai seulement une remarque.

Bien que la terminaison sans .s\ empriuilée à la seconde dé-

clinaison latine (domini), ait prévalu pour former le nomina-

tif pluriel de la déclinaison romane, on trouve dans le très-

ancien français, à une époque oi\ il était encore fort près du

latin, et dans une traduction du latin, des exemples du nomi-

natifpluriel terminé par un .s, et alors se modelant sur la troi-

sième déclinaison (sorores).

Qui \ulgo vocantur flnscones.

Ki del pople sunt appelleit flaisches^.

Un sermon de saint Bernard offre, dans la même phrase,

l'exemple du nominatif pluriel dans sa forme régnlière sans .<,

et du nominatif pluriel irrégulièrement terminé en .<.

Li eng/e (les anges) y ont semeit, et li aposl/e (les apôtres)

semeit i ont assi (aussi), li marlre (les martyrs) et li confessor

(les confesseurs) et li virgine.«î (a) (les vierges). Barbazan, Fa-

bles et contes, t. 1, p. 20 '\

§ 4. — Pluriel. — Cas régime.

Au cas régijne pluriel, les substantifs reprenaient 1*8 perdu

au nominatif. En effet, en latin, Vs termine tous les cas obli-

* Crammairc comparée et Obsirraiions sur le lUnnau de lioti, loc. cit.

- Traduction de S. Grégoire, citée par Ilarlazan. Fahl. et C.onlea, t. I,

p.C.
^ Ce mot latin, vir^/lnes, est intégralement transporté dans le texte fran-

çais; c'est pour moi une raison de plus de croire qu'au moins une partie

des sernmnsde suint llernard a d'abord été écrite en latin.—(Li forme écrite

du mot produit ici une illusion : il est certain que virgines se prononçait

vij-gties. Voy. p. 65, note a.]

[a) [I-es mots féminins, quelle que soit leur origine, se comiwrtcnl or-

dinairement comme s'ils appartenaient à la premièi'e déclinaison, c'est-

à-dire qu'ils n'ont qu'une forme pour clia(iue nombre, rejetant Vs au sing.

et la iirenant au plur.J

s.



FORMATION DU SUBSTANTIF. 87

ques du pluriel, excepté le frênitif, dans toutes les déclinai-

sons. Rosas-is , dominos-inis , dominas-abufi , manus-ibus
,

dies-ehus. L's fut donc bien naturellement le caractéristique

du cas régime pluriel de la déclinaison romane.

Je ne m'appesantirai pas sur ce fait, mis hors de doute par

M.Raynouard; je me bornerai à une observation sur une forme

de l'ancienne langue, qu'il n'a point relevée, et qui cor-

respond au génitif pluriel latin, d'où elle dérive.

Si le génitif reçut en général la désinence s du cas oblique,

dans certaines formes, plus rares, on le voit conserver la dési-

nence or, 0?//', à'orum.

C'est ainsi qu'on a dit iHujenov, des païens (paganorum),

Francor, des Francs (Franconi)n), et même pascor (pascha-

riun); de plus, on ajouta celte terminaison or à des mots qui

n'existaient pas en latin, et, par conséquent, recevaient la ter-

m.inaison or en vertu de ce principe d'analogie grammaticale

qui plaçait Vs final après des substantifs qui ne l'avaient pas

en latin. Ainsi on disait ancianoi., des anciens.

L'enseigne paienor.

Ch.dcHoi, p. 48.

L'enseigne des païens (des mahoniétans).

La gent paienor.

lOul., p. î'4.

La nation des païens.

Il est escrit en la geste Francor.

Ihid., p. 57.

Il est écrit en l'histoire des Francs.

Au nouvel temps Pascour que florist l'aubespine.

Rom. français, p. 21.

Au nouveau temps de Pâques quand fleurit l'aubépine.

Des temps mncianor.

Rom. de Rou, v. I k

Des temps des anciens.
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Cette forme, imitée du génitif pluriel latin, a laissé une trace

dans le moi Chandeleur (de canilel(irum)\ Nostre-Dame Cfum-

delein'y dit Villehardouin*, c'est-à-dire Notre-Dame des cierges

^

Domina iiostra candelarum, à cause des cierges de la Purifi-

cation.

Le principe de la déclinaison romane était si profondément

dans les instincts de l'ancien français, que son action s'éten-

dait au delà du cercle des substantifs, et se faisait sentir, non-

seulement aux adjectifs et à certains pronoms, mais aux verbes

et aux particules.

Us se place après le nominatif des noms adjectifs comme
des noms substantifs.

De même, il elTace la dernière consonne du radical.

On écrit vis pour vif-s et pour vil-s; fols pour fol-s ; dolem^

pensis, bries, y^'ic^i pour dolent-s, petisif-s^ brief-s, griefs.

Renars fut dolenz et pcnsis.

Rom. du lien., v. 25'22.

Renart fut dolent et pensif.

Beaux amis, li tenues est bries.

Et li souffrir en est moult griés.

Parionopeus, v. 1525.

Doux ami, le terme est court et la souffrance est pénible.

Floires revient seus de Montoire.

Hoinancero fr., p. 6».

Floires revient seul de Montoire.

L'adjectif, mis on rx)nstruction avec un autie adjectif, et

pris adverbialement, prend parfois Ij? final comme les adverbes

(voy. Dérivation des particules), el parfois ne le prend point.

Si cuida eslre toz robez.

De son lit saut tôt effi*éez.

Rom. du Renart. v. J9i\.
«

Il jHînse èlre complètement volé, safte du lit tout effraye.

' r. 154 et ir>u.



rOUMATION DU STIBSTAMIF. 89^

Les adjectifs formaient leurs cas régimes en on, in, im^

comme les substantifs. De fels on faisait félon, comme de hers^

baron (a) :

Véez de Pieron

Cuin il a le cuer félon.

Rom. français, p. 150.

Voyez comme Pierre a le cœur félon.

De paganum onavait fsxii paenim (b). Pacnini s'est conservé

en anglais dans le vieux mot pajjnim, un payen, pour un infi-

dèle.

L'e muet s'est ajouté de bonne heure à paenim, et a masqué
la nasale caractéristique des cas obliques :

L'enseigne paetiime.

Cil. de Roland, p. 75.

L'enseigne païenne.

La règle de Vs s'appliquait à tel qui faisait tiex :

>''en goiistcia

TieXf coM je cuit, qui les verra.

Roman du Renart, v, !2G4.

N'en goûtera tel, comme je pense, qui les verra.

Voyez ibid., v. 259 et 267.

*• A nul, qui faisait nus :

Le col bessié que nus ne V voie.

Ibid.. V. 474.

Le cou baissé afin que nul ne le voie.

et à plusieurs autres pronoms indéfinis, comme allres, tos,

niins {auniii).

[a] [Fclo = lel, felônem = félon.]

(6) [Il serait peut-êire diflicile de citer un exemple de cette forme; le

• subst. paenime, souvent employé adjectivement, dérive de i)a(janismus.\
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Les infinitifs des verbes étaient pris substantivement dans

l'ancien français comme en grec et en allemand. Quelques-uns

même de ces infinitifs, pris substantivement, sont restés dans

notre langue.

Le vouloir ^ Vespoir, le devoir, un penser^ n'ont pas d'autre

origine.

Ces infinitifs sont de véritables noms. Il en était de même,
dans l'ancienne langue, de tous les infinitifs. D'après cela, on

concevra qu'ils prenaient Y s quand ils étaient le sujet de la

phrase.

Qant li âornùrs le va matant.

Rom. du Rcn , v. 12253.

Quand le sommeil commence à l'accabler.

E lis alors e lis venirs devant mei mult m'est acceptable.

JjCS Rois, p. 115.

Et Ion aller et ton venir devant moi m'est très-agréable.

Le participe passé prend Vs final au nominatif.

A son ostel en est vcnuz.

.Moult fuz dolens et irasctiz.

Rom. du Ren., v. 2G51.

Il est revenu à son logis tout dolent et tout irrité.

L'.s' final s'ajoutait même aux particules, tant était grande

l'habitude de le placer après tous les mots qui n'étaient pas

régis.

On l'ajoutait aux adverbes et aux prépositions' : vuKjtœUf

illerpies, lais (là).

Jmis el cliel de cest prael.

Rom. du Rcuart, v. 5702.

Là à l'extrémité de ce pré.

' Et (ju'on ne dise point que cet a était euphonique; rancieàne,langue
ne craignait point Iliiatus.



FORMATION DV SUBSTANTIF. 91

Je l'ai trouvé après une interjection :

Diex! fait-il, qui or diroit hez!

Fabl. et Coiifcs, t. I, p. 98.

Dieu, dit-il, qui niaintenant dirait : hé!

Guères, r//o/'s, certes^ sans^ de l'allemand gar, du latin illa

hora, certe, aine, ont gardé cet 5, qui n'est point étymologi-

que. Donc (de /m«c). l'avait encore au dix-septième siècle, don-

ques. Sfis^ pour sur, a subsisté dans la vieille forme, courir

sus, employée encore en 1815 dans la proclamation qui ordon-

nait de courir sus à Napoléon Bonaparte. (Voyez Dérivation des

Ijcirticules.) (a)

Si l'on osait, on verrait une application du principe de la

déclinaison romane à l'article lui-même dans l'exemple sui-

vant.

Lis pour // .•

JAs pctiz vermez.

Les Rois, p. 211 [b).

Le petit ver.

M. Haynouard cite même un exemple de 1*5 mis après le

mot hébreu amen, dans des vers du troubadour Pierre d'Au-

vergne :

Mi senh, el vostre nom crezens,

In nominc Patri et Filii, et Spiritus Sancti, Amois.

Troubadours, t. IV, p. 427.

Il est vrai que l'inlroduclion de l'^ était ici aidée par le be-

soin delà rime.

Quelques locutions restées dans la langue ont dû leur nais-

sance à l'existence du cas régime roman, qui leur donnait

a) [Sus venant de susum 'pour surxwn) a ïs en vertu de son élynio-

\ logie. Quant aux autres adverbes, ils l'ont en vertu d'une loi encore mal
! expliquée, mais qui n'a rien de commun avec la déclinaison romane,

I

puisque cet s adverbial se trouve aussi en espagnol. Vov. Diez Gramma-
tik, II. 427.]

Ib) [Ce ne peut être qu'une faute de copiste.]
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seul une clarté qu'elles n'ont pas conservée, mais l'usage lésa

maintenues.

La déclinaison romane défendait de l'amphibologie certai-

nes phrases où elle eût existé sans le secours de celte décli-

naison :

Ysengrin li rois esgarda.

llo)n. du lien., Suppl., p. 289,

Le roi regarda Yseng^rin.

Et joie alteiit Gerars.

liom. français, p. G.

Et Gérard attend joie.

ou bien d'oii noire grammaire actuelle ne saurait la bannir

qu'avec un grand luxe de mots.

Au lieu de :

Foi que doi saint l'ère de Rome,

Rom. (lu licnart, v. t.672.

nous sommes obligés de dire :

Par la foi que je dois au saint l'ère de Rome.

Kt au lieu de :

Dieu jure.

Je jure à Dieu.

Les expressions Dieu merci, Dieu grâce, si Dieu plaît, ne

sont intelligibles qu'avec la distinction du nominatif et du cas

régime, cl n'auraient jamais txisté sans elle.

Les régies de la déclinaison romane étaient très-favorables

à la composition des mots. i)/e«-Jo/i«e est aujourd'hui amphi-

bologifiue par sa composition, car il pourrait vouloir dire' que

Dieu est donne; il nel'était point à Toiigine: Dieu n'élanl pas

nominatif, on était forcément conduit au sens donne de Dieu,

Deo d(ttus. Dans foi-ntenti, foi était aussi au cas régime, ce

qui donnait clairement le sens de la belle expression qui disait

d'un mot : Qui a menti à sa foi. 11 en était de même de fer-
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vesti, vêtu de fer. Si nous avions possédé encore la déclinai-

son romane au temps de Ronsard, les tentatives de ce poëte

auraient eu vraisemblablement plus de succès^

Un savant philologue allemand, M. Diez, qui a si bien mérité

des langues néo-latines par sa Granniiaire comparée, a pré-

senté la conjugaison romane sous un aspect que je ne crois

pas entièrement exact et qui ne me paraît pas accorder une

assez large influence au principe mis en avant par M. Ray-

nouard, principe que, selon moi, il y a lieu de développer et

d'étendre après lui, et non de restreindre.

M. Diez a établi pour toutes les langues néo-latines trois

déclinaisons; mais il n'a pas accordé une assez grande atten-

tion aux caractères particuliers de la déclinaison française et

provençale, qui constituent ce que j'ai appelé la déclinaison

romane.

Voici le tableau que donne M. Diez des trois déclinaisons de

l'ancienne langue française («).

1" Déclinaison. •2* Déclinaison. ô* Déclinaison.

\ nom. Coron-e. .\n-s. Lierre (s . Cortz.

) (uc. Coron-e. An. Larron. Cort.
Sing.

IHnr.

D'après ce tableau, la règle de Ts ne s'observerait exacte-

I nom. Coron-es. An. Larrons. Cortz.

\ ace. Coron-es. .\ns. Larrons. Corlz.

' Martin bâton doit avoir voulu dire dans l'oripine le bâton de Martin ;

petit-ùtre celte locution populaire est-elle née dune allusion à l'Iiisloire

du firètre Martin qui bat Ysengrin, le loup, dans le lioman du lienart

(v. 7459-60). Ce ne serait pas la seule influence qu'aurail eue sur le lan-

gage cette histoire si célèbre au moyen âge qu'elle a changé le nom géné-

rique de Uanimal appelé jusqu'alors volpit ou goupil (de vul/ws), en lui

donnant le nom personnel de lienart qu'il porte dans le roman, comme le

loup y porte celui d'Y.<tengrin, loure celui de Brun, et le putois celui de

Foinez (v. *. 046) qui est devenu aussi un nom d'espèce : fouine.

[a] [Ce tableau est exact, sauf en ceci que le nom. plur. de la troisième

déclinaison a, dès les plus anciens textes, [lerdu l'.v étymologi(iuc; ainsi on

a larron, de latrones, et non pas larrons. C'est l'analogie de h deuxième

déclinaison qui a opéré. Vov. Biblioth. de VKcolc des Chartes. 5" série,

V, 206-8.1
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ment que dans la seconde déclinaison. Le singulier et le

pluriel de la première, le pluriel de la troisième, auraient

perdu la distinction du nominatif et du cas régime, et se-

raient absolument semblables à ce qu'ils sont dans le fran-

çais actuel. Mais il n'en est pas ainsi. Nous avons vu que les

féminins qui, en latin, sont terminés par un a et en français

par un e, comme coronne de corona, peuvent prendre ïs

au nominatif; exemple: racines^ [dti radicinaj lat. barb.).

J'avoue que l'emploi de Vs est rare dans ces mots; mais il est

constant et régulier au pluriel de la troisième déclinaison de

M. Diez.

Je ne sais pourquoi M. Diez dit que les mots comme lierres

^

larron, prennent, contrairement à la régie ancienne, un s au

nominatif pluriel".

Larron se décline au pluriel comme baron et breton. Or, je

trouve :

Moût furent irié li baron.

Hist. des ducs de yorm., p. 152.

Les l)arons furent très-irrités.

Puis s'en repairicrenl li rois et li [ou si] haro».

Ibid
, p. 52.

Puis s'en retournèrent le roi et les [ou ses; barons

Li baron de Normandie firent crier.

Ibid., p. 75.

Les barons de Normandie lirenl crier.

Voilà quatre exemples pour baron, on en Irouverail mille ;

breton est trois fois employé au nominatif pluriel d;ins la

même page de l'Histoire des ducs de Xormandie (V. p. M).

* Villeharduuin, c té par M. P.aynouanl. Cnimnuiirc compaixe, p. 75.

— [C'est une exception, peut-être une faule.l

* M. Diez a pu être t'p:an'* par le provençal, luir, lalrox; color, cdors.

La présence de Vs trahit ici, jo i>ense, un sonvonir du piunei de la dt'cli-

naison iinparibyllabicpic hliur [lalronc.s, colores , mais il n'y a rien de

pareil eu français. Dans ce dernier idiome, le type normal emprunté à la

seconde déclinaison latine est plus constamment suivi qucn provençal.
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M. Diez soustrait aussi aux conditions de la déclinaison

romane les substantifs dont cortz est le type, et qu'il range

dans sa troisième déclinaison ; mais, d'après M. Diez lui-

même, l'adjectif /b/-^ (fortis) se décline comme coW:; or, la

règle de 1'^» s'applique à cet adjectif; exemples :

Et si sunt fort por els desfendre.

Itoni. de RoH, V. 45515.

Et ils sont forts pour eux défendre.

El li dui furent furt et iier

W.,v. 8i22.

Et les deux furent forts et fiers.

M. Diez prétend que forl-z (fov-s), dont il compare avec

raison la déclinaison à celle de coW-:, fait au nominatif plu-

riel fort-z ; mais il ajoute entre parenthèses, « ordinairement

il suit la seconde déclinaison » {Gr. der II. sp. t. II, p. 58),

et par ces paroles, il se réfute lui-môme.

M. Diez comprend dans sa troisième déclinaison les mots

dont le nominatif est en eres^ ieres^ l'accusatif en eor, or,

comme chanlieres, emperieres ; chanteor, empereor. Or, ceux-

là ont bien certainement le nominatif pluriel comme le cas

régime singulier, en eor.

M. Raynouard (Gram. comp., p. 95) en cite cinq exemples,

et à la page 85 :

I.i couneor coururent par la terre.

Villehardouiii.

M. Diez le reconnaît lui-même (p. 58).

Ainsi la restriction du principe de Vs ne porte i éellement

que sur les dérivés des féminins en a, qui en effet ne lui sont

pas soumis ordinairement, bien qu'on en puisse citer quel-

ques exemples.

La belle loi établie par M. Raynouard, et à laquelle je

crois avoir donné, dans ce qui précède, des applications
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nouvelles, demeure donc la base de l'ancienne déclinaison

française.

J'espère que du chapitre qu'on vient de lire résultera,

pour tout esprit attenlif et impartial, le sentiment d'un vé-

ritable principe de déclinaison, se manifestant sous plusieurs

formes, dont quelques-unes n'avaient pas été signalées, et

dont l'ensemble dessine plus compKtemenl, peut-être, qu'il

ne Ta été jusqu'ici, ce trait important du français primitif (a).

[a] [Voici le tableau de l'ancienne déclinaison française :

PnEMIÈr.E DÉCLINATSO'.

Sing. Phir.

Cas unique : corona-corone coronas-corones

DEUXIÈME DÉCLniAISON.

Siiig. . Plur.

suj. «nHMS-ans rtw;ij-an

rég. (inmnn-2iW a;?;jo.ç-ans

TROISIÈME ntCUNAlSON.

Sing. Plur,

suj. ;)rf.s/or-pastre 7>fl«/drc.ç-pasteur

lég. j>a.s/drcm-pasteur />fl5/drc«-pasteurs

Sur les mots de la première et de la deuxième déclinaison qui font leur

rég. sing. en a'm et en on. voy. la note a de la p. 68.

Sur les mots où le génitif pluriel s'est conservé, voy. p. 87-8.

La seconde déclinaison offre un mot qui, déplaçant l'accent en latin, a

<ieux formes en français, c'est jnestrcs-provoirc. (Voy. Littré, I, 5."»; G.

Paris, Accent latin, p. 45.)

La troisième déclinaison, présentant en lalin des types très-divers, offre

naturellement en français la même variété. (Vov.G. Paris, Accent latin,

p. 48-55.)

La quatrième déclinaison latine se confond en roman avec la seconde;

la cinquième tantôt avec la première, tantôt avec la troisième. (Voy. Diez,

6>«»»/».,2''éd.,II, 15.)J



CHAPITRE VI

FORMATION DE L'ADJECTIF

l

La déclinaison des adjectifs suit, dans la plupart des

langrues, la déclinaison des substantifs.

II en fut ainsi dans l'ancienne langue française. Les ad-

jectifs furent soumis aux règles de la déclinaison à deux cas,

et distinguèrent le nominatif du régime par des procédés

semblables à ceux qu'employaient les substantifs. Le plus

général fut la présence ou la suppression de l's, dont

M. Raynouard rapporte des exemples nombreux et bien

choisis*.

De même que pour les substantifs, l'-s final supprime

quelquefois la dernière consonne du radical ; exemple : r/.s*,

//io/-.s, pour r/f-s, morts. De même aussi que dans les sub-

stantifs cette consonne reparait quand Vs est supprimé.

Renais est 7)iors, Renars est vis.

Chabaille, Rom. du lien., Suj'plcm., p. 51.

Renart est mort, Renart est vivant.

' Grammaire comparée, p. 152 et suiv.; Obsaratious sur le Homan de

flou, p. 61 et suiv.

* Il en résulte parfois une confusion au nominatif, vis se trouve poui

Ltf vivus), pour vil vilis). et même pour vuide. (F. et C., I, p. 80. Mais la

forme régulière de i<7, au nominatif, est vils. Renars est vils, rime avec

le vers cité dans le texte, ce qui donne lieu de penser que l's, s'il se pro-

nonçait, était du moins articulé bien faiblement.



98 FORMATION DE LA LA>GUE FRANÇAISE.

Comme les siibslanlifs, les adjectifs en als, eh, ois, ont leui

nominatif en aux, eux (a), ox ou os. Au lieu de royal, on

iTOU\e royaux ; au lieu de mortel, morteux ; au lieu de fols,

fox, etc. Cette forme a triomphé dans Fadjectif moderne

vieux, pour vlels (de velulus). La forme en el reparaît au fémi-

nin vieille, et dans les dérivés, vieillesse, vieillir, vieillard.

Mais la présence ou la suppression de 1'*^ final ne fut pas

plus, pour les adjectifs que pour les substantifs, Tunique

moyen de distinguer le nominatif du cas régime.

De même on employa, pour désigner ce dernier au mascu-

lin, la désinence on, en souvenir de l'accusatif latin um (b).

Du nominatif fels, on forma le cas régime félon, comme de

bers (e), baron ; et de même on se servit de celte désinence

en 07* pour désigner le nominatif pluriel. Guyol dit en parlant

des princes, qu'ils sont :

E iliir, e \'ûcin, e félon.

Bibh Guyot, v. 256.

Et durs, et vilains, et félons.

La terminaison rt?i^ fut naturellement celle du cas régime

pour les adjectifs en aiis et en eus; exemple : constant,

prudent. Ici encore, la forme du cas indirect l'a emporté

dans l'usage sur la forme du nominatif et pour les mêmes

raisons^.

Le t se mit par analogie à la fin des mots terminés en an

qui, en latin, ne prenaient le t à aucun cas, comme palliant

* Voy. p. 00, et plus loin, Dérivation des subtitantifs.

[a] (l'ius ortlinaireinent eu ans, rus.]

[b] [La désinence latine um n'est pour rien dans la formation des accu-

satifs en on: 1' parce (jue »/«, finale atone, disparaît en français, 'i^parce

que les accnsa'.ils en un dérivent non de la seconde déclinaistin latine, mais

<ie la troisième : fcl-fvlnn, bcr-biiron étaient dans la basse latinité /r/o-

fclôncm, bûru'barômni.]

(ci [11 serait plus correct de dire fct, ber; dans les formes fels, l>crs l's

s'est introduit par assimilation aux mots dérivés de la seconde déclinaison

lutini'.]
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ipagamis r/l), et do ceux qui, ne venant point du latin, ne le

prenaient pas davantage dans la déclinaison germanique,

comme nonnant. Au nominalif, ces mois avaient Vs final, //

païsans. Il normans. On trouve Cornot au cas régime singu-

lier et au nominatif pluriel pour un homme de Cornouailleg.

Vers un Cornot ou vers un Saisiic.

Tristan, v. ô'ilD,

Envers un homme de Cornouailles ou envers un Saxon.

Li Cornot sont reherceor.

10., V. ô^ôO.

Les hommes de Cornouailles sont rapporteurs *.

Le ^, marque du cas régime, est plus rare dans les adjeclifs

que dans les subslanlifs. Je ne compte pas furt, mort, dt^

for-îi, mors, parce que le t qui termine ces mois est celui du

nominalif latin, j'ortU, mortuits, que IV avait efra(!é, et qu'en

tombant il laisse^ reparaître ; mais on peut ciler jwtit d.'

petis ; Guillot le petis (Théâtre fr. nu moijen âge, p. 56), coi-

servé dans le nom propre Petis de la Croix, à moins qn--

i'élymologie de ce mot ne montre un second t dans le ra-

dical, ce qui aurait lieu, par exemple, s'il provenait, comme
le veut Le Duchat, de petilum. Mais cette étymologie mr
semble peu probable'. Le t reparaissait au nominatif plurieJ.

Aux armes courent li jrran/ et li pcti/.

(Jarin le Lo/icrnin, t. II, p. 224.

Les frrands et les petits courent aux armes.

' Mot à mot : sont des gens qui répètent, de l'anglais relu-arsc. Cornot

fournit un exemple du cas régime en ot, qui se retrouve dans des noms
propres, conuncCuijot de Guis, Ennnelot d'Enimclos [tioni. frnnr., p. 28,)

et dans dautres mots encore.

- M. Diez y a recours (t. II, p. 501 pour se rendre compte (iu / de ])etit;

mais si le l n'i'tait pas inhérent au mot, et n'était qu'un signe de flexion,

on n'aurait pas besoin, poui* rcxpliipier. d'avoir recours à une étymologie

invraiseniMalde. — [Le lait est qu on ignore I'élymologie du mot petit.;

celle qui le dérive de petilum n'est que spirituelle; trutefois il est très-

probable que le t final est étymologique. Voy. Diez, Ktyni. Wurt., au mot
pito Petit f>ira\l donc dans le même cas que fort et viort]

[a, [Païsant ne vient i)as de paganus qui donne païen ; c'est un mat
dérivé à l'aide d'un suffixe de pais qui lui-même vient de par/ense.]
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Quant aux genres, les féminins en a remplacèrent celte

désinence par un e muet, coirune le Hrent les noms : yloriosa^

fit glorlose^ comme rosa fit rose.

La terminaison ose (d'où euse) fut appliquée par confusion

k des adjectifs qui, en latin, n'avaient point la terminaison

os?(s', comme ])ieuse de pin. C'est, étymologiquenient parlant,

un véritable barbarisme, car plosa n'est pas latin. Aussi

Irouve-t-on la vraie forme du féminin de pieux dans piiie :

La pilie Virgcne-,

el dans;;/^ que nous a conservé l'expression œuvre pie (a).

En général, les dérivés des adjectifs qui, en latin, avaient

Je inasculin semblable au féminin, et ne distinguaient point

les deux genres; grand, fort, etc., furent des deux genres.

Ceci rend compte d'une anomalie apparente de l'ancienne

langue, dans laquelle on disait : grand femme, fort tour, etc.
;

j'y reviendrai tout à fheure.

Cependant il y avait des exceptions; les adjectifs terminés

par un /", prenaient au féminin un v ; il en est ainsi aujour-

d'hui dans beaucoup de mots: vif, rire; sauf, sauve ; mais

la régie était plus constante dans l'ancienne langue. Nous

disons grave et suave pour les deux genres ; on disait griefs

et grieve, soef ci soeve [h).

* L'ancienne terminaison française oiis, os s'est conservée dans ces deux

vers du (iod savc llic king.

Send him glorious

Happy, and victorious.

Prononcez frioiios, viclorio.ç.

« Orelli, Allfr.(jram., p.ôO.
'' L'ancienne lornie de [adjectif s'est conservée dans le substantif un

(jricf, c'est-à-dire une chose qui aiflige; ce substantif est un véritable

neutre.

[(i) (La vraie forme du féminin de pictu est pinisr et non pas pic. Pi
vient i\c pia, et pour rendre compte ilc pieux, pieuse, il faut supposer le

dérivé latin piosus. piosn.]

;//; {(/nii'c cl suave sont des formes savantes calquées sur le latin ; l.i
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Ici, contre l'ordinaire, la langue moderne s'est l'approchée

du latin, et, par là, a perdu une distinction que l'ancienne

langue avait établie.

De même, en anglais, les adjectifs fonçais en f ont pris aux

deux genres la terminaison en ve : récréative, inoffensive.

Le neutre, qui, en français, a entièrement disparu du sub-

stantif, a laissé une trace dans l'adjectif. Pis de pejus^ peut

être considéré comme le neutre de l'adjectif dont pire, de

pejor, est le masculin. Voilà pourquoi on dit : il esipire; et,

c'est bien pis.

Nous disons : Ip faux, le vrai, le beau, le laid ; ce sont de

véritables adjectifs neutres devenus des substantifs absolus,

connne il arrive en grec, en latin et en allemand. Ce qui a

lieu pour quelques adjectifs dans le français moderne, était

beaucoup plus général dans l'ancienne langue. On disait : //

(loua-, H amers
y
pour ia douceur , Vamertume, etc. (a).

L'adjectif élait pris aussi adverbialement dans l'ancien

français, comme en latin : dulce lo(juentem, llor., et en pro-

vençal : (jent esijardar, gentiment regarder ^ Nous disons

forme ancienne de ces mêmes mots est rpiefel soue/'poiiv les deux genres,

comme (/mlul et fort cités plus liant. (>n trouve, il est vrai, (ji-icic et socve,

mais au temps où on rencontre aussi grande et forte, en général après le

treizième siècle
]

' Raynouard, Cramm. romane, p. HO. Voici un charmant exemple de cet

emploi adverbial de l'adjectif en italien ;

Chi non sa comc doive il cor si Cura,

Coine doke s'obblia ogni rnartire,

Coine dolce s'acquela ogni désire.

Rime di 3IaLlonna Gaspara Stampa. Ven.. 17")", [>. IG.

[a] [lÀ dmijc, li amers sont des adjectifs pris substantivement, mais ils.

sont masculins et non pas neutres. Il y a dans l'ancienne langue, au Nord

coujme au Midi, des exemples d'adjectils neutres. Ce qui les caractérise,

c'est qu ils n'ont pas de terminaisons casuelles; ainsi, en provençal, dans

les locutions mal m'es, greii m'es, etc., 7nal, fjreii so/il neutres et ont été

considérés comme tels par les anciens grammairiens. { r6irGuessard, Gram-
maire prov., p. G, et Littré, llist. de la langue fr.. Il, 451-2.) Le mêm^
fait s observe en français.]
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tî'iicore : sentir bon, mais nous ne disons plus : sentir doux;

nous disons : aller vite, mais nous ne disons plus : aller lent.

D'ans l'ancien français on disait : soef flairant, soef nourri^

wef eniblant.

La jument fait alor plus lent.

Vabl. et Cont , t. I, p. 97.

Il lait aller la jument plus lentement.

Nus n'en parlout si cruelment,

Si la'ul ne si vilainement.

Benoit, Chron. de yorni., t. IIl, p. ."j."».

Nul n'en parlait si cruellement, si laidement, ni si yibinement.

Dans certaines locutions encore usitées, on est frappé de

l'association d'un adjectif masculin avec un substantif fé-

minin.

Ainsi on dit encore, grand pitie\ grand peine, grand salle,

grand mère, grand rue, et Perrault, dans le Petit Chaperon,

a dit mère grand ; on dit, en style de palais, lettres royaux;

on dit fonts haplismaux ; or, fonts (pour fontaines) était fémi-

nin, comme le prouvent Belle-font, nom propre, cl Chaudes-

fonta, nom de lieu.

D'où vient cotte apparente anomalie ? Les grammairieus

prétendent que dans grand mère, grand pitié, etc., \e muet

est élidé ^, et ils placent une apostrophe après grand. Cela

prouve que les gramuiairiens ne savent pas l'histoire de la

langue; il ne faut point d'apostrophe, car il n'y a rien d élidé.

L'ancienne langue rend raison de cette infraction à la loi

d'après laquelle l'adjectif s'accorde avec le substantif; elle

en rend raison par une autre loi fondée sur l'étymologie.

M. l'iaynouard, qui a mis en lumière le fait du désaccord de

ces adjectifs avec leur substantif, ne me paraît pas, non plus

que .MM. liiez et (helli, en avoir connu la raison.

M. Haynouard énumère * plusieurs classes d'adjectifs qui,

• La vaux, Dif/uullrs de la langue franc., p. riCtO.

- Cianim comparée, p. 100 et buiv.



FORMATION DE L'ADJECT[F KCi

vlans l'ancieiiiie langue, étaient invariables au masculin et au

féminin, et ne prenaient point le genre du substantif auquel

ils se rapportaient.

1° Les adjectifs français en al on <?/, dérivés des adjectifs

latins an (dis, comme roijal, charnel, mortel.

2*^ L'adjectif <7/Y/»r/, qu'on trouve jusque dans Marot et dans

TKi Bartas, joint à un subst;inlif féminin sans en suivre le

_enre.

5'' Les adjectifs en ant; exemple : verdissant.

4° Les adjectifs qui ont formé leur terminaison ar ou er,

du latin aris; ex. : par (d'où pair).

5" Les adjectifs qui ont formé leur terminaison el, du latin

élis; ex. : cruel.

(3° L'adjectif re/v/ ou vert.

7" Les adjectifs en il, du latin dis '; ex. : gentil

.

Quelle est la cause de ce singulier phénomène gramma-

tical? M. Haynouard ne l'a pas dit. Évidemment, c'est que

dans tous ces adjectifs la terminaison latijie du mascidin était

semblable à celle du féminin. Ce que le lalin ne distinguait

pas, l'ancienne langue française ne le distinguait pas non plus.

Là où le latin disait au\ deux genres :

Hegalis,

Mortalis,

Grandis,

Virescens,

Par,

' M. Raynouard a tort, ce ine semble, de citer comme exemple de la

(orme invariable dos adjectifs en II mis en construction avec un nom fémi-
nin, ces deux vers du testamcnl de Jean de Mehung :

De néant fit réalité

D'immobil mutabililé,

comme si iinmobil se rapportait à ninlabililc. Tout au contraire, immohii
e>t ici au sens absolu, connue tirant dans le vers qui précède; immobil n'csi

pas féminin, il serait plutôt neutre. Il faut ponctuer le vers ainsi :

D'immobil, mutabililé.
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Crudelis,

Viridis,

Genlilis,

l 'ancien français disait aux deux genres :

Royal,

Mortel,

Grand,

Verdissant,

Pair,

Cruel,

Verd,

Gentil.

Les adjectifs au contraire qui, en latin, distinguaient par

une terminaison différente le masculin du féminin, distin-

guaient également les deux genres dans l'ancien français

comme dans le moderne. On disait, comme aujourd'hui,

bonne fomme, chère fille, lonyue route, parce qu'en latin,

bona différait de buniis ; cam, de canin; lonya^ de lonyiisK

Le vers suivant offre l'exemple d'un adjectif qui s'accorde

e! d'un adjectif qui ne s'accorde pas avec un substantif.

La roule ert longj^c et gran: assez.

Fables et Contes, t. I, p. i96.

La route était très-longue et très- grande.

* Celte règle, comme toutes les règles, et surtout celles de la grammaire

française au moyen âge, est sujette à des exceptions. D une p;»rt, quelquo
adjeclil's qui avaient en latin le masculin semblable au l'éminin distinguaient

,

dans l'ancien rran(:ais, les deux genres, hulcis s'rmployail en latin [nmv \v

masculin et le IVniinin, mais dans l'ancien français on disait doulx amis

Q\ (louJce (lame, h'autre part, on trouve saint Y(/lise [Vie de T/iotnas de

Ca)dorbèr;/,p.O^'^ et passim \ mais ces anomalies jxirtieiles ne détruisent

point la n'-alité de la règle générale fondée sur une base étymologique. —
[Saint est la leçon du manuscrit de Wolfenbiittel. publié par Ik^kker, mais

il faut en ce cas inquimcr saint' Ytjlise, car le n)anuscrit de Paris, qna
édité .M. llippcau. porte aux méme> endi'oitssraij/r.j
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Plus tard on a étendu la même distinction du masculin et

du féminin à tous les adjectifs, quelle que fût en latin la res-

semblance ou la différence des genres ^
; il y avait avantage à

faire ainsi, puisqu'on donnait par là une terminaison distincte

à deux genres distincts. On peut donc dire heureuse cette mo-

dification que l'ancien français a subie en passant au français

moderne.

On ne saurait approuver de même le changement ortho-

graphique par lequel nous avons placé arbitrairement à la

terminaison mascuhne de quelques adjectifs en // un e muet

dont nul molif étymologique ne justifie la capricieuse adop-

tion. Ainsi, tandis que nous écrivons, comme il est naturel :

Vi/ de viUny

Gcnti/ de gentilis,

nous écrivojis :

Servi/e de scrvilif:,

Ferti/f de fertilis.

Au moyen âge, on écrivait

Servil, fcrtil,

et on avait bien raison.

Le latin avait des formes simples et directes de compa-

raison, /brmo.«Ms -ior-issimus. Ces formes ont presque complè-

tement disparu dans le français du moyen âge '. On employait

alors, connue aujourd'hui, phis, pour exprimer le compara-

tif", et le plus, pour exprimer le superlatif.

Excepté au mot (jrand 'de grandis, masculin et féminin) dans les locu-

tions citées plus haut : grand pitié, grand peine, etc.

- (lepenianl on trouve au moyen âge quelques traces du comparalit en or.

Voy. Diez. (jram. der. rom. Spr., t. II, p. jO.

* Le Irançais. l'italien, le roumanche, se servent ôc ])li(s. più, pli; l'es-

pagnol, le portUp'ais, le valaque, emploient un mot dérivé de tnayis : mas,
nuiis, mai. Le provençal employait plus et mais.
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La première de ces deux formes était préparée par l'emploi

en \a\.'mdeplus, non pas, il est vrai, devant un adjectif, mais

devant un verbe, plus facit, il hilplus. On trouve plus devant

un adjectif déjà dans Némésien ^

Quant à le plus, ce n'est réellement qu'un comparatif em-

phatique. Le plus beau, c'est-à-dire celui qui csi ])lus beau

que tous les autres. L'inconvénient d'exprimer ainsi la super-

lativité, c'est de rappeler toujours un terme de comparaison,

tandis que le propre du superlatif esl d'exclure toute compa-

raison.

La forme du superlatif lalin, isshmis^ est restée attachée

par l'usage à quelques adjectifs exprimant une vénération

profonde, révérendissime, sérenissime ; et, ce qui est plus

remarquable, cette forme, bannie presque entièrement de

l'adjeclif où elle avait pris naissance, a trouvé asile dans

quelques substantifs, généralissime*.

Dans Tancien français, beaucoup plus d'adjectifs avaient

gardé la forme du superlatif latin ; on disait saintisme, hal-

lisme, grand'isme^ pêsme (pessimiis).

Quatre adjectifs, dont les formes comparatives sont, dans

plusieurs langues, différentes de celles des autres adjectifs^,

savoir : bon^ mauvais, grand, petit, eurent des comparatifs

dans l'ancienne langue.

Don. . . . Meillor.

Mieldre ou mieudre.

Mauvais [n]. Pejor.

Pire.

* Plus formosus. EcL IV, v. 72.

- IM.iulo avait dit en se jouant : Onili'ifsiinux.

' En {,M'('C iyxOd;, ;^i>rtwv, — yi'/yç, .u-t^wv,— //t//5o;, èiirroiv, — y.jr.cç,

'/jir^oij. En latin bonus, viclior, — inrdus, pcjor, — parvus, niinor. En an-

glais (/(xkI, bcllcv. — bnd, worsc.

[a] [)lal vaudrait peut-être mieux ici que mauvais.]



FORMATIO>' DE LADJECTIF. 107

Grand. . . Greignor *.

Major,

Maire-.

Petit. . . . Minor,

3Ieinclre [a).

De ces formes, sont restés seulement les comparatifs meil-

leur, pire et moindre. Ormid a perdu tout comparatif simple :

greifpwr n'est pas arrivé jusqu'à nous. Maire n'est plus que

substantif; major se prend quelquefois avec son sens compa-

ratif, mais c'est seulement dans certaines locutions consa-

crées : après un nom propre, pour désigner l'aîné de deux

frères, ou dans des noms de charges ou de dignités, major,

major-dome, tambour-major^ etc.

1 (irar/u. veut dire grand dans un dialecte de l'Italie septentrionale,

qui a de singulières analogies avec le Irangais. Hormayr, Gescli. des Tijr,

p. 160.

* Ce vers :

Qui moût est t,'rande, et adès sera maire.

veut dire :

Qui est très-grande et bientôt sera plus grande.

et ne prouve nullement, connue ledit M. Edelestand du Méril.quo le titre de
iiutirc\\\\. été donné à une femme dès le douzième siècle, llist. de In poénic
scaiidinftce, p. 20Ô.

//) [Meillor, pejor, (/reiijiior, niinor sont régimes, micudve, pire, maire,

ni( Indre sont sujets. L'ancienne langue fi'ançaise possédait d'autres compa-
rât ils encore : jot'ndre-jorelnor, pour Jeune; forrorjiahor, sordeor, belli-

znr. (jenresor, que l'on ne connaît que sous la lorinc du rég. Nous avons

eueoie sire ci .seigneur. Voy. Diez, Granun., II, 70, et Gaston Paris, Accent

latin, p. 50-8.]



CHAFMTRE VII

FORMATION DU PRONOM

I. PRONOM PERSONNEL.

Le pronom personnel de l'ancienne langue française avait

un grand avantage sur celui de la nouvelle ; en vertu du prin-

cipe de la déclinaison romane, on pouvait distinguer s'il était

le sujet ou l'objet de l'action.

Sujet. Objet de raclion.

A^' Personne

.

Jeo, jo, je. mi, inei, moi, me
2* Personne. Tu. ti, lei, toi, te.

5* Personne. II. el, elle. li, lui.

Première personne.

D'ego, diversement altéré, les divers idiomes néo-latins ont

fait /e«, eu, io, eo, jou. L'ancien français a fait jeo, jo, je.

Jeo, jo ou je n'était employé, dans l'ancienne langue, que

pour désigner le sujet et l'auteur de l'action :

E li dus respont : Jo rolrei,

Et Dox i seit enscnile od wri.

lioni. (le Hou, V. 11729.

Et le duc ri'pond : J'y consens, et Dieu soit avec moi.

Je qui ne avois pas mil livrées de terre.

Johmile, p. 20i.

Moi. qui n'avais pas mille livrtvs de terre.
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Froissait, en tète de ses Chroniques, ne dit pas : Moi, Jean

Froissart ; mais Je, Jehans Froissart. L'emploi moderne de

moi, au nominatif, quand je est resté dans la langue, est une

confusion que Fusagc a autorisée, mais qui n'est pas beau-

coup plus rationnelle que celle que font les nègres de nos

colonies, quand ils disent : Moi veux faire ou moi vouloir

faire.

A la question célèbre :

Dans un si grand revers que vous reste-t-il*?

Médée répondrait en latin, ego, et non pas me; en italien,

en espagnol, io ; en vieux français, Jo. Heureusement pour

Corneille, dont le son sourd je n'aurait pas très-bien terminé

le vers, un usage peu rationnel lui a permis de faire retentir

!a svllabe moi^.

La forme du cas régime est mi^, mei ou moi, et me.

Mi ne vient pas de mihi. Mi était populaire chez les Ro-

mains ; on le trouve dans Plante. 11 s'est alléié en inci et

moi, comme via a fait veie et voie.

Me est le me latin.

Mi de mihi èlait le signe du datif et me de l'accusatif.

Dans l'ancien français, ces deux formes se confondent, bien

qu'on trouve plus souvent mi, mei, moi pour le datif, et )ne

pour l'accusatif. Dans les exemples suivants, iftei ou moi et

me expriment régulièrement, l'un le datif, l'autre l'accusatif

latins.

' Mcdce, acie !•% se. iv.

- 11 faut reconnaître aussi qu'on trouve dans l'ancienne langue, moi, dé-

signant le sujet de la phrase,

Moy et mes chevaliers primes des espérons.

JoinviUe, p. 219.

Mais c'est par une exception très-rare dans les bons textes.
' Mi est la forme la plus ancienne; on le trouve déjà dans le scrir.e;.t

(le 84-2 '

In o quid il mi altresi fazet.
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La fille au roy s'en vint à moy.

Théâtre Français au moyen âge, p. 240.

La fille du roi vint vers moi.

Pour Dieu, menez me bellement.

TU. Fr. au moyen âge, p. 257.

Pour Dieu, menez-moi doucement.

Dans les deux suivants, les rôles sont changés; me exprime

le datif el moi Taccusatif.

Vos ne le me povez nier.

Théâtre Fr., p. 257.

Vous ne pouvez me le nier.

(Comment vous cstes-vous tenuz

Si longuement de veoir moy?

Ibid.

Comment vous êtes-vous abstenu

Si longtemps de me voir?

Dans le français actuel, nous avons aussi deux formes

oblicjui's, me ei moi ; elles pourraient servir à distinguer le

datif et l'accusajif, mais nous ne faisons pas cette distinction.

Nous disons également : Me donner, pour dare juihi et pour

me (lare ; me donner à l'ennemi, me donner la vie ; nous disons

faites-7?îo/ plaisir, failes-woi riche ; ce qui crée gratuitement

une source d'amphibologies
;
je dis gratuitement, puisque

nous avions dans les mois moi et me tout ce qu'il fallait pour

l'éviter.

L'ancien français ne faisait pas mieu.x à cet égard ; mais il

ne disait pas moi pourje; c'était toujours une confusion de

moins.

Au dix-septième siècle, on distinguait moi datif de moi accu-

satif au moyen de la préposition //: Parler à moi.

C'est encore par une confusion entre .ne el moi que ntus
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disons : Conduisez-y moi, au lieu de conduisez-??i'y ; ducatis

ibi mihi, au lieu de ducatis nie ihi (a).

Seconde personne.

La seconde personne du pronom personnel français per-

mettait, dans l'ancienne langue, la même distinction que la

première.

Le nominatif était tu; ti, tel ou toi servaient pour les cas

obliques. Nous avons fait la même confusion que pour la pre-

mière personne ; tout en gardant tu, nous l'avons remplacé

souvent par toi, et nous employons te ou toi sans distinguer

le datif de l'accusatif.

I*or ço, tu ki os femme Jéroboam.

Les liois, p. 292.

Pour cela, toi qui es la femme de Jéroboam.

l auront le fruit, tu les grapes.

Fab. incil., t. I, p. 55.

Ils auront le fruit, toi les grappes.

De même que l'on mettait l'un pour l'autre, me et mei ou

mo/, te et tei ou toi se confondent dans les plus anciens mo-

numents.

Parler voldreie un pou à Ici, si te ploust. Ccle rcspondi : Di ço que

te plaist. Les liais, p. 2'i9.

Je voudrais un peu te parler, sil te plaisait. Celle-ci répondit : Dis

ce qu'il te plaira.

Le pluriel des deux premières personnes est beaucoup plus

simple dans l'ancienne langue que le singulier. Il n'offre pas

de distinction entre le nominatif et 1rs autres cas. C'est tou-

jours noSj vos, d'où nous avons fait noits, vous. Déjà le lalin

I («} [On peut dire conduisez m'ij ; voy. Littré au mot me n° 8]
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ne distinguait pas le nominatif de l'accusatif; restait le datit

-bis, que l'on remplaçait par nos dès le sommencement du

neuvième siècle, comme on le voit par l'ora pro nos des lita-

nies carlovingiennes ^'O*

Troisième personne.

11 en a été de la troisième personne comme des deux pre-

mières. Dans l'ancienne langue, // désignait le nominatif; k

et lui, les cas obliques; le, toujours l'accusatif ; lui ou //", ve-

nant de illi, le génitif- et le datif.

Comme il meisme le contoit.

Joinville, p. 197.

Comme lui-même le contait.

Dos lui courut, contre lui poinst,

Et assés près de lui le joinst.

Rom. de Brut, i. Il, p. 177.

Dos court vers lui, pique contre lui,

Et le joint de fort près.

Le français moderne emploie par confusion //// pour //

lui-même a dit.

Dans les cas obliques, lui est maintenant réservé pour h

datif; cette locution : Parler à lui, qu'on trouve chez le.

écrivains du dix-septième siècle, montre que, dans le prin

cipe, ////ne désignait pas seulement le datif, et que, pour 1<

restreindre à cette acception, on avait besoin de le faire pré

céder de la préposition caractéristique de ce cas.

Homplacer par lui le nominatif de la phrase, c'est une cor

* Voy cliap. 111. — [11 est même à supposer que cette substitution d

l'ace, au (lat. ol a l'abl. lomonlo plus haut oncoro.J

- Ci'l emploi (le //// pour (lésijrnor le j,'t'nitif se montre dans la hast

latinité dès le septième sièile. « Omnes causai lui uhicumque proscquore.

Marcuir. Forui. 1. *il. Cité par M. Raynouard, (>iontm. comp., Disc. i>rrl

p. xni.
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fusion semblable à celle qui, dans l'usage, fait dire en italien

lei an lieu d'ella [la sua signoria), en parlant d'une personne

qui est sujet de la phrase. Lei ha fatto pour ella ha fatto, elle

{sa seigneurie) a fait.

Lui ou //, venant iViUi, désignait indifféremment un per-

sonnage du sexe masculin, ou un personnage du sexe

féminin.

Au comencicr, la trouvai si donoete

Quonc ne cuidai jior h maux endurer,

(Jumaons du aire de Coucii , p. 2.'.

Au commencement, je la trouvai si douce

Qu-e je ne pensais jamais endurer des nujiix pour ello.

Nous avons remplacé lui, dans ce cas, par elle. Mais nous

disons encore lui, en parlant d'une femme, quand lui est pUcé

avant un verbe : Je /wiai donné ma foi.

Le féminin, que nous exprimons par elle, s'exprimait par

els;']e\\ trouve deu:^ exemples égarés, par une singulière

distraction, parmi ceux du pluriel els quo cite M. lUy-

nouard ^

Et menjurent privnMuent

Eh et le garçon seulement.

Fab. e/ C, t. I, p. 24U,

Et soupèrent en tète-à-tôte,

Elle et le jeune homme seulement.

Eh encusa une béguine,

Fab. etc., t. IV, p. 154.

Elle accusa une béguine.

Dans le premier de ces deux exemples, eh se rapporte à

une femme nommée Idoine, dans le second, à la renommée (a) .

Le. ia, lui, est un véritable pronom personnel, quand il

• Oramm. comp., p. 152.

V/] [Dans l'un et dans l'autre exemples il faut lire cie au lieu de eh.]

8
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est gouverné par un verbe, et qu'il pourrait se traduire en

latin par ille, illa.

Lui, li, se prend pour à lui, à elle {illi), et pour lui, elle

[illum -am).

Et jo U rend pour lui servir.

Ixs liois, p. 5.

Et je lui rends pour le servir.

Le se prend quelquefois pour la (illam) (a) :

Sis mariz Ilelcana le areisuna.

Jjes Rois, p. 5.

Ilelcana son mari lui adressa la parole.

Le pronom de la troisième personne avait au pluriel ?7,

els (eux), les au masculin, et elles au féminin ; leur était des

deux genres.

//désignait le sujet, ciels, eux, les, l'objet ou le moyen

de l'action. L'un correspondait au nominatif, les autres au

cas régime.

De même on dit encore : ils sont venus vers moi ; et : je

suis allé vers eux. Cependant eu.v se prend quelquefois par

confusion pour ils : eux-mêmes ont fait; eux seuls ont fait.

Leur est au pluriel ce que lui est au singulier; leur vient

iVillorum. U a été employé d'abord seulement pour le génitif;

c'est son vrai sens^

La niale fortune lur.

L'Ysl. (le li Norm., p. IGô (6).

Mala fortuna illorum. •

* Nous avons vu plus haut qu'en raison de celte orij;ine lor servait à lor-

mer le f^énitif pluriel de l'article en valaque.

(a; (En picard seulement. L'exemple cilé est à la véritt* normand, mais

il faut considérer cpie le areisuna se prononçait l'aieisuna.]

\b) [Lor suivant \i substantif auquel il se rapporte est un tour italien

(|u ou ne doit pas s'étonner de rencontrer dans nn texte écrit en Italie; il

est sûr qu un Français eût écrit la lor maie fortune]
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La //// terre. — Terra illuriim.

Chanson de Roland, p. 3.

C'est en souvenir de l'élymologie de leur {illonim) qu'avant

un verbe, encore aujourd'hui, ce mot ne prend point d'.s ;

je leur ai fait savoir. Il en prend une devant les substantifs au

pluriel : leurs vertus ; étymologiquement il devrait n'en

prendre en aucun cas. Les Italiens disent également : lio iletlo

loro, le rirtuti loro.

La langue moderne a conservé à la troisième personne du

pronom personnel la distinction du sujet et du régime, plus

nettement qu'aux deux premières. Elle exprime cette distinc-

tion au singulier par /e, lui au lieu d'//, et au pluriel par les,

leur au lieu d'Us.

Il m'a frappé, je /'ai frappé; i

// m'a donné, je lui ai donné;

Ils mont frappé, je les ai frappés;

Ils m'ont donné, je leur ai donné.

On voit que dans l'ancien français, et même dans le fran-

çais moderne, on distingue non-seulement les cas obliques

du nominatif, mais encore, entre les cas obliques, le datif et

l'accusatif.

Le pronom réfléchi n'a jamais eu de nominatif en français

non plus qu'en latin, i)arce qu'il est dans sa nature de pou-

voir toujours être considéré comme l'objet d'une action.

La distinction du datif et de l'accusatif est marquée dans

l'ancien français et môme dans le français moderne : si, sei,

soi, répondent à sihi ; se à se ; mais ici encore l'usage a in-

troduit quelque confusion ; nous disons : se donner la fièvre

{se pour sibi). Dans se donner soi-même à quelqu'un, le même
mot gouverné par le même verbe est mis à deux cas diffé-

rents; c'est comme si on disait : se dare sibi ipsuni.
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II. PRONOM POSSESSIF.

Les pronoms possessifs étaient aussi beaucoup plus régu-

liers dans l'ancienne langue qiu; dans la langue moderne.

Au nominatif masculin on disait : mis, tis, sis, ou mes, tes,

ses, comme en provençal : mieus, tieus^ sieus; mos, tos, sos (a).

Cette forme, comme on voit, était la forme latine meiLs, Unis,

smis, à peine altérée.

Tous les dialectes néo-lalins, à l'exception du provençal et

de l'ancien franç:\is, ont perdu l's^ caractéristique du nomi-

natif singulier dms le pronom possessif latin. Pour les

autres cas, l'ancien français employait la forme mon, ton,

son, évidemment empruntée à l'accusatif lalin meum, tiaim,

snum. La nasale caractéristique de l'accusatif latin manque

aussi à tous les dialectes néo-lalins, excepté le provençal et

le français.

Le féminin était ma, ta, sa{de mea, tua, sua), sans distinc-

tion de cas, comme dans toutes les langues néo-latines.

Voici quelques exemples de l'emploi du pi'onom posses>if

dans l'ancienne langue :

Et serreit en ta cliaere ciimc roi et cume tis cirs.

Jj:s liais, p. '22'2.

Et qu il siérait sur ton trôno comme roi ot comrno tdii lirrilirr.

Sa reperitanclio lii si fors

Que SCS ciieurs fusl en deux crevés.

Barb., Fab. et Gant., t. I, p. 255.

Sa repentance fut si forle (jue son cœur fut crevé en deux

Tous mes trésors vous soif à bandon mis.

Carin le Lvher , t. II, p. 90.

Que tout mon trésor vous soit abandonné.

{(i [V/.s, lis, sis, ou flics, les, ses répond au prov. mos, tos, sos; le prov.

miens, liens, siens correspond au français tuicus, tiens, siens dont il S(Ma

jtiirlé ]ilus loiu.J
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Mes pour meus s'est conservé dans messire {mon sire).

Le pluriel était primitivement mi, ti, si, en latin mei, tui^

sut.

Là sont si baron, si cosin,

Et li millor gent de son lin.

Rotn. (le Brut, t. II, p. 45.

Là sont ses barons, ses cousins.

Et les meilleurs liommes de sa famille.

Un autre pluriel s'introduisit dans la langue du moyen âge,

plus éloigné du type latin, ce fut mes, tes, ses (a).

Celui-ci avait le double inconvénient de confondre le no-

minatif avec les autres cas, puisqu'il avait 1'^, marque des

cas obliques au pluriel, et de ressembler à une des for-

mes du singulier. Ce pluriel donna lieu à de fâcheuses con-

fusions.

Pour distinguer le nominatif singulier et les cas du plu-

riel, on s'avisa d'un expédient peu rationnel : ce fut d'em-

ployer au lieu du nominatif singulier mis, lis, sis, ou mes^

tes, ses, analogue au latin et au provençal, la iorme }non,

ion, son, empruntée, non plus au nominatif, mais à l'accu-

satif latin. Au lieu de dire : mis ou mes pères [meus patev),

on dit ?/io// père (meum pnter). Ici encore l'usage a prononcé

contre l'analogie et la raison (b).

Dans certaines productions du moyen âge, on trouve déjà

cette altération de la forme primitive qui l'a emporté au-

jourd'hui :

Mon cliicr soigneur.

T/iéâtre Fr. au moyen âge, p. 569 (c).

(«) [Cest la forme du régime pluriel, mi ti,- si étant le sujet; ces deux
formes sont contemporaines.

J

ib] [Le fait qui s est pronuii dans cette circonstance n'e-t pas con

traire à laiialogie ni à la raison Cest une loi jjresque constante qu'en

français moderne le cas régime siibsiste seul : îuon, ton, son, au singulier.

mes, tes, SCS au pluriel se s^wii substitués à rnis, tis. sis (ou mes, tes, ses)

et à mi, ti, si, connne félon à /e. ci emperci:-* à eniperere.]

(cj [Cet exemple est emprunté à un lexlr de la lin du quatorzièiruî

siècle.)
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Mais on fit plus, on joignit à cette bizarrerie une bizarrerie

plus grande.

Dans l'ancienne langue, l'a du pronom possessif s'élidait

devant un nom commençant par une voyelle, comme Va

de l'article. On disait : mépée, comme lépée; in amie, comme
l'amie; m'amour, comme l'amour.

Sire, ainsi le vous jur par marne.

Théâtre Fr. an moyen âge, p. 248.

Sire, ainsi je vous le jure par mon âme.

Mon ami, Dieu vous doinl s'amour.

Ibid., p. 2^3.

Mon ami. Dieu vous donne son amour.

Rien de plus judicieux. Mais on a imaginé, depuis le quin-

zième siècle (rt), d'employer cet accusatif masculin, qu'on

avait déjà substitué au rfominalif masculin, de l'eniployer, dis-

je, à remplacer le pronom possessif féminin, quand il se trou-

vait précéder un mot commençant par une voyeli(?, et on en

est venu à dire : mon amie [meum arnica).

La vieille forme est restée cependant dans ce cas particu-

lier, ni amie ; mais un usage irrationnel a fait souvent écrire

ma inie, ce qui est parfaitement ridicule, car alors, au lieu

de nùimour, il faudrait écrire ma mour, et au lieu de niame

via me.

11 y avait une autre forme du pronom possessif.

Manciilin. Miens, tiens, siens.

Féminin. Moie, toie, soie,

Ou miue, tiue, siue.

[a] [M. Dioz cite [(irani. I, 100' fou aiurme (ton âme\ mm impancncc

ilans l'ancienne traduction des Sermons de saint Rornanl. (jui parait être

des premières années du treizième siècle.
1

II
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Celle-ci ne s'employait guère qu'avec l'article ou après le

verbe.

La mie grande folie *.

Chr. (le J. Fanlosmc, v. 572.

Sa graiule folie.

N"cst. mie fioe.

Rom. (lu Renaît, v. 11G40.

N'est pas sienne.

Aujourd'hui, on n'emploie jamais mien, tien, sien-, devant

un substantif, mais seulement après, quand ce substantif,

déjà énoncé une fois, est sous-entendu ; alors on place l'ar-

ticle avant le pronom possessif. Exemple : Vous avez vu votre

fils, avez-vous vu le mien ? Excepté dans quelques phrases

d'un tour familier, qui ont conservé la forme ancienne : un

mien ne\cu, un sien ami. Le tien, le mien et le sien sont des

neutres pris d'une manière absolue et devenus des substantifs.

Nostres, rostres, au nominatif, faisaient aux autres cas

nostre, ro,s7/v, suivant la règle de ïs. Lepater noster s'appelait

li pâte )• noslie; mon j)ater noster, mes pale r nostres. De là il

est arrivé que, trompé par Vs final qui est pour nous le signe

du pluriel, on a fait un pluriel d'un singulier dans cette

phrase : dire ses patenôtres, au lieu de dire son patenostre

' C est coiiiinc on italien : I.n sua paziia.
- Le pronom possessif miens, liens, siens, a été tiré do l'accusatif latin

nu'um, etc., comme riens de rem, et de même pour lui donner la termi-

naison du nominatif on y a ajouté Vs caractéristique de ce cas; ainsi

sont nés de l'accusai if miens et riois au nominatif :

Las ! pourquoi l'ai de mes yeux regardée

La l'aussp riens (chose perfide) qui douce amie a nom.

Chanson de Coiuij, p. 2"2.

[ Les formes anciennes sont mieiis, tucns, suens, dérivés de meus, tnus,

sans, par l'addition du suflixe en ; ensuite on a dit tiens et siens, par ana -

logie a\ec miens. Vov. Diez, Gram., II. 10'.). et (î. Taris, Aeeent latin,

1». 00.]
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(son pater noster). Déjà, au quatorzième siècle, cette confusiui.

existait;, le Roman de la Rose îù\l patenostres du féminin.

Une patenostres y a [a]

A ung blanc las de fil pendues *.

Au nominatif pluriel, on disait nostre, vostre.

Nostire prince n'ont pas failli.

Fab. et Cont., t. II, p. 31 i.

Nos princes n'ont pas failli.

Nostre Français i descendrunl à pied.

Ch. de HoL, p. ti8.

Nos Français y descendront à pied.

La langue moderne, qui a perdu cette distinction par l'y,

a remplacé noslre et nostres, au pluriel, par nos.

Voici, je pense, comment ce changement s'est opéré. Dans

l'ancienne langue, le génitif n'avait pas besoin de la pailicule

de pour être exprimé ; il suffisait de la forme du cas régime.

Le cas régime de vos a été ro, comme de S. Pox, S. Po. Va

(ils, vo roi, vo compaiynie, a voulu dire voire fils, votre roiy

votre compagnie, c'est-à-dire, le fils, le roi, la compagnie de

vous (b).

La noble compagnie

Fu par la sainte esloille à vo'/ils convoyé.

Jj's (junfie fils Ai/nwn, v. 785

La nol)le compa^Miic fut conduite à votre

lils parla sainte étoile.

» OrclIi,p. 14.

(«) [Il faut sans doulc iincx au pluriel. — Quant à riiypf)ilièse ^<l..ii

taqucllo r.v de ]>oleiu>f;tres wuvMt, à l'origine, été la niar<|uo du sujet,

clh' ne serait admissible (pi autant (pion rencontrerait tlv^ exrniplcs de

C(; mot au mywculiu; mais dans tous ceux cpie Idu connaît il est féminin,

et par consé(puMit suit dès les temps les plus anciens la règle (jui est

maintenant appli(pjée à tous les substantifs, c'est-à-dire qu'il n'a 1'»

(^u'au pluriel.)

(/;) [On ne trouve |»;\s le pronom vous ou ////' précédé de la particule

Je qui devrait au moins arriver (juebpiefois, pour mar(pier la jxissession.

Ensuite. lors(pie de n'est pas expruné, il faut que le sujet soit précédé

de l'article. .Ain.i on disait // /ils le roi (le (ils du roi), mais on ne disait

pas roi fils ou ///-î roi.
j
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yo' compaiiignie seroit bêle.

Rom. du Ilcnart, v. 7557.

Notre compagnie serait belle.

Quelquefois on a laissé 1'^ après vo\ car la simple juxtapo-

sition exprimait le sens du génitif ^

De vos amor,

liom. du lienart, v. 7580.

signifiait de l'amour de vous, aussi bien que de va' amor
;

d'ailleurs cet 5 était ici euphonique.

Quand le souvenir des anciennes règles a été perdu, uo\

vo\ ont repris partout Vs que le moyen âge leur avait en

général ôté, pour mieux leur donner la valeur du génitif,

et c'est ainsi qu'on en est venu à dire nos frères, nos sœurs^

(nos fratres, nos sorores) au lieu de noslre frère, nostre sœur

{nustri fratres, nostrœ sorores).

X m. PR0.\05I DÉMOSTRATIF.

La base du pronom démonstratif français me paraît être ço,

qui, joint à iste, fait cest, et, joint à ille, fait cil [a).

Quant à ço lui-même, qu'on trouve aussi écrit so, il me
parait analogue au vieux latin sum pour eu)n, sos pour eos-;

au sanscrit, .sa5, sa; au golhi(iue, sa, et à l'irlandais, so^.

Le son s ou ç me parait, dans la famille indo-européenne, le

signe démonstratif par excellence. 11 forme le ço provençal,

* M. Orelli cite plusieurs exemples de ce genre (.4//. /V. Gr., p. 52),

mais sans en donner l'explication que je présente. Il cite m«^me les nos

pour les noslres (Villehardouin) ; c'est comme si on avait dit les de nous,

- tilliardi I.ubini Antif/uarius, p. 169 et 174.

3 A. l'ictet, De l affinité des langues celtiques avec le sanscrit,

p. 158.

[a] [Icisl, et icil, par suite m/ et cil, viennent de eccistum et de eccil-

lum qui se rencontrent chez les coniiques latins.]
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le c/ô italien, Vaisso provençal, Visso portugais, etc.; enfin,

avec ille et istej il constitue cil et cist, dans notre ancienne

langue ^

Cil et cist paraissent avoir été plutôt attribués au nom inal i

singulier; cel et cels, aux autres cas*. Tous les exemples qu

citent MM. Orelli et Raynouard ^ confirment cette règle

qui, du reste, comme presque toutes celles du vieux français,

était plutôt une tendance très-générale qu'une loi absolue ;

car on ne peut nier que cil et ce/, cist elcest^ n'aient été souvent

confondus.

Cest chasliax est si bien jrarnis.

Rom. du Renart,\. 11481.

Ce château est si bien garni.

Au pluriel, cil était le nominatif, et cels, le régime.

Et cil escuz ki ben sunt peinz à flurs.

Ch. de Roi. p. 70.

Et ces écus sur lesquels des fleurs sont peintes.

Cels se contractait en ces.

Avec ces. — Avec ceux-ci.

i:Yst. </e/t.\or//i., p.44.

Le féminin iul celle, ce^te ; au pluriel, celles^ cestes, dès le

principe comme aujourd'hui.

Cil et cist répondent à l'italien, (jiiello, (juesto; à l'espagnol,

aqucl, aqueste ; et aux mots analogues qui, dans les divers

idiomes néo-latins, correspondent à ille et à iste. Cist vou-

* Peut-être faut il le reconnaître encore dans le ce (ju on place apivs

hic, daii.s hiccc, connue pour redoubler la vertu dénionsirative du \uo\ et

dans le se d //Avr. — [Quelques-uns do ces rapproclienionls sont dou-

teux. Par exemple <r, comme l'ital. ccco vl le prov. sn vient de irce

hoc]
* M. Diez, t. il, p. S7. dit que le nominatif singulier est souvt i.i. . ..>,

cis, avec un s, non j^ranuuatical; cel .s niesemblo au contraire ïs grani-

maticaleiiieiit répulier du nominatif.

^ Voy. Orelli,/!//. fr. Cr. p. ."»!
; Raynouard, Cram. com(K,^. 75.
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lait (oujours dire ce, celui-ci. Cil voulait dire ce, celui-là, et

aussi celui, lui ; ces, pluriel, ceux, eux.

De cels de France i veit tans mors gésir.

Ch.de Roi., p. 'r>

De ceux de France en voit tant couchés morts.

Cist l'hilisliens iert cume un de ces.

Les Hois, p 6G.

Ce Piiilistin sera comme un d'eux.

L'ancienne langue, non contente de cil, cel, cis, cest, à

l'aide d'un système d'accumulation que j'ai déjà signalé, et sur

lequel j'aurai occasion de revenir, forma d'autres démons-

tratifs plus compliqués. D'abord on imagina de placer devant

cil et cest un / id' ibi) qui ajoutait à l'énergie du démonstratif,

en rendant l'objet démontré encore plus présent. On fit ainsi

icel, icesl. Puis, au moyen d'une forme qui semblait destinée

à indiquer les cas obliques, la forme ?//, comme dans lui,

on fit celui, et en la compliquant de \i initial, icelui ; au plu-

riel iceux, icelles (a).

Ce mot icelui, dont l'usnge s'est transmis jusqu'à nous dans

le langage de la procédure et dans le jargon de la chicane, à

cause de cette association, réveille en nous des idées de pédan-

terie, et ne peut être employé. C^st fâcheux, car il était fait

pour jeter une grande clarté sur le langage. Grâce à lui, nous

avions deux expressions, là où les Latins n'en avaient qu'une

{ille). C'est une régie des bons écrivains d'éviter l'emploi du

relatif, sou, sa, ses, quand le régime n'est pas un être animé (^);

mais souvent on est fort embarrassé, faute d'avoir la locution

d'iceluif qui remplaçait le ejus des Latins. Force est bien de

[a) [Ce nest pas celui qui a donné icelui, c'est au contraire icelui

qui, en perdant son i initial, a produit celui; de même icist, ici, etc.,

ont produit cist, ci; voy. Littré, aux mots celui, icelui. ici.]

b, [Cette refile est fondée sur un usage assez récent.]
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dire : J'ai vu cet arbre, mais je n'ai plus retrouvé sa beauté,

puisqu'on ne peut pas dire : la beauté d'icehii (a).

Au lieu de cil, cel, cist, cest, et icelui, le français moderne

n'a au singulier que ce, cet, indéclinable, et au pluriel ces.

Dans ce déninnent on a pris celui et on y a ajouté ci ou là,

de manière à désigner par ce moyen détourné si l'objet dé

montré est plus ou moins éloigné ou rapprocbé ; mais cette

ressource est loin de suffire, car celui-ci et celui-là ne peuvent

s'employer devant un substantif, c'est-à-dire dans le plus

grand nombre des cas, et, dans tous, il est impossible d'indi-

quer en français la différence qu'on indiquait en latin par /s/e,

ille, et par dos expressions analogues dans tous les idiomes

néo-latiiis, l'ancien français compris.

Dans l'ancien français, on se servait, pour marquer cette

distinction, de cist et cil, cestui et celui.

Il ne demande qui est ne cist ne cil.

Gar. h Jjoh., t. II, p. 8'2.

Il ne demande qui est celui-ci ni celui-là.

Celui bèse et cestui enbrace.

llom. du lien., v. 11851.

Baise celui-là et embrasse celui-ci.

Cet n'est plus employé dans son sens primitif que quand il

est suivi du relatif fjfii ou f/ue, et encore il ne l'est jamais au

singulier masculin ; on le remplace alors par celui, que sa

forme oblique ne destinait nullement à cet usage, celui qui.

Mais ccl fournit encore aujourd luii le singulier féminin, celle

((]ui),'cl le pluriel des deux genres reM.r et celles.

Cet (ilccest) et ce sont employés devant les substantifs ; niais

ces deux mots ne servent à indiquer aucune nuance, et on em-

ploie indilïérennnent l'un et l'autre selon que le mot com-

mence par une consonne ou par une voyelle. Pour distinguer

ce que toutes les langues néo-latines distinguaient, comme le

[n] [On peut dire: je nV;i ai plus retrouvé la bcaulé.l

::ll
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faisait l'ancien français, par denx démonstratifs différents, on

est réduit à recourir à l'addition de ci et de /à, que l'on place

après le substantif, et de dire en trois mots au lieu de deux : Ce

bâtiment-c/, cet arbre-/à.

L'ancienne langue française me semble avoir été encore en

un point plus logique que la langue moderne. Nous plaçons le

pluriel après ce qui est singulier, et nous disons : ce sont, là

où les écrivains du moyen âge disaient : cest.

Ce est des temptacions l'ennemi.

Joinville,it. 182.

Ce sont des tentations de l'ennemi.

IV. PRONOM RELATIF.

M. Raynouard dit que lo et le est un pronom relatif dans ces

phrases: Deus lo volt, je lai vu.

il me semble plus exact de dire que lo ou le est ici un pro-

nom de la troisième personne, car il peut se traduire par il-

lu-m, H-IimI^.

M. Ilaynouard ajoute que « e/, /o , la, devenaient dos

pronoms relatifs lorsqu'ils ne désignaient pas des person-

nes -. ))

Je ne vois pas comment la qualité de l'objet désigné pouvait

changer la nature du pronom : dans je le suis, qu'on parle

d'une personne ou d'une chose, le n'est pas différent. Quand

l'article n'est pas placé devant un nom de personne, cesse-t-il

d'élre un article?

M. Uaynouard mentionne aussi ne comme pronom relatif, et

en cite un exemple où il parait en effet employé pour en,

comme ne en italien ^. Dans ce cas, ne est une altération bizarre

* Quand ille peut se traduire par il, illc est un pronom personnel;

quand il peut se traduire par cil, ou celui, illc est un pronom démon-
stratif.

- Cranunaire comparée, \}. 177,
'^ IbUL, p. 178.
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du son en, mais pas plus que lui n'est un pronom relatif. £?«,

que dans ce sens on écrivait aussi enl^ dérive de la préposition

inde ^

.

Le véritable pronom relatif eut, dans l'ancienne langue,

trois formes : ki ou qui pour lé nominatif, eut et que pour les

cas obliques. Mais dans les monuments les plus anciens, on

trouve par confusion que ou he employé comme sujet.

M. Raynouard cite ce vers d'une vieille traduction de la

Bible* :

"

De trois personnes ke siinl un Dieu parfit (parfait).

On trouve aussi fii employé par confusion au lieu de qve,

comme régime.

Tant ad seinet Ai li oil li sunt troubled {a .

Ch. de Ilol., p. 77.

Tant a saigiié que ^es yeux sont troublés.

Cui devait naturellement s'employer comme en latin à dési-

gner le datif.

Et celui avoec lui menra
Cui de sa lille avoit don fet.

Fah.ctCont.A. I, p. 200.

Et il mènera avec lui celui à qui il avait fait don de sa tille.

Cui se prenait aussi par extension pour les deux autres cas

obliques, le génitif et l'accusatif. Pour le génitif, il jouait le

rôle de cujus.

Je \ing au conte de Soissons, cui cousine germaiune

J'avois épousée.

Jomville, p. 225.

Je vins au comte de Soissong, de qui j'avais t'pousc

la cousine grermaine ^.

* Voy. Dcnvation des particules.

* Ciranimairc comparée, p. 180.

^ Cui peut êti*e entendu ici comme ayant le sens du datif: la cousine

germaine auquel j'avais épousée. Rien n'était plusordinaire dans l'ancienne

langue (pio cette manière de pailer : l.a cousine au comte.

[a] [11 faut remarquer que dans cet exemple Ai donne au vers une

syllabe de trop; il est donc à tous égards fautif et doit être retranché
l
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Cui il ataint tout est de la mort fis.

Car. le Loh., t. II, p. 80.

Qui il touche est certain de mourir.

Que s'employait seulement pour l'accusatif comme au-

jourd'hui. Les exemples cités par M. Raynouard sont très-

bons ^

Fai que dois, aviegne que puet. •

L'Ordene de Chevalerie, FabI, et C, 1. 1, p. 76.

Demanda lorquece estoit.

I^Castoicmcnt, ib
, p. 74, conle 4.

On doit remarquer, dans ces exemples, que, au lieu de la

forme traînante seule admise aujourd'hui, ce que. Que au

moyen âge étant, à lui seul, l'équivalent de que-m, de quod et

de quid en latin, il n'était besoin de rien ajouter.

Il en est de même dans les langues germaniques ; on ne dit

pas en allemand das was, ou en anglais that whal, mais seule-

ment was et whal.

L'ancienne langue, au lieu de rien ajouter au qui ou au

que, le supprimait parfois, et le tour n'en était que plus ra-

pide.

Que plus m'aime ne fait son frère.

/fom.t/M/?en., V. 6302.

Qui [a] m'aime plus ^u'il ne fait son frère.

Là est l'origine de cette vieille tournure qui a de la grâce:

il fit 7Mesage. Que est mis pour ce que : il fit ce queh\{. l'homme

sage
; fecit quod sai)iens{ facit). On le voit bien par ce vers :

De ce fist-il que prous et que gentis.

Gai\ le Loh., t. II, p. 176. ,

JI agit dans cette circonstance en preux et en homme noble.

' i'iramm.comp., p. 182.

[a (Il faut traduire : car il m'aime.
..J
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Quel, au nominatif, prenait Vs caractéristique de ce cas,

d'où résultait rywe/s, et par contraction, quiez, quiex, queus.

Quel était invariable aux deux genres, et <7«e//e n'existait pas.

11 en était de qualis, comme de grandis, d'utilis; le masculin

et le féminin étant semblables en latin ne se distinguaient pas

non plus dans l'ancienne langue fiancaise*.

En quel tere en iroiis-nons ?

Aucassin et yUoIelte, F. et C, t. î, p. 407.

En quelle terre irons-nous?

Cette tournure traînante lequel pour qui n'existait pas en

latin et n'est nécessaire que dans le français moderne, dont le

pronom relatif est entièrement dénué de flexion. Lequel se

trouve, il est vrai, dans des monuments anciens ', mais grâce

à la déclijiaison romane, tout imparfaite qu'elle était, on pou-

vait s'exprimer d'une manière plus brève.

Cil Dex....

Poissanz sor tote cn'alurc,

La cui poissance toz jors dure.

Ms. B. L. Fr., n» 90, fol. 75, c. 2, bibl. de l'Ars.

En général, quoi correspondait au génitif cuju.'i, au datif cui

et à lablatif ^î/o; et c'est ainsi qu'il a donné naissance aux

locutions dans lesquelles il est resté: Cest en quoi, de quoi, à

quoi.

Quelquefois il remplaçait et remplace encore quid, quod ;

exempli' : pourquoi. Nous disons quoique ; mais quai élant at-

tribué plutôt au génitif et au datif, et que à raccnsalif. (jue-

que, moins harmonieux, était plus rationnel.

TJiaux sirechiors. f/ueque dii aie,

Vos mavicz vaincu et inatei.

liutebcuf. t. I, p. lô"».

Mon clicr doux sire, quelque chose que j";ii<^ lîii.

Vous m'avez vaincu et mate.

Voy. chapitre VI. \^. OV
"' M. Uayiiuuard cite la traduction des Dialogues de saint Grégoire.

Gravi. eo'Hf).. p. MiO.
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V. — Pro)wms indéterminés.

Unesi nom de nombre quand il exprime que la quanlité des

objets dont on parle se réduit à un seul ; exemple : Je ne vois

qu un liomme.

Ln estproiiom indéterminé quand il n'a aucun rapport avec

l'idée de quantité, mais indique seulement l'existence de l'ob-

jet dont on parle ; exemple: îin homme m'a dit.

Comme nom de nombre, un doit se rendre en grec par sT;,

en latin par ?//?««; connue pronom indéterminé, il correspond

assez bien à zl; (àw^o), quidani {ho)no).

Uny nom de nombre, ne saurait avoir de pluriel; pronom

indéterminé, il peut avoir un pluriel s'il en avaitun en latin ^ et

dans l'ancienne langue française.

Après on li aporta uns espérons.

Fab. etCont., t. I,p.8l.

Après on lui apporta des éperons.

Nous avons remplacé assez peu rationnellement le pluriel

d'«» par r/e. Au lieu de dire: il avait uns grands arbres,

habebat quasdam incKjnas arbores, nous disons : il avait de

grands arbres (habebat de maynis arboribns). Cependant le

pluriel à'iin n'est pas entièrement banni de notre langue, il

subsiste dans ces locutions encore usitées : quelques-uns^ les

uns et les autres.

Nous avons perdu le pluriel de tant et quant, qui venaient

de tanti quanti^ pris pour tôt, quot.

Trouver tout le nombre et la soume

Quanz polces i a de main d'omme

Quanz pics, quanz pas et quantes tués,

Ou quantes nulles estendus,

Ou quantes journées y a.

Image du Monde, manusc. Libri, fol. 40 v.,col. 1.

Trouver tout le nombre et la somme, combien il y a de pouces

* Varro, De lingua latina, IX, 05.
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de mains d'homme, combien de pieds, combien de pas, com-
bien de lieues il y a ou il n'y a point, ou combien de jour-

nées.

On en trouve une trace dans l'expression peu élégante et

vieillie dont se servent encore quelques personnes : toutes et

quantes fois.

On vient de homo. Le provençal et le français présentent

les formes de plus en plus altérées: îioms, hom, onis, om,

on^ (a).

Quelquefois, indépendamment de l'orthographe, le sens

montre évidemment l'étymologie. M. Raynouard cite ces deux

vers de Marie de France :

Cum il se puist contrcgaitier.

K'hum nelepeust engignier.

Comment il se pût mettre de son côté sur ses

gardes, de sorte qu'on ne le pût tromper.

On traduirait aussi hien le second vers ainsi :

De sorte qu'homme ne le pût tromper.

Ce vieux tour {homme ne le pût tromper) doit donc être con-

sidéré comme ce qui a conduit àTenipIoi du mot homme dans

un sens absolu et indéfini, c'est-à-dire, à l'emploi del'indéler-

miné on.

Cette origine explique aussi comment on place l'article de-

vant ce qui semble une particule insignifiante, Von était pri-

mitivement rhomme.

L'ancienne langue plaçait la forme l'on après un verbe, ce

qui dispensait, pour éviter l'hiatus, d'employer le /euphonique

moderne (b).

* V. de nombreux exemples dans Ravnouard. Qram, comp
, p. 187,

Orelli, AUfr. Gr., p. 04-5.

[a] [La lorme la plus ancienne n'c>t pas homa, mais hnm ; Va a été ajouté,

en dépit de l'étymolugie, par analogie avec les mots provenant de la se-

conde déclinaison latine.]

[b) [Ce / est étymologique; oppctle-t-on devrait s'écrire apj>cllei on

yoppctlat).]
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Apelel'on.

Rotn. âuRen., v. l'27.

On l'appelle.

Si nous mettions on après appelle, nous dirions : appelle-t-

on. On fut assez souvent remplacé par en.

De deux maux prent en le menor.

Bom. (ht lien., v. 15508.

De deux maux on prend le moindre.

C'était une altération vicieuse d'o/?, qui éloignait ce mot de

son origine et qu'on a très-bien fait de bannir de la langue

moderne.

Cette manière d'exprimer le sujet indéfini ne se retrouve m
en grec, ni en latin, ni en sanscrit. Elle est, au contraire, com-

mune à toutes les langues germaniques». M. Diez attribue à

leur influence l'adoption de ce tour dans les idiomes née-

latins.

La chose est possible. Cependant il serait assez difficile de

comprendre comment, en s'emparant de ce tour, les idiomes

néo latins n'auraient pas emprunté le mot man, employé par

les peuples germaniques, auxqui-ls ils ont emprunté taiU

d'autres mots, et connnent ils l'auraient traduit par le latiu

homo. Il ne faut pas oublier non plus que, si les Latins n'avaient

pas \\\\ équivalent exact du man germanique et de Yon néo-

latin, ils avaient une locution qui pouvait conduire à l'i'niploi

de ce dernier: Hominea dicuni^ l'on dit.

Autrui n'a point de nominatif dans l'ancienne langue. Lt

nominatif était autres, les deux cas oblifjues, autre et au-

trui [a). Autrui est donc un des rares débris vivants du sys-

tème qui admettait quelques indexions dans les substantifs.

* Surtout à leur étal ancien. En anglais, on emploie souvent !a forme

passive ; 1/ is said.

[a [Autre (par analogie avec la seconde déclinaison autres), est le u.

sujet, autrui le cas régime.]
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Dans le dix-soptiènie siècle, ce débris de la langue du

moyen âge faillit périr ; on voulait le remplacer par autres. Il

fut sauvé par Vaugelas, qui ne savait pas l'histoire du mol

menacé, mais (ju'avertissait son instinct de la langue; l'Acadé-

mie accorda aiitnuixux réclamations de Vaugelas.

Il en est daltrui en italien comme d'auirui en français ; il

se construit sans préposition :

Tu proverai si corne sa di sale

Lo pane allnii.

Tu sauras combien le pain éU'anger est amer '.

Le français moderne met une préposition devant autrui, il

dit : Le pain (Vautrui, donner à autrui. C'est une superféta-

tion inutile, puisque la désinence est là pour indiquer un cas

oblique. On a cessé de dire parler à lui; comme on dit luipar-

ler, on devrait dire /;ar/e/* autrui ou autrui parler, au lieu de

parler à autrui.

Tout offrait un exemple parfaitement régulier de l'ancienne

déclinaison française à deux cas.

c>. ,• i Sujet, tos itolus).
Singulier.. l ,,,"'.' ,\ .'

,

( Régime, tôt tol-um).

Pluriel. .
^^i^^^t^^ntoti).

I
Régime, tots, tos [tot-is-os).

Par foi ! toz li cucrs m'en hérice.

Iiulcbeuf,i. Lp. 198.

F ar ma foi tout le cœur m'en frémit.

I nr tilt le camp les cumpaignes ralient.

Ch.dc liol., p. 13C.

Ils rallient par tout lecanii» les compagnies.

Li quens liollmis i fut reniés sis niés

E Oliver e tuU li xn par.

Ihùi, p. 107.

Le comte Roland, son neveu, y est resté

(*t Olivier et tous les douze paire.

' Ikuiio, Vaind., c. xvn, v. 58 Je me sere de la ti^duction élégante et

fidèle de M. Artaud.
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Dieu a donné l'esperit de raençunge à

tuz tes prophètes.

Les Rois, p. 557.

Dieu a donné l'esprit de mensonge à

tous tes prophètes.

VI.— Noms de nombre.

Je place après les pronoms les noms de nombre.

Dans l'ancienne langue, les deux premiers nombres ordi-

naux étaient soumis à la loi de la déclinaison romane.

Uns reisi est, si a non Corsablix,

Barbarins est dun estrange pays.

Chanson de Roi., p. 48-9.

Un roi y est qui a nom Corsablix, barbare

et d'un pays étranger.

Le premier un a Xs du nominal if, uns reis. Cet .s ne se mon-

tre point à la terminaison du second un, régi par la particule

de.

heiLv n'a, on le comprend, qu'un pluriel; mais ce plur ie

offre les deux cas de la déclinaison romane.

Au nominatif, dui ou doi :

Od l'arcevesque i sont dui évesque assemblé.

Vie de S. Th. dr Cant., p. 55.

Avec l'archevêque, deux évêques y sont réunis.

Kisont H eiozjuis briement le vos dirai.

Barb. Fabl. et Cent., t. I, p 55.

Qui sont les deux juifs, brièvement le vous dirai.

De même au vocatif :

Mi {loi afant.

GarinleJj)h., t. II, p. 240.

Mes deux enfants.
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Au cas régime denjc ou clous.

Li quels d'els t/oMS en fut H plus isnels.

Ch. de Roi., p. ji.

Lequel des deux fut le plus rapide.

Li (lui laissent parler les deux.

Rutebeuf, t. I, p. 123.

Les deux premiers laissent parler les deux autres.

Celle fois, comme presque toujours, c'est le cas régime qui

est resté dans l'usaire, deu.c.

L'ancienne langue avait «m^e, de ambo, dont une trace s'est

maintenue dans le substantif «//j/^e, et ambedin (comme en ita-

lien), formé par accumulation iVambo-duo; ambedui^ et, par

contraction, andiii, ol, avaient au cas régime ambedeiuc, an-

deus.

Car andiii si arçon rompirent...

Les lances qui d'andeiis pars froissent.

Roman de la Manekine, p. 95.

Car ses deux nrcons rompirent...

Les lances qui brisent des deux parts.

Anibcdui s'entre acolent.

(.7/. des Saxons, p. 173.

Tous deux s'embrassent.

Puis lur déistes anibesdous.

Chrun. de J. Fanlosme, v. 9.

Puis leur dites à tous deux.

Trois était dans le même cas que deux. Troi, sujet, trois,

régime.

Li lioi glouton li sunt soure licliié.

r.arin le h)h., t. II, p 240.

Les trois cequins se sont rués sur lui.

Le système vieosimal, qui a laissé une seule trace dans la
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nuinêration moderne, quatre-vingts, ioucàl un beaucoup plus

^'^raiulrùle dans la numération primilive. On disait trois rincjts

pour soixante; six vingts s'est dit très-tard. Joinville disait

ilouze ringUy pour deux cent quarante. On trouve dans Garin

le Loherain : Onze vint, t. II, p. 145 ; set vint, ib., p. 152. Le

nom de Thospice des Quinze-vingts témoigne encore de l'ha-

bitude de compter par vingtaines au lieu de compter par

dizaines.

Cette habitude pouvait être venue à nos pères de différents

côtés. Les Ibères connaissaient le système vicésimal*; il n'é-

tait étranger ni aux nations germaniques ni aux populations

<:eltiques'.

Quant aux noml)res cardinaux, l'ancien français possédait

les deux formes, primes et priniiers.

Primes se montre dans primesautier, expression que Mon-

taigne applique à l'esprit des femmes, et qu'on a apphquée

heureusement à son propre esprit, et paraît encore aujourd'hui

dans les mots prime, primer.

Premier subsiste dans la langue actuelle seulement ; dans

l'ancienne langue, il avait un cas régime, pritnerain,

Li venins est soef en primerain {xtinl.

Jubinal, Fabliaux, t. I, ÔGI,

Le poison e.<t doux an commencement.

Tiers, quart, quint, sixt, se sont dits avant troisième, qua-

trième, cinquième, sixième. Ils sont restés dans un tiers, vn

quart, pour un troisième, un quatrième ; le tiers et le quart,

<"'est-à-dire la troisième et la quatrième personne (qui se pré-

sente] ; dans tierce, quarte, quinte, sixte, ternies de musique

* Voy. Hist. tut. de la France, avant le douzièuie siècle, t. I, p. 17.

* En gaélique on dit du et vingt pour trente; onze et vingt pour trente

t un; deux vingts pour quarante; dix et deux vingts pour cinquante;
trois vingts pour soixante ; dit et trov< vingts pour soixante et dix; quatre-

vingts ; quatre-vingt-dix, comme en français; enfin cinq vingts pour cent,

Sliaw, .1// analtjs of the gaelic language, p. 108.
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et de jeu ; dans tierce , nom d'une partie de l'office : dans

fièvre quarte; dans Charles-Quint, Sicte-Quint.

Maintenant, avant de passer au verbe, je demanderai com-

ment on pourrait ne pas croire à l'existence de la déclinaison

romane
,
quand on l'a vue, dans les suhslanlifs, se manifester

par divers modes de distinction empruntés tous à la déclinai-

son latine, mais devenus si réellement des procédés gramma-

ticaux propres à notre langue, qu'elle en a appliqué les signes

aux dérivés des mots qui n'en étaient point affectés en latin,

ou qui même étaient entièrement étrangers aux sources latines,

plaçant Vs du nominatif à temple (de templum), ou à brondide

hraud, germ.) ; mettant la terminaison du cas régime /, four-

nie par la troisième déclinaison, à des mots comme Moyse

(Moijsant), et comme or {ort) ; mettant la terminaison du gé-

nitif pluriel or, dcorum, iicandelor, en latin candelorum; of-

frant ainsi une déclinaison incomplète, mais une déclinaison

réelle qui possédait deux cas constants et quelques autres cas

moins généralement indiqués.

Et celte déclinaison ne se bornait pas au substantif et à l'ad-

jectif, elle régissait les pronoms, les noms de nombre, les in-

finitifs des verbes, et même, par une confusion et un abus,

qui prouve lui-même l'extension du principe, les adverbes et

les particules, terminées presque toutes eus, contre Télymolo-

gie, mais par suite de l'habitude où l'on était de placer un s à

la fin de tous les mots qui n'étaient pas régis fn).

On ne peut donc nier ce procédé de notre ancienne langue

qui a influé sur la formation des mois que nous employons,

sur la construction de la phrase et le génie de la prose fran-

çaise. Loin donc de mettre en question la règle de 1',n% procla-

mée, pour le provençal, parles troubadours grannnairiensdu

seizième siècle, et, pour le français, par M. Uaynouard, je

[a] [Il est vrai (|iie beaucoup d'adverhes se terminent par s, mais en ce

cas cette lettre n'a rien de coinnum avec l's du sujet. i)uisque le môme
fait se présente dans daulres langues où il n'y a pas trace de déclinaison.

Ytty. Diez, Gramm., II, VU
.]
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crois avoir prouvé qu'il faut aller plus loin (jue co dernier et

reconnaître, dans la loi qu'il a révélée, un cas particulier d'un

principe plus général, qui souffre dans l'usage quelaues excep-

tions relativement peu nombreuses, que méconnaissaient par-

fois les copistes du moyen âge, parce qu'ils ne s'en rendaient

pas compte, mais qui dominait réellement et pénétrait profon-

dément la vieille langue française, le principe de la déclinai-

son romane.



CHAPITRE VIU^

FORMATION DU VERBE

I. — Le verbe Être.

Le verbe être est irrégulier dans la plupart des langues de

la famille indo-européemie, c'est-à-dire qu'on emploie plu-

sieurs verbes différents, défectueux cbacun dans quelques-uns

des temps, pour composer le système général de la conjugai-

son de ce verbe.

Il n'en est pas ainsi dans la langue grecque : -lA suffit à

tous les temps. Mais il en est ainsi en sanscrit, où le para-

digme de la déclinaison du verbe être admet les radicaux

as et bJiù ; en latin, siim ci fui, en allemand, ich bin , ich

v:ar et seijn; en bas-breton, le présent ounn et l'infinitif beia

appartiennent à des verbes différents.

Il en est de même dans la langue française. Je sui< et être

api)arlieiment à deux verbes différents. Jr siii,<i vient de sum ;

ctre ne vient pas d'('.s\>*c, mais, comme le prouve l'ancienne

foinip, r.s'/re, et le provençal, cstar, de stare.

la] [Nous enfra^'cons ceu\ qui voudraient approfondir cette partie de

lancienne langue française à consulter la {rraminaire de Diez II, 107 à

632 et '208 à 2i2 , et VElude sur le fiile de l'accent latin en français de

M, G. Paris (p. 05 à 81 ;.
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Le provençal avait la conjugaison complète des deux

verbes esser et estar ; dans le français moderne, chacun d'eux

n'existe plus qu'aux temps et aux modes où Tautre a péri.

Mais dans le français du moyen âge on trouve des traces de la

coexistence des deux verbes, dans les mêmes temps etdans les

mêmes modes. Je vais montrer comment la conjugaison de

notre verbe être s'est formée du latin, en passant par la con-

jugaison plus complète de l'ancien français.

Indicatif.

Présent.

Ce qui étonne d'abord, c'est la terminaison iiis de la pre-

mière personne, je suis, dérivée de suni. Dans le principe,

c^.te personne ne prenait point 1'^ final, pas plus dans le verbe

auxiliaire être que dans les autres verbes ; on écrivait sui,

comme en espagnol, soy.

Je sui mult en destreit.

Les liais, p. '217.

Je suis dans une grande détresse.

Et dist un mot ; Ne sui mie vencut.

Ch. (le Roland, p. 81.

Et dit un mot : Je ne suis pas vaincu.

L'm, qui se détachait si facilement de la terminaison des

mots lalins, en se détachant de sum, a laissé su. L'/ s'y est

joint, peut-être par une imitation du prétérit, qui, dans l'an-

cien français, s'est écrit d'abord fui, comme en latin.

La seconde et la troisième persomie étaient souvent dans

i'ajicienne langue ies, iest, par ce changement de Ve en ie,

très-fréquent dans les mots qui passent du latin en français:

Cerci, ciercje {a); pes^ pied; férus, fier. La langue moderne a

conservé la forme purement latine, es, est.

{a) [De cera vient cire, c'est cereus qui a donné cierge.]
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La plus ancienne forme de la première personne du plurie

est sûmes, presque identique à swmis ; carl'wdela désinence

devait se prononcer faiblement, l'accent étant sur la syllabe

précédente. On trouve même sumiis.

Si feïmes nus, senez fiiinus,

En vostre chambre ii sumus (a).

Tristan, t. II, p. 124,

Ainsi fimes-nous, nous fûmes sages,

Dans votre chambre où nous sommes.

Puis on a dit sommes
,
par le changement si facile de Vu

en 0.

Emes ou eimes est une ancienne forme de la langue fran-

çaise beaucoup plus difficile à rattacher au latin sumus que

la forme actuelle [b) ; elle fait pensera la forme poétique iaév,

à la forme ionienne duiv, à esumus (a. lat.)

Nus eimes de vuz et vos parenz

Ia: Livre des liois, p. i3C.

Nous sommes de vous et de vos parents.

Estes vient de estis, et sont ou sunt est identique à la forme

latine. Tout le présent de l'indicatif est formé sur esse. Il se-

rait possible pourtant que la seconde personne du pluriel,

vous êteSj en provençal, estatz^ vînt de statis (c).

{a, fil y a uno faute ou dans le manuscrit ou dans la copie. Le premier

vers n a sa mesure que si on lit fumes, au second il faut sans doute

lire il vus sûmes. Cet exemple n'est donc pas probant]

(t>) [Il ne faut pas l'y rattacher : elle est formée par analogie à la seconde

personne du même nond)re, estes, ou dérivée de l'ancien latin esunuis

qui a i)u persister dans l'usage vulgaire, tandis que l'idiome lilléraire

adoptait sumus.]

(r) [Le prov. estatz vient de sfalis; mais Nés. dont le correspondant

prov. est etz, ne peut évidemment venir que de eslit. Statif a donné en

français estez.]
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Imparfait.

Nous n'avons actuellement d'autre imparfait qu'un dérivé

de stare : ïétais (pour estais) (o). L'ancienne langue y joignait

un dérivé tiré delà conjugaison latine du verbe sinn.

Elle avait ère ou iere, d'cram.

A une place qui plaine tere.

Fabl. et Contes, t. I, p. 527.

A une place qui était en plaine.

Ja s'orrez les paroles ki escrites i crcnt.

C/trou. de J. Fant., p. 25 i.

Maintenant vous ouïrez les paroles qui y étaient écrites.

Sungeat qu'il erct.

CM. de RoL, p. 29.

Songea qu'il était.

Ere est analogue à Veram valaque, Vera italien, espagnol

et rounianche.

Parfait simple.

La première personne a été primitivement identique au

fui du latin, comme en italien, en valaque et en provençal.

Dont es-tu? D'Abbevile sui,

A Oisemont au marché fui.

Barb., Fabl. et Coute.t, t. IV, p. 5.

D'où cs-tu? Je suis d'Abbeville,

J'ai été au marché à Oisemont.

Par un singulier hasard, 1'/, qui, là, était étymologique, est

tombé, tandis qu'il a subsisté au présent où il ne l'était

[a] [{.ancienne forme française csl à la première personne estoic et non
estais. M. Lillré a démontré qu'elle ne peut être dérivée de slabani.

Études, II, 201. Ci. G. Paris, Accent latin, p. 79 et l',2.]
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point. On a continué à dire Je ssui (de sum) ; l'on a dit je fu

{de fui).

Puis Vs a été ajouté à cette première personne comme à

celle du présent, comme à tant d'autres premières pei^onnes

de divers temps et de divers modes des verbes.

A la troisième personne, l'ancienne langue mettait un cl, ou

supprimait la consonne. Le premier verset des Rois offre un

exemple de l'un et de l'autre.

Uns bers fu jà.

Il fut un homme jadis.

Fiz fud Jéroboam.

11 fut fils de Jéroboam.

La langue moderne, en ceci, s'est rapprochée, par son or-

thographe, de Télymologie (fut de fuit) :

Passé composé.

Tous les idiomes néo-latins forment au veibec/reun passé,

composé, les uns de l'auxiliaire avoir , les autres du verbe être

lui-même.

Dans ce dernier cas sont l'italien, sonostato, et le rouman-

che, suut staus^; dans le premier sont le valaque, amu fostu ;

l'espagnol, lie sido- ; le provençal, ai estât ; et le français, /«/"

été (anc. fr. esté).

Au plus-que-parfait, le valaque fait comme l'italien et le

roumanche ; il emploie le verbe être comme auxiliaire de lui-

même, cram fostu^y de même que era stato, italien, et era ou

* Remarquez du reste que, dans ces idiomes, sono et sitnf ne provien-

nent point du iiirnie radical veibal que sloto. staus. Cette forme do prété-

rit, dans laquelle le verbe être est son propre auxiliaire, n'est pas heu-

reuse en soi, et la langue française a monlré une juste délicatesse en

repoussant la locution, je suis etc.

* Lo portugais emploie \\n troisième auxiliaire tcnhcr. JcnJio sùlo.

^ Le valaque. dans beaucoup do cas plus près du latin que tous les au-

tres idiomes qui en sont sortis, a aussi un plus-que-parfait simple, ce qui

lui est particulier, fusesem.
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fora staus, roumanche. L'espagnol, le provençal et le français

composent le plus-que-parfait comme le parfait (a).

Futur.

Jt^ discuterai, quand j'en serai à la conjugaison des verbes

réguliers, l'opinion de M, Raynouard , d'après laquelle le

futur du provençal et du français est composé du verbe

avoir
,
placé après le radical verbal : Jaimer-ai

,
pour j'ai à

aimer.

Je me contente de remarquer ici , dans l'ancienne langue,

une forme du futur dérivée de la conjugaison latine du verbe

s\im, plus directement que la forme actuelle, serai.

Dans l'ancien français, ero a fait, aussi bien qu'em/», ère

et ierC'

Mais ço icrt à leur confusion.

Les Rois, p. 10.

Mais ce sera ù leur confusion.

Tout sera vostre et tout crt mien.

Uitlcbeuf, t. II, p. 03.

Tout sera vôtre et tout sera mien.

Ermes hoi desevcrés.

Ch. de liohind, p. 77,

Nou> serons aujourd'hui séparés.

Probablement la confusion produite par la ressemblance d»'

l'imparfait et du futur a fait abandonner dans les deux temps

la forme ère, icre, qui a été remplacée dans le premier par es-

tais, et dans le second par serai, analogue à l'italien sarà, à

l'espagnol seré, au provençal serai.

{a [Il est à noter que le français a eu un prétérit dérivé du plus-quc-

paiiait : avrct. pouret, furet dans Saintr-Euhilic représentent le latin /ui-

biierat, potiiciaf, fiterat. Cette forme s'est même conservée dans certains

patois : Voy. lieviie des Soc. sav., i' série, IV, ôb"! (oct. l^OG). Pour les au-

tres langues romanes, voy. Diez, Grajuni., II, 110]
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Le verbe ester fournissait aussi à l'ancienne langue un fu-

tur qui n'existe plus dans la langue moderne.

Se vus murez, esterez seinz martyrs.

Cil. de Roi., p. 45.

Si vous mourez, vous serez saints martvrs.

Subjonctif.

Présent.

Uulre le changement de ini en oi ou en ei (a) , on distinguait le

présent du subjonctif du présent de l'indicatif en ajoutant à

la fin un e muet. On disait soie ou seie.

Qiiar m'aidiez tant que foi"s en soie.

Fabl. et Contes, t. I. p. 99.

Aidez-moi tant que j'en sois hors.

L'.s final, ici comme à l'indicatif, n'est point étymologique.

Oi ou ci est pour 1/ latin dans .<;/>/<. Cet i se transformait vo-

lontiers dans ces deu\ sons, dont la prononciation n'était pas

alors aussi différente qu'à présent ^ Ainsi de via on faisait veie

t\ voie, qu'on prononçait veie et voueie.

Seie était intermédiaire entre la forme espagnole, .?ea, et la

forme italieinie et provençale sia. Se/e était plus voisin encore

de l'ancien portugais seja. Ces analogies sont beaucoup moins

sensibles dans la forme moderne sois, qui a perdu Ve et

pris r*'.

L'impératif français est évidemment formé de la seconde

personne du subjonctif latin, .s'/v< (t), à laquelle il ressemble

plus qu'aucun autre impératif néo-latin. Italien, sei; espagnol,

* Voy. chapitre de la jfrotionciaiion.

[o] (Ce changement serait contraire aux lois dé la permutation des

sons ; seie ou soie en françiiis, siVi en provençal, suppose en latin vuJpiire

le type siam.]

b) [Sis ne peut rendre compte de soies.]
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se ; provençal, sias ; loiimanche, seigias. Tout cela vient de la

forme latine sieni, qu'on trouve dans Plante, ou, si Ton veut,

du potentiel sanscrit, syam, identique au provençal siam (a).

Ve muet se maintenait à la seconde personne.

Soies-lvL maudit comme le Franc qui s'arme pour poour de mort,

Joinvillr^ p. 226.

Sois maudit comme le Franc qui s'arme par crainte de la mort.

La troisième persoime prenait le t dans Tancienne langue

comme il le prend dans la langue moderne.

Le pluriel est grammaticalement semblable dans les deux

langues.

Imparfait.

L'imparfait du subjonctif se confond, en latin, avec le mode
conditionnel : on dit également quod essem, si essem.

En français, le conditionnel est serai.^; l'imparfait du sub-

jonctif n'existe pas; il est remplacé par l'imparfait de l'indica-

tif, (/uejetaùi, sij'étais.

Dans l'ancienne langue française le conditionnel prenait la

lurme servie ou seieie.

On trouve pour la premièi'e personne du pluriel seviemes

inalogue à la désinence latine, emiis iessemus)^ aussi bien

qu'à emes [sunuis) et ieremes (erimus) de l'ancien français.

\ oy. plus haut
)

C'est la forme analogique et primitive.

Se nous essirmr^ parcheut.

Nous scriemes tout décheut.

Fabl. et Contes, t. IV, p. 54.

Si nous étions aperçus, nous serions perdus.

La forme actuelle, serionsj beaucoup plus éloignée de l'oii-

_ine,était souvent remplacée dansranciennelangueparser/e«.s',

dans laquelle on entend encore l'ede la terminaison latinee/?»/5.

[a) [La première pers. sing. prés. subj. d'être est en ;^rov. sia et non
siam.]

10
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Parfait simple.

De fuissem on a d'abord fait fuisse ^
puis fusse, comme fui

et fus de fui.

La forme subjonctive s'employait dans plusieurs cas où nous

l'avons remplacée par d'autres temps étrangers au mode sul)-

jonctif, ce qui est contre l'analogie.

Ainsi, au lieu du subjonctif si fuisse {si fuissem), nous di-

sons : sij'avais été.

Conditionnel.

La racine du verbe être au conditionnel est ser, comme
au futur, temps avec lequel le conditionnel a une analogie na-

turelle, cartons deux expriment une éventualité ; l'un comme
certaine, l'autre comme probable. La différence qui les séj)are

est marquée par la différence des deux désinences serai et

serais.

Le conditionnel est terminé en ia dans les conjugaisons es-

pagnoles, portugaises, provençales, séria. Dans l'ancien fran-

çais, cet ia s'est cliangé en eie, ou oie, comme Via provençal

du subjonctif présent.

Nous formons le prétérit composé du subjonctif comme
celui de l'indicatif, avec le verbe avoir, auxiliaire du verbe

ester, que j'eusse été.

Infinitif.

L'infmitifdu \crheêtre (a. fr. estre) vient, comme je l'ai dit,

Ae stare {\wo\. cstar) {a); mais ic nepensepas qu'il faille en con-

clure, avec MM. Raynouard etOrelli *, qu'on ait employé géné-

ralement esfer pourTinlinitif. Dans tous les exemples cités par

• Raynouard, Gramni. coini»., j». 'iiO. Orelli, .Alffr. Crninm., p. 91-5.

[a] (Starc a donné ester; \o français Hrr, sous les autres langue-

romanes cssevc, csser, ser, vient du lalin vulgaire csscrc d(»nl on a

plusieurs exemples ; voy. Du Cangc, sub voce.]
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ce dernier, ester remplace Je verbe latin stare, dans son sens

propre de se tenir debout, et n'exprime nullement le sens dé-

rivé et abstrait d'être.

La plupart des antres langues néo-Iatinos ont formé l'iii-

finilifde Vesfie latin, en lui donnant la terminaison ère ou er

des autres infiiiilits. Italien, essere; esp. et port, ser; ronin.

esser; provençal esser (et estar). Le valaque employait fire,

infinitif perdu do fio; seul, cet idiome a conservé les temps

de l'infinitif latin.

Participe.

Quant aux participes, l'ancienne forme estant, esté, s'est

conservée identique dans la langue moderne, où Vs étymolo-

gique n'a été supprimé que bien récemment dans étant, e'/e,

et, selon moi, à tort, car Vs était une des deux lettres radi-

cales du mot {stare){a).

II. — Le verbe Avoir.

Aver, en ancien français, vient évidemment (Xhabere,

comme l'italien et le valaque, avère; le roumanche haver,

l'espagnol, le portugais et le provençal, ai'er. Le changement

du b en v est à peine un changement, tant ces deux sons de

même organe sont voisins l'un de l'autre.

Vour aver\ l'on trouve dans les monuments les plus anciens,

* On dit encore aujourd hui en Normandie, les avers pour les trou-

peaux. Ce mot est pris dans le sens de bcte de somme, dans le Livre des

Rois, p. 80.

Si enchaçad lur avers qui durent porter.

Et abegil jumenta eorum.

\Avcr, en ancien provençal, ave en provençal moderne, a encore le

sens de troupeau.]

[a] [Alors il eût fallu conserver Vs dans écaille, ccarlale, cchav-

per, école, et maints antres mots doù on l'a expuls«', parce qu'il avait

cessé de se faire entendre dans la prononciation.!
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aveu- (voy. le Livre des Buis, p. 205), d'où l'on a fuit avoif\

comme de rey, ley, on a fait rei, lei, puis roij loi (a).

Indicatif.

Présent.

Haheo a été singulièrement contracté dans toutes les lan-

gues néo-latines, et déformé dans le valaque amu. Italien, ho;

esp., he; portugais, hei; roumanche, Itai; provençal et fran-

çais, ai.

Vi parait ici à la première personne par ce changement de

a en ai qui fait dire aimer, au lieu de l'ancienne forme, amer;

mais il ne s'est pas conservé dans les autres personnes ^ lu

as, il a, nous avons, vous avez.

L'h initial latin se trouve quelquefois à la troisième per-

sonne.

Si ha un lévrier si féru.

Rom. du Ren., SuppL, p. 2ôi

Il a frappé un lévrier de telle sorte.

Le t désinentiel de la troisième personne liabe-t, qui ne se

rencontre ni dans la langue française actuelle, ni dans aucun

autre dialecte néo-latin , était représenté par un d dans le

français du moyen âge.

Cent ad le cors, gaillart et ben séant.

C/i. de Roi, p. \H.

Il a le corps beau, fort et bien proportionné.

* On pourrait peut-être penser (cela est fort douteux] que cet t déA-
nenliel dV/t est analogue à 1/ qu a p; is êiralrnionl la première i

du verbe /Irc, je suis ;de suni , et qu'il lient de même à une i i

avec la terminaison i du préléi il liabui). — [Le ï^on ai semble ici le nsul-
tat de la c»>ntraclion de « -f- c (IiaLco'. A la première pors. e se tiouvait

protég^é p:u* \'e linal; il ne l'était ni à la seconde ni à la tmsièine, aussi

a-t-il disparu .«-ans laissor de traces]

[a] [Les notations ri et ui apparaissent au mêiiie temps en des pa\s dif-

lérents, ei rtaul si;rtout usité en Normanoic J
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Avant la forme actuelle de la première personne du pluriel,

710US avons, existait la forme avomes, plus semblable à habe-

miis. On trouve très-anciennement avuus.

Vend avuns.

Ch. (le liol., p. 1*21.

Nous avons vu.

[)ans la troisième personne du pluriel, il semble d abord

qu'il n'est reslé dliabeut que la terminaison en eut, changée

en ont, et que le radical a totalement disparu, mais la com-

paraison avec han{iiOUT han-no) en italien ; han, en espagnol;

an, en provençal, fait voir qu'il y a plutôt contraction qu'a-

phérèse (a). Le français a du moins conservé le t final qui a dis-

paru dans les autres dialectes. Le valaque au n'a rien gardé

de la terminaison latine.

Imparfait.

Je ne discuterai pas ici la question de l'orthographe de l'oc

ou de Vai; il sera plus convenable de s'en occuper à l'ar-

ticle des verbes non auxiliaires.

Le valaque, plus semblable au latin dans l'imparfait du

verbe avoir, comme dans l'imparfait du verbe être (eram)^

I nous présente aveam. Tous les autres dialectes ont perdu Ym
final dliabebam. L'italien, (iveva\ et le roumanche, veva, oui

conservé la consoime labiale (r pour b). L'espagnol, le portu-

gais, le provençal, ont tous perdu les deux consonnes de la

désinence bam, et se terminent en ia. Cette terminaison, iV/,

* On trouve avia, forme plus altérée que aveva, dans des monument
""oiens. Voy. Raynouard. Gramm. comparée, p. 205. la forme actuelle,

ca, n'en est pas moins plus près du type latin C'est un des exemples

(Uns lesquels on voit ce type moins pur dans la langue provençale que
dans une autre langue néo-latine, qui se montre plus loiunne que la pré-

tendue langue romane.

[a] [D'autant plus que la finale ent à'Iiahent, n'étant pas accentuée, ne
pouvait à elle seule rien donner en français.]
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s'est changée dans l'ancien français en eie ou oie (comme dans

via, chemin. Voy. plus haut).

Passé simple.

Habiii se retrouve peu altéré dansorw/, valaque, agui, pro-

vençal ; mais on a de la peine à le reconnaître dansAo, italien:

lie, espagnol; enfin dans eus, français.

Ihre et M. Piaynouard ont pensé que le verbe gothique pou-

vait être pour quelque chose dans le singulier du présent az,

f/.9, rt, du provençal et du français, et dans le passé du pro-

vençal, aig ou aie. M. W. de SchlegeP combat avec raison,

selon moi, l'opinion commune au savant suédois et au savant

français. Quand on l'admetlrait, elle ne nous aiderait pas beau-

coup à comprendre comment s'est formé le passé français ews,

car il est aussi difficile de le faire dériver du gothique aig

que du latin habui (a).

L'analogie du français eus avec les autres dialectes néo-

latins, qui ont du moins conservé l'aspiration initiale d'habeo,

au présont, dans ho, he, rend impossible de ne pas admettre

qu'e//,>?, dont la ressemblance avec eux, à Taspiration prés, ici

perdue, est incontestable, ne vienne de la même origine. La

manière populaire et provinciale de prononcer ei'u achève de

mettre sur la voie. Dans evu, on sent encore la consonne

labiale iv pour h), qui, dans la prononciation correcte, s'est

entièrement effacée. Enfin je trouve eubt dans V Histoire de

Jean (r.ivesne, p. 56 :

Tant eubt le jeune escuier de pensées*.

' (Jhscrvnlions sur la langue et la litl. ])rorenrale. Paris, 1818. p. 35.

- Histoire de Jean d'Avesnex, par M. Cliabaille. AblH?viIle, 18W. in-8.

a] [S'il est diflicilo do rolrouver la forme nuxlerne rii,v dans habui, w
a beaucoup moins de jH^ine à remonter au primitif latin en partaiii de U

lornic ancienne oi, à la 3* pei's. du sing. ot. — Ce qui dans le lanpag^e po-

pulaire de certains pays est prononcé rru n'est pas le prétérit, mais le par-

tiripe |>assé eu. en anc. fr. eu. — Eubt est une forme savante propre ai

«luinzième siècle et au seizième, qui n'a pas d'intérêt pour la dérixalion

i. est ainsi quau même temps on écrivait prebalre, tIcUe. soubs, etc.)
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Futur.

Dans deux idiomes néo-latins, le futur du verbe avoir ne

peut s'expi inier qu'à l'aide d'un auxiliaire. Ces deux idiomes

sont le valaque, io voiu ave, et le rounianche, ioii veny ad

haver. Cette circonstance doit probablement s'expliquer par

l'intluence des idiomes germaniques; ich werde haben, alle-

mand; Iwiïlhave^ anglais (a).

Dans tous les autres dialectes néo-latins, le futur est sim-

ple; mais, chose remarquable, il n'est point formé d'habehOy

mais d'un futur en ero, qui a peut-être existé à une époque

ancienne dans la langue latine, et dont il ne se trouve de ves-

tige que dans le futur du verbe sum, ero\ et dans le futur

passé de tous les verbes fii-ero, amav ero. L'italien est ici

celui de tous les dialectes néo-lalins qui rappelle le mieux

Je type original ; avo (pour averu)[h). La voyelle finale a été

changée en ei dans le portugais, en e dans l'espagnol, en ai

dans le provençal et le français. Ces deux derniers idiomes

ont remplacé le v consonne par le v voyelle, dans aurai;

mais l'ancien français laissait souvent subsister le v consonne.

Siégez accrez el greignor pareis.

Ch. de Roi., p. ATt.

Vous aurez des sit'ges dans le paradis supérieur.

* Ce qui fei-ait croire à l'existence de cette forme antique d'un lutur en
CIO, c'est le futur en êjw des Grecs, îy.-jdw, le changement de l'.v en r étant

fivqucnt dans le passage des formes grecques aux formes latines. (Voyez

Ropp, i'cber (las Coitjugatiousatjatem lier saushil Sprache, p. 08.)

iVï) [Les Grecs modernes forment aussi leur futur au moyen d'un auxi-
liaire dont ils n'ont pas emprunté 1 idée aux langues germaniques. Ces

coïncidences s'expliquent par la tendance des idiomes à substituer les for-

mes analytiques aux synthétiques.]

bj [Dans nvrO, o est accentué, et dans la linale ero (par ex. amavero) il

ne lest pas. Un e>l depuis longtemps d'accord pour reconnaître que dans
les langues néo-latines ce temps est furmé du présent de 1 auxiliaire

liabcrc joint à rmfmitir. Atrù est pour aveie-lio comme aurai ou avé-

rai, pour aver ou avoir-ai. Vov. l'iaynouard, ÎA^xiquc roman, II, x-xn
;

Dieï, Gratnm., Il, HO-'i.J



152 FOr.MATIO' DE LA LA>GUE FRANÇAISE.

Subjonctif.

Présent.

Vm finyl dliaheain a disparu dans tous les dialectes néo-

latins, sans exception. I/italien, liabbia, seul, a conservé le b

du radical hah. Dans le voumanclie, Itagig, ilaété bizarrement

changé en (j; partout ailleurs il a disparu. L'espagnol a luu/a;

le portugais, haja; le provençal, aia ; d'où Ion passe facile-

ment au français, aie.

Ici la langue française n'a point, comme dans le subjonctif

présent du verbe être, soie, remplacé Ve muet, dernière trace

de Va latin dV/m, par un s, et n'a pas laissé au peuple le mé-

rite d'être seul fidèle à l'analogie.

A la troisième personne, le français moderne a mis le /

étymologique, dont il est en général si avare; ait, pour aie.

L'impératif français s'écrit aujourd'hui a/e, sans s final.

Celte orthographe a l'inconvénient d'effacer toute trace de sa

véritable origine, qui est la seconde personne du subjonctif

présent, habeas. Cette origine est indiquée par le roumanche,

hayias; par l'espagnol, haijas; par le portugais, hajas. Elle

l'est aussi dans le vieux français, aies.

Espoir \vayes du relever

Par ceulx par qui défiais seras.

Enseignements de François Garin, fol. 22, recto.

K'aie espoir de te relever par ceux par qui tu seras défait.

Comme je l'ai dit, l'imparfait du subjonctif n'existe pas

dans le français moderne, où il est remplacé par l'imparfait

de l'indicatif, sifavais, comme sifétais.

J'aurais, connue jV serais, est le conditionnel.

Passé.

Habuissem, en peidant Vui final, a fait en italien, avesse,

qui s'est conservé à la troisième persoime et a été remplacé
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aux doux preiuières par avessi; mais Ve subsiste dans l'espa-

'^no\, Juibiese; le portugais, lioiivesse. En se contractant, //rt/>«/8-

sem a lait le français eusse, comme liabui a fait eus (a). La

prononciation vulgaire evussent, et l'accent qui était autrefois

sur le, témoignent encore de la labiale que le temps a fait

disparaître.

Conditionnel.

Le conditionnel est avereie-oie, aureie-oie, comme sereie-

.se/-o/e; portugais, Jiaveria; cspaf^no], habria ; provençal, au-

ria; terminaisons en in qui, comme le subjonctif provençal,

siain, rappellent le potentiel sanscrit en i/am (b).

Avoir pouvait être neutre dans l'ancienne langue comme
dans la nouvelle, et on n'avait pas besoin d'ajouter?/. On disait

indifféremment : il y eut, il eut, eut.

Il eut en une lande

Une beste nioull jurande

Fables inriL, t. I, p. 291.

Il V eut dans une lande une bêle fort grande.

111. — Des trois conjugaisons françaises,

IJe
distinguerai avec M. Raynouard' et M. Diez*, dans les

verbes néo-latins, trois conjugaisons.

Première conjugaison.

l Italien, valaque are.

In/inilif Espagnol, portugais, provençal . , ar.

( Ancien français cv.

* Gramni. romane, p. 183.

* Grammalih (1er rom. Sprachen, t. II, p. 412.

in) [Ilahiii a lait oi. (A', p. 150 («).]

(^1 [le conditionnel est, comme le futur, un temps composé. Voy. Diez,

Gramm., II, 113
]
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i

Italien ato.

Espagnol, portugais ado.

\alaque, provençal ai.

Ancien français et ou ed [a).

Deuxième conjiujamun.

t Valaque, italien ère.

Injinitif )

Espagnol, portugais ....... er.

j Provençal er, re.

( Ancien français er cir, oir, re.

!

Italien uto.

Espagnol, portugais ido.

Valaque, provençal, ancien français, ut, ud.

Troisième conjugaison.

f Valaque, italien ire.

, .. •,-.. \ Espagnol, portugais ir.

j
Provençal ir, ire.

[
Ancien français ir.

!

Italien ito.

Espagnol, portugais ido,

Valaque, provençal, ancien français, it, id.

On voit que les caractéristiques des conjugaisons néo-latine.*^

sont la terminaison de l'infinitif et la terminaison du parti-

cipe passé, qui sert à former le prétérit composé. Ces trois

conjugaisons ont évidemment pour types trois des conjugai-

sons latines. Le lype de la première est aniare, cDnatus; le

type de la seconde, reddere, redditns^\ It'type de la Iroisième,

r«(r/i>e, a?/r/t7Ms; les verbes de la seconde latine {delere, dele-

lu.'i) ont passé dans la seconde néo-laline ; exemple : dolere,

donloir; ou dans la troisième; exemple : implere, emplir.

' L'a bref de ce participe passé, qui est si souvent supprimé en latin, par

une contraction, Icctus, fnvtus, est resté dans l'espagnol et le portugais,

ido, et s'o^t souvent cliaiigé en n dans les autres idiomes néo-latins, ven-

(lulo, rendu. — [ / ne s est pas changé en u : les pari, en uto, n sont une

lorniation piuenieiit romane (pii n'a pas de type en latin]

(rt) [C'est la terminaison du cas régime; au cas sujet, les part, de h
!'• conjugaison sont en rs ou cz pour le français, en alz pour le proven-

çal. De même dans les autres conjugaisons i« et is en français, ulz et jV;

en provençal.]
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Dans l'ancien français, la première des conjugaisons néo-

latines ne contient guère que des mots empruntés à la pre-

mière conjugaison latine; elle oU're aussi quelques verbes qui

en latin sont de la seconde : poser, de ponere (a), ou de la qua-

trième, finer, de finire {b).

La seconde conjugaison néo-latine se tire des verbes de la

seconde conjugaison latine, comme douloir, dolere, et des

verbes de la troisième latine. Parmi les dérivés français de

ceux-ci, les uns sont en oir, comme recevoir y de recipere; les

autres en re, comme vendre, de vendere.

Dans lancienne langue, certains verbes avaient ces deux

f-ormes, oir ei re; on disait recevoir et reçoivre, décevoir et

de'çoivre.

La troisième conjugaison néo-latine contient des verbes de

la quatrième latine, comme finir, ouïr ; mais aussi des verbes

de la troisième latine, ajiplaudir, àe plaudere.

L'étude des conjugaisons de l'ancienne langue française

peut jeter du jour sur quelques irrégularités des conjugaisons

actuelles.

Les quatre conjugaisons françaises que donnent les gram-

mairiens (Grammaire des (jramm., t. 1, p. ofil) n'offrent

aucune base rationnelle, et, faute de tenir compte de l'orignie

étymologique, on associe des verbes qui n'ont de ressemblance

que par la finale de l'infinitif. La distinction en trois conju-

gaisons, fondée sur l'étymologie latine, embrasse tous les

verbes français. On y ramène, par la considération de l'an-

cienne langue, ceux que la forme de leur prétérit passé

semble soustraire à l'une des trois. Craindre fait craint^ qui

ne rentre dans le'paradigme d'aucune des trois conjugaisons

néo-lalines ; mais le verbe primitif français était crionbre,

qui faisait cremiit^ comme rendre faisait rendut. He'duit, de

réduire, se ramène aussi à la forme en ut, quand on voit,

dans l'ancienne langue, uit se clianger perpétuellement en

rt; [Poser, prov. pausar, itai. paumrc, vient du latin vulgaire paw««re.J
h] \Finhc y donné finir.)
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lit, et au passé des verbes en uire, mit pour nuisit^ estriil pour

instruml ^

Là où il y a irrégularité, elle s'explique par Tétymologie :

né, participe passé de naître (deuxième conjugaison), semble

appartenir à la première, mais c'est qu'il vient de natus, ter-

miné en tus, comme aina-tiis.

Du reste, le participe est un des temps qui se contractent

Jeplus en passant du latin au français; lectus, \u{a);j)Iacitumy

plu ; dictum, dit.

Quelquefois le participe passé passif, au lieu d'être terminé

en ni [mordut] , Y ëid\i par un simple s; mors, de morsiis,

pour mordu.

Certains verbes oscillent, et, pour ainsi dire, hésitent entre

les deux conjugaisons. Dans la langue actuelle, un grand

nombre de verbes ont pris l'infinitif en ir de la troisième des

conjugaisons néo-latines, et le participe de la seconde.

Férir, fér//.

Cour/r, couFM.

D'autre part, un grand nombre de verbes de la seconde ont

le participe en it de la troisième : dire, écrire, cuire, etc., font

dit, écrit, cuit. Cette double irrégularité est un reste de la con-

fusion de.>^ conjui^aisons, qui était encore plus fréquente dans

l'ancienne langue; exemple :

Purquei ele eust cuusenlu.

Les Rois, p. 75.

Pourquoi elle eut consenti.

En revanche, on disait irrégulièrement eslit pour eslut (b).

1 Orolli, Allfr Graniin . p. 279.

[a] [Lccliis a donn»' lis, cas rég. lit. Lcii, puis /// est une forme extcn-

sive ycoxmwc fcru, coutu. etc.] qui n'a point son on|,'ino dans 1> lafin.J

(b) [l\ n'y a rien d'irréjjrulicr : cslit est la forme intensive donnée jwir

le lai in cxlectns, tandis cpiVs/M, plus ancicnnomcnt esléu, esl la forme

cxtensive.]
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Véez quel barun iiostre Sire ad cshf.

Les Rois, p. 53.

Voyez quel homme notre Seigneur a élu.

Devant nostre Seignur qui nVeslist.

Ib., p. 142.

Devant notre Seigneur qui m'eslut.

On troiive même des exemples dune confusion plus rare,

la confusion de la première conjugaison avec la seconde, ou

de la première avec la troisième; arrestue pour arrêtée (Ch.

de Rol.j 52), s\irrestit pour s'arrè/a (Or., p. 1 17).

La forme du prétérit défini ne s'accorde pas toujours avec

la distinction des conjugaisons fondée sur l'infinitif et le par-

ticipe passé des verbes. Pour qu« ce temps fût formé réguliè-

rement, il faudrait qu'il eût constamment à la première con-

jugaison la terminaison ai; à la seconde, la terminaison us; à

la troisième, la terminaison is.

Il en est ainsi pour la première, sans exception, /'rt/mf/i.

Pour la seconde, les verbes en uir et en aire forment régu-

lièrement le prétérit en usJe relusJe crus; il en est de même
de plusieurs verbes en aire .-plaire, je plus; taire^je tus^;

mais rendre fait je rendis; réduire., je réduisis; craindre., je

craignis; naître, je na(piis; enfin, je tins, de tenir, est une

conti action dans laquelle on ne retrouve plus ni la finale i, ni

la finale //.

La troisième conjugaison a régulièrement Je finis, j'ouvris,

je sentis.

C'est donc sur la seconde que porte toute l'irrégularité du

parfait indéfini, comme presque toute l'irrégularité du parti-

cipe passé. Ici encore, la confusion entre les formes de la

seconde et de la troisième conjugaison est plus fréquente dans

l'ancienne langue que dans la nouvelle.

Ainsi, certains verbes qui, au prétérit indéfini, se termi-

' Mais faire a je fis.
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nent en ns dans le français moderne, se terminaient en is

dans le vieux français, ici plus irrégulier. Je plesiSy pour je

plus; je secouris, pourje secourus; ilpercer it, pour il perçut;

je venis, pourje vins.

Remarquez que toutes ces irrégularités tiennent à une

fidélité plus grande à l'étymologie. Plesit ressemble plus à

placuit que plus; secouris à succitrri que secourus; percevit

à percepit que perçu (a).

Il en est de même de l'irrégularité qui donne le participe

passé en it à plusieurs verbes de la seconde néo-latine, comme
écrit, dit, de scriptuni, dictum (b).

Le prétérit défini en us, je plus, et le participe passé en u

(anc. fr., wY, ud), vendu, sont deux formes qui n'existent pas

en latin dans les verbes correspondants. Il ne fout donc pas

s'étonner s'il y a beaucoup d'exceptions à la troisième conju-

gaison française, dans laquelle ces deux formes se trouvent,

et si ces exceptions sont plus nombreuses dans la langue

française primitive, plus rapprochée du latin que la langue

moderne.

Dans l'ancienne langue, les verbes étaient attribués beau-

coup moins nettement aux différentes conjugaisons. Souvent

ils appartenaient à la fois à plusieurs d'entre elles. On disait :

Finrr et finir '.

l'ancr et fanir.

foi vcsqui et fai vescii.

QuciTC et quérir.

* Les dcuK formes d'infinitif se montrent bien rapprochées dans la C.lian-

s(»t (le linlnnd. p. 7.

Ses baruns mandet pur sun conseill /îurr.

Ses haruns niandet pur sun conseiU fenir.

{(i) [Cos iiT«'*f:nlaritês tiennent à un plus prand éloi;:nement de l'ély-

molojjie. Pldcitit. par exenipl(\ donne rêfrulièrcnienl jttitl ; plcsit est une

de ces lormes dérivées «p» on appelle fnibtrs ou ej-trnsit'rs.]

[h] fCe n'est point uiu' irrégularité : ces parlicijH^s ivproduisen* exacte-

ment les pari iciiM's correspondants du latin
l
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Ocir et occire.

Cremer, cremir, cremoir, cricnihrc.

Tisser, tistrc et fissir.

Faire et fesir.

Il y a dans la langue moderne des verbes qui sont de deux

conjugaisons différentes, mais alors l'usage leur a donné une

signification, ou au moins une nuance différente.

Faillir, falloir.

Gi'mir. geindre.

CiOlmer. calmir.

' Dépenser, dépendre.

Poser, pondre (j>07wrc).

Reposer, répondre [rcpojiere)

.

Mouvoir, muer.

Plusieurs verbes étaient plus prés de la forme latine et

appartenaient à la même conjugaison que le verbe latin, qui,

maintenant, plus éloignés de leur étymologie, ont changé

de conjugaison en perdant leur terminaison primitive. On

disait raire pour raser (radere); traire, pour tirer [trahere);

traire s'est conservé dans le sens de traire les vaches, dans

distraire^ soustraire.

En somme, le système des conjugaisons françaises, repro-

duction imparfaite du système latin, s'est formé à travers

bien des hésitations, dont il est curieux et instructif de suivre

la trace à travers les tâtonnements de la langue française au

moyen âge.

IV. — Formation des temps et des modes des verbes.

I>DIC.\TIF PRÉSENT.

Singulier.

A la première personne du singulier, l'italien, l'espagnol, le

portugais, conservent du latin la voyelle finale o; le valaque

la change en u; le provençal la remplace par un i, ami., teni,

senti, ou bien supprime cet i, am, tem, sent; enfin, l'ancien
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français, comme le roumanche, ne conserve jamais la voyelle

latine et ne la remplace point par une autre voyelle. J'aim

(am-o), je chant (cant-o); ]edèpomi\emeni de la finale latine

est complet.

Ou se yaitn ou c'csl iioiens.

Chans. du sue de Couaj. p. 54.

Ou si j'aime ou si ce n'est rien.

Ce n'est que postérieurement que la voyelle finale latine a été

remplacée en français par un e dans les verbes de la première

conjugaison, /r/ /me, et par un .5 dans ceux de la seconde, je

prench, et de la troisième, Jey^r/r.s, Je fleuris. Cette addition de

l'e me semble inutile ; celle de Vs est contraire à l'èlymologie;

elle n'a pu être admise que par un motif d'euphonie et dispa-

raît pour le besoin de la rime.

Devant 1,9 ou le s, qu'on ajoutait à la première personne de

la première conjugaison, la consonne du radical disparaissait

quelquefois. Ainsi, je troz, pour je trovz, je rui^, rogo (pour /e

niivs). Cet s a pu être mis là primitivement parce qu'on était

accoutumé à voir un s terminer les mots qui suivaient le pro-

nom jo ou je. On a ditje prends, comme on dhait jo yueismes;

et, chose bizarre 1 l's a disparu là où il avait im motif gramma-

tical, dans /o rncismes ; il est resté là où il n'en avait point,

dans je prends [a).

Deuxième personne.

Tous les idiomes néo-latins conserviMit Vs caractéristique

de la seconde personne latine, excepté le valaque et l'italien,

[n] [Il est difficile de rendre compte avec certitude de Vs qui s'est inlro-

duil conliaiitMnont ù rt'lyiiiologie, à la première personne du prés, de
l'iiid.; mais l'aiialo^Me de mcisinca n'est qu'apparente; le temps ou 1'* a étr

ainsi employé comme terminaison dans les verbes e>t précisément celui

ou la môme lettre cessait d'être la caractêrislitpie du sujet dans les nouis

et adjectifs. Il cï-l à supposer (ju'on s'est accoutmué à éo**ire Jr /r///.« (<ar

je troz ci jet roiiz paraisseut être des barbarismes
,
je riii.f.je inends.vlc.,

par anal(»j;ie avec /c fus on je fois [facw et autres verlios "ii 1\ .\istc

d'oriffinc.l
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qui ont la terminaison en /, ami. L'orthographe française a

conservé jusqu'à nos jours Vs final de cette seconde personne

du singulier : tu aimes, tu Us , tu sens ; et ici l'orthographe a

eu bien raison, car cet s est étymologique.

Troisième personne.

Le < caractéristique de la troisième personne (ama-t, legi-t)

ne se trouve aujourd'hui dans aucun des idiomes néo-latins,

excepté en français, dans la seconde et la troisième conjugai-

son, // lit, il sen[. Au moyen âge ce t était aussi à la première,

précédé d'un e.

Li reis Marsilie la lient, ki Dieu n'en abnct,

Maliumet sert e Apollin recleimet.

Ch. de Roi., p. 1.

Le roi Marsile la tient, qui n'aime pas Dieu,

Il sert Mahomet et invoque Apollon.

Son cheval brochet, laiaet curre à esforiz.

Trenchct le piz, si li brUct les os,

Tute l'escliine li desevcret del dos;

Od son espiet l'anme li getet fors.

Ch (le Roi., p. 47.

Il pique son cheval et le laisse courir de toute sa vitesse...

Il lui fend la poitrine, et lui brise les os, lui sépare du
dos toute l'échiné; avec son épieu lui jette l'âme hors du
corps.

Dans tous ces verbes, \'e représente Va de la terminaison

at, dans la première conjugaison latine , comme \'e de la se-

conde personne représente Va d'amas.

Va, qui vient de vadit, a perdu ce t dans le français mo-

derne ; il existait dans l'ancien français :

Et \ait et vient à vostre cumandement.

fjcs Rois, p. 87.

Et va et vient à votre commandement,

11
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Ce t faisait quelquefois disparaître la consonne radicale ;

pour il cueille^ on disait cuelt, cueut et queut.

La verge qui puis le bat queu/.

Méon, iVoMf. Hec. de Fabl. et Contes, t. II, p. 251.

Il cueille la verge qui le bat ensuite.

Pluriel,

Première personne.

Ici le français du moyen à^re a encore l'avantage sur plu-

sieurs idiomes de même famille. Mieux que la plupart d'entre

eux, il reproduisait la désinence latine (amus, emtis, imus) par

la désinence ornes, nous chantomes^ nous vandomes (a). Cette

ancienne désinence, presque latine, s'est conservée dans nous

sommes.

Le plus souvent l'e disparaissait, et l'on écrivait nous ai-

vwms ou aimums '.

Tun language très-bien entenditms.

Us Bois, p. 409.

Nous entendons très-bien ton langage.

L's final de la terminaison latine se retrouve aujourd'hui

dans nous aimon-s, nous vendoii-s. Hors du français, elle ne

s'est conservée que dans l'espagnol et le portugais, cantdmos,

endémos.

Deuxième personne.

Il en est de même pour la seconde personne du pluriel,

sauf qu'ici le roumanche conserve l's final du latin, et que le

provençal le remplace par un z, amalz.

* Quelquefois cet s élait supprimé, et on écrivait : nous wanjum. —
f|/m ne se conserve pas avant s, il est toujours remplacé, môme en an-
cien français par im u; on écrivait wanjum (dans les temps les \Au>

anciens) et manjun.s ou niaujons.]

{a) [Surtout en picarti.J
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L'ancien français avait déjà supprimé le t et n'avait laissé

que le î ; il était semblable au français moderne, aimez, lisez.

Dans le courant du moyen âge on remplaça souvent le ; par

un 5.

Savés comment que il advint?

Robert. Fables inéd., t. I. p. lôî.

Savez-vous ce qui arriva?

Cette orthographe, vicieuse en ce qu'elle ne distinguait pas

le singulier du pluriel, était l'orthographe usuelle du siècle de

Louis XIV, comme on peut s'en convaincre en parcourant des

correspondances de ce temps.

Troisième personne.

En valaque, Vn a disparu, lamla pour lauda-nt. En portu-

gais, cet w n'est indiqué que parle son nasal obscur, aô (a). En

espagnol, en provençal et en roumnnche, 1'» final produit la

désinence an, on, en. L'italien, fidèle à sa molle habitude de

terminer les mots par des voyelles, en a mis une ici après Vu à

la place du i, aman-o. Le fiançais seul a conservé intégrale-

ment Yn et le i de la terminaison latine, ils aiment.

Ent se prononçait vraisemblablement autrefois. On trouve

s'écrient rimant slscc convient {b). Or, au moyen âge, on rime

parfois grossièrement pour l'oreille, mais on ne rime jamais

pour les yeux.

(a) [Qui équivaut exactement au français an.]

[b] [Cela est douteux. On trouve qi:eIquefois fussent accentué sur

la dernière fussient, fussant, Burguy, I, 2CC) ; seguieut en rime avec

enfant, grant, etc.. se rencontre dans l'épitre farcie de saint Etienne

(Jahrbuch
f.

roman, l.iteratur. lY, '14
, mais ces cas sont tout ù fait ex-

ceptionnels.]
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IMPARFAIT.

Singulier.

Première personne.

Le valaque, si dépouillé au présent des caractérisliques la-

tines, ne conserve à l'imparfait que celle de la première per-

sonne, lau(laa-m, tacea-m, audia-m; en outre, il perd à toutes

les personnes le h qui indique l'imparfait dans laudabam.

L'italien, au contraire, conserve le signe indicatif du temps (le

b, qu'il change en v) et perd \'m final , signe de la première

personne; amava, legeva , luliva. Le roumanche est dans le

même cas ; l'espagnol, le portugais et le provençal conservent

le V seulement dans la première conjugaison. L'espagnol fait

voir à quel point le i', dans les quatre idiomes, est identique

au h latin , car il écrit cantaba, comme les Latins écrivaient

cantabaniy et prononce cantava, comme les Italiens. Dans les

autres conjugaisons, l'espagnol, le portugais et le provençal

s'écartent davantagedu type latin, et forment la première per-

sonne de l'imparfait en ia (ténia, sentin, au lieu de leneva

sentira). Cet ia a pcut-ùlre son point de départ dans le ie de

sentiebam; en supprimant Vm final, comme dans la première

conjugaison, et le b, comme en valaque, on arrive à sentiea,

d'où sentia. Enfin, dans l'ancien français, on trouve, pour la

première conjugaison seulement, la terminaison ère, chan-

teve^, analogue à l'italien, cantara. et beaucoup plus souvent la

terminaison one pour ove.

' CeUc forme est rare; M. Orelli, AUfr. Gramm., p. 100, en cite plu-

sieurs oxoniplcs fort anciens. Dans le patois dos environs de Lyon on dit

amave, diantacc; mais connue ce patois relève plutôt du provençal que

du français, il vaut mieux citer, comme l'a fait M. Diez, le wallon qui

remplace le v pir /, dans atopcf je bouchais , recuvef (je recevais).

Diez, Qram. roiu. sj>r., t. II, p. 180. Voy. aussi la conjugaison wallonne;

Dictionnaire wallon français, par L. Remacle, p. I8et '25. — [La ter-

minaison evc est surtout bourguignonne.)
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L'histoire de la formation de l'imparfait peut éclairer, au

moins sous le rapport étymologique, la question souvent

controversée de ce qu'on appelle l'orlhographe à la Voltaire.

La terminaison oie des deux dernières conjugaisons a fini

par remplacer la terminaison oue de la première ^ et par domi-

ner exclusivement. Au seizième siècle, on a supprimé l'e

muet, et on a écrit o// avec un
//
que rien ne motivait (festoij),

mais 1'// était alors à la mode dans l'orthographe française ; on

l'écrivait dans roy, ivijne, loij, Ytalie, sans aucune raison*.

Peut-être l'épithète ajoutée à cette lettre lui prêtait-elle un

charme pour les hommes de ce siècle érudit, et remployait-on

si fiéquemmenf, pour ramour du grec. Puis on a rejeté cet y
ridicule, et on a mis à la fin du mot Vs, qu'on a mis aussi à la

première personne du présent, ainsi on est arrivé à la forme

faimoi.'^, contre laquelle s'est élevé Vollaire.

Vai, qu'il a pro[)osé de substituer hVoi, a l'inconvénient de

ne pas être étymologique. D'après ce qui précède, on a vu que

Va ne figure à aucune époque dans la terminaison de l'impar-

fait français. La forme de ce temps la plus semblable au latin,

la forme en ère elle-même, a remplacé Va d'abani, par une. Va
ne paraît pas non plus dans les autres lermiriaisons oue, oie^

eie. Létymologie ne l'indique donc en aucune façon.

L'imparfait en eve s'est changé de bonne heure en oue'^. Le

passage a dû se faire par ove ; parJeve, parlove, parloue.

* J'ai déjà jtarh' du passage de ia en oie, qui est très-naturel {via, veie,

rûie^; quant à celui d'oue en oie, il peut étonner davantage, cependant il

n'est pas sars analogue. Le nom de l'oie était oue ; de là la rue aux oiies,

dont ou a fait la rue aux Ours.
* Cette manie, dont la langue française a conservé longtemps et n'a pas

encore effacé toutes les traces, existait déjà au moyen âge. L'auteur de
VYstoire de li yormant, écrit Ythalie; Voltaire, le novateur en ortho-
graphe, signait, gentilliomine de la chambre du roy; nous écrivons : en-
voyer, dévoyer.

^ Oue est quelquefois remplacé par oc. Voy. Orelli, p. 105. Mais celte

variation est de peu d'importance, puisque, dans la basse Normandie,
quelques lieues sufiisent pour établir la même différence entre le langage
qu'on parle auprès de Valognes et celui qu'on parle dans certaines parties

du Val-de-Serre. (Renseignement communiqué par M. de Gerville.)
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M. Raynouard et M. Orelli n'ont point remarqué que celte

forme d'imparfait en owe était particulière aux verbes de la pre-

mière conjugaison néo-latine ; mais les exemples mêmes qu'ils

citent prouvent qu'il en est ainsi ^

M. Raynouard, cite, comme ayant l'imparfait en ouey anioiie,

aoroue {adoraham), aloue (laudabam), desiroue, crioiœ, espe-

roue, esgardoue, esdreçoue, menjoue, mesdloue, osoue, par-

lùue, encerchoue, pensoue, reniembroue, purpensoue, guidoue,

regardoue^ parloue, cuveitoue, alouent, plorouent, contra

-

rionent,errouent, resposouent, chantoiient, amonestouent, rebo-

touenl. Tous ces mots sont de la première conjugaison néo-

latine ; il en est de même de ceux que cite M. Orelli.

Dans les autres conjugaisons, celles qui, en portugais, en

espagnol et en provençal, ont ia, au heu d'ei'a, iva, l'impar-

fait français a été en eie et oie^ diphlhongues qui, d'ordinaire,

CCI respondent au son ia (via^ veie, voie).

11 n'y a pas grand'chose à ajouter sur les différentes per-

sonnes de l'imparfait à ce qui a été dit à l'occasion du verbe

avoir.

Passé*.

IMnsieurs verbes des deux dernières conjugaisons dans l'an-

cienne langue, avaient leur passé moins contracté, et par là

plus semblable au latin, que dans la nouvelle. On trouve pour

// /•//, maintenant semblable à la troisième personne du pré-

sent, risist (risit). On a d\l successi\emeni presistes
^
préistes

j

et pristes. (Voy. Orelli, Altfr. Gr. p. !Î55-5.)

Singulier.

Première jyemonne.

Vi caractéristique final du passé en latin s'est maintenu

dans le \a\aque, la udai, batiii, aiidii ; dans l'italien, canteiy

• Voy. Raynouard, Gramm. coinp., p. 244 et suiv.. et Orelli, p. 103-4.

' Le roumaiiche n'a point de passé simple.
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veiidei, partit ; dans le provençal, aniei^ iei; terni, ei senti;

enfin, dans ie îrançais, j'aimai, je vendis, je sentis. Dans l'an-

cienne langue, le passé des deux dernières conjugaisons était

< aussi bien que celui de la première.

E jo meismes le vi.

Chr. de J. Fantasme, v. 1775.

Dans la première conjugaison, Vai s'est prononcé é. Ce son

s'est écrit en espagnol par un é; mais le portugais laisse encore

voir 1"/, dans cantei.

L'i de la première personne se conservait dans plusieurs

verbes français qui l'ont perdu; comme on disait fui pour je

fus, on disait Je reçut pourje reçus, je soi pour je sus.

Oncques mais ne soi que aniors fu.

Rarb., Fabl. et Contes, t. IV, p. 154.

Je ne sus jamais ce (lu'était qu'amour.

Deuxième personne.

L'italien reproduit intégralement la désinence de la seconde

personne latine, dans la troisième conjugaison ivenisti); la

forme contractée usitée en lalindans la première {amasti), et

la forme lalme légèrement altérée dans la seconde leyesti (lat.

legisti)

.

Aucun autre dialecte n'est en cette circonstance aussi sem-

blable au latin. L'espagnol, le portugais, sont, après l'italien,

ceux qui s'en rapprochent le plus ; ils ont aste, este, iste, pour

asti, esli, isti. C est la même terminaison , on changeant la

voyelle finale. Le provençal, ainiest, iest; temist, est; sentist,

ne change pas, il supprime la voyelle ; mais le corps, pour

ainsi dire, de la terminaison latine, st subsiste.

Il subsiste encore dans l'ancien français, mais seulement

dans la première conjugaison, tombast ; et là même, il a été

remplacé par un s, tu tombas. Dans les autres conjugaisons, le
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t a disparu à l'origine, tu mordis^ tu ^rtis. Le t de la première,

dans tomhast, a cessé bientôt d'êlre prononcé, et enfin il a cessé

totalement d'être écrit.

Troisième personne.

Dans la terminaison de la troisième personne, aruavit, le r

a disparu partout. Le t final a disparu également du valaque,

de l'italien, de l'espagnol, du portugais. 11 est resté dans le

provençal, eliantat, teinet, sentit; mais ici le t commence à

chanceler : on trouve senti ipour seiitit, et même, selon M. Ray-

nouard, terni pour teniet.

Le français actuel a conservé le t dans la deuxième et la

troisième conjugaison, il vendit, il avertit ; il l'a perdu dans la

première , il aima. L'ancienne langue disait il aimât ou il

airnad.

Et à Anne sa muiller, (lue il tendrement onukl, une partie dunad.

Les Rois, p. 2.

Et à Anne sa i'emme, (jifil aima tendrement, il donna une part.

D'autre part, on trouve sans cesse, contrairement à ce qui

se fait aujourd'hui et à l'étymologie, la troisième personne de

la seconde et de la troisième conjugaison sans t. Exemple :

En une nuit fuilli c /luri.

Jjcs Bois, p. 2.

En une nuit il produisit des feuilles et des fleurs.

Pluriel.

f

Première personne.

Il en ctit à i)eu près de la première personne du pluriel au

passé comme au présent ; les idiomes dans lesquels la dési-

nence latine, imus^ est le moins oblitérée, sont l'espagnol , le

portugais, en amos, emos, imos ; ot rancion français, cwics et
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ismes. L'a long de ïâmes moderne, comme celui cVcunos, pro-

vient d'une crase produite par la suppression du v, placé entre

mua et imus, dans ama-v-imus (a). C'est probablement aussi à

la suppression du v que lient l'intercalation de Vs entre l'a et

\m. Cet s est employé là pour indiquer qu'il y a eu un retran-

chement, comme dans basme , de hahmmnn. Cet s, inlercolé

et étranger au type latin, a été supprimé avec raison par l'or-

thographe moderne (6), qui a indiqué cependant par un accent

circonflexe la place qu'il avait antérieurement occupée.

Dans le valaque, l'italien et le proveneal, Vs final de la pre-

mière personne du pluriel manque au passé, aussi bien qu'au

présent.

Deuxième personne.

Ici encore l'espagnol, le portugais et le français , à son état

ancien, reproduisent plus fidèlement qu'aucun autre dialecte

néo-latin la physionomie de la désinence latine. De cantâslis

(pour cantavistis), l'espagnol {aiicantasteis; le portugais, can-

tastes. De vendidistis^ les Espagnols ont fait vendlsteis ; les Por-

tugais, vendistes. L'ancien français écrivait, et a prononcé

dans le principe, vous chanlastes, vo2is vendistes.

Quant à deus cent asseinblostcs à mil.

Garin /e LoA., t. II, p. 125.

Quand avec deux cents hommes vous voulûtes tenir tète à mille.

P' Le français était alors plus près de l'origine latine que le

provençal, avec ses terminaisons etz, itz, dans lesquelles le

st d'amavistisj legistis, est converti en tz, et Vs final est sup-

primé.

C [a) [Non pas du v d'amavimus, mais de Vs â'amasmes.]

(b) [Cet s a été suj)primé avec raison par l'orthographe moderne, parce

qu'il a cessé d'être prononcé, mais son existence est parfaitement justi-

fiée par létymologie, aussi bien dans hasmc [bahamus] où il existe d'ori-

gine, que dans la terminaison asmes où il est la cci^ruption d'un v, can-

taviinuSj cantavmes, cautasnics.]
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L'jlalien aste, este, iste, offre du moins le st latin, s'il a perdu

Vs final. Le valaque arati, erati, iratiy urati, n'offre ni l'un ni

l'autre.

Troisième personne.

Seul, le français n'a pas perdu le t final de la troisième per-

sonne; Us aimèrent, ils lurent, ils dirent, le montrent encore

aujourd'hui, non articulé, il e>i vrai ; l'ancienne langue pos-

sédait une forme rare, mais bien plus semblable au latin.

J'emprunterai une citation à M. Orelli •, car celte citation est

curieuse :

Comhdinerount (ils combattirent) e luerounl (tuèrent) plus

que 2,000 gens d'armes... Les ennemis se porterot/w/

moult noblement {a).

Pour la première conjugaison, la troisième personne du

pluriel se terminait quelquefois en arent, au lieu d'erent ; ils

amarent {amàrunt). Cette forme, qui était plus près du latin,

a été conservée par les paysans.

Le plus-que-parfait simple n'existe qu'en valaque; par une

confusion bizarre, il a usurpé la forme du subjonctif passé,

laudasem (laudassem)
,favais loué [h)

.

Parfait composé.

L'auxiliaire avoir se met souvent après le verbe, de manière

à former comme un seul mol, surtout à la troisième personne.

* Orelli, Altfr. Gramni,, p. 107, cite plusieui-s phrases de la lettre de

Robert d'Avesbury (Froissait de Buchon, t. Il, p 377-8) dans lesquelles

cette forme singulière se reproduit huit fois.

(a) [C'est du français corrompu par un scribe anglais.)

[b] [Le plus-que-parf;iit de lindic. latin s'est continué en français

avec le sens du pn'térit défini; au moins en trouve-t-on quelques traces

dans nos plus anciens textes, ainsi dans SaiiUc Eulalic : avrct, pouret,

furet. 11 s est même conservé dans certains patois, notannnent dans celui

de la Franche-Comté.)
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Sulunc Iules les ovres que lait unt [fecer-unt).

Îjcs Rois, p. 27.

Sui^'ant toutes les œuvres qu'ils ont faites.

Futur.

M. Raynouard , après l'abbé Régnier et Sainte-Palaye, a

énoncé une opinion ^ qui a été adoptée par M. Diez. Elle con-

siste à voir , dans le futur du provençal , du français et des

autres idiomes néo-latins , une forme composée du radical et

de l'auxiliaire avoir, placée après ce radical. Amar-ai, fai-

merai, pour ai à amer, j'ai à aimer (habeo amare comme ha-

beo amamlum). Ce qui appuie cette opiniou, c'est que dans

chaque idiome néo-latin ayant un futur simple, la désinence

de ce futur se modèle exactement sur la forme du verbe avoir

dans cet idiome.

Ho, en italien, cantcr-à.

Hé, en espagnol, canlar-é.

Hey, en portugais, cnutcr-ey.

Ai, en provençal, cantur-ai.

Ai, en français, clianter-ai-

.

' que partout, sauf en italien, c'est la forme infinitive dans

toute sa pureté qui semble précéder l'auxiliaire (cantar, chan-

far, chanter).

De plus, M. Rayuouard a ingénieusement remarqué qu'en

provençal on trouve quelquefois ce futur, pour ainsi dire, dé-

composé ; c'est-à-dire l'auxiliaire et l'infinitif radical séparés

par d'autres mots, et cependant formant toujours un sens ana-

logue à celui du futur ^. Exemples : tornar l'an pour lo tor-

nar-an; (à) tourner Vont pour ils le tourneront ; pregar vos ai

pour pregar-ai vos ; (à) prier vous ai pour^e vous jjrierai.

* Voy. Urelli, Altfr. Gramm., p. 109; Schlegel, Observations sur la lit-

térature et la laïu/ue provençale, et Raynouard. Gramm. romane, p. 221.

* Le valaque et le roumanche n'ont pas de futur simple.
* M. Diez applique à deux autres temps ce que M. Renouard avait avancé

lu futur. Grammatik dcr rom. Sprachen, t. II, p. 99 et 100.
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Enfin M. Diez allègue le futur du verbe esse j dans le dia-

lecte sarde, qui se forme en plaçant appu ifai) devant essi *.

Cette origine du futur néo-latin n'a rien d'invraisemblable
;

l'auxiliaire se serait placé après le radical et plus tard se se-

rait fondu avec lui. 11 serait arrivé là à une époque récente,

quand se sont reformés les dialectes néo-latins, ce qui est cer-

tainement arrivé à une époque reculée, quand s'est formée la

conjugaison grecque et latine^.

Ce qui s'est passé à l'origine des langues antiques a pu, à

la rigueur, se passer à l'origine des dialectes modernes, quoi-

que ceux-ci soient nés en général sous l'influence d'un prin-

cipe différent et beaucoup plus analytique. Mais j'avoue que

je ne vois pas la nécessité d'admettre, pour rendre raison du

futur des langues néo-latines , autre chose qu'une transfor-

mation de la forme contractée de la première conjugaison,

amàro pour (unavero(a). Selon moi, amav-ero est plus proba-

blement composé d'a»iareetd'ero que amer-à ouaimer-ai, ne

le sont en italien et en français, d'amar ou aimer, et du

verbe ho ou ai.

La similitude de la désinence du futur avec la forme du

verbe avoir, dans chacun des idiomes néo-latins
,
peut tenir

au hasard, ou bien à une loi d'analogie , en vertu do laquelle

telle ou telle forme prévaut dans telle ou telle langue. Par

exemple : la terminaison des substantifs par une voyelle en

italien, ou par un e muet en français, etc.

Les exemples cités par M. Uaynouard, qui montrent divisés

les éléments du futur, et, par là, semblent établir son mode

* IbuL, p. 100.

- Dans (pù-Ti^oi, amav-cro, et môme monc-bo, on voit juxlaposé au radi-

cal, le futur du verbe auxiliaire l'iir. Dans monc-bo. c'est la fonnedece
verbe qui dt'iive du sanscrit AA», et qui parait aussi dans fu-i.

[a] [L'accent s'oppose à celle dérivation : dans l'italK'n omrrd, qui m-

rapproche le plus, en apparence du moins, (Yamovcvo, la finale est accen-

tuée, et elle ne l'est pas en latin. L'opinion de Kaynouard sur la composi-

tion (lu futur dans les langues romanes, est maintenant hors de toute con-

testation. I
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de composilion, ne sont pas une preuve absolue , car la ten-

dance à former un temps verbal par la fusion d'un auxiliaire

avec un radical, celte tendance qui est dans la nature des

choses et qui a joué un si grand rôle dans la formation primi-

tive des langues grecque et latine , cette tendance, dis-je, à

une époque dans laquelle la synthèse avait beaucoup moins

d'empire, a pu aller jusqu'à produire les locutions citées par

M. Raynouard, elle futur sarde cité par M. Diez, formes dans

lesquelles l'auxiliaire avoir est resté distinct et séparé du

verbe, sans qu'il soit nécessaire d'en conclure que l'union, la

fusion complète de l'auxiliai/e et du verbe se soit faite dans

amer-à ou aimer-ai^.

Considérant donc le futur, aussi bien que les autres temps,

comme dérivé de la forme latine , voyons jusqu'à quel point

cette forme s'est altérée en passant dans les dialectes mo-

dernes. L'italien l'a conservée presque intacte, amerô {amâro) .

L'espagnol et le portugais ont modifié la désinence suivant

leur génie, l'un en e, l'autre en éi. Le provençal et le français

ont remplacé o par ai. Mais cela n'a pas besoin d'une explica-

tion parlicidière, et n'est pas plus extraordinaire que de voir

la désinence du passé latin qui se conserve dans le provençal

et le français ai (faimai) se changer dans l'italien en à

iamo) ia).

Pour les autres personnes du futur, je renverrai à ce que

j'ai dit (Savoir.

.le remarquerai seulement l'emploi du t ou d à la troisième

personne du singulier.

Un enfes naislrad del lignage David, si aurad num Josias.

' M. Raynouard cite lui-même un exemple de daraa pour dabis, dans Ij

ba<sc latinité; co qui semble moniror déjà cette l'orme du futur en to,

d'où est sorti le futur en ro. re, rai, des langues néo-latines. Troubadours,

t. 1, Origine et formation de la langue romane, p. 71. — [Doras équivaut

à dure habes.]

[a) [Ai est en français la terminaison de la première personne, d, en

italien, est celle de la troisième. — Voyez ia noie « de la page précé-

dente.]
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Cil ces faz pruveires sur ces altels sacrefierad et li 05-

sement de la gent i arderod.

Les Rois, p. '286.

Un enfant nailra du lignage de David, il aura nom Josias.

Celui-ci sacrifiera sur l'autel ces faux prêtres, et y brû-

lera les os de leur race.

et la persistance de la terminaison latine de la troisième

personne du pluriel dans le français, qui, seul , a gardé la

nasale et la dentale ont, écrit quelquefois uni, et alors tout à

fait semblable au latin.

Le futur se contractait outre mesure dans l'ancienne lan-

gue ; on disait :

Je donrai pour je donnerai.

Je gierrai pour je giserai.

J'orrai pour j'ouïrai.

Je laij^ai pour Je laisserai (il est resté f)opulaire).

Ce fait est à noter, parce qu'il est contraire à cette loi gé-

nérale du langage, d'après laquelle la contraction va toujours

en augmentant. Ce principe souflre donc quelques exceptions

en français; mais il est à croire que l'on a repris une ortho-

graphe et une prononciation plus développées à l'époque où

le langage a subi les influences de la littérature savante, et a

été rendu, à dessein, plus semblable au latin. L'usage, livré à

lui-même, n'aurait pas diminué la tendance aux contractions;

il l'eût augmentée.

SUBJONCTIF.

Présent. — Singulier.

Première personne.

Le subjonctif latin en eni et en am : ame-m, leg-am , audi-

am^ a laissé , à différents degrés , son empreinte sur les sub-

jonctifs des langues néo-latines. L'espagnol, le portugais,

sont, à cet êganl , de la plus grande régularité. Us ont ame
pour ome-m, venda pour venda-m. Le provençal également ;
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mais icil'e delà première conjugaison défaille fréquemment*.

Enfin l'italien remplace , dans la première conjugaison , Ve

latin (-em) par /, «mi, et conserve Va (-«m) dans les deux au-

tres : creda, uilia.

Le français actuel n'a un subjonctif constamment distinct

de l'indicatif que dans la seconde et la troisième conjugaison.

Mais, chose singulière ! ce subjonctif français, qui ne se ren-

contre que dans les deux conjugaisons dont le subjonctif latin

était terminé en am, se marque par la lettre e qui était pro-

pre en latin à la première: queje partE, que je fiîîissE,amEin.

C'est que l'emploi de Ve pour une désinence est tout à fait

dans le génie de notre langue, et que l'emploi de Va lui est

entièrement contraire- (a).

Dans l'ancienne langue , le subjonctif subissait diverses

flexions, qu'on n'a pas, ce me semble, complètement exposées

jusqu'ici.

l"* La première personne du subjonctif prenait la termi-

naison ge.

Mais il me mandct qu'en France m'en algc.

Ch. de Roi., p. 18.

Mais il me mande qu'en France je m'en aille.

Suffre que jo i algc.

Ijss Rois, p. 8i.

Souffre que j'y aille.

Mielz est que sul moerge"^ que tant bon clievaler.

Ch. (le Roi., p. 15.

Mieux vaut que je meure seul que tant de bons chevaliers.

« Diez, t. II, p. 169.

- Dans lancienne langue, on trouve cependant quelques mots terminés

en a, mais c'est une rare exception. Dans Tristan, on lit esta pour arrête.

Tristan, t. II, p 154.

• On trouve aussi morve sans e. [Ch. de Roi., p. 44.)

(a) [La loi est que Va final (et par conséquent non accentué) devient

en français e muet]
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Que jo parolgc.

J^s Rois, p. 39.

Que je parle.

Mei esl vis que trop targe.

Ch. de Roi., p. 26.

M'est avis que je tarde trop.

2*' Les verbes changeaient une voyelle pleine en une diph-

thongue: duim, doins, ipour donne^ comme en latin
,
perdinnt

pour perdant.

Si jo le cliastel Odienel duins terme ne rcspit.

Chr. de J, Fant., v. 594.

Si je donne terme ni ré[)it au château d'Odienel.

5*^ La consonne du radical , supprimée à l'indicatif, repa-

raissait au subjonctif.

Quant tu es mor, dulur est que jo vif.

Ch. de Roi., p. 79.

Quand tu es mort, c'est douleur que je vive.

4" Le subjonctif prenait Ve muet qui n'était pas à l'indica-

tif; md. je vois pour^'e vais , subj. que je voise ; c'est comme
aujourd'hui,je //s, queje lise.

En somme, le subjonctif u'a pas été complètement con-

servé dans le français moderne
,
puisqu'il n'y existe couslam-

ment que dans deux conjugaisons (a); il n'en était pas de même
dans l'ancienne langue.

Ce qui est propre au français, à toutes les époques do son his-

toire, c'est qu'indépendamment de la voyelle finale, le subjonc-

tif, là où il existe, est souvent indiqué par une modification

du corps de la désinence. Je prends, que je prenne ; je sais^

queje sache ; je sors, que je sorte.

Ceci, on vient de le voir, existait d'une manière beaucoup

[a) [Il existe dans toutes, seulement il ny a pas dans toutes une forme
distincte de l'indicatif présent

]
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plus générale, non-seulement comme aujourd'hui pour la se-

conde et la troisième conjugaison , mais très-souvent pour la

première.

Deuxième personne.

Ves ou as latin {am-es, leg-as) existe en espagnol, en portu-

-ais et en provençal ; en italien, l'sa disparu : Vi remplace Ve

de la première conjugaison , et quelquefois même Va des

deux autres. Vs se trouve dans l'ancien i'rançais , mais cet .s-

est insignifiant, car il existe aussi à l'indicatif (a).

Mis parrastre est, ne voeill que mot en suns.

Ch. de Roi, j». 41.

Il est mon beau-père, je ne veux pas que tu en sonnes mot.

Ce qui distingue le subjonctif, c'est la modification qui al-

fecte le corps de la désinence , et dont j'ai parlé plus haut,

ilette modification se conservait, dans l'ancien français, à la

conde personne,

Reis orguillos, n'en est fins que t'en aïgea.

Ch. de HoL, p. Ii5.

Roi superbe, il n'est pas beau que fu l'on ailles.

Troisième personne.

11 en est de même de la troisième personne. La troisième

personne se terminait quelquefois en ge , comme la première

et la seconde :

Icel mal vienge sur tei.

IjCS Rois, p. 13.

Que ce mal vienne sur loi.

[n [Il n'est insignifiant ni à l'indicatif ni au subjonctif; dans l'un et

t'ans 1 autre cas il reproduit Vs du latin lamas, âmes); la différence en

ieux français (car le français moderne s'est écarté de l'usage ancien),

est qu'à l'indicatif la liuale non accentuée, étant en latin un a, persiste

sous la forme c amas, amat, tu aimes, il aime), tandis qu'au subjonctif,

la finale étant en latin un e, tombe [amem, âmes, amct, que ^aim, que lu

ains, qu'il auit.]

VI
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Ou changeait la consonne en diphlhongue :

Deus me le doinst venger.

Ch. de Roi., p. CO.

Dieu me donne de le venger.

Le plus souvent la troisième personne du subjonctif singu-

lier prenait un t, qu'elle a toujours perdu dans la langue mo-

derne. Quelquefois cei était précédé d'un e^ :

Melz Yoeill mûrir que huntage me venget.

Ch. de liol., p. 45.

J'aime mieux mourir que honte ne me vienne.

Plus souvent, il suivait immédiatement la dernière consonne

du radical :

Ne léserai, ço dit, que ni parait.

Ch. de Roi., p. 47.

Ne laissera, dit-il, qu'il n'y parle.

N'i ait Franceis ki tôt ne s'en mei-veilt.

Ch. de Roi., p. 23.

Qu'il n'y ait Français qui ne s'en émerveille.

Pitet l'en prent, ne poet muer n'en plurt.

Ch. de Roi
,
p. 53.

Pitié l'en prend, ne peut faire qu'il n'en pleiu'e.

Ki estre i volt, isnelement c/wvaht.

Ch. de Roi., p. 8-2.

Qui veut y être, qu'il chevauche proniplement.

AJtj qu'il aille {les Rois, p. 52) , Voiat sent {Hist. des ducs

de Norm. p. 18), qu'il s'en aille.

* Le t tombe parfois, et aloi-s on a le subjonctif actuel :

Que il face nul bien ne die.

Fah.etcont.A. MI. p. T.

Qu'il fasse ou ilise quelque chose de bien.
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riuriel.

Première personne.

L'espagnol, le portugais, sont les idiomes qui reproduisent

le mieux la désinence latine emus-amus ^ dans amos. Après eux,

c'est l'ancien français. Le français moderne a conservé Vs dans

son orthographe, que iious aimions, lisions, sortions. L'ancien

iomes était quelquefois remplacé par ions, et surtout par iens;

ien étant une terminaison non attribuée exclusivement au

subjonctif, mais qu'il employait plus volontiers.

Qu'en son règne délicieus...

Faciens la nostre mansion.

Qu'en son règne délicieux

^ous fassions notre demeure.

Et que, par grant dévocion,

Alliens en celé région

Où Dex soffri la mort criieulz.

Et que, par grande dévotion,

Nous allions en cette région

Où Dieu souffrit la cruelle mort.

Rulebenf, t. I, p. Cr».

Deuxième personne.

L'italien d'une part, l'espagnol et le provençal de l'autre, se

sont pour ainsi dire partagé les débris de la terminaison latine

etis-alis (cantetis , vendatis). L'ilalien a gardé le t, canliale,

vendiate; l'espagnol et le portugais ont perdu ce i, dans can-

teis, vendais, mais ils ont l'sdésinentiel. Le provençal a chan-

telz, vendatz , ce qui offre encore la différence de la voyelle

désinentielle dans canteni , vendam. Le français a perdu cette

différence, et met partout iez (ancienne forme ies), aimiez

vendiez. Je, qui dans beaucoup de mots remplace l'e latin

(férus, fier, pes, pied, etc.), est peut-être motivé particulière-

ment ici par le souvenir de la vieille forme subjonctive latine,

siem, qui, elle-même, ainsi que la forme proveiiçale siamj
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peut-être plus ancienne, paraît dériver du potentiel sanscrit

en yam (a).

Troisième personne.

L'italien, l'espagnol, le portugais, le provençal, distinguent,

par un changement dans la voyelle désinentielle, le subjonc-

tif de l'indicatif :

Ind. Subj. Ind. Subj

L'italien, ano, ino ; ono. ano

L'espagnol, an. en; en, an.

Le portugais, aô, cm ; eni, aô.

Le provençal, an. en; on, an.

Le français a sur tous ces dialectes l'avantage de mieux re-

produire la finale eut ou cnit , dans ont; mais il leur est in-

férieur en ce qu'il n'établit aucune distinction, par la dési-

nence, entre l'indicatif et le subjonctif.

Ind. Subj. Ind. Subj.

Chantent, chantent; vendent, vendent.

Impératif.

Dans les deux verbes auxiliaires être et avoir^ l'ancien fran-

çais confondait rimpératif avec le subjonctif ; il n'en est pas de

même pour les autres verbes , ils ont un impératif véritable

dans toutes les langues néo-laliiies. En italien, le subjonctif

,

canti, vendi, est différent de l'impératif, canta, venda; on es-

pagnol et en portugais, cantes de canta ; vendas, de vende; en

provençal, chantes de chanta; vendas, de vende; parlas^ de

parti; enfin, en français, chantes, de chante ; vendes dei'cnds,

partes de pars.

L'impératif terminé par un c, chante, correspond à l'impé-

ratif latin terminé par une voyelle, canta. L'impératif sans

voyelle finale, dis, fais, correspond à rim[>éralif latin égale-

(rt) [Le passage de élis à iez ou iés s: expliquant par d'autres lois, il n'y

.1 |\is lieu de recourir àcctie hypothèse.)
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ment sans voyelle , die, fac. Cet impératif ne prenait point 1*5

clans les deux dernières conjugaisons qui le prennent au-

jourd'hui.

Entend à mei.

Ixs Rois, p. 5.

Écoute-moi.

Recef ron fan t.

Ibid., p. 6.

Reçois l'enfant.

Deven mes hom.

Ch. de Roi., p. 159.

Denens mon homme.

On trouve dans l'ancienne langue des exemples de l'ii fmi-

tif ayant la valeur de l'impératif, comme en italien :

Ne pecchier pas, bel sire, en tun serf David.

I^s Rois, p. 75.

Ne pèche pas, doux sire, envers ton serviteur David.

La seconde personne du pluriel de l'impératif diffère de la

seconde personne du subjonctifdans tousles idiomes néo-latins,

le français compris. Elle est différente de la seconde personne

de l'indicatif :

Ind. Imp.

En espagnol, cantas, vendes, partes, cantad, vended, parlid.

En portugais, cantas, vendes, parles, cantai, vendei, j)arti.

Elle est semblable en italien, cantate; en provençal, ehan-

tatz; enfin, en français, ehantez.

Imparfait.

L'imparfait du subjonctif , nous l'avons dit , manque en

français. Dans le français moderne, on le remplace, après la

particule si, par l'imparfait de l'indicatif, si je chantais. En la-
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tin, cantarem. correspond à la fois à fimparfait du subjonctif

et au conditionnel. Dans l'ancien fiançais, on remplaçait ce

dernier plus^ieureusement par un autre temps du subjonctif,

par le passé de ce mode.

Si je te tenisse.

Vabl. incd., t. I, p. 125.

Si je te tenais.

Passé.

Il vient, pour la première conjugaison, de la forme contrac-

tée assem {cantassem pour cantavissem), et pour les autres

conjugaisons, de la forme issem, changées enasse, usse, isse ;

aimasse, voulusse, languisse. Les formes désinentielles de ce

temps ont été singulièrement respectées dans les divers idio-

mes néo-latins. En porlugais , cantasse, vendesse, partisse. En

espagnol, cantase, vemliese, partiese, sont bien semblables aux

formes latines. L'italien mot un i pour l'e, d'assem, issem ;

amassi , leggessi, nutrissi. Nixette forme, ni même celle du

provençal, cha?ites, vendes, partis, ne ressemblent autant au

latin que le français. Ici, après le portugais et l'espagnol, c'est

le français qui est le plus semblable au latin. Il l'était encore

plus dans son état primitif; on disait : que je tenisse, que je ve-

nisse, que je traisisse, que je volsisse, tenuissein, venisseni,

traxissem, voîuissem.

Deu.vième personne.

Il n'y a rien à en dire. Elle prend dans tous les idiomes que

nous comparons l'^ de la désinence latine, excepté en italien,

cantassi.

Troisième personne.

La troisième personne perd le t, en italien; elle y reprend

du moins Ve caractéristique de ce temps en latin, cantasse
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[cantasset) ; il en est de même en espagnol, cantase ; en portu-

gais, cantasse; en provençal, citantes. Elle ne le garde que

dans le français , chantât. L'ancien franç?ùs écrivait chantcisl,

et cette orthographe avait le mérite de signaler l'étymologie ;

Ve seul avait disparu {ast Y^our asset) . Du moins, dans le fran-

çais moderne, si on a effacé l's, on n'a pas effacé le t final,

comme à la troisième personne du passé de l'indicatif, oti,

d'après l'étymologie, il ne devrait pas plus manquer qu'ici,

car il est dans aniavi-t aussi bien que dans amasse-t.

L'ancien français disait aussi volsist^ presist, atendrisist.

Et cui Renars vohàt aidier.

Rom. du Ben., Suppl., p. 2,

Et à qui Renart eût voulu aider.

Mius ameroit qu'il pre.tist vostre fille.

IIi.<if. (les ilu^ de Aorwj., p. 55.

J'aimerais mieux qu'il prit votre fille.

La forme primitive, souvent syncopée dans le français mo-

derne, se retrouve dans l'ancien :

Je ne voiz oncqucs retourner mes yeux vers Joinville pour ce

que le cuer ne m'atcndrisist du biau cliàtel que je laissois

et de mes deux enfants.

Joinville, p. d99.

Pluriel.

Première personne.

Vs final a disparu en italien, ssimo ; en provençal, ssem.

Elle subsiste en espagnol, semos; en portugais, ssemos ; en

français, siom, et dans l'ancienne forme, plus analogue à

ssemiis^ siemet.

Deuxième personne.

L'italien a perdu 1'* {\\\dA(aste,isle); Tespagnol, le portugais

et le français l'ont conservé. Le provençal le remplace parii.
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Il n'y a pas de différence essentielle entre l'ancien français

et le français moderne ; seulement le premier mettait les à la

désinence où le second met iez, par une innovation orthogra-

phique sans motif et sans importance.

Troisième personne.

L'italien n'a ni l'n, ni le t de la désinence latine, ssent; il les

remplace par ero (cantassero) ; l'espagnol et le provençal ont

l'/i, cantasen, chantesen. En portugais, la nasale change et de-

vient 77i, cantasseni.

Le français seul a la terminaison eut tout entière, qu'il ne

prononce pas, il est vrai, mais qu'il a bien probablement pro-

noncée autrefois, car, autrement, pourquoi l'écrire^? On a pu

remarquer que le français qui, parfois, a perdu si complète-

ment les formes anciennes, conserve fidèlomenl les désinences

dans lesquelles la nasale domine; ce penchant de notre langue

pour cette classe de sons, penchant qui a été souvent funeste

à son euphonie, explique cette persistance de certaines dési-

nences latines dans notre idiome.

Dans l'ancienne langue, venir, à la troisième personne du

subjonctif passé, faisait, comme en laiin, venù(se7it^, qui s'est

contracté assez désagréablement en vinssent.

Dans le français moderne, le subjonctif, soit dans son sens

propre, exprimant la dépendance de l'action, soit dans le

sens de l'optatif qu'il remplace en français comme en latin,

est précédé d^}que; il faut que je fasse, qu'il vienne^. Il n'en

était pas de même dans l'ancienne langue. Exemple :

Ne poet muer ii en plurt ne siispart.

Ch. de Roi., p. 02.

Ne peut faire qu'il ne pleure et ne soupire.

1 Voy. plus liant pour le présent de Vindicatif.

- JJYst. de li Sorm., p. 19.

5 II en est de nicMnedu subjonctif, en roumanche, ca lou latidi. tn va-

laque, il se construit avec si. jo si latidtt, laudem.
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Le français moderne a conservé quelques locutions dans les-

quelles on se passe, comme en latin et en vieux français, du

que, ce monosyllabe traînant, embarras et fléau de la prose

française.

C'est surtout dans des phrases où le subjonctif a le sens de

l'optatif, vienne le jour
,
fasse le ciel, Dieu m'assiste. Ces phra-

ses sont d'un tour heureux et rapide, et ont cette espèce de

charme qui s'attache presque toujours aux débris de l'ancienne

langue qu'on rencontre dans la langue actuelle.

Conditionnel.

Je n'ajouterai rien à ce que j'ai dit de ce mode à l'article du

verbe être.

Voici \n\ exemple qui a l'avantage de reproduire plusieurs

fois la forme oie, de laquelle on a fait ois :

A nul fuer fere ne poroie,

^ Et tôt ensenient mesprendroie,

Se sour vous mettoic tel ordre;

Jou ne m'oseroie amordre,

Car moult en seroie blasmés.

FabU et Contes, l. I, p. 65,

A aucun prix je ne pourrais le faire, et en même temps je

m'abuserais si je vous conférais tel ordre; je n'oserais le

tenter, car j'en serais fort blâmé.

En voici un de eie équivalent de oie.

Od tei ne itrcie, ne pain ne mangereie,

Ne eve ne bevereie.

J^ Rois, p. 287.

Avec toi je n'irais, ni pain ne mangerais, ni eau ne boirais.

Infinitif.

L'infinitif s'est conservé intégralement en valaque et en ita-

lien, cantare, vendère
,
[mire. En espagnol, en portugais, en
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provençal, on a supprimé ïe final. Cette suppression a lieu en

italien dans plusieurs circonstances. En va]aque,on retranche

re de l'infinitif, quand on l'emploie avec un auxiliaire, io si

laudà, ego laudarem. En français, la modification qu'a subie

l'infinitif latin a été plus considérable.

Dans la première conjugaison, on a changé ar en er, au lieu

de chantai\ chanter.

Dans la seconde, la terminaison {?r, commune à l'espagnol,

au portugais et au français, a été en général changée en re,

dans cette dernière langue (voy. Rayn., Gram. rom., p. 257),

vendere, vendre. Souvent, au lieu d'er, on a écrit eir, oir^ sons

primitivement trés-voisins du son er, et qui se permutaient

sans cesse avec lui. Ainsi, de reclpere, on a tiré indifféremment

l'infinitif recevoir et l'infinitif reçoivre. La forme la plus voi-

sine du latin, par conséquent la plus ancienne, était receivere,

d'où les deux autres proviennent (a) :

De colps ferir, de rcceivere e duner.

Ch. de Roi., p. 46.

De frapper des coups, d'en recevoir et d'en donner.

Er, eir, oir, et re, peuvent donc terminer également en

français un infinitif de la seconde conjugaison.

Dans la troisième conjugaison, la désinence ire est devenue,

en français, ir, par la suppression de Ve final, ordinaire à

cette langue, ainsi qu'à l'espagnol et au portugais. Le proven-

çal a tantôt la désinence en i>, comme les idiomes que je viens

de nommer, tantôt la désinence en ire , comme l'italien et le

valaque.

[n) [La terminaison re n'est pas accentuée; elle est presque muette, il

n'est donc pas possible qu'elle ait pu permuter avec la terminaison oir sur

laquelle réside nécessairement le ton. /îfr/y>rrr et quelques autres verbes

delà troisième conjugaison ont été accentués de deux fa(;ons : 1" confor-

mément à la loi de leur conjugaison, sur rantépénullième, d'où le vieux

français reçoivre et le prov. receber (l'f de la dernière syllabe se faisant

peine sentir) ou recebrc; 2" sur la pénultième, comme dans la seconde

conjugaison (rnonéir), d'où recevoir.]
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J'ai déjà dit que l'infinitif se prenait substantivement

comme en grec, en latin et en allemand :

Quant li moiens devient granz sires,

Lors vient flaters et naît mcsdircs ;

Qui plus en seit, plus a sa grâce :

Lors est perduz et joers et rires.

Rutebeuf, t. I, p. 04.

Quand l'homme de moyenne condition devient grand seigneur,

alors vient la flatterie et naît la médisance; qui en sait plus

est mieux dans sa faveur : alors le jouer et le rire sont

perdus.

Participe présent.

Nous remplaçons aujourd'hui le participe présent déclina-

ble par une forme indéclinable qui correspond au gérondif

en do. L'ancienne langue déclinait le participe présent comme
un adjectif.

Les mesciiines vindrent encuntre le roi Saiil... chorolatUes, et

juantes, et chantantes que Saiil eut ocis mil et David dix

milie.

Les RoiSf p. 70.

Les jeunes filles vinrent à rencontre du roi Saiil... répétant des

airs, jouant de divers instruments, et clumtant que Saiil en
avait tué mille et David dix mille.

Le participe présent avait quelquefois le sens de la voix

moyenne :

Parmi la bûche en sait fors li clercs sancs,

De Sun cervel le temple en est riinpant.

Ch. (le liol., p. t)9.

Le sang vermeil jaillit de sa bouche, la tempe de son cerveau

{son crâne) en est se brisant.

Cette substitution explique la présence du participe présent

dans certaines locutions , comme argent comptant , carte

payante. Dans ces deux cas, je crois que le participe présent
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actif a une vertu moyenne ou réfléchie ; Vargent qui se compte

,

la carte qui se paye^.

Pai'ticipe passe'.

Dans tous les idiomes néo-latins, y compris l'ancien fran-

çais, le participe passé a conservé le t qui caractérisait sa dé-

sinence en latin ou a remplacé ce t par un d. Italien, to; espa-

gnol et portugais, do; provençal, t (at, lU, it) ; ancien fran-

çais, t (et, ut, it) ou d {ed, ud, id). Exemples :

Le fruit désired de son ventre.

Les Rois, p. 2.

Le fruit désiré de son ventre.

Jo ai vend li Sarrasin d'Espaigne.

Ch. de Roi., p. 45.

J'ai vu les Sarrasins d'Espagne.

Brandist son colp, si la mort ahalut.

Ihid., p. 70.

Brandit son coup, et l'a renversé mort.

Ne il n'en fut ne vestut ne saisit.

Ibid., p. 124.

El il n'en fut ni investi ni saisi.

Précédé de que , le participe ne s'accordait point avec son

régime féminin, comme il fait aujourd'hui (a).

Ne a muiler no a dame qu'aies vétul.

Ch. de Roi., p. 70.

Ni à épouse, ni à dame que lu aies vues.

* Le vieux mot français, recréant, conserve'^ dans l'anglais, et qui veut

dire faible, lâche, serait à recreu, fatigué, comme rompant à rompu; ce

serait celui qui se fatigue, s épuise.

[a] [Ceci est une exception motivée par la rime; la règle est que le

participe, construit avec avoir, s'accorde avec le complément, soit qu'il

le suive, soit qu'il le précède]
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Savez-vus les noveles que nus avoms oï?

Chr. de J. Faut., v. 818.

Savez-vous les nouvelles que nous avons entendues?

Mais quelquefois (a) on marquait le féminin là où nous ne

l'indiquons pas aujourd'hui.

Caries li raaignes ad Espaigne guastede.

CM. de RoL, p. 28.

Charlemagne a ravagé l'Espagne.

Comme on dirait en italien : ha guastaia la Spagna.

Verbes réfléchis.

11 y a un peu d'arbitraire dans l'emploi de la forme réflé-

chie ; la langue ancienne l'employait dans des cas où la lan-

gue moderne ne l'emploie plus, et réciproquement. On trouve

se dormir (les RoiSy p. 54) pour dormir ; se craindre (Ch. de

Roi., p. il) pour craindre; se taryer [ib., p. 56) pour tarder

se douter pour^raindre (Fabl. inéd., t. 1, p. 261); se répon-

dre \iOur répondre [ib., p. 26), D'autre part, on trouve écrier

{Ch. de HoL, p. 46), taire pour se taire [Gar. le Loher., t. Il,

p. no).

Quelquefois un verbe, que nous avons fait réfléchi et qui ne

l'était pas primitivement, se montre à son état primitif dans

une locution encore usitée. Ainsi nous ne disons plus en géné-

ral relever pour se relever.

Il ne post relever, li cheval jut sur lui.

Chr. de J. Faut., v. 1794.

Il ne put se relever, le cheval était couché sur lui.

Cependant nous disons encore relever de couches (c'est-à-

dire se lever de nouveau après ses couches).

Certains emplois de la forme réfléchie, dans Tancienne lan-

(«) [C'eat la règle, voy. la noie a de la page précédente.]
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gue, sont à regretter. Je regrette se sourire pour sourire, qui,

en parlant d'une femme, exprimait une nuance de retour sur

soi-même et de coquetterie ^

D'autre pari, je ne vois pas pourquoi on emploie la forme

réfléchie pour exprimer une action aussi involontaire que

celle de se noyer. Noyer me semble mieux dit (a) :

Une souris passer vouloit

Un fleuve; mais el se doutoit

Qu'el ne noiast.

Fabl. inéd., t. I, p. 261.

Une souris voulait passer un fleuve; mais elle craignait

de se noyer.

Dans certains cas, la langue moderne n'a pas bien choisi

dans ce qu'elle a pris et dans ce qu'elle a laissé. On disait

dans l'ancienne langue : s'en aller et se partir. Dans s'en

aller, l'emploi de la forme réfléchie n'est pas motivé, car aller

est un verbe neutre; aussi l'ancien français disait souvent et

mieux : en aller {indè ire). Se partir était heureux; il voulait

dire se séparer; eh bien! nous avons conservé l'expression

malheureuse s en aller, et nous avons perdu se partir, malgré

son analogie avec se départir.

On disait : se combattre avec quelqu'un, et cela était bien

dit, la particule co?ïi exprimant le rapport de deux personnes;

de même qu'on dit : se commettre avec, se confondre avec
Nous avons remplacé cetle locution par se battre avec, locu

tien dans laquelle le verbe réfléchi fait amphibologie , car il

semble qu'on se batte soi-même. En outre, de se combattre

nous avons fait, contre toute élymologie, un verbe non réflé-

chi, combattre. Nous disons donc : je combats quelqu'un (je

bats avec quelqu'un) et je me bats contre quelquun [je bats

moi-mcme contre quelqu'un).

* On le trouve encore au seizième siècle : et en se souhzrimU de bien

bonne grâce. Anmdis, 1. II, lxxvu, verso.

(a) [Noyer vient de uecarc, verbe actif en latin et qui lest resté en

rançais ; l'exemple cité est exceptionnel.

}
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Verbes qui commencent par re.

Les verbes qui commencent par re avaient souvent un sens

itératif dans la vieille langue comme dans la langue moderne ;

mais ils exprimaient parfois une réciprocité d'action que nous

ne pouvons plus exprimer que par une périphrase. Ainsi Join-

ville, racontant que l'empereur et. les seigneurs de Constanti-

nople, pour faire alliance avec les Comans, avaient été obligés

de mettre un peu de leur sang dans un grand hanap d'argent,

ajoute :

Et le roy des Comains et les autres riches [puissants] homes
qui estoient avec 11 refirent ainsi [firent ainsi de leur côté).

Joinvillc, p. 275.

Ces verbes exprimaient aussi une opposition :

De l'autre part se reloge Garins,

Garin le Lo/i., t, II, p. 125.

Garin se loge de l'autre côté.

Celte réciprocité d'action est encore aujourd'hui exprimée

par la particule initiative re dans plusieurs mots français ; se

revenrjer ^ fam.; cette opposition, dans quelques autres,

comme résister.

Quelquefois re ne changeait rien au sens du mot, et ne fai-

sait que le corroborer. Douter voulait dire craindre, aussi

bien que redouter ; recuider est pris pour cuider , dans cette

phrase de Joinville,p. 222 :

Plusieurs de nos gens recuidèrent passer à noue.

Plusieurs de nos gens pensèrent passer à la nage.

Si refist dix chandélabres d'or*.

Les Piois, p. 257.

Il fit dix candélabres d'or.

* Salomon, dont il est ici question, n'en avait peint fait d'autres aupa-

ravant; si re a ici un sens, il veut dire en outre.
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Garder ei esgarder étaient synonymes de regarder {Rom. du

Re7i., Supp]., p. 245 ; les Rois, p. 58), spandre de réjmmlre

(ib., p. 158).

Suppression du pronom personnel.

Enfin , remarquons que le pronom personnel est moins

rigoureusement nécessaire dans l'ancienne langue, plus voi-

sine du latin que le français de nos jours.

Le poursuivi e la preie toli, par la joue les pris, e retiiic

et occis.

Les Rois, p. 63.

Je le poui'suvis et lui enlevai sa proie, je les pris par la

mâchoire, je les retins et les tuai.

En général, si l'on comparait le français de nos jours, em-

barrassé par les pronoms et les particules, avec l'ancien fran-

çais, qui en était beaucoup moins chargé , l'avantage de l'ai-

sance et de la rapidité ne serait pas du côté de la langue

moderne.



CHAPITRE IX

PRINCIPES D'ÉTYMOLOGIE APPLIQUÉS A LA LANGUE
FRANÇAISE

I. — Observations préliminaires.

Dans ce qui précède, j'ai suivi avec le plus grand soin la

formation de la grammaire française, j'ai cherclié à montrer

comment toutes les parties du discours élaient nées du latin
;

e^ux qui auront eu la patience de me lire, auront, je crois,

assisté à la composition grammaticale de notre langue. Il me
reste à indiquer comment s'est formé notre vocabulaire; à

quelles sources il a puisé ;
quels idiomes lui ont fourni les

léments divers qui le constituent
;
quelles lois ont présidé à

la transformation du latin en français; quels accidents princi-

paux cette transformation présente. Cette seconde paitie de

mon travail achèvera, j'espère, de donner le spectacle de

la naissance et de l'organisation intime de la langue fran-

çaise.

J'ai exposé l'origine et l'histoire des formes grammati-

ales; il me reste à rechercher l'origine et l'histoire des

mots. Cette étude est fort décriée, et a mérité de l'être, car

trop souvent elle a été faite au hasard. Chercher l'origine

d'un mot, sans connaître les variations de sens et de formes

qu'il a pu subir, sans tenir compte de son état antérieur,

-ans poser d'abord les lois générales qui régissent les vicis-

situdes du langage, et les lois parlicufières auxquelles obéit

15
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la langue dont on s'occupe, ne point s'informer comment tel

ou tel idiome aurait pu fournir des éléments à un idiome

avec lequel il n'a point eu de contact, conclure d'une ressem-

blance de sons, qui peut être fortuite, à une parenté imagi-

naire ; enfin supposer des associations d'idées qui ne sont

point dans la nature, ou du moins que rien ne démontre avoir

existé, c'est ce qu'on a fait trop souvent, et c'est ainsi qu'on

a déconsidéré l'étymologie, en faisant un jeu de ce qui aurait

dû être une science.

L'étymologie peut s'élever à la di^niité et à la gravité de la

science, par une méthode et des pnncipes. La première régie

de la méthode à employer dans les éludes étymologiques,

c'est de distinguer ce qui est certain de ce qui est probable;

ce qui est probable de ce qui est douteux ; ce qui est dou-

teux de ce qui est absurde.

Le premier principe à poser, c'est que la simple ressem-

blance ou la dissemblance apparente des mots ne doit rien

faire préjuger sur la question de leur origine. Les mots les

plus semblables peuvent n'avoir aucune analogie réelle, au-

cune parenté véritable. Prendre au hasard des mots dans tou-

tes les langues, et les rapprocher, est un amusement parfai-

tement stérile. La combinaison de sons qu'accepte l'oreille

humaine n'étant pas infinie, il faudrait avoir du malheur

pour ne pas trouver quelque part dans le monde un mot qui

offre une certaine similitude avec celui dont on cherche l'éty-

mologie, surtout si, connue l'a fait un homme qui connaissait

beaucoup de langues, mais qui en ce point manquait de

critique, M. Klaproth, quand on ne rencontre pas l'équiva-

lent exact du mot que l'on compare, on se contente d'un

synonvme ou d'un quasi-synonyme. En suivant cette marche,

il est impossible qu'on ne découvre pas de prétendus ra|»-

ports entre des mots et entre des langues qui n'ont aucun

rapport véiitahle.

Amoiu'iin a, on tarlaie manlchou, un sens qui n'est pas

trop différent iVamoureux; cependant il n'est pas probable
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que les Tartares mantchoux aient donné ou emprunté aux

Romains le nom de l'amour.

Quelquefois même le hasard fait que des mots très-sem-

blables ont, dans deux langues différentes, des sens entière-

ment opposés. Quoi de plus semblable à l'allemand ca t, à

l'anglais cohly froide que le latin calidus, l'ancien français

caidt, l'italien caldo? Et cependant, qui pourrait avoir la

pensée de faire dériver ces mots d'une même racine?

Ainsi, l'analogie n'établit point la parenté. On le conçoit,

puisque, dans une même langue, deux mots identiques n'ont

aucun rapport, ni pour le sens, ni pour l'étymologie.

D'autre part, l'extrême dissemblance des mots ne prouve

nullement que l'un ne vient pas de l'autre, ou que tous deux

n'ont pas la même origine. On a cité souvent rossignol^ de

lucîis, Luclnia, luciniola; en italien, nssignolo; en français,

russignol, rossiçpiol. Evêqite et hischoff ne se ressemblent en

aucune façon ; cependant tous deux viennent également

d'episcopns.

Quelquefois le sens n'a pas été moins modifié que la forme.

On ne saurait douter que virtuose, désignant un chanteur ou

un joueur d'instrument, ne dérive de virlus, qui voulait dire

force, et que le mot hougette, une petite bourse, altéré par la

prononciation anglaise en budget, ne soit devenu le nom de

la dépense annuelle d'un grand peuple.

Ainsi, il n'y a rien à conclure, pour ou contre la bonté

d'une étymologie, de la ressemblance ou de la dissemblance

de deux mots que Ion compare; les plus semblables en ap-

parence peuvent être radicalement différents; les plus diffé-

rents par le son peuvent être liés par une provenance étymo-

logique incontestable.

Il en résulte qu'il n'y a aucun fond à faire, soit pour af-

firmer, soiL pour nier une étymologie, sur la simple appa-

rence, sur des rapprochements fortuits, sur des comparai-

sons superficielles. Il faut donc chercher un autre guide que

la simple analogie-
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Ce qui aide surtout à connaître l'origine d'un mot, c'est de

connaître son histoire. Si l'on sait les différents états par

lesquels un mot a passé, et qu'on arrive par des transitions

insensibles du primitif au dérivé , on aura considérablement

diminué les chances d'erreur. Pour le français, cette histoire

des mots se compose de deux parties : le passage duj^tin\à

la langu^'vulgaire primitive, et les transformations que celFe-

ci a subies pour arriver auTrancais moderne.,^

Je dis le latin, car il n'en est pas du latin comme des autres

idiomes qui ont pu influer sur la formation de la langue

française. Il ne s'agit pas ici d'un nombre plus ou moins

grand de mots fournis à notre langue, il s'agit de son fonde-

ment et de sa substance. Il y a en français, nous le verrons,

jdes mots celtiques et germaniques; mais le français est une

langue latine. Les mots celtiques y sont restés, les mots ger-

maniques y sont venus ; les mots latins n'y: sonL point restés

et n'y sont point venus ; ils sont la langue elle-même, ils la

constituent. Il ne })eut donc être question de rechercher quels

sont les éléments latins du français. Ce que j'aurai à faire,

ce sera d'indiquer ceux qui ne le sont pas. Nous passerons

bientôt à cette recherche, mais auparavant il convient de

considérer pour les mots, ainsi que nous l'avons fait pour les

formes <:rammaticales, comment s'est accomplie la transition

du latin au français, et d'abord de présenter sur ce sujet

quelques réflexions générales.

U. — Passage du latin au français.

Dans un très-grand nombre de cas, la provenance latine

des mots français n'est j)as douteuse ; mais quehjuefois elle

présente des circonstances singulières qu'il faut signaler.

Certains mots latins ont perdu, en passant au français, pres-

que tous leurs éléments constitutifs. Yeux d'ocitli, oie d'aucay

ou'ic (.Vaudire; et cependant on no peut douter qu'o/v////s n'ait

fait^o'//, i\u(iuca n'ait lait oie, quonir ne vienne d'aiidire.
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II y a même un mot latin dont la terminaison seule a sub-

sisté dans le mot français auquel il a donné naissance. C'est

avuncuhis ou avonculus ^, diminutif d'avus. Tout ce qui formait

le corps du mot a péri, c'est la désinence du diminutif latin

(onculus) qui seule a formé le mot oncle, dans lequel il ne

reste rien davus, c'est-à-dire rien de ce qui, dans avunculus,

pouvait correspondre au sens qu'exprime son dérivé.

. Dans beaucoup de cas nous avons emprunté un mot latin à

l'état de diminutif, au lieu de l'emprunter dans sa forme or-

dinaire.

Racine vient de radicina-, pour radix.

Oisel i d où oiseau) avicellus, avis.

Femelle, feminella femiim.

Oreille, auricula aiiris. .

Vicl-eux, vetulus, vêtus.

Ongle, tinguiculus [a), unguis.

Quelquefois ce n'est pas du substantif latin, mais de l'ad-

jectif dont ce substantif est le radical, que le substantif fran-

çais a été formé. Ainsi :

Hiver de hibernuni,

Enfer infernum,

Juur diurnum ^.

Très-souvent les mots français sont pris dans une acception

plus ou moins différente du sens qu'avait en latin le mot dont

ils proviennent. Il n'est pas étonnant qu'il en soit ainsi, puis-

que, au sein même de la langue latine, les mots, comme
nous l'apprend Aulu-Gelle, s'écartaient de leur acception pri-

mitive. Animadvertere est, pleraque verba Lathiorum ex ea

* On lit dans Plante, av-onctilus. Aulularia.
* L'ancien français a\ait rais. [Parth., v. 307.) Dans un patois du nord

de l'Italie, qui offre avec le français de curieuses ressemblances, on trouve
raùicfi. Hais et raisch sont à racine ce que radix est à radicina. (Hormayr,
Ccich. des Tijrol, p. 78.)

^ L'« étymologique se montre dans l'ancienne orthographe, Idvem,
mfern, jorn; il reparaît dans les dérivés hiverner, infernal, journalier.

[a) [Ongle vient d'ungula, neutre plur. pris pour un féminin sing.]
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significatione in qua nata sunt discessisse, vel in aliam longe

vel proxunam.

Pour former le français on a pris totiis dans le sens d'om-

nis ; plus , dans le sens de magis; habitus, dans le sens de

vestis.

Des noms qui désignent des personnes ont souvent pour

origine un nom qui désigne une chose. Témoin (a. fr. tes-

moing) ne vient pas de testis, mais de testimonium. Le nom de

la magistrature [magistratus) est devenu le nom du magis-

trat; comme, au moyen âge, le chef d'une république s'appe-

lait en italien podestà {potestas), et comme nous appelons Vau-

torite\ le gouvernement , ceux qui ont l'autorité, le gouver-

nement.

Dans certains mots, bien qu'ils aient été singuHèrement dé-

tournés de leur sens primitif, on voit, à n'en pouvoir douter,

par quelle confusion s'est opéré le changement du sens. Hostis

veut dire en lalin ennemi , et en vieux français ost veut dire

armée. La confusion de ces deux idées a été introduite par

l'emploi de phrases telles que celles-ci : copias in hostem du-

cere
,
qu'on a entendue comme s'il y avait copias in agmen

conducere. Dans ce cas et dans plusieurs autres, la signilica-

tion du mot français est née d'un contre-sens (a).

Certains mots latins ont été restreinis de leur sens général

à un sens particulier. Ainsi necare, tuer, s'est pris dans le

sens particulier de noj/er.

D'autres, par utie confusion inverse, ont passé d'un sens

restreint à une acception générale. Datuere voulait dire pro-

prement s escrimer ^\ on en a fait battre. De paraboh, espèce

})arliculiére de discours, on a fait parole.

* On le trouve déjà clans le sens général de battre chez Piaule. Voy. l'ar-

ticle Battre dans le Dictionnaire ctiinwïogiqiie de Ménage.

[a] [Appliqué»^ à un mot d'un usage aussi fréquent et qui a le même sens

dans plusieurs des langues romanes, riiypothose d'un contre-sens est peu

vraisoniblable. On peut supposer que le changement de signification du

mot /<os//.s s'était opéré dans la langue vulgaire des Romains avant l'époquf

où les invasions barbares isolèrent les diverses parties de l'empire.]
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Ce n'est pas seulement dans le latin usuel qu'il faut cher-

cher l'origine des mots français; ils dérivent souvent de ter-

mes ou de formes insolites. Ainsi de fremlerc pour frangere

(Festus) nous avons fait le vieux mot freindre que nous n'a-

vons gardé que dans enfreindre. Grandir (actif) de yrandire

(Varron), heir ou hoir de hœrem pour hœredeni (Nonnius)
;

neni de nemi pour non (Lucret.) ^ (a).

Divers mots français ont été former d'après des mots latins

que le langage familier, dès les meilleurs temps, préférait aux

mots que la littérature latine a consacrés.

Buccea , bouchée y se trouve dans une lettre d'Auguste à

Tibère que Suétone a conservée- {b). Nous avons vu qu'Au-

guste aimait aussi certaines formes de langage simples et con-

tractées selon le génie populaire. Son goût pour cette manière

de s'exprimer, éloignée de tout apprêt, faisait sans doute

partie de la simplicité de mœurs et de manières qu'il affecta

toujours.

Mante emploie le mot minatias^ plus semblable au français

menaces que le mot littéraire minas.

.^ Entre un mot latin du langage familier et un mot qui ne

l'est pas, il y a à parier que c'est le mot familier qui se sera

conservé dans le français. Iiien de plus naturel, car c'est par

le langage parlé et non par le langage écrit que s'est opéré le

passage de l'idiome ancien à l'idiome moderne.

Aiuï^i l'on rencontre dans les comiques latins des expres-

sions prises dans un sens inusité et probablement conforme

à l'usage familier, qui se retrouvent dans le français, au

moins dans le français du moyen âge. i{?/o est actif dans Té-

rence*, il l'était aussi dans l'ancien français. Trop, au moyen

' Voy Eilhnrdi Lubini Antiquarius, p. 86, 91, 93, 124
- D. Oit. Augusti vita, 76.
'* Miles fjloriosus, iV, 11, 2.

* Ueaitlontimorouvienos, 11, 2, 128.

n) {yeni vient de non illiid comme oïl de hoc illud]

[0; [Dans buccea l'accent n'est pas sur la pénultième, mais sur la pre-
mière syllabe; boitcltée suppose buccata.\
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dge, voulait dire beaucoup, il en est de même de nimis dans

Plante :

Legiones nimiis pulchris arrais pneditse.

Amphitryon, I, i, 163.

M. Villemain a spirituellement commenté l'emploi de mi-

nare pour mener dans cette phrase d'Apulée : Vbi minas asi-

num illum^ ? Où ménes-tu cet âne?

Les modifications que subissaient les mots latins dans l'em-

ploi familier leur donnaient souvent les formes qu'ils de-

vaient conserver dans les langues néo-latines. Volt est exacte-

ment l'ancien français volt, comme il retentit dans le cri des

croisades : Diexelvolt! Mi (pour milii} est exactement aussi

le mi de l'ancienne langue. Yoster ressemble plus à rostre

que rester. Volt, mi et roster sont des formes usitées fréquem-

ment chez Plante.

D'autre part, la langue ecclésiastique fournit à la langue

vulgaire plusieurs mots auxquels celle-ci a donné un sens un

peu différent et plus général. De blasphemare elle a fait blaji-

mer; de paraboia, parole; de yehenna, gêner-.

T^a basse latinité offre un grand nombre d'expressions qui,

Je^référence au langage des bons siècles, ont fourni le type

de divers mots français ; c'est que le français n'est pas né

pendant le siècle de la belle latinité, mais à la fin des âges de

la mauvaise. Ainsi on a fait oie, d'auca, et non d'anser; cltesne

{caisiie), de casnus, et non de quercus^; fontaine, defontana,

* Tfiolcait de la lUlérature au moyen âge, t. J, p. 02.

^ Ce mot voulait dire primitivement tourmenter, mettre à la torture,

d'abord au propre, puis au 11^'uré. Il a en«k»re ce sens énergique dans UB
vers à Auciromoquc qu'on a trouvé faible parce qu'on ne songeait pa> â|

l'ancienne valeur du mot gêner.

Eh: le puis-je, madame? ah! que vous me gênexl

Aujourd'hui le sens du mot gêner s'est afTaibli jusqu'à n'exprimer plwj
que ce que l'ancienne langue rendait par empêeher.

^ Casnetum, chênaie, dans un monuuient de l'an 508. Diez, Gramm. <fcrj

rom. Spr., t. I, p. 28.
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et non de fons; pièce, de petium, et non de fragmentum

troupeau, de tropellus, et non de grex^.

_I1 faut remarquer que les mots empruntés par le français à

la basse latinité se rattachaient parfois, dans celle-ci, à la

bonne. Berbex, d'où berbis, ancien français et populaire, et

brebis, est un mot vulgaire qui ne se trouve que dans Pé-

trone- ; mais vervex^ mouton, est bon latin.

Plus on avance dans les bas temps, et plus se manifeste

l'analogie du latin vulgaire avec la langue française^ J'ai cité

ailleurs^ les curieuses gloses annexées au poëine du siège de

Paris par les Normands, écrit par Abbon. Ces gloses ont pour

but de faire comprendre certains mots du texte, au moyen

d'équivalents plus connus , et ces équivalents, évidemment

empruntés au latin le plus populaire, sont en général analo-

gues aux mots français. C'est ce latin populaire qui est devenu

le français.
"^

Le texte donne modus, la glose, mensura, mesure.'

Atris, nigris, noirs.

Populantm
,

dévastant, ils dévastent,

Teres, rulundiis, rond.

Formido, jfavor, peur.

Il faut distinguer soigneusement la dérivation immédiate et

spontanée par laquelle un mot latin a passé dans le français

primitif, et les emprunts savants et tardifs faits plus tard à la

langue latine. Les mots qui sont entrés dans notre langue dès

l'origine et par l'usage modifient en général le radical latin

selon les instincts de la langue française primitive. Les mots

qui ont été fabriqués plus lard sont, en général, calqués sur la

forme latine.

Ligamen a fait primitivement lien, et, plus tard, ligament (a) . j

* Yoy. un assez grand nombre de ces mots de basse latinité dans Diez,

(îrammatik der rom. Sprachen, t. I, p. 7 à 20, 24 à 50.

- Fragin. Tragiir., cii. lvii.

^ Hisl. littér . de la France avant le douzième siècle, t. III, p. 530, 337,

ia\ [C'est liganientum qui a fait ligament (forme savante).—Des exemples

mieux choisis de mots latins passés en français sous diverses formes sont

rapportés ci-après, p. 204.]

\
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Cela n'est point contraire à la loi par laquelle une langue

près de son berceau est plus semblable à la langue d'où elle

provient : il est clair que les lois naturelles du langage s'appli-

quent seulement là où le langage se forme spontanément par

la transformation involontaire et inaperçue d'un type anté-

rieur, non par l'imitation systématique et réfléchie de ce type.

Ces lois régissent la formation spontanée des langues et non

les compléments artificiels qu'elles reçoivent.

J'ai déjà eu occasion de remarquer que les formes contrac-

tées du latin ressemblaient particulièrement aux formes du

français. J'ai cité circlus , spectaclum , periclum; on pourrait

citer d'autres exemples, comme domyius, seigneur, a. fr. dom

ou (Ion ; postus (dans repostus), a. fr. post, it. posto (placé).

Quelquefois la contraction a été, en latin, plus loin que dans

les langues dérivées. Ainsi ardus, ipour aridus^, en français

oride, en italien arido, etc.

Les plus fortes contractions ne doivent pas étonner dans le

passage du latin au français, quand on a vu celles que subis-

sent certains noms propres où ce passage est incontestable,

Ludovicus qui a fait Jjous;

Audoenus, Ouen ;

Aut/iarius, Ois*.

on n'hésitera pas à reconnaître

Juflirium dans jtiisc;

MansU bj maint;

Ijœtitia, liesse; etc.

Pectus, pis.

* Dioz. Gramm. derrom. Sp., t. I, p. K»5.

* Autiuirius ijUG quelques anciens titres appellent saïut Offs. Hist. d

Irylisr de Mcniix, t. II, p. ôi. — [La désinence ffriMS donna lU entranç^is

ier, Aid/iniiiis devrait donc donner oicr.\

[b] (Lisez : manet.]
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III. — Transformation du vieux français dans le français

moderne.

_Aprt s avoir étudié comment les mots ont passé du latin au

vieux français, il reste à observer comment ils ont passé du

vieux français au français moderne.

Souvent la forme employée au moyen âge sert à rejoindre le

latin au français moderne ; il est donc essentiel de connaître

par quelles vicissitudes un mot français a passé pour s'assurer

de sa véritable origine.

Pour établir que âtne vient iVanima, épée de spatha, jeune

de JHvenis , choir de cadere, s'asseoir de sedere^ il n'est pas

indifférent de trouver dans les Rois les formes aneme , spce,

juefne, cader , seder; et si on ne pouvait d'aucune manière

douter ici de l'étymologie, il est d'autres cas où la forme an-

cienne d'un mot français importe réellement pour établir sa

provenance.

Si H. Estienne se fût souvenu qu'avant de dire parler on a

d\i paroter , il ne serait point allé chercber l'origine du mot

parler dans le grec 7raoa).a/£ïv.

On peut hésiter sur l'étymologie du mot coucher^ mais non

sur celle de culcher. Se culcher conduit nécessairement à se

coUocare, qui avait, dans la basse latinité , le sens de se placer

dans son lit, comme nous disons encore aujourd'hui se mettre

au lit. Comment s'assurer que craindre vient de tremere, si

U'on ne tient compte du vieux français criembre et cremi?

Pourrait-on être sûr que faible vient de flebilis, si l'on ne

trouvait flèbe pour feble? {Yst. de liNorm,, p. 45.) Que veut

dire lutrin ? On le comprend quand on voit dans Villehardouin,

letrin.

Si bon dus (duc) de Venise monta ou letrin *.

Villeh. p. 9.

* Ij^trin était le cas régime de Ictris, lettris ou ledris, mot qui s'explique

/
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LOuelquefois, dans l'ancien français, deux formes différentes

du même mot concourent à faire voir comment ce mot a passé

du latin au français moderne. Ainsi pour ensevelir
,
qui vient

de sepelire, on trouve tantôt ensepvelir, tantôt sei'e/ir ^ Dans

le premier cas, lej5 du mot original est conservé ; dans le se-

cond, le/) a disparu, mais la préposition en n'a pas encore été

ajoutée.

Il faut reconnaître cependant que
,

parfois , l'ancienne

langue française était plus loin du latin que le français mo-

derne^ ; ainsi on trouve :

Aorer pour adorer [adorare].

jEsmer [a] estimer [œstimare).

Ydles idoles [les Rois, p. 553).

Treiid tribut Ibid., p. 554),

Dans ces cas exceptionnels (6), on doit, pour la recherche

étymologique d'un mot, tenir plus de compte de sa forme ac-

tuelle que de sa forme antique.

Souvent, pour se rendre compte du sens original d'un mot,

il faut le décomposer en plusieurs autres. La langue du moyen

âge présente cette décomposition toute faite, ou plutôt elle

présente les éléments de l'expression, employée dans un étal

d'isolement antérieur à la composition du mot actuel. Ainsi on

par légère, lectum, lecior [c . Le letrin, dont parle Yillehardouin, était

Vambnnc où l'on lisait l'évanirilc du jour. Cette dénomination a été trans-

portée au lutrin qui sert à chanter le missel.
* Villehard., p. 71.

* Quelquefois l'ancienne forme contractée, et la forme plus moderne et

plus développée subsistent toutes deux dans la langruc, et ont pris avec le

temps une acception ou au moins une nuance d'accoplion différente.

Ainsi parfuje ne se dit qu'en lionne part : Une dame de luiut parage ; il

n'en est pas de même de parentage.

Un cousin abusant d'un fâcheux parentage.

[a] [11 faut lire arsmcr d'adtvstimare ou esnier d'œstiniare ; la diphthon-

gue cv est inconnue à l'ancien français.]

(6 [Ces cas ne sont point exceptionnels : les mots aorer, esnier, etc.,

appartiennent à la formation primitive et spontanée de la langue, les autres

sont de formation récente. Voy. p. 201.)

[c] [La forme latine «lui répond exactement à letrin est lertrinuni.]
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voit clairement quelle est l'origine de mijoiirdlmi , doréna-

vant, désormais, quand on trouve an jour dhiii, d'ore en

avant, dès ore mais. (Voy. Dériv. des part.) 11 en est de même

du mot débonnaire, que Barbazan fait dériver de bonus. Dé-

bonnaire se trouve, au moyen âge, écrit ainsi : De bon aire^.

Chevaler de bon aire.

Cil, de Roi., p. 87.

Mais si l'on pouvait douter de celte étymologie, elle serait

confirmée par les mots députe aire et de pute art, écrits quel-

quefois comme débonnaire , en un seul mot, deputaire^,

deputart.

Le diminutif d'un mot perdu depuis le moyen âge s'expli-

que par le sens de ce mot lui-même ; ainsi çp-elots ipixr graisles

ou yresleSy cloches.

Très-souvent le diminutif a survécu dans l'usage au sim-

ple, et Ta entièrement remplacé. Exemples :

Ruis, ruissel, ruisseau.

Ram [a], ramel, rnmeau.

Hain, hamel ^, hameau.

Berc, bercei, berceau.

Aloue
,

alouette.

Mauv s, mauviette

Masure était formé de mas, habitation, qui ne subsiste plus

que dans quelques noms propres, et surtout dans le nom si

répandu de Dumas.

Les mots perdus peuvent jeter du jour sur les mots conser-

vés. Pièce a aujourd'hui beaucoup de sens différents ; mais

' Aire avait un sens beaucoup plus large que air dans la langue mo-
derne; il ne se prenait pas seulement pour les manières, mais pour toute

la fiature d'une personne.
- M. Paulin Paris a indiqué cette étymologie de débonnaire. Roman-

rero fr., p. 22.

^ Affecté d'une double forme diminutive dans l'anglais, hamelel.

[a] [A latin accentué et cuivi de tw ou n devient en français ai; ramus
a donné rain et non ram; cf. daim, main, nain, etc.]
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comment douter que le sens primitif soit morceau (petium,

h. lat.), quand on trouve le vieux \erhe peceier (Ch. de Roi.,

p. 5), briser j mettre eu pièces, et la locution j^^teça (pour pie-

ce-a) -, il y a un morceau de temps, un bout de temps (un

pezzo ha).

Souvent nous avons gardé le composé et perdu le simple.

Ainsi on dit déguerpir, et l'on ne dit plus guerpir.

1] guerpi l'ost.

Villeh., p. 23.

Il abandonna larraée,

Maussade vient de mal sade; sade, qui voulait dire dou:i,

a péri.

On disait s'orgueillir-, sevelir, freindre : on ne dit plus que

s'enorgueillir, ensevelir, enfreindre.

Désarroi ne s'explique bien que par arroi , d'oii courroie

(arredum et corredum, basse lat. (a) ) ; hideux a\ai\. pour sub-

stantif ///t/e-, qui signifie effroi.

D'autres fois nous avons gardé le simple et perdu des

composés très-regrettables : enamer, desamer, malamer,

entre-ouïr.

On peut regretter aussi certains mots dont ni le simple ni

le composé n'existent aujourd'hui, comme énamourer ^ rase^

rener, asoleiller, apoltronir, asauvagir.

Quelquefois le substantif a survécu au verbe, comme issue

à issir ; ou le substantif à l'adjectif, comme détresse à destrait

{Cit. de i{o/.,p. 106) ; ou l'adjectif au substantif, commo non-

chalant à nonchaloir.

Quiqunques s'orguellst.

Vie de saint Thomas de C'ant., p. 8*2.

Voy Rotn. du Retiart, v. 502.

Renars a ^rant peor et kiie.

[a] [Corredum, ou coureduni, a donné conroi ou corroi; comr^iV vient

de corrigia.\
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Il y a des substantifs qui dérivent d'un adjeclit, comme
plaine.

En un endroit qui plaine [a) iert.

Fabl. incd., t. I, p. 527.

En un endroit uni.

Le quantième était, dans l'origine, suivi de ces mois jour

du mois ; il était alors un adjectif numéral qui se mettait in-

différemment devant tous les substantifs ^ Maintenant, le

quantième ne se dit que du mois, et est devenu substantif.

Il est, nous l'avons vu, un assez grand nombre de substan-

tifs qui ne sont que des infinitifs pris substantivement. Telle

est l'origine d'une foule de mots abstraits, comme le pouvoir,

le devoir, le repentir, le souvenir, le plaisir, le loisir, et de

quelques-uns qui ne le sont point,comme le baiser, le toucher.

Affaire s'écrivait avec un seul f, en séparant a de faire,

un à faire. Ce mot a donc été formé d'une particule et d'un

verbe. Embonpoint, qui s'écrivait et s'employait d'abord

ainsi : être en bon point, a été formé d'une particule, d'un ad-

jectif et d'un substantif.

Certains mots sont mieux composés dans l'ancienne langue

que dans la moderne. On conviendra qiienhorter valait mieux

qu exhorter, qui semble être la traduction du latin dehurtari,

dctourner par des conseils (b). C'est à peu près comme si s ex-

patrier voulait dire rentrer dans sa patrie, et si exporter vou-

lait dire importer.

Il est aussi des adjectifs qui ont péri, et qui n'existent plus

qu'à l'état de substantifs ou d'adverbes. Tel est l'adjectif ?««/,

nude, pour mauvais, qu'on ne trouve plus qu'en composition,

malheur, malgré, malepeste, et sous la forme mau pour mal,

' En la cour d'un roi de France, je ne dirai pas le qunntiesme.

Contes de la reine de Navarre, éd. de Gruget. t. II, p. 209.

[à [La mesure aussi bien que la grammaire exigent qu'on lise plaine.]

[b, [Si le mot exhorter est mal formé, la faute en est aux Latins, car

exhortari a juste le môme sens (\\\ exhorter .]



208 FORMATION DE LA LANGUE FRANÇAISE. ^

dans maugréer, et dans les noms propres, Maupertuis, Mau-

voisin, Mauhidsson, la rue Mauconseil. Au moyen âge, on di-

sait maie mort, maie femme, une mauvaise mort , une mé-

chante femme.

Certains substantifs latins sont originairement des parti-

cipes passés; peccatum, fatum, de peccare^ fari. Il en est de

même de certains substantifs français qui, au moyen âge,

étaient des participes; un taillis, c'est un (bois) taillé (a);

taillie se mettait en effet pour taillée, comme accouchie pour

accouchée^ desclarie pour déclarée, dreschie pour dressée^.

A leur point de départ les divers idiomes néo-latins étaient

plus près les uns des autres qu'ils ne le sont aujourd'hui. Les

rayons d'une roue se touchent au centre, et divergent tou-

jours plus à mesure qu'ils s'en éloignent davantage. Le sens

primitif de plusieurs mots français peut donc être expliqué

par le sens des mêmes mots dans les autres langues néo-lati-

nes. Ainsi, dans l'ancien français, talent signifiait désir , vo-

lonté, comme talento, en italien ; calt, il importe, comme
cale *.

L'étude comparative des dialectes romans, même les moins

célèbres, peut éclairer les étymoh^gies françaises. Consohri-

nus a fait par contraction cosin, cousin; Vr qui a disparu dans

le français se trouve dans le roman suisse, cusrin (Diez, t. I.

p. ii9). La racine du mot populaire moutard se retrouve dane

un patois italien qui offre beaucoup d'analogie avec le français-

L'anglais a reçu, comme on sait, des Normands un granc

nombre de mots français
;
quelques-uns ont péri dans le fran

* Voy. les Quatre fils Ayinon, p. u.
* De ço qui calt. Chanson de Hol., p. 72.

5 Ilormayr, (,cscliiclitc ilcr Tiji-ol, p. ir>3. FA mut, loiifant.

[a] [Il n'y a pas à rapprocher les participes féminins en ie et le suflix

is au moyen duquel est formé taillis. Les premiers sont la conirac

tion de la terminaison ice: taillie est pour taillée, accouchie pour accou
chicv, mais le masculin était au cas sujet sinp. faillies, accouchiès. et uo
taillis, accouchis. Ouaul à taillis, c'est un adjectif formé du thème tnill (

du suflixe IS latin icius. voy. Diez, Gramtn., Il, 294 ; on a dit d'abord u
bois taillis, puis un taillis.]
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çai S moderne ; exemple : pelfrer^ voler; anglais, topiJfer. D'au-

tres ont changé d'acception ; exemple : attirer pour arrcDujer^

to attire (anglais) \fattirai mon affere^. L'anglais peut donc

nous rendre ce double service, ou de nous montrer le sens

d'un ancien mot de notre langue, aujourd'hui perdu, ou de

nous rendre compte de l'acception primitive, et maintenant

•ibolie, d'un mot conservé. Souvent ces mots d'origine fran-

aise nous sont revenus d'Angleterre, plus ou moins détour-

nés de leur signification primordiale, plus ou moins altérés par

une orthographe qui peint une prononciation étrangère. Nous

n'en devons pas moins reconnaître dans difiapointment, dés-

iippointement ; dans fasliion, façon; dans budijet, bougette ;

dans liustinys, hiistins^.

P II est important aussi de consulter l'orthographe , et l'or-

thographe la plus ancienne, pour remonter plus sûrement à

l'origine d'un mot. Comment se rendre compte de cette locu-

tion : les êtres d'une maison, si on ne la rapproche du vieux

français aitres, a tria ?

Enfuerrunt en aislrcs de iiuislers.

(h. (le /}o/..p. G8.
'

Ils nous enseveliront dans un monastère (ou une église)

in atrils monasterii.

Connaître les êtres d'une maison , c'est en connaître les

chambres^ atria.

On a voulu de nos jours, comme on l'avait déjà tenté au

seizième siècle*, rendre l'orthographe exactement semblable à

la prononciation; si ce système eût triomphé, je n'écrirais pas le

' Les Rois, p. 354.

- Joinville, p. 170.

^ L .s de hustins, qui voulait dire bruit, tumulte, est Vs final du nominatif
singulier; elle a été l'occasion de mettre hustiugs au pluriel ia].

* Pelletier et Meygret.

a [Ètymologie contestable; il est, au contraire, probable que l'anglais

kustinfjs existe d'origine en anglais angl. sax. kûstimj, liousething et

qu'il a donné naissance à noue hustin, liutin. Voy. Ed. Mueller, EtuDi.

Wœrt. d. engl. Spr. au mot kusliiujs.]

14
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présent chapitre, dans lequel je cherche la trace de la langue

ancienne dans l'orthographe moderne. Selon moi, un système

d'orthographe comme celui de Pelletier, de Meygret, ou de

M. Marie, est un système harbare. Effacer les signes étymolo-

giques d'une langue, c'est effacer ses litres généalogiques et

gratter son écusson. L'orthographe, pour n'être point arbi-

traire, doit indiquer l'origine des mots ; hors de là, il n'y a

point d'orthograplie rationnelle.

C'est ce que fait {>resque toujours l'orthographe du moyen

âge. Elle écrit souspir, espée , advenir (pour le substantif

comme pour le verbe), respondre, volt, dolcement, escrire,

blasme, là où nous écrivons soupir, épée, avenir, répondre,

veut, doucement, écrire, blâme, elc.

L'orthographe du dix-septième siècle était encore très-rap-

prochée de l'orthographe étymologique du moyen âge.

Du temps de Louis XIV, on écrivait remplit, rostre ^ costé,

estât, prêt ieuse^, etc.

Aujourd'hui, l'orthographe moderne s'éloigne de celle du

moyen âge, souvent au point d'effacer tout vestige de l'éty-

mologie. Non-seulement elle a supprimé les lettres qui attes-

taient l'origine des mots, comme on a pu le voir dans ce qui

précède, mais elle a mis certaines lettres à la place de certai-

nes autres, et ceci est sans excuse.

Elle a mis un q k catholique et à panégyrique
,
qui viennent

de catholicus et de panegyricus, comme à antique, qui vient

d\intiquus.

Elle a écrit désiller et sangle, bien que le radical du premier

so\i citium, et le radical du second, cinguhnn^. En revanche,

elle éciit par un c, cingler, qui, dans loriginal germanique, a

un s (ali. segeln).

* J'enipnintc ce> exemples à des lettres originales, adressées par

Louis XIV cl divers princes et per-^onnages illustres à madame de Mainte-

non, et faisant partie de la précieuse collection conservée par la famille de
Noftilles daiisk- cliàteau de Moucln

.

^ Ménai:e Ocnvait encore ccnglc.

^iâ^
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Nous écrivons, de par le roi, ce qui n'a pas de sens; au

moyen âge on écrivait, de part le roi; de la part du roiy de

parte régis. De part est mis pour de parte dans celle phrase :

De lignage real de part mère.

Les Rois, p. 1.

De lignage royal du côté de sa mère.

Le génitif ne s'exprimait pas ici par la particule de ; on a vu

que l'usage le voulait ainsi.

Nous plaçons, contre toute raison, un h avant huit (d'oc^o),

et huile [d'oleum] ; les Allemands, qui aiment beaucoup les

aspirations, en sont ici plus sobres que nous, puisqu'ils disent

acht et œl. L'ancienne langue fiançaise écrivait en général uit

ou uict et uile ; cependant elle n'a pas toujours échappé ù

l'emploi anormal de l'aspiration, et l'on trouve dans les an-

ciens auteurs, habandon, habomlance, etc. Cette irrégularité

orthographique remonte au latin des siècles barbares, et fui

un résultat dos influences gernianijues (a). Nous l'avons sou-

vent rectifiée, nous aurions dû la rectifier toujours.

En général, comme je Lai dit, et comme on doit s'y atten-

Ire, l'orthographe du moyen âge est plus rationnelle et plus

tymologique que la nôtre. Cependant, par ignorance, elle

s'est quelquefois écartée de l'étyinologie dans des cas où la

langue moderne l'a heureusement redressée. On trouve au

moyen âge, et encore au seizième siècle, tans pour temps,

conter pour compter (b).

[a] [Ce n'est pas probable. Voy. Bibl. de VÉc. des ch,, 5" série, t. IV

p. 559, où ion a cherché à montrer que l'aspiration s'intioduit sponta-

nément au-devant des monosyllabes. — Dans habandoji, habondance, le

h est un caprice d'orthographe
]

[b' [Il y a peu d'avantage à rétablir des lettres étymologiques Icrs-

qu'elles ont cessées d'être prononcées. Il est incontestable qu'on pro-

nonce fan.? et conter; la notation /e//i/>s et compter a linconvénient de

donner à ces mots l'apparence d'une formation moderne. En ce qu con-

cerne compter 1 inconvénient est double, car les réformateur» on né-

gligé de modifier aussi la forme de conter au sens de narrare, en sorte

que la communauté d'origine de conter et compter, venant l'un et l'autre
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Le seizième siècle avait introduit certaines superfétations

orlhograpliiques qu'on a bien fait de bannir.On a raison d'écrire

avec comme on l'a écrit dans le principe, et non avecque , or-

thographe monstrueuse qui , tombée en désuétude dans la

prose, se maintint quelque temps dans la poésie, probable-

ment par la facilité qu'elle offrait d'allonger le vers d'une

syllabe (a).

Au temps de Pasquier', on écrivait thraislre, sans aucun

motif étymologique, probablement par une imitation vicieuse

de paistre {pascere), de estre {stare). On est revenu à l'or-

thographe rationnelle de traître (tradilor).

Au reste, le th et Vy jouissaient au seizième siècle d'une

grande faveur. L'emploi de Vij dans l'orthographe française,

où il est déplacé toutes les fois qu'il ne lient pas la place de W
grec, était surtout exorbitant dans ce siècle. Mais il remonte

plus haut : \Ystoire de li formant, ainsi est écrit le titre d'un

manuscrit du treizième siècle. Dans ce manuscrit, l'on trouve

phylosofo^, (lyacono^, Ytalie'\ On a banni cet y anti-étymolo-

gique de beaucoup de mois où on le plaçait encore à la fin du

dix-huitième siècle. Le novateur Voltaire écrivait après son

nom : « Gentilhomme ordinaire de la chambre du roy. » Nous

écrivons 7*o/, /oi, voie, etc.; mais l'inconséquence de l'usage

nous force â écrire encore royal, loyal, envoyer.

Avant de chercher l'étymologie d'un mot, il faut s'assurer

que les lettres qui servent à l'écrire lui appartiennent vérita-

blement, et ne sont pas des lettres adventices qui ne tiennent

point au radical. Ainsi on trouve le vieux mot brand, ylaive,

de compiUnre et n'étant que deux nuances dun mot qui remonte â l'ori-

gine de la langue, est maintenant obscurcie par la différence de l'ortlio-

firaphe.)

* l'asqiiier, les Rcrherclics de la France, p. 922.

^ Prolcyomènex, p. v.

. 5 Ibid., p. vin.

* y.s^ de li yorm., p. 17.

[a) [L'orthographe «l'crf^Mc n'a rien d'anormal, comp. en anc. (r. donc

et dniir(jiics, ces formes paragogi(}ues sont très-anciennes; voy. dans le

UicL de M. Littré l'historique du mot avec]



PRINCIPES D'ÉTYMOLOGIE. 215

qui vient de rallemand brandy et reparaît dans brandir, écrit

ainsi branc. C'est que le d s'étant détaché, la nasale a appelé,

selon sa coutume, une gutturale, comme on le voit dans sou-

danc \)Our Soudan {Joinville, p. 207^, dans chamberlanc {ib.,

p. 210), dans ainsinc pour ainsi, dans 2ing au lieu d'im, etc.

IV. — Altération du sens.

L'étymologi^te doit tenir compte des altérations successives

du sens, non moins que de celles de la forme. Ici encore il

faut qu'on puisse suivre tous les degrés intermédiaires par

lesquels a passé l'acception d'un mot, depuis son point de dé-

part jusqu'à son point d'arrivée, pour pouvoir être sûr qu'il a

réellement fait ce chemin.

L'élymologie et le sens primitif de plusieurs mots rendent

raison de l'acception qu'ils ont encore, on du moins qu'ils

avaient au dix-septième siècle, et en fait mieux sentir toute

la force. Je prendrai pour exemple le verbe étonner.

Etonner (estonner) voulait dire dans l'origine frappe de la

foudre, ou au moins étourdi par le bruit du tonnerre (italien

attonito de tonitru).

Grauz fu li colps; li duc en esional.

eu. d liai., p. 453.

Le coup fut grand, le duc en fut abasourdi.

Cette métaphore fut employée pour exprimer l'état d'en-

uourdissement où jette la surprise, et étonnement a fini par

être synonyme de surprise. Mais on trouve une trace de l'an-

cienne valeur de ce mot dans Bossuot disant du grand Condé :

« On le vit étonner de ses regards étincelants ceux qui échap-

paient à ses coups. » Étonner, dans le sens actuel, serait fai-

ble, et Bossuet ne l'eût pas employé. Il s'est servi de ce mot

parce qu'il avait encore pour lui quelque chose de son éner-

gique signification primitive que rappellent si bien regards

étincelants ; c'est la foudre et l'éclair.
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Deux illustres philologues de notre temps, M. Raynouard et

M. Nodier, dans une polémique aussi courtoise et aussi ingé-

nieuse qu'il leur appartenait de la faire, ont cité tous deux*

des exemples du mot déserter, employé dans un sens singu-

lier. Amyot a dit :

La ville de Messène, dans cent ans après qu'elle avoit été

détruite et désertée par les Lacédémoniens.

M. Raynouard et M. Nodier paraissent croire tous deux que

déserter, dans cet exemple, veut dire dépeupler, rendre dé-

sert. Je n'en suis pas convaincu
;
je crois que déserter, dans

ce cas, n'avait avec déserter pour abandonner et avec désert,

qu'un rapport apparent, mais provenait en réalité d'une tout

autre racine.

Je trouve dans le Livre des Rois, p. 268 :

Pour ço les a Deu destruitz et désertez.

Ici il s'agit, non d'une ville, mais des enfants d'Israël; dé-

serter ne peut donc pas vouloir dire rendre désert; il ne peut

pas non plus avoir le sens que nous lui donnons aujourd'hui,

abandonner ; rien dans le texte n'aurait pu suggérer au tra-

ducteur une pareille idée*; d'ailleurs, déserter dans ce sens

est assez nouveau.

Je pense donc que dans cette phrase, ainsi que dans celle

d'Amyot, rapportée par M. Raynouard, désertera une tout au-

tre étymologie que celle qu'on lui attribue généralement, et

que lui attribuent MM. Raynouard et Nodier.

Je crois que déserter est là par contraction pour désessar-

ter, du mot essart, champ inculte, rempli de broussailles ; dé-

sessarter, dessarter, déserter, c'était arracher les broussailles

(comme nous disons déboiser) ; de là l'idée d'arracher, de dé-

truire, de ravager, et l'emploi de déserter dans la phrase d'A-

* Cil. Nodier, Examen cntitjiic des dietiounnires de hi hniaur Fran-

çoise, p. 106, cl Olfservalions de M. Raynouard, p. 450.

* Ideireo imlu.nt Dominas super ros omne malum hoc.
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myot. Divers passages tirés des anciens auteurs confirment

cette explication ^

Dans la Vie de saint Thomas de Cantorbéry, page 87 et 88,

se trouve déserter dans le sens de détruire en parlant de l'or-

dre de Cîleaux ; il s'agit du mal que pourra faire à Tordre la

colère du roi d'Angleterre irrité de l'asile que les religieux

ont donné à Thomas Becket dans le couvent de Pontigny. La

lettre menaçante du roi ayant été lue devant eux, tous tom-

bèrent aux pieds de l'abbé :

Prient li qu'il ne sueffre que scint déserté.

Ils le prient de ne pas permettre qu'ils soient déiruits.

Ce mot est répété deux fois dans le même sens à la page

suivante.

Que li reis les manace qu'il les désertera.

Que le roi les menace de les détruire.

Se tant prudume esteient par mei sul déserté.

Si tant d'hommes de bien étaient détruits (persécutés) pour moi.

On \rou\e dessartir dans un sens à peu prés semblable (a).

Tout bon liauberc desrompre et dessartir.

Gnrin le ImIi., t. I, p. 241.

Briser et mettre en pièces tout bon haubert.

Au sujet des vicissitudes qu'éprouve au travers des siècles

le sens des mots, il faut remarquer encore que, tantôt une ex-

pression générale va se particularisant, tantôt une expres-

* « E.rartare 'cssartaro; inlerlucare sylvas, et dumeta succidere. » Du
Gange, t. III, col. '204, Gloss. Desertarc se prenait pour gâter, détruire.

Du Cange, à ce mot t. II, col. 1420), cite cette plirase d'un capitulaire

de Charlemagne : « Ut bcneflcium domini imperatcris dcsertare nemo
audeat, proprium suum exinde construere... »— [Dcsertare est le fréquen-

tatif de dcserere, il n'a rien de commun avec e.rartare, fréquentatif de
aarrire.]

[a] [Le sens est différent : dessartir est l'opposé de sartir (fr. mod.
sertir

I
; dessartir un haiibcrc, c'est en défaire les mailles.]
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sion particulière acquiert avec le temps plus d'étendue et de

généralité.

Pour exemple du premier cas, je citerai sevrer,deseparare,

qui, primitivement avait un sens aussi étendu, sens qu'il a

conservé dans l'anglais, to sever^ et qu'il a perdu en français,

où il a été restreint par l'usage à indiquer la séparation d'un

enfant d'avec sa nourrice.

Avaler voulait dire descendre ou faire descendre, en géné-

ral, et ne se dit plus que des morceaux qu'on fait avaler, ou,

comme dirait le peuple, dévaler dans son estomac.

D'autres mots, comme naïf, travail, rêve, garantie, ont reçu

une acception plus étendue dans la langue moderne.

Il est certaines loi^; qui président constamment à l'altération

progressive du sens des mots. Par le seul fait du temps, ils

vont prenant un sens de moins en moins élevé, souvent de

plus eu plus fâcheux. L'idée s'use par le frottement de l'u-

sage, comme les sons mêmes qui l'expriment. On peut citer

vertu qui du sens primitif /brce, qu'il avait encore au moyen

âge % en est venu à signifier, en italien, le plaisir et le talent

des arts, virtuoso. On peut citer bon homme, qui, après avoir

désigné au moyen âge les hommes éminents des villes de

France et des républiques italiennes (i buoni homini, à Flo-

rence), est devenu synonyme d'homme simple et inoffensil.

Le mot fille est un exemple de cet abaissement du sens d'un

mot. Il en est de même de plusieurs synonymes de ce mot

qui l'ont suivi dans sa dégradation.

Souvent les altérations du sens correspondent à des chan-

gements dans les idées, dans les mœurs, et en sont la fidèle

image.

Brave expiime l'idée de l'excellence telle qu'elle se pré-

sente auK différents peuples. Chez les nations germaniques,

* Li quens le fiert tant vertueusement.

Ch. (le liol., p. Gi.

Le comte le frappa si forîement.
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ce mot emporte l'idée de probité, d'énergie ; voyez la belle

ballade deBiirger, intitulée Der brave man. En France, à côté

de celte acception, qui se trouve dans brave homme ^ en pa-

raît une autre, plus particulière à la nation, dans homme
brave, c'est-à-dire homme vaillant. Pour une femme, être

brave voulait dire encore au dix-septième siècle être parée.

Braverie signifiait yjar«re^ Le courage et la toilette s'étaient

approprié, en France, l'expression qui, en Allemagne, dési-

gnait seulement ce qui était bon
;
par une altération complète

du sens primitif, ce qui, en Italie, s'appelait, au seizième

siècle, un bravo, c'était un assassin à gages, et maintenant ce

mot s'applique par excellence à un peintre, à un chanteur.

C'est comme l'histoire de virtiioso ; on reconnaît là un peuple

chez lequel l'art surtout donne le sentiment de l'excellent.

Il serait facile de multiplier beaucoup ces exemples; ceux-

ci suffii'ont pour faire sentir à quel point l'étymologiste doit

tenir compte de ces variations de sens que subit un mot se-

lon les temps et selon les lieux. On s'exposerait à de grandes

erreurs, si, par exemple, on voulait (aire dériver le nom d'un

bravo italien de quelque mot dont la signification fût odieuse

ou flétrissante, et trouver dans l'adj. virtuoso quelque rap-

port avec les occupations de ceux qu'il désigne.

On doit se rappeler aussi que les mots, en passant de la

langue d'un pays dans la langue d'un pays voisin, subissent,

plus énergiquement encore que par l'effet du temps, dans

leur acception, une modification défavorable. Le fait est sur-

tout remarquable là oîi il y a eu conquête. Les mots em-

pruntés à l'idiome des vainqueurs ont presque toujours été

marqués par les vamcus du cachet de leur aversion pour tout

ce qui tenait à la race de leurs maîtres. On a cité souvent kmd,

terre, qui est devenu en français lande, une terre infertile.

Biich (en angl. book), un livre, qui a donné naissance à bou-

quin, un vieux livre. Ross, le nom poétique du cheval, d'où

* (( Pour moi, je tiens que la braverie et l'ajustement est la chose qui

réjouit le plus les flUes. » Molière, l'Amour médecin, acte I, scène i.
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nous avons fait une rosse, c'est-à-dire un méchant cheval.

De herr, seigneur, hère.

Cancres, hères et pauvres diables.

Im Fontaine.

Mais à part l'antipathie d'une nation pour ses conquérants S
l'antipathie naturelle à tout peuple pour un peuple voisin suf-

fit pour produire dans le langage le même phénomène. Hâ-

hleur, vient de l'espagnol Jiablador, qui signifie seulement

parleur; et, ce qui est piquant, parlador a en espagnol le

même sens injurieux que hâbleur en français.

Cette haine de nation à nation est si puissante sur le lan-

gage, que l'origine d'une foule de dénominations injurieuses

ne doit être cherchée que dans des noms de peuples qui ont

fini par être pris pour des noms de vices. On sait ce que si-

gnifiait le nom des Bidyares. Griyou parait venir de 6'/'e^eo/5,

Gi^ec, tant était grand le mépris de l'Occident pour cette na-

tion dégénérée. Juif, Arabe, sont restés des mots insultants.

Ancjlais, aux quinzième et seizième siècles, signifiait créan-

cier-. Il faut se garder de méconnaître ces origines et de cher-

cher un rapport quelconque entre ces noms de peuples et les

idées qu'ils exprimont.

Si la marche du temps a altéré et dégradé le sens d'une

expression, il faut chercher l'étymologie de ce mot dans l'or-

dre d'idées qu'il exprimait à son origine et qui en général est

plus élevé ({ue celui qu'il exprime aujourd'hui. L'étymologie

de valet ne doit point être cherchée dans des mots se rap-

* On conçoit celle défaveur que le langage des >'aincus imprime à tout

ce qui leur vient des vainqueurs. On ne conçoit pas moins le sentiment qui

donne une acception fàclieuse aux locutions emprunl«'es aux races vaincues

par les races conquéranîes. J'en ai cil«' ailleui"s Hist. ïiu. ite la France

avant le douzième siècle, t. II, p. 120) un curieux exemple, tiré de la

langue danoise, dans laquelle certains termes, qui ap]tartenaient à l'idiome

des Finois. anciens possesseurs du pays, ont pris une acception singuliê-

jement défavorable.

- Yoy. Ménage, supplément, p. 9.
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portant à quelque chose de bas, car vaslet, qu'on écrivait aussi

varîety et qu'on a fini par écrire valet, s'employait encore au

seizième siècle, pour désigner un jeune guerrier, comme
le prouve le nom de valet donné à différents personnages du

jeu de cartes : Hector, Lanceîotj Lahire ; vaslet était un di-

minutif de vassal {vassalettus) , et vassal voulait dire vaillant.

Li quens Rolland cl champ est repairet,

Tient Durandal, cume vassal i liert.

Ch. de HoL, p. 75.

' Le comte Roland est retourné sur le champ, et Durandal

à la main, il frappe vaillamment.

C'est en tenant compte à la fois des altérations de sons et

des altérations de sens introduites par le temps qu'on peut ar-

river à se rendre compte de l'origine du verbe rêver.

D'abord on doit observer que rêver, qu'on écrivait resver,

ne s'employait point en général, dans l'ancienne langue, pour

désigner les songes du sommeil ; en ce cas, on disait songer.

Resver se prenait pour avoir des imaginations bizarres, être

dans une sorte de délire^; de là cette expression, vous rêvez,

c'est-à-dire, vous êtes fou. L'anglais to rave (prou, rêve), ex-

prime même la folie furieuse. Le sens d'avoir des songes n'est

donc pas le sens primitif de resver, et ne lui a été donné que

par extension ; le sens primitif, c'est délirer.

Or, je me rends compte de ce sens en supprimant l'r, si

souvent insignifiant dans la composition des verbes (a), et il

• Il (Ronsard mourant) appella secrètement sa garde, qui étoit auprès

de lui, et lui dict qu'elle prist garde à lui, et quand il commenceroit à

rester qu'elle le poussast et l'en advertftt. Oraison funèbre de lUmsard,

t. IX de ses Poésies, p. ,154.

// [Quoi qu il en soit de l'origine encore incertaine de resver, il est

évident que ce mot n'a rien de commun avec desver, non plus qu'avec

dévier qui signifie mourir. Desver paraît être une simple variante de

dervei-, qui vient probablement de derocjare, comme cnterver d'inter-

rogare, Voy. G. Paris, Accent latin, p. 85.1



220 FORMATION DE LA LANGUE FRANÇAISE.

me reste esver^ lequel est tout à fait analogue à desver \ qui,

dans l'ancienne langue, voulait dire être fou, et qui est resté

dans le mot familier endesver, endéver ; faire endéver, faire

devenir fou.

Desver était la forme originaire de dévier; esver (ou r-esver)

a eu le même sens, cesi-îx-d'ive, s'éloigner de la droite raison,

comme, en latin, delirare, de lira, sillon droit, dansNonnius,

fossa recta ^.

V. •— Circonstances qui ont présidé à la formation

des mots.

Il faut faire grande attention à toutes les circonstances qui

ont pu influer sur la désignation des objets, pour ne pas s'ex-

poser à chercher à cette désignation des motifs imaginaires.

Comment s'expliquer que le mot personne vient de deux

mots latins, qui signifient sonner au travers, si l'on ne sa-

vait que le moi persona a été donné d'abord au masque des

acteurs; puis, par extension, aux personnes du drame, dra-

matis personœ ; puis enfin à toutes les autres personnes ?

Quand le nom d'un objet est fourni par la localité d'où il

provient, il faut se garder de méconnaître cette origine et d'en

chercher une autre. Personne ntj doute que dinde ne vienne

de poulet d'Inde, mais le vieux moihermin ayant été remplacé

par arménien, tout le monde ne sait pas aussi bien que ce

mot est l'origine du nom de ïhermine, Yarménienne, appelée

aussi le rat d'Arménie.

Pour ne j)as s'égarer dans des conjectures entièrement

vaincs, il faut connaître à quelle occasion un mot a été créé.

A quelles suppositions bizarres ne serait-on pas exposé, par

*
... Et là je fus ravy

Par SCS discours par les quels je âesvie.

Poésies de lionsard, 1C29, l. I, p. 174.

Eu wallon : A ba ! i dauvcic. Bail! il rêve.

Eilhardi Luhini AnlùjiKirius, p. (U.
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exemple, si on ne connaissait lo conte populaire qui a donné

lieu à cette expression : Coq-à-Vàne ^
; si l'on ne savait que

Liard est le nom de celui qui inventa, en 1 450, la monnaie

ainsi nommée-?
Faute de connaître l'origine historique d'un mot, on risque

1' tom])er dans les suppositions étymologiques les plus ab-

surdes. Le mot de huguenots vient certainement (.VEidgnotetiy

confédérés en bas allemand, pour e'uhjenossen. Ne sachant pas

cela, plusieurs auteurs, et Bèze lui-même, ont fait déiiver le

mot huçjuenotdii roi Huyon, personnage mystérieux, qui jouait,

aux environs de Tours, un rôle à peu près semblable à celui

du grand veneur de Fontainebleau, et qui n'a jamais rien eu

à démêler avec les huguenots"*.

Certains ouvrages ont été tellement populaires et tellement

célèbres, qu'ils ont njis en circulation dans la langue un mot

dont on serait sûr de ne jamais rencontrer la véritable étymo-

logie si l'on n'était averti de la circonstance qui l'a fait naître.

Ainsi, l'extrême popularité dont le Roman du Uenart a joui au

moyen âge, a fait que le nom propre que portait l'animal, ap-

pelé jusque-bi la volpils ou (jouj)ils (de culpes), est devenu le

nom de l'espèce. C'est comme si, depuis La Fontaine, llomi-

nagrobis était devenu le nom du chat. Du nouveau mot re-

nard on fit même le substantif renardie *.

lUms les romans et les poèmes chevaleresques, Fier-à-Bras

el Sacripant ; dans l'Astrée, Céladon; dans le3 comédies de

* C'esf: riiistoire de lâne et du coq, qui, voyageant enseinl)Ie et en
compagnie du cliat, font, la nuit, un grand vacarme et produisent une
confusion épouvantable. Il se trouve dans la traduction française des

Confcs populaires de Grimra.
- Ménage, Dict. clijm., au mot Liard.

^ Pas(juier, Hcclierclics, p. 912, et Ménage, Huguenots. — [Kidgenosscn,

comme étymologio de Huguenots est maintenant abandonné. On s accorde

à considérer ce mot comme un nom propre, un diminutif de Hugues, qui

d'un individu aura passé à la secte entière. Voy. Littré sous ce mot.l
* Faux-Semblant dit, dans le Roman de la Rose :

Envelopper ma renardie

Du manteau de papelardie.
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Molière Harpagon el Tartuffe ont fourni également des sub-

stantifs à la langue française.

Le dictionnaire de la fauconnerie a donné plusieurs mots à

notre langue; hagard, niais, d'oiseau niais, jeune oiseau,

dans le même sens que béjaune (bec jaune), leurre. Nous en

devons d'autres au blason, d'autres à de^ usages ou des cou-

tumes anciennes.

L'expression une bonne aubaine fait allusion à ce droit

inhospitalier par lequel les rois succédaient à l'aubain, c'est-

à-dire à l'étranger décédé sur les terres de leur obéissance.

Une bonne aubaine, c'est un heureux accident, comme la mort

d'un étranger pour le prince qui recueille son héritage.

L'expression adresser à quelquun une mercuriale^ pour

lui adi^esser une remontrance^ vient du nom qu'on donnait à

une assemblée de tous les présidents et conseillers du parle-

ment, qui avait lieu le mercredi [Mercurii dies), et dans la-

quelle le procureur général devait signaler toutes les contra-

ventions, tous les abus en matière judiciaire. Le mot est resté

au palais ; mais ces assemblées annuelles ne se tiennent plus

le mercredi, et il serait impossible de connaître l'étymologie

de leur nom si on ne remontait à son origine.

11 n'est pas jnsqu'à des jeux d'enfant qui ne jettent quoique

jour sur l'histoire de certains mots de notre langue. La phrase :

Jouer aux barres, nous a seule conservé barres dans son an-

cienne acception, pour barrières.

11 faut se transporter au sein des idées barbares pour com-

prendre le sens des mots merci, payer, quitte. DaFis le prin-

cipe, avoir merci de son ennemi, habere mercedem de ini-

mico, c'était recevoir de lui le prixy le rachat du sang, le

ivelirgeld, après lequel il n'y avait plus lieu à le poursuivre.

De là l'expression être à la merci du vainqueur, c'est-à-dire

être à la disposition de celui qui peut exiger de vous le prix,

la rançon qu'il lui plaira. Puis, les sentiments de galanterie

chevaleresque se substiluant aux senliments barbares, le mot

merci a pris une acception bien différente, mais qui lient
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toujours à l'idée de prix, de compensation, de récompense,

dans cette phrase : le don iVamoureuse merci. D'autre part,

le chrislianisirie, ayant introduit au milieu des violences du

moyen âge les sublimes dévouements de la charité, par mi

autre emploi du mot merci, qui se rattache encore au sens

original de merces, a nommé Frères de la Merci, les reli-

gieux qui se consacraient au radiât des captifs.

Le môme souvenir de l'époque où la guerre, le feida ger-

manique, cessait par la composition pécuniaire, se retrouve

dans les \no{^ payer, de pacare, pacifier, et (piitte, de quietus,

tranquille. Le payement, c'était la paix; on n'était tranquille

que quand on était quitte.

Le changement des mœurs, en changeant la destination des

objets, rendrait inexplicable, si l'on n'y prenait garde, la

désignation qu'ils ont reçue dans le principe.

E(jui[jer ne s'est d'abord dit que de mettre en état un vais-

seau, stdpa, dans la langue des pirates normands, qui ont pro-

bablement apporté cette expression. Au moyen âge, de mari-

time elle est devenue guerrière et a désigné tout ce qui con-

cerne l'habillement et l'armement d'un suklat.

M, — Les mots dans leur rapport avec les idées.

La formation des mots, par rapport aux idées qu'ils expri-

ment, est une étude pleine d'intérêt, mais malheureusement

pleine d'incertitudes, dans lacjuellc je ne risquerai que quel-

ques pas.

Les mots qui expriment des idées abstraites ont eu en gé-

néral, dans l'origine, un sens matériel, qui, avec le temps,

s'est spiritualisé. Penser vient de pensare, peser; craindre

(anc. fr., creniir, criembre), de tremerCj trembler; exécrer,

de excreare, cracher sur^ [a). Le mot esprit, dans une foule

* Quelquefois, par une rare exception, un mot abstrait latin a donné
naissance à un mot français qui exprime une action matérielle; tel est

cassare. en bas laiin, rendre vain, rendre inutile, détruire, d'où casser.

'a) [Exécier vient d'exsecrari.]
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de langues, depuis l'hébreu, ruach, jusqu'au latin, animus,

est le même que le mot souffle. Il est remarquable qu'il n'en

soit pas ainsi dans les langues germaniques; geist et seele ne

paraissent pas avoir cette origine.

11 serait bien curieux de rechercher comment le génie des

différents peuples les a inclinés à demander l'expression des

idées abstraites et des sentiments moraux à tel ordre de faits

plutôt qu'à tel autre; pourquoi, par exemple, l'idée de ^m-

reté est exprimée, chez les peuples méridionaux, parle sym-

bole du feu; pin'-us,de t.'jo, la flamme; br^jh^^, pur, en san-

scrit, ognis^ le feu, en latin ùjnis; et, chez les peuples septen-

trionaux, par le symbole de l'eau ; rein, pur, en allemand, et

rein, nom de fleuve (racine, rinnen, couler).

L'élude des étymologies, dans plusieurs langues, présente

le spectacle de certaines associations d'idées qui sont dans la

nature des choses, puisqu'elles président à la formation du

langage, mais qu'on a souvent de la peine à s'expliquer.

Il semble qu'il y ait un rapport entre les idées d amour et

de liberté. En latin, libet, libido, libertas; dans les langues

germaniques, freij, libre; freyen, faire la cour: Frrya, la Vé-

nus Scandinave.

L'emploi du mot voler (volare), pour désigner l'action de

celui qui connnet un larcin (involare), a un remarquable

équivalent dans l'ancienne langue française, ambler, qui veut

dire aller et dérober ; mais on voit clairement ici la raison du

rapport : ambler ou voler un objet, c'est s'e« aller ou s'envoler

avec cet objet (a).

On peut être corroboré dans la croyance à une éfymologie

d'ailleurs incertaine quand elle repose sur une association

d'idées, dont la même langue, ou une langue voisine fournit

' Dans celle hypothèse, agnus, agneau, n'aurait pas donné son nom à

!:» pinvlé, mais l'aurait reçu d'elle, ou plutôt du feu, qui en est le

symbole.

[a) [Il y a ici deux mots bien distincts : Ambler, voulant «lire « aller

l'amble » vient d'amhnlare et embUr » voler » iS'involarc qui se trouve

déjà dans le latin classique.)
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également des exemples. Comment douter qu'il n'y ait en la-

tin un rapport entre l'adjectif 7nun(lus, propre^ bien ordonney

et le substantif 7m<«r/î/s, nom de l'univers, quand on voit la

même analogie entre /.do-ao;, Vordre, et /.oo-voç, le monde ; pa-

reillement en sanscrit, mandalas, ordn^ cl sphère.

Ce genre de comparaison peut conduire à des conjectures

étymologiques, et quand il s'agit de langues de même famille,

faire reconnaître pour parent d'un mot qui appartient à l'une

d'elles un mot qui appartient à une autre. On sera moins éloi-

gné de trouver une parenté entre lo sanscrit, hasta, la main,

et le latin, hasta, nne lance, quand on aura remarqué le même
rapport entre arma, armes, en lalin, et arm, bras, dans les

langues germaniques *. Cette confusion, des armes avec le bras

qui les porte et la main qui les tient, étonne moins quand on

la voit se traduire ainsi diversement et se reproduire dans des

langues différentes.

Plusieurs langues présentent un phénomène assez sino-n-

lier dont il faut tenir compte : deux idées, opposées en appa-

rence, mais qui se tiennent par un lien secret, sont exprimées

par des mots dont la racine est la même.

Ainsi en latin, altus signifie à la fois fiant et profond; de

même nous disons : sur une haute montagne, et en haute

mer. Puij (provençal, ;>Mi</; italien, po(j(/io) désigne une élé-

vation aubsi bien (\ue puits une excavation (en latin, podium

et puteus) {a). L'anglais down (en bas) a probablement la

même racine que rfow, qui figure dans plusieurs noms de

montagnes, Snow-don (le sommet neigeux), Hali-don-hill. La

racine de down est le mot celtique, dun, hauleui-, qui paraît

dans Verdun, Chàteaudun, et dans dunes. Diep, qui veut dire

en danois, profond, est le nom que les pirates Scandinaves

ont donné à la ville de Dieppe, à cause des falaises qui la do-

minent.

* La racine d'ann, bras, dans les langues germaniques, était représentée
en latin par le mot nrmus

.

[a] {Podium et puteus sont des mots d'origine tout à fa't distincte.]

15
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Cette contradiction apparente s'explique ; il y a une analo-

gie naturelle entre ce qui s'éloigne du niveau, dans un sens

ou dans un autre. Qui doute que le latin scandere, monter , et

l'italien sce?ir/ere, descendre, n'aient le même radical (a) ?Ce ra-

dical exprimait cette idée, qu'on s'éloignait du niveau, soit

pour monter, soit pour descendre. De là, ad-sceiuiere, d'où

ascendere et de-scendere, comme l'allemand, steigen, a le dou-

ble sens de s'élever et de s'abaisser, selon qu'il est précédé de

la préposition aw/, ou de la préposition ab (b).

Yll. — De la confusion des sons.

Souvent deux mots parfaitement semblables par le son ont

uneori.^ine entièrement différente, comme 50?i lui-même, qui,

selon ses différentes acceptions, dérive de suus ou de sonus.

Quelquefois la diversité d'origine n'est pas si facile à consta-

ter, et n'en est pas moins réelle. Niche, désignant un enfon-

cement a pour racine nidus, nidusculusy d'où dérive une ni-

chée {c). A'ic/ie, désignant une espièglerie, vient de l'allemand,

nicken.

Ce mot lui-même doit le sens qu'il exprime à une croyance

superstitieuse des peuples germaniques. Plusieurs de ces

peuples croient encore à l'existence de certains esprits, ma-

licieux de leur nature, cherchant toujours à jouer quelques

tours aux hommes, et qui portent en suédois le nom de nec-

ken, en écossais, celui de niv. C'est ainsi que lutin a été pris

pour désigner un enfant malin, et de troll, un mauvais génie^

dans les langues Scandinaves, on a fait drôle; un petit drôle,

comme on dit un petit démon. Faire la nique a la même ori-

gine que niche.

C'est aussi par suite d'une confusion entre deux mots pro-

noncés de même, bonheur et bonne heure (dans à la bonne

{a) [L'italien sccndcre csl formé par aphérèse de r/r5crM<i«rtf.J

(6) [La direction est exprimée par la préposition.)

(c) [Sic/ice est un part, féminin pris substantivement, nidificata.]



PRINCIPES D'ETYMOLOGIE. 227

heure) ^qu on a cru souvent que bonheur venait de bona hora ^.

Le radical de bonheur et de malheur est heur, qu'emploie en-

core Corneille, et qui est resté jusqu'à nos jours dans cette

phrase proverbiale : // n'ij a quheur et malheur. Heur ou

eur, vient d'augur, en provençal, aur, présage favorable. Les

mois dans la composition desquels il entre n'ont rien de com-

mun avec les expressions formées de liora, comme à la bonne

heure et à la maie heure.

Va-t'en à la malheure, excrément de la terre.

Malkerbe.

D'autres fois, au contraire, le même mot latin a donné

naissance à des mots français différents par le son et par le

sens.

Ainsi de ratio, on a fait raison, ration; dépars, part^ par-

tie, parti et départ. Benoit, béni et benêt, viennent de bene-

dictus, ancienne forme française, beneit, comme pour maudit,

maleit. Il ne faut pas, dans ces cas-là, chercher des étymolo-

gies différentes pour ces différents mots qui proviennent d'une

même origine.

Certaines confusions de sons, qu'on pourrait appeler des

'^ux de mots involontaires, sont singulièrement propres à

; .;arer les étyniologistes. On trouve dans les vieux auteurs,

serement * pour serment. Je pense que cette orthographe tient

à une confusion avec serreinent de main; serment n'en vient

pas moins de sacramentum (b). Voici un autre exemple de ces

confusions. Deux plantes ont reçu des auteurs grecs le nom
de xîvTaOpstov, en latin centaurium, ou herba centaurea, la

* Ménage, Dict. étym., t. I, p. 211.

Joinville, p. 198, 290.

[a] [Raison est la forme primitive et populaire, ration la forme sa-

vante .
1

[b] [Il n'y a pas de confusion : avant de dire serment on a dû pro-

noncer serement où Ve médiat représente Va médial de sacramentum.]
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plante du centaure. L'une d'elles, le centaurium minus, porte

en allemand le nom singulier d'herbe aux cent écus, tausend

gulden kraut, parce qu'on a cru voir dans cent-aurea, cen-

tum aurea.

Je ne puis expliquer que par une confusion de sons la sub-

stitution de toutefois, pour dire quand mêmey au mot ancien

toîites voies (tuttavia) (a), qui exprimait celle idée : quelque

voie que Von prenne *, quoi quon fasse.

Par une confusion d'un autre genre, plusieurs mots se sont

formés en français et dans d'autres langues, soit en perdant

leur / initial, qui était pris pour un article, soit en absorbant

VI de l'article.

Dans le premier cas est Vazur, dont la racine est le mot per-

san, lazurd, qui se retrouve dans lapis lazuli.

Dans le second est lierre, que Ronsard écrit encore Vhierre

ihedera). On peut en dire autant de loriot^ primitivement ïo-

riot [oriolus) ; loutre, primitivement Voutre (allemand, otter)
;

lendit^ primitivement Vindict (indictum); luette, primitivement

Vuvette (uva). En basque, on a laissé l'article français uni au

mot rosa, et on appelle une rose, larrosa *.

Quelque chose de semblable s'est passé dans la substitution

de la Natolie à VAnalolie et de la Pouille à lApulie.

Quelquefois une confusion semblable, et Terreur clymolo-

gique qui en résultait, ont influé sur un usage. On donnait

au chevalier la colce ou la colade, c'est-à-dire un coup du plat

de l'épée sur la partie postérieure du col, d'où colée. Parune

erreur d'orthographe analogue à celles (juc je viens de citer,

et qui, connue elles, a passé dans la prononciation, au lieu de

ia colée, la colade^ on a dit Caccolée, Vaccolade. Le mot, ainsi

* L'expression algntc, dans Spencer, paraît reposer sur une métaphore

semblable. Voy. le Glossaire de ledit, iii-8 de 1751.

- Hcric/ili(jtin<jcn iind Zustvtzc ziini crslcn Abschnittedes ztvetjten Bande

des MUridatrs, uhcr die cfnitabv'ische udcr baskischc Sprache. von Wilhchn

von Iliwiboldl ; Horlin 1817, p. 15.

[a] {Toutes fuis et luutes voies sont deux locutions équivalentes dont la

première a supplanté la seconde.]
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dénaturé, a semblé venir du vieux verbe français, aco//er pour

embrasser, et la cérémonie de Vaccolade a remplacé celle de

lacolade, ou du moins a été ajoutée au cérémonial de la créa-

tion d'un chevalier, le tout en vertu d'une apostrophe intro-

duite par erreur.

k Aimer la bonne chère se dit présentement d'un homme qui

aime à bien manger. Dans celle expression, on donne com-

munément à bonne chère le sens de bonne nourriture, bons

morceaux, comme si chère était pour chair, venant de caro^

et pourtant il n'en est rien. Faire bonne chère, dans l'origine,

voulait dire faire bonne mine^ de chère ou chiere, en vieux

français, pour visage (il. ciera). On disait, en parlant d'un

guerrier, à la chiere hardie, au visage intrépide.

Le mot bachelier fournit un autre exemple d'une étymolo-

gie erronée, fondée sur la confusion des sons. Pour rendre en

latin bachelier, on a imaginé le mot baccalaureus (baccâ laU'

reâ dignus). Cependant bachelier a une tout autre étymologie.

Il vient de bacchalarius, nom qu'on donnait aux jeunes che-

vahers (je n'examine pas ici pour quelles raisons). Ce mot a

été em{)loyé longtemps avant d'êtie pris dans une acception

qui permît l'étymologie moderne. Bachelier élail, en vieux

français, comme baheler en ancien allemand, le synonyme de

jeime homme; une jeune fille était une bacJielelte. En anglais,

encore aujourd'hui, un bachelor (c'est le vieux mot français)

est un célibataire. Le sens universitaire, qui est infiniment plus

restreint et plus moderne, et l'idée académique de la cou-

ronne de lauriers, ne peuvent avoir nullement influé sur Tg-

rigine d'un mot qui désignait les jeunes gens en général, et

en particulier les jeunes guerriers. Cependant celte étymolo-

gie a prévalu à ce point qu'on a créé un mot latin, type ima-

i ginaire de bachelier, baccalaureus, et même d'après ce mot

latin, on a fabriqué, en vertu d'une fausse étymologie, un mot

français, baccalauréat.

J'ai énuméré, ce me semble, les principales considérations

qui doivent guider dans l'étude périlleuse des étymologies,
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je les ai appuyées d'exemples tirés de notre langue, et j'en

ai montré l'application à l'histoire de ses origines.

Avec toutes ces précautions, en s'aidant de toutes les in-

ductions dont j'ai cherché à donner des exemples, en tenant

compte de l'état ancien des mpts, des changements qu'a subis

leur forme, des altérations de leur sens, et même des idées

et des confusions d'idées qui ont pu influer sur leur forma-

tion, on court encore le risque de se tromper dans les ély-

mologies, et peut-être, malgré toutes les précautions que je

recommande et que j'ai employées, en ai-je fourni la preuve.

Mais je crois que les observations qui précèdent peuvent ser-

vir à prévenir plus d'une erreur, car faute d'en avoir tenu

compte, des hommes savants et sensés ont mis en avant les

suppositions étymologiques les plus extravagantes.



CHAPITRE V")

DE LA PERMUTATION DES LETTRES

La découverte des lois de permutation a créé la philologie

comparée. M. Grimm a reconnu dans les langues germani-

ques un principe qui n'a pas tardé à être appliqué à d'autres

langues , savoir que dans une famille d'idiomes qui ont un

certain nombre de radicaux communs, ces radicaux se modi-

fient selon des lois diverses et constantes ; de sorte que chaque

idiome remplace par les mêmes lettres certaines lettres des

autres idiomes.

M. Grimm a déterminé quelles étaient les lois de permuta-

tion qui régissaient les différents idiomes germaniques*, et

M. Bopp a étendu celte comparaison à presque toutes les

branches de la famille indo-européeime*. Pour retrouver la

langue de Zoroastre, M. Eugène Burnouf ^ a posé les lois de

permutation qui régissent le zend dans son rapport avec le

sanscrit. M. Ad. Pictet a constaté celles qui rattachent à celte

* Voy. les tableaux, p. 578 et 586 du 1" vol. de l'ouvrage fondamental
et trop modestement iniitulé : Deutsche Grammatik, par J. Grimm.

- Vergleichemle Grammatik der Sanscrit, Zend, Gricchisckcn, etc.

5 Commentaires sur le Yacna.

ia [M. Diez, auquel M. Ampère avait emprunté une partie de ce cha-
pitre, ayant apporté ;i son premier travail d'importantes modifications

dans la 2* édit. de la Grammaire des langues romanes, nous ne croyons
pas devoir donner ici, si ce n'est tout à fait exceptionnellement, des notes

rectificatives qui deviendraient trop nombreuses. Nous nous contentons
de renvoyer à cette seconde édition.]
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dernière langue les idiomes celtiques^; enfin, M. Diez a appli-

qué la même méthode aux dialectes néo-latins. Je donnerai

le résultat de son travail, accompagné de quelques observa-

tions.

On peut pressentir dès à présent toute l'importance de ce

principe. Si les langues d'un même groupe ont chacune des

instincts, pour ainsi dire personnels, des préférences diverses

et constantes, ce sera une grande épreuve de la vérité des

étymologies, car il y aura lieu de révoquer en doute celles

qui supposeraient une infraction aux lois de permutation,

une fois constatées; quand, au contraire, une étymologie

s'accorde avec ces lois, c'est une grande présomption en sa

faveur.

Ainsi, pour le prouver par les exemples que j'ai cités plus

haut, en tenant compte des lois de permutation, on ne sera

pas tenté de rapprocher cold de calidus, parce que, suivant

ces lois, c'est le g qui, en latin, répond au c anglais et alle-

mand, et c'est gelidus qui répond à calt ou cold, comme genu

à knee, genus à kiini^ a. ail., gula à Ae/i/e, ail.

D'autre part, dans l'étymologie de rossignol^ tiré de luci-

nia, le changement de / en r ne doit pas surprendre, car il

se retrouve fréquemment dans les mots français dérivés du

latin, dans apostre d'opostolus, chapitre de capitulum.

Il est essentiel, dans une Histoire de la formation de la

langue française, d'exposer les principales lois qui gouver-

nent la permutation des voyelles, dans le passage des mois

latins aux mots français. Ces lois ont été déterminées dans un

beau travail de M. Diez', qui embrasse l'ensemble des langues

néo-latines. Je vais extraire, en abrégeant, ce qui concerne

la pernmtation des lettres dans les mots français, latins

d'origine, et j'y joindrai quelques observations qui me sont

personnelles.

* De Vaffinilc des langues celtiques avec le sanscrit.

- Die/, Grainni. derrom. Sp , I, p. 125-2G1.
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I. — Voyelles.

La permutation des voyelles est soumise à des règles moins

fixes que la permutation des consonnes ; elles passent plus

facilement de l'une à l'autre ; on le conçoit : simples émis-

sions do la voix, il suffit d'une contraction plus ou moins

grande du larynx pour changer la nature de chacune d'elles;

tandis que les consonnes se produisent par l'action combinée

du larynx et des parties plus extérieures de l'organe vocal,

la langue, les dents, les lèvres. Les voyelles sont quelque

chose de muable, d'indécis ; les consonnes sont quelque chose

de résistant, de déterminé. Aussi le génie des langues adhére-

t-il moins énorgiquement au choix de ses voyelles propres

qu'au choix de ses consonnes.

Voici, considérée dans son ensemble, quelle est la destinée

des voyelles latines, quand elles passent au français.

»

L'fl se conserve en général ; c'est le son vocal le plus

plein, le plus pur, en quelque sorte, le plus solide.

Quand il se change, c'est en ai; paXy paix; fac, fais; ou

en e; exemples: mortalis, mortel; qiialis, quel; sal, sel;

capra, chèvre; carus, cher; mare^ mer; nasus, nez; naviSy

nef; et les formes des verbes latins, are^ arunt, atus, atis,

en er, erent, é, (a. fr.) et, êtes.

ÛBSERVATroNs. L'aucicn français conservait la terminaison

fl/, dans beaucoup de mots qui ont pris Ve dans le français

moderne ; exemples : morial, espiritalj char,fam, pour mor-

tel^ spirituel, cliav\ jaime.
,

L'a, qui disparaît dans aimer, quel, sel, chèvre, cher, mer,

nez, nef, reparaît dans ami, qualité, salin, saler, cabri et ca-

briole, charité, mariuj nazarde, navire.



234 FORMATION DE LA LANGUE FRANÇAISE.

Je reparlerai de la substitution de ie à e, dans chier pou

cher, nief pour nef. En général ce changement n'a pas sub-

sisté dans la langue moderne.

Ve long, comme l'a, se conserve volontiers, mais le fran-

çais, qui incline aux diphthongues *, remplace fréquemment

è par ei ou oi, qui s'employaient l'un pour l'autre dans l'an-

cienne langue.

E conservé : crudelis, cruel; spero, fespère^ etc.

É changé en oi : avena^ avoine; credo
^
je crois; deheo^je

dois; seruSy (du) soir.

Observatioks. Dans le siècle dernier on prononçait encore

aveine^ je creis ; l'e étymologique se faisait donc sentir dans

la prononciation. L'e simple est resté dans le nom de la ville

à'Avesnes; il reparaît dans rm/w/e, f/eti7ej/r, sére'e*.

L'e de sperare a été remplacé par oi dans espoir; il est resté

dans espérer, espérance. Hœres a fait heir, hoir ou hèrCy dans

l'ancien français, et héritier, dans le français moderne ; ïe de

verum, qui a disparu dans vrai, a laissé une trace dans ïoi

du vieux mot voire pour vraiment.

Le son ê s'est amolli en ie, dans un petit nombre de mots,

comme cera^ cierge. Cet amolHssement est beaucoup plus fré-

quent pour l'e bref : Brevis, a. fr. brief; febris, fièvre; ferio,

je fiers; heri, hier; lepus, lièvre; meliits, mieux (a. fr. miels).

Observatioxs. — L'ancienne forme brief a fait place à la

forme plus étymologique bref. L'e reparaît aussi dans fébrile,

dans l'infinitif du verbe férir, dans la vieille locution here-

soir, dans levreàn, dans améliorer.

* On remarque le même i^enchant aux diphthongues dans certains dia-

lectes de la famille gennaiiique ; ranplo-saxon, jxir csoinple.

^ Employé oncore au seizième siècle : témoin les Séries de François

Bouchet.
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En comparant les mots où reparaît Ye radical avec ceux où

il se change en diphthongue, on peut y remarquer l'effet d'un

curieux principe, qu'on pourrait appeler principe du balance-

ment des sons, et d'après lequel souvent la première partie

d'un mot se développe en proportion de la diminution que su-

bit la dernière ; ainsi on dit fiÈvre et fh.brile, il fiErt et férir.

Mais le bref subsiste constamment en français, quand il

était en position dans le mot latin, même après que la posi-

tion a disparu par le retranchement de l'une des deux conson-

nes qui la produisaient, comme fer de ferrum, ver de vermis,

I

/ long subsiste presque toujours en français. M. Diez ne

cite que deux exceptions : î changé en oi^ dans voivre, de vi-

pera \ et en a, ce (jui est bizarre, dans ouailles, (.Vovilia.

Vi bref se change en e et surtout en oi. On a vu plus haut

comment le son e tient au son oi^ par l'intermédiaire d'ei.

Changement de Vi bref en e : Cinis, cendre; nitidus, net^;

riridis, vert; vidua, veuve; niger, nègre.

Changement de Vi bref en oi : bibere, boire; fides^ foi; mi-

nus, moins; nirjer. noir; pilus^ poil; videre, voir; via, voie.

Observatio-n. — L'i reparaît dans les mots biberon, fidèle,

mineur, épiler, évidence.

Dévia, on a formé d'abord desver et dévoyer, et tardive-

ment dévier.

M. Diez cite comme exceptions : sxns, de sme, et ordon-

ner d^ordmare; mais ces deux exceptions n'avaient point lieu

dans l'ancienne langue; on écrivait sens, et non pas sans ;

on écrivait aussi ordene, au lieu d'ordination, Vordene de che-

valerie.

* Il fallait ajouter en ui, dans guivrc, autre forme plus usitée du même
mot.

- Se prononçait primitivement nit, à en juger par la jfrononciation du
mot normand conservée en Angleterre, neat (p. nit).
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L'ibref subsiste dans lier, de ligare, plier, de2:>licare.

Il s'amollit en ie dans vierge, de virgo. Dans l'anmen fran-

çais, on disait tantôt virge, formé du cas nominatif, tantôt

virgine ou vergine, formé des cas obliques.

Du reste, \'i et Ve sont des sons très-voisins. En latin, ces

deux voyelles sont souvent remplacées l'une par l'autre ^ et

Vêta grec se prononce i.

L'olong en général passe à Yo bref, corona^ couronne; no-

men, nom.

Quand il passe à la diphthongue, c'est en général à la diph-

thongue eu, honor, honneur; nepos, neveu; ovum, œuf; plo-

rare, pleurer ; solus, seul.

Observation. — Uo reparaît dans honorer, népotisme,

ovaire, solitaire, mots récents. L'ancien français avait honor,

nevols, plorer. Cette forme ancienne s'est conservée dans

éploré, déplorer.

se change aussi en oi, gloria, gloire ; vox, voix.

Observation. — reparaît dans glorieux, vocal. L'ancien

français avait voz (vox). Le glorg anglais me fait croire que \'o

était entendu dans l'ancienne prononciation.

Enfin Vô long se change en ou : lotus, tout.

Vo bref subsiste quelquefois, mais presque toujours il se

change en eu; focus, feu;jocus,jeu; locus, lieu; opéra, œu-

vres.

Cet eu est devenu un n, meu, mu; comme veu, vu.

— En ou : cooperire, couvrir; novus, nouveau; probo,

je prouve,

— En ui : coquerCy cuire; corium, cuir ; nocere, nuire; po-

dium, pui ou puy; ostium, iiis; post, puis.

* Témoin l'ancienne orthographe latine sororts pour sororcs
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Observation. — Vo reparaît dans foyer, localité, motiouy

mots nouveaux, et dans l'ancien français, iioveï, dans probant^

coriace, innocent.

Ces différentes diphthongues, qui se substituent à la lettre o,

se substituaient les unes aux autres.

On disait cœuvrir pour couvrir, treiiver pour trouver (en-

core dans Molière) ;
à'œuvre, ouvrer (jours ouvrables), on dit

éprouver et une épreuve.

Ladiphthongue ne, qui n'existe plus, remplaçait l'odans des

mots où il est rentré aujourd'hui. On écrivait huen pour bon,

et /<?/em pour homme, aussi bien que cuevre oXprueve. Tout

cela marque, en français, une «grande indécision dans les

sons vocaux, et une singulière tendance à les assourdir ^

U

k\Ju
long subsiste en général, acutus, aigu.

Quelquefois il se change en ni, aussi bien que Vti bref : lu-

Cere, luire; fuga, fuite ; pluvia, pluie; puteus., puits.

Quelquefois en ou : uter, outre ; cupa (b. latin), coupe.

Le changement en ou, assez rare pour Vu long, est très-fré-

quent pour Vu bref: cubare, couver ; cubitus, coude; dubitare,

douter
;
jugum, joug ; lupus, loup.

Au lieu de Vu l)ref on met aussi eu : gula, gueule ; juvenis,

une ; et oi : crux, croix; mulier, moilier, a. fr.; nux, noix.

Observations. — U reparaît dans incubation, indubitable,

juvénil, pluvial, mots récents, et dans crucifier, mot plus an-

cien.

Vu bref subsiste dans duc de dux, humble dliumilis, et

quelques autres mots.

On le voit, ce qui domine dans le français, c'est le change-

ment des voyelles en diphthongues; c'est là ce qui le distin-

* Ces variations d'orthographe tenaient aussi aux différences des dia-

lectes.
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gue des autres idiomes de même famille qui, en général, con-

servent mieux les voyelles latines. Cette tendance aux sons

sourds, principalement eu, ou, moins prononcée dans l'an-

cien français qui disait honor au lieu d'honneur, eijm' au lieu

dejour, a singulièrement éteint l'harmonie de notre idiome;

une tendance du même genre a fait prédominer le muet, ce

son terne qui, sous le rapport musical, a rendu le français si

inférieur à l'italien et à l'espagnol. Si vous joignez à cela

l'absence d'accent, vous aurez le sentiment de ce qui manque
en mélodie à notre langue et de tout ce qu'il a fallu de génie

à nos grands poètes.

Diphthongues latines.

M, qui en latin était très-semblable à e *, a un son analo-

gue en français ; tantôt il subsiî^te avec le son e *, tantôt il se

change en ie : cœlum, ciel; lœtus, lies ou liez, au féminin, lie

(chère lie, visage joyeux), d'où liesse.

En oi : prœda, proie.

En ieu : Jiulœus, Juzieu; Grœcus, Grieu.

Au subsiste dans taureau de taurus, laurier de lourus
;

s'écrit par un o dans oi^eille d'auricula, clore de clauilcre, or

daurum; se change en eu, dans queue decauda, peu de pau-

eus ; en oi, dans oie d\iuca; en ou, dans ouïr d^aiulire, louer

de laudare.

Observation.— Ici encore les diphthongues se substituaient

l'une à l'autre dans l'ancienne langue et la voyelle o à cha-

cune d'elles.

On disait oue pour oie, dans le substantif dérivé d*auca, et on

* a In pluribus verbis, a ante c alii ponunt, alii non. Ut quod alii

dicuni fœnum, alii fcnum. » Varro, De ling. lat., ap. Schneider, t. I,p. 55.

Mais rarement, je crois
;
parmi les mots cilês jvir M. Diez, t. II, p. 1 17,

je ne trouve que aniulus, Cœsar, Grœcus, Hebrœus, qui conservent le son

€ en français, et ni les uns ni les autres n'appartiennent à la langue popu-

laire; on peut donc croire qu'ils n'en ont pas recju l'empreinte.
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a fait le même changement à l'imparfait des verbes : j'aimois

pour j^aimoue. Poi, po, poUj i^our peu, et coue pour quelle^

d'où couard.

II. — Consonnes.

On sait que les consonnes se divisent par groupes qui cor-

respondent chacun à une portion de l'appareil vocal : les la-

biales, les gutturales, les dentales. C'est surtout entre les

consonnes de même organe qu'ont lieu les permutations.

LABIALES

Le p subsiste en général au commencement des mots ; au

milieu, il se change quelquefois en b, et beaucoup plus sou-

vent en V. A la fin, ce v est fréquemment remplacé par un f.

B. — Apicida, abeille.

V. — Capillus, cheveu; episcopiis, e'vêque ; lepus, lièvre;

lupa, louve; opéra, œuvre; rapere, ravir ; sapor, saveur ; re-

cipere, recevoir ; recuperare, recouvrer; coopertus, couvert;

piper, poivre ; pauper, pauvre; ripa, rive.

F. — Chef de caput; anc. fr. tref de trabs.

Observation. — P reparaît dans capitaine, capillaire, dans

insipide, dans recepte avec l'ancienne orthographe.

Il est des mots qui ont perdu le v, et qui l'avaient dans l'an-

cien français : avette pour abeille, saive pour sage (savio, it.),

chevetaigne pour capitaine, escouvette de scopa. En général,

les règles de la permutation souffrent beaucoup moins d'ex-

ceptions, si l'on tient compte de l'ancienne langue.

B

B subsiste surtout au commencement des mots, et souvent

est remplacé par v, comme il l'était déjà en latin dans certai-
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nés formes de langage antiques ou inusitées : devitiim pour

dehitum^acervus ^Q\xT acerhus, etc. Exemples : habere, avoir;

cahaUus, cheval; debere, devoir; faba, fève; liber ^ livre.

Observation. — Le t reparaît dans débiteur, a. fr. debteur;

libraire, a. fr. librairie pour bibliothèque, dans le sens an-

glais de lïbrarij.

F se conserve presque toujours dans les mots français; il y
a très-peu d'exemples dans notre langue du changement de f
initial en h, comme dans l'espagnol hermoso de formosus,

hierro de ferrum, et dans le latin lui-même hilum pour filum^

hariohis pour fariolus. Cependant on trouve dans l'ancienne

langue /mroMce pour farouche.

Le changement du v en b est beaucoup moins fréquent en

français que le changement inverse de b en v.

On peut citer cependant de vervex [mouton), brebis (anc.

fr. et popul. berbis) ; de curvus, courbe.

Ce (pli est beaucoup plus ordinaire en français, c'est le

changement du v en un son qui parait cependant moins voisin

(jue le b, puisqu'il est d'un autre organe; en la gutturale g^

qui prend un u après elle : vadum, gué', vagiiia, gaine; et

en ancien français, de vulpes, goulpil ou goupil (d'où gou-

pillon^ une queue de renard).

Observation. — On passait de v à gu par w. Ces deux der-

niers sons se permutaient également dans le passage des lan-

gues teuloniques et dans le passage du latin aux langues néo-

latines : ex. : ir///if/m, Guillaume; werra, guerre, etc., et

wiquety de vicus, d'où l'on a fait aussi guichet.

Le V ne peut rester à la fin des mots ; il se change en f, à

moms qu'il ne soit suivi d'un e muet.
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Partout où il y a maintenant un e muet après un v à la fm

d'un mot, il y a eu autrefois un /' sans e muet. Au lieu de grave

^

suave, on à.\sd\i grief, soef; on dit encore bref^ chétif ; seule-

ment \e muet a ramené le v au féminin (ftrèi'e, chétive), qui

au moyen âge n'était pas distinct du masculin (voy. le cha-

pitre de l'Adjectif)

.

M

Vm tient à ïn, comme nasale, et aux labiales, par son at-

traction pour le b et le;^.

L'm se change en n dans rien de rem, daine de dama,

nappe de mappa, natte de matta, nèfle de mespilum.

Il appelle à lui un b dans nombre de numeriis, trembler de

tremulare, remembrer de rememorare.

Enfin, il se change Uii-même en Z>dans marbre de marmor.

Dans l'orthographe ancienne, en cela, contre sa coutume,

peu fidèle à Tétymologie, on écrivait non pour nom, aconplir

pour accomplir. On trouve encore dans les auteurs du sei-

zième siècle, conter escompter, écrits l'un pour Tautre.

Observatio-n. — La nasale {m et n) est à peine une consonne.

En sanscrit, elle naît spontanément, dans certaines circon-

stances, à la fin d'un mot terminé par une voyelle, et disparaît

dans d'autres circonstances. En latin, m s'élide comme une

voyelle. Dans le français, n a disparu d'anima, âme, de trans,

très.

Une loi bien constante dans le français appelle un i devant

la nasale qui suit une autre voyelle.

Dans les mots dérivés du latin, devant m ou ?i, a se change

en ai ; amo,j aime; panis, pain; mamis, main.

E se change en ei : frenum, frein; vena, veine; plenus,

plein.

se change en oi : monachus, moine.

V se change en oi : cuneus, coin.

Et réciproquement Yi appelle la nasale.

IG
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Issi, a. fr,, a fait aimi, et même ainsinc en vieux français.

Dans ainsinc, cette attraction singulière de ïi pour la nasale se

manifeste deux fois, au commencement et à la fin du mot; et

la nasale finale, à son tour, appelle la gutturale c.

En Normandie, on dit encore ainchin pour ainsi, ichin

pour ici.

C'est probablement pour cette raison qu'on a dit rabin pour

7'abij mot hébreu qui veut dire maître ^

CDTTCRALES.

c

Devant «, c est devenu ch au moyen âge : caballus, cheval;

cadere, choir; canis, chien.

Dans les mots forgés depuis d'après les mêmes radicaux,

sur le modèle, soit du latin, soit de l'italien, le c primitif a

reparu ; cavalier, cadence, canine.

Observations. — Les sons c et ch coexistaient dans l'an-

cienne langue, et chacun appartenait à différents dialectes.

Encore aujourd'hui, le son A- remplace le son ch en normand

et en picard ; en Normandie on dit cacher pour chasser (voy. le

chapitre des Dialectes) .

Aussi avons-nous la preuve que les mêmes mots étaient

prononcés de deux manières différentes. Campagne et Cham-

2)agne avaient dans l'origine le même sens. Caillou et Chaillot

étaient, je crois, le même mot, ce dernier avec la forme du

cas régime en t. On trouve dans le Roman de Berte aux

qrans pie's, chaillo pour caillo.

Si durement s'estoit Lurtôe à un chaillo.

p. 48.

Elle s'était heurtée si durement à un caillou.

* Peut-être est-ce aussi l'origine de la forme amin, cas régime d«m»

(voy. plus haut, p. 72), qu'alors il ne faudrait pas confondre avec celles

qui dcriveiit de l'accusatif en um et en am. comme asnin, Evain.
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Devant e ou o ou devant une consonne, le c subsiste quel-

quefois, mais plus souvent se change en g. Secidum, siècle;

choiera, colère; sciurus^ écureuil; conflare, gonfler; crassus,

gras ; secale, seigle.

Observation. — Dans Tancienne langue, le c subsistait là

où il a été remplacé par sa douce, le g. On disait cras et con-

fier. Le voisinage des sons gutturaux c et ^ se fait sentir dans

la prononciation de second (seyoncl)

.

A la fin d'un mot, on met toujours c et jamais g : lacus,

lac.

Ch reparaît au féminin des adjectifs, sec, sèche ^ et toutes

les fois que le mot est terminé par un e muet, roc, roche.

Devant e, i, le son du c, qui était en latin celui du kappa *,

s'affaiblit au point de se confondre avec la sifflante s. Ce son

s'exprime, tantôt par un c, tantôt par un s simple ou redou-

blé; exemples: recipere, recevoir; cingulum, sangle; pul-

licen-um (ace), pouss-in.

Observation.— L'ancienne orthographe était bien plus près

de l'élymologie ; on écrivait cengle (voy. Ménage, art. sangle)

et poucin; maintenant on écrit sangle et poussin.

Dans l'ancien français, le c latin prenait tantôt le son du c,

tantôt le son du ch devant e et i comme devant a [Charles,

Char). On disait rechevoir, chi, merchi, aussi bien que rece-

voir, ci, merci. La première de ces deux prononciations s'est

conservée dans le patois normand et dans plusieurs autres.

QU

Qu comme c se conserve ou se change en gu ; exemples :

aniiquus, antique; aqua, a. fr. aiguë [d'où, aiguière).

G

La médiale g disparaît beaucoup plus souvent que la ténue

* Suidas appelle le cle kappa romain. Voy. Yoss. Aristarchiis, 1. 1, p. 55.
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c. Le g est conservé quelquefois devant o, u : Gothus, Goth ;

largus, large. Mais dans ce dernier mot, il a le son doux du ;.

Il a toujours ce son devant a, au : gabata^ b. 1. jatte; gau-

dere, jouir.

Observatiox. — L'ancien français, altérant moins la pro-

nonciation et plus fidèle au sens du latin, disait gaudir de

gaiidere.

DENTALES.

T

Le t subsiste, est supprimé, ou se change en d.

Il subsiste dans magistère maître; fatalis, fatal; planctuSj

plainte.

Pour la suppression, voyez plus loin de la Suppression des

consonnes.

11 se change en d dans un petit nombre de cas : malade^ de

malè aptus (it. ammalatOf nudattia) ; aider (Xadjuvare.

D

Le d se change en <, dans vert de viridis, mitoyen de mé-

dius. Ces deux lettres se substituaient perpétuellement Tune à

l'autre dans la vieille langue; on écrivait verd pour vert,

munt pour mund, le monde; tart pour tard, grant ^our gratul,

fud pour fut, parlad ipouv parlât.

Vs se retranche souvent, surtout dans le français moderne
;

il ne se transforme guère, si ce n'est en js, son presque iden-

tique à celui de ïs. Le z n'est qu'un s légèrement adouci.

L'ancienne langue mettait Vs où la nouvelle met le z; tiés

pour nez, nasus; vous aimés poui vous aimez, et réciproque-

ment, 7> fuz^ pour^'e fus, pluz xnnir plus ; ce n'est qu'une va-

riante orthographi(iuo.
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Us est quelquefois changé en r, surtout dans l'ancienne

langue ; exemples : ossifraga, orfraie ; varlet pour vaslet {vas-

saîletus).

Observation. — Ce changement est dans la nature des sons.

Un dialecte grec terminait en or les mots en os; en latin, quœ-

rere fait au passé quœsivi; œs fait au génitif œris ^; et quant

aux dialectes germaniques, les substantifs gothiques termi-

nés au pkiriel en os, le sont en islandais par la syllabe ar :

fiskos, fiskar.

N

Subsiste ou se change en i ou en r : diorphanus, a. fr. or-

phenin, fr. orphelin; de diaconus, a. fr. diacnej fr. diacre.

L7 et IV sont deux liquides qui passent volontiers de Tune

à l'autre : scandaliim, esclandre ; capitulum, chapitre.

De là, dans l'ancien français, mar pour ma/.

Le changement le plus curieux de 17, c'est celui d'rt/, e/, o/,

en au, eu, ou.

Observation. — Il me paraît difficile de s'en rendre compte,

car quels rapports y a-t-il entre les voyelles a, e, o, et la li-

quide /. Cependant cette singulière permutation est dans la

nature des choses, car elle a lieu à la fois dans le passage des

mots latins et des mots germaniques au français.

AUits fait haut.

Pellis peau.

PoUex pouce.

Vullur vautour.

Ultra outre.

* Niebuhr regarde auruni comme la forme italiote du mol que la pro-
nonciation grecque changea en ausonii. Rœmische Geschichte, 1827,

t. I, p. 70.
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Et de même : Bald fait baud, d'où rihaud^ s'ébaudir.

Les noms propres, Thébald, Gérald, sont devenus Thibaut,

Giraud.

Le même changement a lieu dans le sein même de la fa-

mille germanique ; Vold et gold anglais font en néerlandais

oud et goud. Dans l'ancien français, ce genre de contractions

était poussé encore plus loin que dans le français actuel; on

disait Maheiit pour Mathilde.

La forme al, el, ol, est toujours plus ancienne que la forme

au, eu, ou, qui est une contraction.

On a dit val avant de dire vau; capel avant de dire cha-

peau ; fol avant de dire fou.

Dans l'ancien français on trouve veel pour veau, chol pour

chou, etc. On trouve aussi morteux pour mortels, aneus pour

anels.

Les dérivés de ces mots viennent de leur forme en al, el,

ol, et non de leur forme contractée; exemples : véeler, folie,

chapelet (petite couronne, it. corona).

Au singulier, la forme en / était toujours celle du cas ré-

gime. Maintenant, dans les mots en al, al e^t le signe du sin-

gulier, aux\ le signe du pluriel.

Dans quelques mots, l'usage laisse le choix libre ; on peut

dire co/ et cou. Au dix-septième siècle, on pouvait encore dire :

cet homme est fol. Fol peut passer dans certaines locutions : fol

à lier. La forme en / s'y maintient par le besoin d'éviter Vhiatus.

Quelquefois les deux formes ont laissé dans la langue deux

mots différents qui, tantôt ont le même sens, comme lal et

veau, tantôt un sens un j)eu différent, comme pal et pieu.

La forme en el a été conservée devant les mots qui commen-

cent par une voyelle, et dans des locutions qui sentent l'ar-

* Quel(iucs adjectifs en al ne prennent pas au pluriel la terminaison

aux, en vertu d'un caprice de la langue, qui a fourni à Boursault la plai-

sante scène de la Rantéc dans le Mercure-Galant. La Ranne n'eût pas éléi

au iiioyen âge, dans l'embarras où il se trouvait au temps de Boursault,

et où il se trouverait encore dans le nôti'e.
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chaïsme : bel et beau, Philippe le Bel. Elle reparaît dans le

féminin de beau, belle, le verbe embellir, l'adverbe bel et bien,

bellement (a. fr.), pour doucement, et dans belâtre.

III. — Suppression des consonnes.

l.es consonnes disparaissent rarement au commencement

des mots, le p quelquefois : de ptisana, tisane; neume de

pneuma *.

Dans le milieu des mots le double p est souvent remplacé

par le p simple '.puppis, poupe.

Observation. — En général, les doubles lettres étaient beau-

coup moins fréquentes dans l'ancienne langue que dans la

langue moderne. Dans beaucoup de mots, nous avons doublé,

sans motif étymologique, une lettre qui était simple en latin :

donner de donare, a. Ir. doner ; aller d'ambulare, a. fr. aler.

Le /; suivi du ^ a disparu presque partout de la prononcia-

tion; dans un certain nombre de mots, sa présence est indi-

quée par l'orthographe : baptiser, compter, prompt, sept. Ane.

orlh. achepter, chcptif, nopces.

Observation. — Le p est encore entendu dans apte, ayni-

tude, parce que l'emploi de ces mots est assez récent; mnis il

a disparu dés longtemps du composé, beaucoup plus ancien

et par suite beaucoup plus altéré : malade pour malapte^j

comme atar, en espagnol, pour aptare.

Il en est de même de capter, opter; le t n'a pas eu le temps

d'être effacé par l'usage, parce que ces mots ont été emprun-

tés savamment au lai in, à une époque peu ancienne, et n'ont

* Les ncumes étaient des signes usités clans la musique au moyen âge,

et (jui servaient à indiquer l'intonation de la voix.

* Malaptes dans \e Poëme de Boèce, v. 127.
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point passé immédiatement de cette langue dans le français

populaire du moyen âge.

Dans le midi, on prononce encore le p dans septante. En
général, les méridionaux, même quand ils parlent français,

tendent plus que les Français du nord et du centre à conser-

ver aux mots tous les éléments étymologiques de la prononcia-

tion. Ils font entendre volontiers le t dans quint, vingt; Vs

dans tiej^s, etc.

Le p suivi du d disparaissait constamment dans l'ancienne

langue; ainsi furent formés desapidus, sade; de ra[jiduSj rade.

Sapide eirapide sont plus modernes.

Le V, son très-doux et voisin d'une voyelle sourde, w, est

facilement syncopé, surtout devant une voyelle au sein de la-

quelle il se perd, et dans lequel il se permute; paon depavo,

veur (a. fr. paor) de pavor; cité, de civitas.

B

Le b se supprime assez fréquemment au milieu des mots ;

exemples : cubitus, coude; nubes, nuce; tabanus, taon; bibere,

boire; dubitare, douter.

Observation. — Cette disparition du b s'accomplit par l'in-

termédiaire du V, son dans lequel le b se permute de préfé-

rence, et ce V se fond dans la voyelle ou diplilhongue qui pré-

cède ou qui suit. Dans l'ancienne langue, on trouve au lieu

de boircy boivre. Ce v représente le second b de bibere, comme
le V de reçoivre pour recevoir, représente le p de recipcre.

L'ancienne orthographe conserve souvent le b primitif;

exemple : soubvenir, doubter.

Ce b primitif est resté dans un grand nomhre de mots fran-

çais, et s'articule encore aujourd'hui dans subvetition, ob-

scène, subtil, tablier, diable, etc.; mais il est à remarquer que
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ces mots, dans lesquels la prononciation latine est plus com-

plètement reproduite, sont en général ou des mots emprun-

tés peu anciennement au latin, et qui ne sont pas arrivés à

nous par la filiation de l'usage populaire, tel qu obscèiw, sub-

vention ; ou des mots auxquels on a rendu scientifiquement

l'élément étymologique que l'usage avait d'abord effacé,

comme tablier, diable, etc., qu'on écrivit primitivement tau-

lier, chaule^. Diauleeai plus ancien que les plus anciens mo-
numents de la langue française proprement dite ; on le trouve

déjà dans les vers sur sainte Eulalie qui sont du neuvième

siècle.

Voldrent la faire Diaule servir*.

Ils voulurent lui faire servir le diable.

Tant le parler populaire est prompt à altérer par des sup-

pressions de lettres l'intégrité des mots.

Le c, quoiqu'il eût en lalin le son énergique du k, disparaît

fré luemment ; mie de mica, prône de prœconium, sûr de se-

curiis, feu de focits, ami d'amicus, faire de facere.

Le c disparait toujours devant le t ; laitue de lactuca, joint

dejunctus, contrat de conlractum.

Observation. — L'ancienne orthographe domxdiijoinct, con-

tract. Le c reparaît dans jonction, contracter.

L'x représente le son es; presque toujours le c disparaît en

français, et x est réduit as oiiss. Quelquefois il se change en

ch : Buis de buxus, cuisse de coxa, lâcher de laxare.

Le (j disparaît très-souvent : niger, noir ; regalis, royal ; pi-

(jritia, paresse; gigas, géant; paganus, pcujen; ligare, lier ;

augustus, août.

* On peut penser que dans ces mots le 6 a été remplacé parle v; puis

fjue celui-ci s'est changé en u; c'est ainsi que le h fut enfin entièrement

supprimé.
- Vùv. Uist. lut. de France avant le douzième siècle, t. III, p. 488.
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Observation. — Il reparaît dans nègre, régale
j gigantesque,

paganisme, ligature.

Voltaire n'a pas eu le crédit de substituer aiiguste à la forme

contractée août.

Le j, son plus faible, disparaît encore plus fréquemment :

pejor,pire ; magis, mais, etc.

H

A disparu dans quelques mots qui l'avaient en latin : 0»,

de homo ; orge, de hordeum; avoir, d'habere ; or, dliora.

Il a été ajouté sans raison à quelques autres : huile, d'o-

leum; huis, d'ostium; huître, d'ostrea.

Au moyen âge, cette confusion était encore plus grande; on

écrivait iver, et huevres (œuvres).

D

Le fZ disparaît assez fréquemment : Invidia, envie ; nuda,

nue; radius, raijon; sudor, sueur.

Il faut que la tendance du français à contracter les mots

par la suppression des consonnes soit bien énergique, pour

que le t, la plus solide, la plus résistante d'entre elles, dispa-

raisse si souvent du milieu des mots. Kxemples : Père, mère,

frère, depater, mater, frater ; empereur, dimperator ; chaire,

de cathedra ; chaîne, de catena ; puer, de putere ; muer, de

mutare; vœu de votum.

Observation. — Il reparaît dans paternel, maternel, frater-

nel, impératrice, cathédrale, mutation ; dans voter, verbe mo-

derne, tiré du mot votum, racine de l'ancien vouer.

La prononciation moderne aime à l'effacera la fin des mois

dont il marquait en latin les cas obliques : cité, vérité, vertu.
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Observation. — Beaucoup de substantifs dérivés de la troi-

sième déclinaison latine avaient encore le t au moyen âge :

cited, verited, vertud.

Salut l'a conservé par exception. Dans trihut le t n'appar-

tient pas à la flexion, comme dans virtii-t, virtu-tem, il ap-

partient à la racine, tributiim. Le mot a été formé à une épo-

que plus récente, et, scientifiquement, sur le latin. L'ancien

dérivé populaire était treud.

IV. — Introduction de /'e muet.

La présence de Ve muet dans notre langue est un fait assez

important et assez caractéristique pour mériter d'être consi-

déré à part.

L'introduction de Ve muet dans la langue française est le

résultat de celte disposition générale dont j'ai parlé, et qu'ont

toutes les langues, à passer des sons retentissants aux sons

sourds, des voyelles sonores aux voyelles muettes.

Le sanscrit place un a après toute consonne que ne suit

point une autre voyelle. Cet a, dans la prononciation mo-

derne, est remplacé par des sons plus sourds, différents se-

lon les localités, mais tirant en général sur Va ou Veu.

La terminaison as d'un grand nombre de substantifs san-

scrits, devenue os en grec, et us en latin, marque le même
affaiblissement graduel du son vocal primitif.

J'ai parlé de l'e muet allemand qui a remplacé les sons

éclatants des anciennes langues germaniques. Zimge, pour

tunga ; tochter, pour tochtar; sorge pour sorga; helden, pour

helidos.

Dans le seul des dialectes germaniques qui ait conservé les

sons pleins à leur état primitif, le suédois, la prononciation

les atténue et les assourdit ; rosor, lilior, se prononcent, en

suédois, presque comme s'il y avait Ulieurj îoseur.

Il en est de même de la terminaison en os des mots espa-

gnols; cette terminaison, qui leur donne tant de majesté, les
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natifs ne la font pas retentir, comme les étrangers s'y atten-

draient, mais la resserrent, pour ainsi dire, entre leurs lè-

vres, de manière à la rendre presque muelte.

Nulle part, malheureusement, cette disposition à détruire,

par la prononciation, l'harmonie des mots, en éteignant les

voyelles sonores, ne s'est manifestée avec plus d'empire que

dans notre langue, qui a substitué à l'w des Latins, probable-

ment intermédiaire entre le son ou et le son o. Vu français,

cette voyelle que rejettent la plupart des langues humaines *,

et Ye muet aux voyelles sonores des mots latins.

L'e muet fut mis à la place de l'a; ex. : rose, de rosa^ etc.

De l'é; ex. : freindvE de frendEï^E.

De ri; ex. : utile, d'utilis.

De l'o; ex. : arber (ou arbeur), d'où on a fait arbre, d'ar-

bor ^.

De Vu; ex. : âne, d'asinus.

Ce qui multiplia ïe muet, ce fut celte circonstance, que la

plupart des mots français ont été formés par un retranche-

ment de la terminaison latine, d'où il résulte que leur ter-

minaison naturelle serait une consonne. Or, il paraît qu'il est

antipathique à la prononciation française de s'arrêtei' sur une

consonne.

De cette antipathie résulta l'habitude de placer un e muet

après toute consonne que ne suivait pas une voyelle et qui

terminait une syllabe.

11 en fut de même, à plus forte raison, pour la dernière

consonne du mot.

La tendance à mettre Ve muet à la fin des mots, le besoin

de satisfaire ainsi l'oreille française, qui- répugne à s'arrêter

* Parmi les dialectes néo-latins, le son de l'w existe aussi dans les patois

du nord de l'Italie. Il existe en allemand, où il s'écrit lï; en danois, où il

s'écrit y. Hors d'Europe, on le retrouve dans le turc et le chinois.

- Celte prononciation primitive, que rélymolojrie rend vraisemblable,

est encore attestée par la prononciation anglaise dos mots français termi-

nés en rc, importes par les Normands; ^ouv Intdrc, tctuicr (pixMioncez

tendeur) ; de havre, /larbour (prononcez harheur).
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sur une consonne, firent placer l'e muet, dès les plus anciens

temps de la langue, à la fin des noms propres étrangers;

ex. : Rolle pour Rol^.

On le plaça même sur des mots qui l'ont perdu depuis :

doriques, pour donc; avecqiies pour avec.

Ve muet fut même mis quelquefois après une voyelle,

comme pour remplacer la consonne latine perdue. Ainsi on

dit prée, pour prêt (prat), de pratum ; espée, pour spet {spat),

de spath a.

Cependant l'ancien français est en général plus sobre de Ve

muet que le français moderne.

Plus on avance dans l'histoire de la langue, plus on trouve

que celle-ci a donné une large place à l'e muet.

. Dans l'origine, on écrivait :

Je frai, et maintenant on écrit je ferai.

Je donrai, je donnerai.

Dieu gard, Dieu garde.

Que je vif que je vive.

Servilf servile.

Sans dout, sans doute.

Arrier, aii-ièrc.

Cent, conte.

J'aim, j'aime.

Oni (d'où on), homme.
Cutn, comme.

On voit que ce caractère, ou, si l'on veut, ce vice de notre

langue, grandit et se développe avec elle ; c'est ce qui prouve

combien il est inhérent à sa nature.

* On remarquera ici l'effet de l'e muet qui est de redoubler la lettre

après laquelle on le place. Je reviendrai sur cette circonstance orthogra-

phique dans le chapitre de la Dérivation des substajili/s, quand je traiterai

des noms propres modernes.



CHAPITRE XI

DÉRIVATION PES SUBSTANTIFS

j_ J'ai essayé de poser quelques principes généraux d'élymo-

logie et de les appliquer à l'histoire de notre langue
; j'ai

présenté dans leur ensemble les lois qui président à la per-

mutation des lettres dans le passage du latin au français;

pour achever de faire connaître comment ce passage a eu lieu,

il me reste à étudier en détail la transformation par laquellt

un mot latin est devenu un mot français.

I. — Comment les substantifs français dérivent

du latin ^.

11 est intéressant de rechercher quels cas ont fourni aux

langues néo-latines la forme de leurs substantifs.

L'italien a formé le substantif, au singulier, de l'ablatif et

de l'accusatif, en laissant tomber la nasale de ce dernier cas (a),

ce qui était dans la nature de cotte lettre et dans les habitudes

de la langue latine *.

De fren-o

ou

Frcn-o [m] — freno.

* Tout ce qui sera dit dans ce paragraphe sur l;i dérivation des sub-

stantifs s'applique aussi aux adjectifs.

* Yoy. Schneider, I, 501.

[a] [De l'accusatif seulement.)
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De arbor-e

ou

Arbor-e [m] — arbore.

Les féminins en a peuvent dériver de trois cas : du nomi-

natif en a, de l'accusatif en a-m, et de l'ablatif en â (a).

Les féminins en e, de l'accusatif et de l'ablatif de la troi-

sième déclinaison.

îfieve, de niv-e (wi), nive.

Les pluriels masculins en i dérivent du nominatif pluriel

en idela seconde déclinaison. Ils prennent cette terminaison,

même quand les substantifs latins desquels ils proviennent ne

l'avaient pas.

Ainsi :

Sospiri de suspir-ia;

Arbori arbor-es.

Les substantifs espagnols ont au singulier, en général, la

même provenance que les mots italiens.

* Aniig-o de amic-o ou amic-o (m) ;

Vid-a vit-â vit-a (m'i;

Noch-e noct-e noct-e (m).

Au pluriel, tant féminin que masculin, les substantifs espa-

gnols dérivent de l'accusatif.

Amig-os, amic-os.

Vid-as, vit-as.

Noch-es, noct-es.

Il en est du portugais comme de l'espagnol.

Le valaque, qui a conservé Vu latin, changé en o dans l'i-

talien et l'espagnol, semble par cela même dériver ses sub-

stantifs masculins en u du nominatif, par le simple retran-

(a) [L'ablatif doit être mis hors de cause ; ce cas paraît s'être perdu de

bonne heure dans le latin vulgaire.
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chement de ïsi; modu, de modu-s ^ Cependant, comme le va-

laque dérive évidemment ses substantifs en e des cas obli-

ques latins, jmriete, de pariete ou painete-m, on peut penser

que Vu de modu représente Vo latin de modo ; le change-

ment d'u en étant de peu d'importance dans le latin et dans

ses dérivés.

Dans les féminins valaques en a, cette voyelle ne prouve

rien, parce qu'elle se confond avec l'article final a (capr-a).

Ceux qui sont terminés en e dérivent évidemment des cas

obliques; unghe, iVungue ou ungue-(m); iurture de turtureon

turture-{m)

.

Ainsi on peut croire que la grande majorité au moins des

substantifs valaques dérive au singulier des cas obliques.

Il n'y a, à cette régie, d'exception que pour les neutres;

ceux-ci semblent dériver du nominatif latin, qu'ils reprodui-

sent littéralement; ex. : piper, de piper, ou presque sans al-

tération, fulger de fulgur.

Quant au pluriel, c'est évidemment du nomJnatif latin que

dérivent les substantifs valaques. Tous les masculins sont en i,

comme domini ; tous les féminins sont en e, comme rosœ, so-

rore(s). Les neutres ont changé l'a latin en e : Ose, d'ossa.

En français, aussi bien qu'en provençal, il est plus difficile

de déterminer de quel cas vient la forme du substantif mo-

derne, celui-ci étant presque toujours formé, dans les noms

masculins, par un retranchement de la dernière syllabe d'un

substantif latin, masculin ou neutre, comme hom, d'hom-o;

castel, de castel-lum, etc.; et les féminins par un e muet qui

peut représenter indifférennnent toutes les voyelles.

On ne peut rien conclure des mots dérivés des déclinaisons

parisyllabiques, car, dans ces déclinaisons, la seule différence

* Le latin lui-môme substituait la terminaison us à la terminaison os

du grec. On écrivait, et IMaute emploie dominom pour dominum, volt pour
viill. tn italien, le changement de \'o en u a lieu d'un dialecte à l'autre.

Le sicilien, par exemple, met des m partout à la placo des o. Dans certains

dialectes de l'ancienne langue française, on écrivait lur pour /or, sor pour
sur, etc.
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des cas étant dans la désinence, et la désinence disparaissant

dans le mot provençal ou français dérivé dn mot latin, elle ne

peut servir à distinguer le nominatif des autres cas ^

Mais, outre que l'analogie avec ce qui se passe dans tous les

autres dialectes néo-latins est une induction considérable, ce

qui a lieu dans la formation des substantifs dérivés de la dé-

clinaison latine imparisyllabique porte à croire que ce sont

les cas obliques qui ont donné naissance aux mots provençaux

et aux français.

D'abord on trouve, dans les plus vieux monuments de la

langue française, virgine, imagine, crimene, mots dans les-

quels la forme d'un cas oblique, de l'ablatif (à) subsiste pres-

que intégralement [virgine, imagine, crimine), semblable à

une forme italienne.

Mais, outre ces exemples, il est vrai, assez rares, on trouve

sans cosse, dans l'orlhograpbe des mots français, et surtout

dans leur orthograplie ancienne, la trace de la fonne qu'ont

les cas obliques dans la déclinaison imparisyllabique.

Front, pont, dent, charn (a. fr.), mercit, sont évidemment

dérivés, non du nominatif, mais de l'un des cas obliques.

Froniài-eni-c.

Pontis-e/n-e.

Dcnlis-cin-e.

CMrnis-cni-e.

Merccdis-cm-c.

Au nominatif, la consorme caracléristique des cas obli(jues

manque ; on écris frons, pons, dens, chars, le t étant suppri-

més par \s final, comme l'est la dernière lettre du radical

dans d'autres mots : dus pour duc, chies pour cJiief, etc.

* Je ne tiens pas compte de Vs final qui ne fait pas partie du mot, cl qui

joue le même rôle dans la déclinaison romane que larlicle final dans b
déclinaison valaque. — [Il faut, au contraire, tenir compte de l's final

qui montre clairement que amis, par exemple, vient de amicus et ami
d'un cas dépourvu d's, soit amiciim. La caractéristique s fait partie inté-

grante du mot qu'elle termine, tandis que l'article valaque est une parti-

cule enclitique parfaitement distincte du mot auquel elle est jointe.
I

[n': fDo l'accusatif.]

17
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Parmi les dérivés des imparisyllabiques latins, il en est dont

la forme est trop contractée pour indiquer s'ils proviennent

on non des cas obliques. Ce sont en général ceux qui étaient

déjà contractés dans la déclinaison latine, et à cause de cette

conlraclion n'étaient pas véritablement imparisyllabiques. Tels

sont père, mère, frère; en Inlin :

Patrem, pour jmtcTon.

Malrem, malerem.

Fratrem, fraterem *.

Le type latin de ces mots ne recevait pas une lettre de plus

dans les cas obliques. Rien ne peut indiquer si coM/eî//*(anc. fr.

color)j honneur (a. fr. honor), viennent de color^ de color-i,

de color-e{m) ou de color-e; de honor ^ de honor-i, de ho-

nore(m) ou de honor-e. Mais on doit supposer qu'ils provien-

nent du nominatif, puisque, dans celte hypothèse, on n'a be-

soin d'avoir recours à aucun retranchement pour se rendre

compte de leur formation (a).

11 est des dérivés de la déclinaison imparisyllabique qui pro-

viennent évidemment du nominatif : arbre vient à^arhor, non

de arb-orU -ori -ore{ni) -ore.

Temps -y corps {tempiis, corpus), viennent du nominatif ou

de Taccusalif latin.

On ne peut donc dire d'une manière absolue que les déri-

vés français delà déclinaison imparisyllabique tirent leur ori-

gine des cas obliques de Cflte déclinaison; mais on peut le

dire avec -certitude du plus grand nombre d'entre eux.

Ainsi, suivant le génie des diverses langues néo-latines, les

* Cotte contraction ne se montre pas encore en sanscrit, pilaram. ma-
taram, bliratarain.

- On trouve aussi dans l'ancien français pour temps, tempoire de tcm-

pore.

[a] \\\ est certain que ces mots viennent de Taccusatif latin. Le nomi-

natif, en etiet, est accentué sur la première, les cas obliques seuls tint

comme la forme françai^e. lacccnt sur la seconde syllabe. Si arbor a

donné arbre, ou niibrc eu anc. fr. , c'est qu'il est accentué sur la pre-

mière.]
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bubslanlifs dérivent de préférence, soit du nominatif, soit

d'un autre cas de la déclinaison latine. L'un et l'aulre phé-

nomène s'expliquent. Il est naturel que le nominatif, qui est

la vraie forme du substantif, représentant par un mot non flé-

chi l'idée non modifiée, soit employé dans la création de l'i-

diome nouveau ; cela est logique, et suppose moins do bar-

barie, un reste de sentiment grammatical, dans ceux qui ar-

rêtent la forme des mots; c'est ce qui est arrivé pour le fran-

çais et le provençal plus que pour toutes les langues leurs

sœurs.

Dans celles-ci, on a été porté à prendre la forme des cas

obliques latins pour type unique des substantifs dérivés, parce

que souvent plusieurs de ces cas se ressemblaient et offraient

ainsi, pour ainsi dire, une plus large base à la formation des

substantifs. Ainsi l'accusatif et l'ablatif, tous deux terminés

en ou en e(par la suppression de 1 m à l'accusatif), se pré-

sentaient beaucoup plus fréquemment dans le discours que le

nominatif, et, pour celte raison, l'ont emporté dans l'italien

ou l'espagnol.

Par ces raisons diverses s'explique comment, dans le fran-

çais et le provençal, on a formé le substantif quelquefois à

l'aide du nominatif, et dans les autres idiomes, presque tou-

jours à l'aide des cas obliques.

La langue roumanche est intermédiaire entre l'italien, l'es-

pagnol et le français.

Elle forme son singulier masculin par apocope, tantôt du

nominatif, /jwm, homo; tantôt des cas obliques, reg de rég-

is -i -e{m) -€ (a) . Son singulier féminin, tantôt comme l'italien et

l'espagnol, casa, tantôt comme l'espagnol seulement, novitad.

Au pluriel, le masculin et le féminin prennent un s comme
dans le français moderne et l'espagnol ; frar-s, frères, re-

ginas, reines; ils viennent donc de l'accusatif, fratres, re-

ginas.

[a] [Seulement de l'accusatif rcfje'm^
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Je crois, dans ce qui précède, avoir évité tout esprit de

sysiéme, et avoir établi sur une comparaison impartiale des

idiomes néo-latins, que leurs substantifs s'étaient formés,

tantôt du nominatif, tantôt des cas obliques latins.

M. Raynouard a été encore sur ce point entraîné, selon moi,

à une conclusion trop absolue. Dans son désir de faire déri-

ver toutes les formes néo-latines des formes provençales S il

ne veut point admettre qu'aucun de ces idiomes ait emprunté

ses voyelles terminatives aux cas obliques du lalin
;
que l'i-

talien campo vienne du latin campo, ou nave de iiave; il

veut qu'il y ait entre ces mots identiques au latin et le latin

un intermédiaire roman, camp, nav, parce que ces formes

tronquées ont existé en provençal; selon moi, c'est aller

contre la vraisemblance et contre la marche naturelle des

langues, qui, avec le temps, retranchent beaucoup plus sou-

vent qu'elles n'ajoutent, et transporter dans une langue les

allures et le génie d'une autre langue. Ici encore le valaque

oppose à son système des difficultés auxquelles M. Raynouard

n'avait pas songé. Comment croire qu'en Valachie et en Ita-

lie il y ait eu dent, auquel les Italiens et les Valaques se se-

raient entendus pour ajouter un e, quand il est si simple

d'admettre que ces deux peuples ont conservé dans.leur lan-

gue le (lente latin, auquel le provençal et le français, qui ai-

maient le retranchement des voyelles finales, ont enlevé Ve.

Si l'on rangeait les dialectes néo -latins d'après l'altération

plus ou moins grande qu'ils font subir aux substantifs latins

desquels ils dérivent, ils seraient, ce me semble, disposés

dans cet ordre :

1" Le valaque, qui, au masculin, a conservé Vu lalin, et au

pluriel Vi; qui, au féminin, a Va de la première déclinaison

latine, et Ve de l'ablatif de la troisième ; enfin, qui seul •

gardé un neutre.

2" Jeplaceiais le roumanche après le valaque.

' Orig. cl form. de la langue roui., l. I. p. Û7.
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5" Puis l'ilalien, qui a foinié son iiominalif masculin de

l'ablalif eu o et de l'ablatif en e; qui a des féminins en a et

en e, formés de la première et de la troisième déclinaison la-

tine ; qui a, au pluriel, la terminaison i pour le masculin, et

e pour le féminin (e pour œ).

Dans l'espagnol et le portugais, le type latin s'altère davan-

tage ; la plupart des mots dérivés de la déclinaison impari-

syllabique ont perdu Ve de l'ablalif latin : traijilor de trad'i-

tor-e^, merced de merced-e.

¥ Le provençal est presque aussi éloigné du latin que le

français. Il retranche aussi souvent la finale des substantifs

masculins; mais il a conservé l'a du féminin.

5*^ Le français, par le changement de cette désinence en e

muet (couronne), se montre dés le piincipe celui de tous les

idiomes néo-latins qui a le plus modifié la physionomie des

mots latins et qui a le plus supprimé de leurs tîrminaisons.

A la même dislance du latin, dans Tordre de la dérivation,

se placent certains patois de l'italien à désinences tronquées,

dans lesquels M. Haynouard retrouve les plus anciennes for-

mes néo-latines, et chez lesquels je crois apercevoir ces for-

mes à leur dernier degré d altération (a).

Un des plus curieux à cet égard est celui que parlent les

habitants de certaines vallées du nord de l'Italie, et qui mé-
rite d'être cité ici par les rapports frappants qu'il présente

* Ou pourrait croire que traydor dérive du nominatif traditor; cette

supposition est combattue par la forme des autres mots dérivés de la dé-

clinaison imparisyllabique, comme merced, virtitd, dans lesquels se trouve

la lettre caractérisiitjue en latin des cas obliques.

(a) [Dans le classement des idiomes romans selon leur rapport avec le

latin, on peut considérer deux points : les flexions et les sons; si l'on

s'attache au premier on placera indubitablement au premier ran? le prov.

et le français d'autrefois qui ont retenu du latin quelques flixions effa-

cées dans toutes les auires langues romanes, même à leur état le plus

ancien, notamment la déclinaison à deux cas. Ce point de vue est celui

auquel se place M. Littré qui forme du roman de France une caté-

gorie à part. Si l'on s'attache de préférence aux sons, on donnera la pre-
mière place à l'italien qui conserve plus complètement la structure des

mots latins. C'est ce que fait Diez.]
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avec le français, surtout à son état ancien, dont il reproduit

quelques formes remarquables.

Dans le dialecte parlé par les habitants de la vallée de Gra-

dena, on trouve :

Rus, ruisseau, a. fr. rus ou ruis. Cent, cent.

Vatclia, vache Discoui's.

Fautsch, faux. Drap.

Uem, homme, a. fr. huem. Père.

Tchamp, champ. Plutôt.

Nés, nez. Devant.

Negligiant, négligeant. Pont.

Ugn, un, a, Ir. ung. Pas.

Cinch, cinq. Plu, plus.

Siss, six. Dormi, dormir.

Set, sept. Pré.

Vint, vingt. To rond, tout rond.

On trouve dans l'italien de la vallée d'Abtey ^
:

Agnel, a. li\ agnel.

Frer, frère.

Vot, vcûte.

In fer, enfer.

Tome, tomber.

Leere, voleur, a. fr. lierres.

Condamné, mérité, mesuré, pesé, abandonné.

Condamner, mériter, mesurer, peser, abandonner.

(A peu près comme on prononce ces mots aujourd'hui en

français.)

Mort.

Grogn, grand; a. fp greignor, plus grand.

Treup, beaucoup, trop.

{Trop dans l'ancien français avait l'un et l'autre sens.)

H. — Comment les substantifs, dans le français modertie,

dérivent de l'ancien français.

Il en est des substantifs français et provençaux usités au-

' Hormttvr, Gcschichtc der Ccfurstctcn graffschafl Tirot, p. 139.
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jourd'hui, par rapport à ceux do ranciennc langue, comme

des uns et des autres par rapport au latin.

Tantôt la forme actuelle du substantif est empruntée au

nominatif roman, tantôt au cas régime. J'en ai déjà cité un

exemple : trouvère est dérivé du nominatif français (trou-

vères); troubadour, du cas régime provençal (trobador).

La très-grande majorité des substantifs français dérive, non

du nominatif, mais du cas régime. On le reconnaît à l'absence

de Vs dans la terminaison.

Les noms propres en s, comme Jacques, Charles ; le petit

nombre de substantifs, le nombre plus considérable d'adjec-

tifs qui ont conservé \s ou Xx du nominatif, comme un fau-

cheux (a), amoureux^ jaloux, telles sont les exceptions prin-

cipales à la loi générale d'après laquelle le mot français s'est

formé en général du cas régime roman. •

La raison est la même que celle qui a fait, dans beaucoup

de cas, prévaloir la forme latine des cas obliques sur la

forme du nominatif dans les dérivés néo-latins. Le cas

régime représentant quatre cas à lui seul se rencontrait

quatre fois plus souvent que le nominatif. On conçoit qu'une

forme si ordinaire soit devenue, quand s'est perdue la dis-

tinction des deux cas romans, la forme généiale et unique

des mots.

Ceci explique la forme de certains mots, dérivés du cas ré-

gime, et qui présentent ses diverses terminaisons en i/i, ow,

ant^ et, ot,

La terminaison du cas régime en in, ain, est devenue la

terminaison de différents mots français. Les uns se trouvent

au moyen âge avec Ys caractéristique du nominatif, comme
saps, d'où sapin; d'autres ne paraissent dans la langue, même
à ses époques les plus anciennes, qu'avec la terminaison du
cas régime; dès lors leur désinence a été fournie par l'accu-

satif latin, comme rien de rem, traversin de transversum cer^

ifl) [Faudieux est une forme populaire pour faudieur.]
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vical. C'est ainsi que lorum a fait îoreiîi (vov. plus haut,

p. 75)^

Dans d'autres qui n'avaient point en latin d'accusatif en m,

m'a été placé à la fin des mots, non par étymologie, mais par

analogie, comme dans lapin de lepus *.

Enfin, des mots d'origine germanique ont reçu la termi-

naison en i/i par une extension plus grande encore du prin-

cipe d'analogie si puissant sur la langue ; Tailemand beute a

fait butin.

On peut dire la même chose de certains mots en on. J'ai

cité ailleurs baron de baronem, larron delatroneni, rayon de

radium, espion (par analogie) («). On pourrait ajouter surgeon

de surculum, sayon de sagum, crayon, tayon, sauvageon (par

analogie) ; enfin taon de tabanum, et peut-être paon de pavo-

nem *.

De certains mots en ant ou and : Normand, Allemand.

De certains mots en et, comme balet de èa/ais(Rayn.,Le.r
,

t.ll,p. 172).

De certains mots en ot et aut : sarot (voy. Hichelet, Dict.

des limes), mis pour saraw, qui était le mot germanique dans

sa pureté *; gerfaut do gerfalk.

* Les aiijectifs moyni, prochain, hautain (qui primitivement était syno-

nyme de/iAM/, viennent également de tnedium, proximum, allum. — [Us

viennent de dérivés en anus : niedianus, proximianus, altanus. De même
traversin et lorein, plus ordinairement lorain, viennent de dérivés latins

en inum et anum.]
* Lr/jws voulait dire lièvre, mais il y a plusieurs exemplÇs de cette traDs-

lation du nom d'un animal à un animal d un genre voisin. Vulp-es, renard,

pai^ait avoir la même racine que wolf, loup, en allemand, et wclp, petit

chien, en anglais, et poétiquement, les i^tits de plusieure carnassiers.

—

[L'étymologie de la])in est encore incertaine, mais les lois de la permu-

tation ne permettent pas de le dériver de Irpns. Voy. Diez, Etym. Wôrt..

II, 5i5, et Liltré au mot lapin.]

^ La forme allemande de ce mot dérive du nominatif pfau pour par.

* Ce mot se tr«>uve dans le Combat d'HildebrantetdlIeribrant. J. Urirara.

Die beydc œltcste Dcnkmœlcr der deulschen Sprache, p. 5

[a] [Sans doute hnrron, lanvn viennent de harônem latrônem, mais

il ne se jx;ul que radium ail produit rayon: il a produit rai. Voyez sur ce

mode de formation la note a de la pageCS.j
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Les diverses désinences que nous avons reconnu caracté-

riser le cas régime se trouvent donc appliquées à des mots

rançais dont elles expliquent la formation, en même temps

qu'elles montrent par là combien le système des flexions dont

elles faisaient partie, la déclinaison romane, était profondé-

ment enraciné dans les habitudes et le génie de la langue,

où sa trace paraît encore.

m. — Dérivation des noms propres.

L'origine des noms propres français se rapporte à l'état de

la société au moyen âge, et représente les différentes classes

entre lesquelles elle était partagée.

La société du moyen âge était avant tout chrétienne, et le

nom par excellence était le nom chrétien.

En Norwége,les paysans n'ont pour ainsi dire que celui-là.

Chacun ajoute au nom de baptême de son père la syllabe sen,

qui veut dire fils ; ainsi le fils de Pierre s'appelle Jean Peter-

en, son fils, Eric Johanscn, etc.

En italien, ce que nous appelons le nom propre s'appelle

encore aujourd'hui le surnom, cognome. Le nome c'est le nom
du patron.

Beaucoup de noms propres portés maintenant ne sont que

des noms de baptême qui sont devenus des noms de famille :

Thomas, Robert, André, Thibaut, etc.

Au nom de baptême, les nobles ajoutaient le nom delà terre

dont ils étaient seigneurs ; les roturiers y joignaient un so-

briquet ou le nom de leur profession.

Les gens de la campagne étaient souvent désignés par la

localité qu'ils habitaient : Deschamps, Dubois^ Dupré, Duval,

Dumont, Delaunay (de launaie), etc.

Ainsi se sont formés presque tous les noms propres fran-

çais :

Du nom de la terre, les noms aristocratiques;
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Du nom d'une profession, les noms bourgeois ;

D'un sobriquet, les noms populaires
;

Du nom d'une localité, les noms rustiques.

Il va sans dire que les trois dernières classes de noms se

mêlent comme se confondaient les classes d'hommes aux-

quelles ils appartiennent, et qui ne faisaient au fond qu'une

classe : il n'y avait au moyen âge que des nobles et des ro-

turiers ; il n'y avait aussi que des noms nobles et des noms
roturjers.

Les sobriquets populaires étaient souvent très-grotesques
;

on y sent le mépris et l'abjection des classes inférieures.

Poile-vilain, Heurt-au-pot, Tourne-bœuf, Courte-paye, Brise-raiche*.

On voit parfaitement comment se sont formés les noms
propres qui dérivent d'une profession, dans le livre de la

Taille de Paris. Les noms des bouigeois de Paris y sont énu-

mérés avec leurs domiciles. Très-souvent il n'y a que le nom
de baptême, suivi de l'indication du métier : Pierre le bou-

vier, Robert le pelletier, Gautier Vescrivain *. Ce nom de

métier, qui est ici une simple indication jointe au nom de

baptême, est devenu avec le temps un vrai nom, un nom de

famille : Lebouvier, Lepelletier, Lécrivain.

Souvent aussi les individus portés sur le livre de la Taille

sont désignés par le pays d'où ils sont originaires : Jean le

Picart, Guillaume le Normant, Alain le Breton. Ces dési-

gnations, tirées de la patrie, sont devenues également des

noms propres.

Dans les noms propres, ce qui intéresse particulièrement

* Les derniers sont indiqués par Meigret, Traite de la Grammaire fran-

4;aise, p 21.

* Paris sous Philippe le Del... D'après les documents orip-inaux, et no-

tamment d'après un manusciil contoiKuil le livre de la taille imposée sur

les habilanls de Paris en Ti '2. jtubl é pour la pienùèrc lois par il. Ge-

iaud,li<57, p. 5. Yoy. aussi la Taille de Paris en 1513, publiée par M. Bu-

chon, t. IX des C/troniques nationales.
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l'historien de la langue française, ce sont les formes gram-

maticales de l'ancien français, qu'ils ont souvent conservées.

J'ai montré que les principales formes du cas régime ro-

man étaient on, in, e«, et et ot.

Ces formes, qui ont prévalu dans un certain nombre de

substantifs et d'adjectifs français, et se sont substituées à l'an-

cien nominatif en s, je les retrouve dans les noms propres à

leur état ancien, et, ce qui est plus remarquable, à leur élat

moderne.

C'est que les noms propres, immuables de leur nature, parce

que ceux qui les portent tiennent à les conserver dans leur in-

tégrité, transmis d'ailleurs par la signature qui ne doit pas

varier, sont plus fidèles qu'nucune autre sorte de mots à Tan-

cienne constitution de la langue.

Je citerai comme exemple des noms propres qui avaient

au moyen âge les diverses formes que j'ai indiquées pour le

cas régime des substantifs un certain nombre de noms tirés

du livre de la taille et du travail approfondi de M. Fallot sur

les noms propres ^

En on. El) in.

Yvon, p. 20. Aubcrtin, 5.

Climençon, '23. Giiillerain,6.

Raolin, ib.

Thomassin, 13.

Ouciin, 15.

En ant, ent. En et.

Hélisent, 5. Henriet, G,S.

L'Alemant,2l. Ilugiiet, 8.

Rolant,23.

Hermant, ib.

Symonnet, ib.

Raolet, IS.

.\ndriet, 23.

Michelet. 2b.

Jaqnet,33.

En ol*.

Perrot, 6.

Joliannot, 6.

Bourgot, 2.

Guyot.8.

Esieveiiot, 22.

Atlcnot, 23.

rhelipol,28(rt)

' Fallot, Recherches sur la langue fr., p. 175.

- La terminaison ot a été remplacée souvent dans l'écriture moderne

rM-au; de là Percau pour Perot, Johanneau pour Johannot, PJielipeau

pour Phelipot. — [Eau et ot sont deux sutUxes d'origine distincte ; le pre-

mier répond au latm ellus, le second est, ainsi que les suffixes at et et

[iti\.atto,etto,otto, voy. Diez, Gram., Il, 545), propre aux langues ro-

manes, le valaque excepté ; il n'a pas son type en latin.]

(a) [Les noms que renferme cette liste présentent à la vérité plusieurs

mots dont la forme est celle du cas régime [Yvon, Hélisent, VAlemnnt, Râ-

lant, etc ); mais un plus grand nombre sont des diminui ils : Climenson

(de Clément , Aubcrtin id'Aubert), Guillemin (de Guillaume), Raolin

et Raolet [de Raoul), etc.]
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Les noms propres qui présentent ces formes de cas régime

avaient la terminaison s au nominatif" : Yves, Clemens, Au-

berSj Guillaumes, llaouh, Thomas, Eudes, Helisens, VAle-

mans, Rolans, Hermans, Henris, Hugues, Simom, Andheux,

Michels, Jacques, Pierres, Jehans, Bourgeois, Guys, Estiennes,

Adenez, Phelipes.

Dans la liste des noms propres du moyen âge due à M. Fal-

lot, je trouve des exemples des mêmes formes du cas régime.

on. in. ant, ent. t. et*. ot.

Huon, p.l8ô. Waultrin, 187. Roland. 189. Ilanrit, 180. Raulet, 189. Pierol,183.

Eudon.îT». Jaquemin, 188. Renant.îT». Thierrit, ji». Thieriet, i*. Gillot, 187.

Pieron, iZ». Jennin.iZ'. Agolaiit, îT». EramelotîOî.

Coenon, 186. l'ellippin. ib.

Gillon, ib. Audain, 202.

Ilnon, ib. Calherinain,//».

Guyon, ib.

Guillon, ib.

M. Fallol rapporte avec raison ces formes au nominatif:

Hues, Eudes, Pieres, Coenes, Gilles, Hues, Guis, Wattiers,

Jacques, Jehans, Phelipes, Aude, Catherine, Holans, Uenaus,

Henris, Thieris, Uaouls, Emine (ou plutôt Emnielos; voyez

Rom. français, p. 28) ; mais il a tort, selon moi, de ne pas

rapprocher ces suffixes des diverses désinences du cas ré

gime des substantifs avec lesquels elles ont une analogie

évidente.

Si maintenant on passe de l'ancienne langue à la nouvelle,

on y trouvera une immense quantité de noms propres affectés

des mêmes terminaisons, c'est-à-dire portant encore la mar-

que de la déclinaison romane.

Voici une partie de ceux qu'offre à la première vue YAlma-

nach des vingt-cinq mille adresses.

J'indiquerai d'abord ceux que, dans ce recueil de vingl-

* M. Fallot cite plusieurs exemples d'une forme dans laquelle al a rem-
placé et; c'est une variante de dialecte; ex, : Guyat dcliuys, p. 87; Hcn-
riat de Henris, ib.; Jcnat de Jeans, 188; Ijowiat de Ijowis, ib ; Thicrriat de

ThicrriSt ib.
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cinq mille noms, on trouve avec la forme du nominatif en s et

diverses formes du cas régime ; ensuite ceux qui ne s'y pré-

sentent pas avec la forme du nominatif, mais qui offrent une

ou plusieurs des formes du cas régime. Si l'on rassemblait les

noms propres des trente millions de Français, ce tableau se-

rait plus complet; certainement un très-grand nombre offri-

rait tous les cas de la déclinaison romane.

Noms propres modernes dans lesquels onl subsktc les formes

du nominatif ou les formes du cas régime.

Aiidrieux.

Aiidrieu, Andrié, Andry, .\ndré.

Angles.

Armez.

Armet.

Arnoux.

Arnous [pour Arnoult-s).

Arnout.

Arthus (pour Arthur-s].

Arthur.

Augustins.

Augustin.

Auzoux.

Auzou.

Barroux.

Barret, Barrot.

Balez.

Ballet, Ballin, Ballon.

Bejeaux.

Bejot.

Benois.

Benoist, Benoiston.

Bongars.

Bongard.

Beaumes.

Beaume.

Beaulieux.

Beaulieu.

Bidaiix.

r^idaut, Bidault.

Bordas.

Bordât.

Bordes.

Bordet.

Brassens (pour Brasseur-s)

Brasseur.

Brosses.

Brossin, Brosset, Brosson.

Bureaux.

Burel.

Cabanncs.

Cahanne.

Camus.

Camu.

Cazeaux.

Cazot.

Cliarles.

Cliarle.

Chastes.

Chaslin.

Constans.

Constant.

Costes.

Coste,

Crouzas.

Crozat, Crozet.

Delahays.

Delahav-(e) ».

* Pour l'addition de Vc muet, r. plus haut, p. 239, et plus loin, dans ce
paragraphe.
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Desains.

Desoint.

Dufeys.

Dufay, Dufey, Dufayet.

Dumetz.

Dumey, Dumet.

Dupcrreux.

Duperrey, Duperret, Duperron.

Duplés, Duplex.

Duplé.

Duplessys,

Duplessy.

Dupuis.

Di|piiy.

Ferrus.

Ferry

.

Filhos.

Fillioii,

Fortis.

Fortin.

Fouques.

Fouque, Fouquet.

Fourniaux, Fournex
Fournie, Fournet.

Gales.

Galay, Galet.

Gallais, Gallois, Galloz.

Gallet, Gallot.

Gelis.

Gelin.

Georges.

George.

Gerfaux.

Gerfaut.

Gignoux.

Gignou.

Gilles.

Gillet, Gillon. Giilot.

Giroux.

Girouti,

Gittaux.

Gitlau.

Gouges.

Goujon, Goujel, Goujot.

Hallez.

Halle. Hallot.

Ilerbez.

Hcrbet, Herbin.

Hervez, Hervieux.

Hené, Ilervey.

Hugues.

Hugon, Huguet, Hugot.

Jacques.

Jaquin, Jaquet, Jacquot. Jacot.

Jadious.

Jadin.

James.

Jamet, Jamin.

Joannes.

Joanne, Johannot.

Jo rires.

Jolfre, Gouffre.

JoUois.

Jolly, Jolliat»

Laboulays.

Laboulay.

Lalos.

Delalot-.

Lamelz.

Lamelh.

Lanceleux.

Lanct lin, Lancelot.

Landrieux.

Landry, Landré.

Langlois, Langlais.

Lang'é.

Lassus, Lassis.

Lasson

Laurens.

Laurent, Laurencin. Laurençon.

* Voici, dans un nom moderne, un exemple de la désinence en at, va-

riante de la désinence en et, signalée pour les noms propres du moyen âge,

par M. Fallot, dans Hcininf, Thiériat.

- halos, au nominatif, rogi par de. fait au cas régime Dc/a/o/.
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Laiiris.

Lauiy, Laurey.

Lavaux.

Lavault.

Leclercx.

Leclercq, Leclerc.

Lemans.

Lemant.

I.ongchamps.

Longrchanipf.

Lubis.

Lubin.

Margoz.

Mar^'ue, Margouel, Margotin.

Mathias.

Mathieu, Mayeu.

Meiiars.

Menard.

Micbclcz.

Micbelet, Michelin, Michelon, Mi^

chelot.

Moraux,

Moreau, Morel.

Kico'as.

Nicolaï.

Noailles.

Noally.

Pailloux.

Paillet, Paillot.

Pecheux.

Pec<iueur.

Pennes.

Penin, Penot.

Pérès. '

Perey, Peret, Perin, Peron, Perot.

Peronaux.

Peronneau, Perronnet.

Phalipos.

Phalipon.

Pitois.

ritom. Piton.

Pons.

Pontet, Pontat

Prous.

Proust.

Pugeus, Pujos, Pujouls.

Pugin, Piijet.

Raoux.

Haoult.

Renoux.

Renoult.

Saint- Romans.

Saint -Roman, Saint-Romain.

Salés, Salis, Sales.

Salin,

Salles.

Salle.

Surgis.

Siirget.

Thomas.

Thomassin, Thomassot.

Vallès.

Vallet, Vallin, VaUon, Vallot.

Yernes, Yernois.

Vernet, Vernot, Verney, Verni.

Villars.

Villard.

Voisins.

Voisin.

Noms propres qui présentent une on plusieurs des formes

du cas régime

Amelin, Ainelot.

Ancelin^ Ancelot.

Audin, Audot.

Buch'.let, Baclielot, Bachelu.

Baillet, Baillot.

Bardet, Bardin, Bardou, Bardol.

Baudet, Baudin , Baudou , Bau-

dot.

Bellet, Bcllin,Bellon, Bellot.

Bertet, Bertin, Berton.
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Brisset, Brisson, Brissot,

Callet, Gallon. Gallot.

Calmet, Galmon.

Chardin, Chardon.

Chauvet, Chauvin, Chauvot.

Collet, Coilin, CoUot, Gollaud.

Loiicet, Doucin.

Evain.

Fayet. Fayot.

Gaudct, Gandin, Gaudiot.

Gavet, Gavant, Gavot, Gavoy.

Gibon. Gibot.

Goblet, Goblin. Goblain, Gobley.

Goyon, Goyet, Goy.

Grandin, Grandet.

Guilloinin, Guillemot, Guillaume.

Guyot, Guyet, Guy.

Ilennon, Hennin, llennet, Henot,

Henaut, Ilenu.

Hivert, Hiver.

Hochet, llochon. Hoche.

Huet, Huin, Huon, Iluol, Hue.

HuHn, Hulot.

Jeanin, Janin, Jouannin. Jeannel,

Juston, Justin.

Lambin, Lambot.

Magnin, Magnien, Magné, Magny.

Massin, Masson, Masset, Massieu,

Masse, Macé.

Mi;:net, Mignon, Mignot.

Millet, Milhn, MHlon, Millet.

M ion. Miot.

Moi^^in, Moisant.

Morissot, Morisset, Morisse.

Naudet, Naudin, Naudot, Noudé.

Oiidin, Oudot.

Papin, Papon.

Paquef, Paquin.

Pariset, Parisot.

Parquet, Parquin.

ParrcI, P-arron.

Perret, Perrin, Perron, Perret.

Peyron, Peyrot.

Pichon, Picliot.

Pierret, Pierrou, Pierot.

Pillet. Pillon, Pillot.

Piquet, Piquot.

Pouillet, Pouillot.

Ragon, Ragot.

Rojin, Rolet.

Th'evenin, Thevenet, Thevenot.

Trouillet, Trouillen.

Truclion, Truchot.

Villet, Yillot'a).

En outre certains noms propres en atit sont dérivés d'un

mot en cm, en, qui a pris le t du cas régime. J'en citerai pour

exemple le plus illustre des noms contemporains : de brieii

(nom celtique) on a fait briant; de Chùteau-hrien (le château

de Brien), on a fait Châteaubriant, exactement comme de

château Moijsen^ on aurait fait le château Moysani (voy. p. 77).

Guehriand est probablement dans le même cas ; de guchrian

(le gué de Brian) ; jazerand dejazeran (a. fr.).

(a [Un des noms rapportas dans cette liste. Guy, a la forme du cas sujet

le cas régime serait (inijon. Il en est probablement de môme de Gotj. Quant

aux autres, ce sont pour la plupart des diminutifs. On peut cependant

remarquer que les noms Baudiu, Berlin, par exemple, sont purement ger-

maniques ; on les trouve sous cette forme, et non pas aimme diminutifs,

dans de très-anciens textes. Voy. Foi'stemann. .l//rfr»//.<jr/jrs yamenbitch,

Nordliauscn, iS.'K'), 4".]
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Si l'on joint aux désinences m, on, etj ot, ant, la désinence

ier empruntée aux mots lalins en arius, et la désinence art *

qui s'employait aussi pour désigner le cas régime des noms

propres,

Del kostet de mi Pierart.

Fallot, p. 194.

Du côlé de moi Pierre.

on aura la grande majorité des désinences qui encore au-

jourd'hui sont appliquées aux noms propres français, et qui

dérivent, comme on voit, des diverses formes du cas régime

qu'employait l'ancienne langue, dont elles gardent une trace

précieuse {a).

Souvent aussi dans les noms propres Xe muet vient se pla-

cer après la consonne finale du radical.

Baiid, Baude.

Brail, Braille.

Liiboulay, Laboulaye.

Lyurens, Laurence.

Lubis, Lubize.

Il en résulte parfois une réduplication de la consonne.

Cazol.CazoUe.

Collet, CollcUe.

Courcel, Courcelle.

Lucot, Lucotle.

* Il va sans dire qu'il ne faut pns la confondre avec Vart ou ard des

mots d'origine gprniani(|ue, comme gérard, ehbcrard. Je parle des mots
à radicaux non freninmiiiues, comme jolivard, javard, maillard, man-
sard, inesnard, musard. Cette lorme art se trouve dans les noms propres

du Inmçais ancien : Huart de Hues, Phelippart de Philippe. Fallot,

p. 187-8.— [Il n'y a pas deux suffixes art ou ard. Pour avoir été adapté

à des thèmes romans, ce suffixe n'en est pas moins, dans tous les cas,

d'origine germanique. Yoy. Diez. Grammntik, II, 558-60.]

[a] [Il ne faut pas identifier la forme du suffixe avec la forme du régime.

Et, ot, in, art, sont des suffixes, non des formes spéciales au cas régime.

La règle est que Va, caractéristifiue du sujet, fait disparaître le t du radical,

et que ce t reparait au cas régime. Ainsi Picros et Picrot, Picrars, ou
Pieras, et Pierart, elc

j

18
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Morel, Morelle.

Mouret, Mourette.

Pinel, Pinelle.

Soleil, Soleille.

Valet, Valette.

Les noms propres ont encore cet avantage qu'ils nous mon-

trent très-souvent la forme primitive du mot français, celle

en général qui est le plus près du latin, soit par la prononcia-

tion, soit par l'orthographe.

Agnel (a. fr. d'agnelhis) pour agneau.

Baillera (a\ Bailleur.

Bergier (orthog. du moyen âge).

Blez (ortliog. du moyen âge).

Blondel, Blondcau.

Boissel, Boisseau.

Bousquet, Bosquet ou Bouquet.

Carpentier, Charpentier.

Caste!, Château.

Ducauroy, Ducharoi.

Chargrassc, Chairgrasse.

Coulomb et Coulon (a. fr. pigeon)

Compeing (a. fr. compagnon).

Levieils, Levieux.

Lisfranc*, Le Franc.

Loiscl, L'Oiseau.

Loys, Louis.

Wontalembert, pour Mont de Lambert.

Dammartin, le seigneur Martin.

Dampierrc, le sieur Pierre.

Decaisne, de Chêne [casnus, b. lat.K

Delaroque, de la Roche.

Desmarets, des Marais.

Dubos, du Bois.

Duhamel, du Hameau.

Duvergier, du Verger.

Dutil, du Tilleul.

• L'article ancien li a ici Vs du nominatif, comme dans lis renna,

p. 91.

[a] [Baillerc est la forme du sujet, d'où au rég. bailléor et en fran-

çais moderne bailleur; de mônic pour rowjw/n«7 par rapport à comyai-

g)wn.]
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De l'Espine, de l'Épine.

Fournel, Fourneau.

JouTencel, Jouvenceau.

Laignel, L'Agneau.

Lefaucheux, Lefaucbeur.

Legier, Léger.

Lelus, Leloup.

On a pu remarquer qu'encore aujourd'hui ce sont des noms

de terre, des noms de profession ou de localité qui forment

la plus grande partie des noms propres français. Quant aux

professions, observez que ce ne sont jamais les appellations

modernes qui ont fourni des noms propres à la langue. Cor-

donnier est un nom propre rare; mais Sabalier (de sa-

vetier) Chaussier, Lesiieur (de siiior) sont des plus communs.

On trouve aussi Couturier, Lecouturier, au lieu de Letailleur,

et au lieu de Lemédecin, Lemire, Lemiere.

Il est intéressant de retrouver dans les noms propres cer-

tains vieux mots français perdus.

Agasse, Pie.

Bourgoing, Bourguignon,

Bray, Fange.

Desessarls, Essart, lieu défriché.

Goupil, Renard.

Jazerand, Jazeran, coUe de maille.

Jussieu, Juif.

Laborde, la cabane.

Labrunie, la cuirasse.

Lequeux, le cuisinier [a).

Et l'application de certaines régies de l'ancienne gram-

maire française; celle qui supprime la particule de ou du :

Bois-Landry, le bois de Landi'y.

Bois-Milon, le bois de Milon.

[à] [Jussieu et La Cabane sont des formes provençales plutôt que fran-
çaises ; Labrunie ne peut être « la cuirasse, » brunie étant la notation nor-
mande du français broigne, et par conséquent accentué sur la première,
ce qui n'est pas le cas du nom propre Labrunie.]
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Bois-le-Comte, le bois du Comte.

Bois-Roger, le bois de Roger.

Champ-Robert, le champ de Robert.

Château- Villard, le chàleau de Villard.

La Ville-Gontier, la ferme de Gontier.

Celle qui rend certains adjectifs inflexibles :

Grandmaison,

Grandviile.

Fierville.

Le même nom propre varie suivant le dialecte des locali-

tés; par exemple, Dupuys, Dupiiy, dans le Nord, devient dans

le Midi, Dupuig, Dupeuch, Delpech, et, en prenant l'e muet :

Delpeche.

En général, del au lieu de du indique le Midi, mais du n'in-

dique pas nécessairement le Nord : Deirieu, Dehnas, sont des

noms du Midi; Durieu, Dumas, sont aussi du Midi, parce que

vieu et mas en sont :

De h ou do lo i\c lieu de du ne saurait appartenir à la lan-

gue d'oï/ ; De Lomesi.il (au lieu de Duménil) est un nom li-

mousin ; Dolomieu est un nom dauphinois ^

Dos noms propres qui ont le même sens ont souvent une

physionomie Irès-dilTérento.

Ainsi, ces noms, qui, bien qu'appartenant à des familles

fort distinctes, ont pour radical le même mot : Yern ou Veryn;

Ventes^ Veimet, Vergues y Lavergne^ de Vernède, Vergmaud^

Duveniey, Duvenioy, sont les équivalents de Launay, Delau-

nay, Delaunoy (pour de VAulnaie), car vevn est le nom de

Vauhie dans le midi de la Fi'ance.

• Lo existe encore dans le patois moderne du Dauphiné :

Quand lo jour lo réveille

Chanson contre les femmes, par Jean Millet.

Souvcllcs 7'cch(Tchcs sur les jifiloift ou idiomes vulgaires de la France^

par J, J. Chanipollion-Fig(>nc Paris, 1809, p. 150.
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Metge(rnedicus) correspond, dans le Midi, à LemirCj dans le

i\ord (a).

Monge (monachus)^ à Lemoine.

Dubosc, à Dubois.

Le mot qui était écrit Diichesne, dans l'Isle de France, s'é-

crivit en Picardie, en Normandie et en Flandre, Duquesne ou

Diicaisne.

Ainsi les noms propres ont conservé l'empreinte du dia-

lecte qui les a vus naître.

Voilà pour la dérivation des substantifs. Quant à la dériva-

lion des verbes, je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit, en

parlant des trois conjugaisons néo-latines*.

Je vais passer à la dérivation des adverbes et des parti-

cules.

* P. 155 et suiv.

[a [Mire et metge, quoique ayant le même sens, l'un en français l'autre

en provençal, sont cependant d'orig^ine différente. Voy. Diez, Etym.
Ho//., II. 306.]



CHAPITRE XII

DÉRIVATION DES ADVERBES. DES PRÉPOSITIONS
ET DES CONJONCTIONS.

Les adverbes, les prépositions elles conjonctions prenaient

souvent, comme les substantifs et les adjectifs, un s à la ter-

minaison. D'où a pu venir ce singulier usage, quia laissé des

traces dans la langue moderne, sans de sine; certes, de certè;

guères, de l'allemand (jor? D'une extension démesurée du

principe d'élymologie. On était tellement accoutumé à placer

ïs après tous les mots qui n'étaient pas régis, qu'on l'ajouta,

comme nous l'avons vu, à la première personne des verbes;

je vois
j
je sais

y
je suis\ primitivement ^e voiyje soi, je sui.

(voy. p. 148). Par suite du même abus on termina en 5 les

particules, on les écrivit comme des nominatifs, parce qu'el-

les n'étaient point des régimes. Exemples :

Sempres de semper, C/t. de Roi., p. 121, Partonopeus, p. 86.

Jjongcs, long-temps, les Rois, p. 2.

Hoches pour Hoc, là, Ibid., p. 2t. ^

Imis pour lai, là. Rom. du Ren., suppl., p. 255.

Primes, d'abord, de primum, Vie de S. Th. de C, P- !**•

De là les formes orthograpbiques, aujourd'hui vieillies,

avecqucs, doncques, etc.

Us subsiste encore dans le vieux mot oncques.

Dans tous ces mots, \s n'a aucun motif étymologique. Je

* Ici il y eut, comme je l'ai dit, une raison particulière à cet emploi

anormal de Vs. Je étant le sujet d« l'action expnmée i»ar le verbe, com-

muniquait à ce verbe la marque distinct ive du sujet. On était accoutumé

à mettre \'s final après le mot qui suivait je : on a dit je suis, je rois,

comme on disait jr mesmes,je Je/uttu^. sans jwrler du motif euphonique.
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ne puis l'expliquer que par cette disposition analogique, on

pourrait presque dire épidémique, qui propage démesuré-

ment une forme grammaticale dans une langue, et lui fait

dépasser de beaucoup le nombre des cas auxquels elle aurait

dû naturellement se restreindre. On était accoutumé à mettre

1*5 après les substantifs, les adjectifs, les infinitifs, les parti-

cipes, et tout ce qui n'était pas régime d'un verbe ; on l'a mis

après les petits mots que rien ne régissait, après les adver-

bes, les prépositions et les conjonctions (a). C'est ainsi que

sus a été formé de super {b).

Sur, suSj sous, dessous.

Sur, contraction de super, a perdu son /• et pris Vs final

des particules dans le vieux mot français sus, conservé dans

l'exclamation, sus! sus! et dans la locution courir sus (pour

sur). Swr l'a emporté dans l'usage moderne quand il est seul
;

mais, en composition avec Je, sus reparaît, dessus.

L'opposé de super, dans l'ancienne langue, était jus (de

deorsum, deosum, josum,jusum,jus). On disait sus ci jus, en

haut et en bas, comme on dit en italien su e çjiu.

Sous, qui s'écrivait soubs, venait de subtus; composé avec

de, il a fait dessous. Le valaque montre clairement que la forme

originale est subtus et non sub : valaque, de supt, dessous.

On peut trouver quelque chose de semblable à cet emploi

de Vs, dans la forme latine, uls etcls pour idlrà et citrà ^

• Varro, De lingua lat., V, 85.

ia) (CeUe explication pourrait valoir si Vs était ajouté aux adverbes en
français seulement ; mais la même tendance s observe aussi en espagnol
[cntonces, niienlras, etc.) où Vs n'a jamais été la marque du sujet ; voy.

Diez, Grammatik, II, 427. Dans sa préface à la 2" édition de la Grammaire
historique de la langue française, de M. Brachet (p. vni-x), M. Littré a

émis au sujet de cet s une opinion très-séduisante, li considère les adver-

Les qui en sont pourvus comme d'anciens adjectifs au cas régime du plu-

riel, opinion qui s'appuie sur ce qu'en italien les mêmes adverbes ont la

forme d'un adjectif pluriel, ainsi volontiers, volontieri, etc.]

(6) [Sus vient de sursiim; cf. l'ital. suso.]
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Adverbes terminés en ment.

M. Raynouard a montré que la terminaison ment, si fré

quente parmi les adverbes français, et qui correspond à mente,

en italien {dolcemente), dérive de l'ablatif latin, bonnement,

pour bo?iâ mente; mais il faut remarquer que mente, ayant

pris un sens plus vague et plus étendu, s'est joint à des adjec-

tifs de toute signification : on a dit longuement {longâ mente),

et môme corporellement [corporali mente).

Cette origine n'est pas douteuse ^
; l'on trouve même dans

le latin des bons temps, et, à plus forte raison, dans la basse

latinité, mente, après un adjectif féminin à l'abUitif, ayant un

sens adverbial : honâ mente factum, devotâ mente tenentur,

iniquâ mente concupiscU. Voy. Haynouard, t. I, p. 95; Diez,

t. H, p. 582; et, dans diverses langues néo-latines, la termi-

naison mente ou ment.^ quand deux adjectifs se suivent, ne s'a-

joute qu'au dernier '^.

Les adjectifs qui, avec ment, dérivé de mente, forment les

adverbes en ment, doivent être au féminin. Ainsi on disait :

félonesse-ment , isnelie-ment^ sensée-metit, hardie-ment; on dit

encore aujourd'hui bonne-ment {bonâ mente), large-ment

(largâ mente), cruellement.

Cependant un grand nombre d'adverbes, qui sont mainte-

* En présence des faits, on ne saurait admettre la supposition do M. de

Courson, qui fait dériver la désinence adverbiale jncnt du celtique meur.

Voy. Essai, p. 151.

* Voy. Haynouard, Grammaire comparée, p. 315-15. La plupail des

exemples qu il cite sont démonstratifs pour l'espa^niol, l'italien, le pro-

vençal; mais le seul exemple français allégué me semble mal choisi :

Son chief frecie (tresse) moull richement,

Lien, (t bel, et étroitement.

Roman de la Rose.

Il n'y a pas lieu à supposer que bel soit pour bellement, car bellement

veut dire, surtout dans l'ancieiuie langue, doucement. Je crois qu'il faut

supprimer la virgule et lire bien et bel, conmie nous disions bel et bien.

L'ancien français employait cette locution bien et bel comme bel et bien.
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iiuiU formés de l'adjectif féminin, l'étaient du masculin dans

l'ancienne langue. On trouve fortment
,
pour fortement;

mortelment
,
pour mortellement; grantmenty ipour grandement.

Mais si l'on se souvient de ce que j'ai dit (p. 105), au sujet

des adjectifs, qui, dans l'ancien français, ne marquaient pas

la différence des genres, on ne verra ici qu'un cas de la règle

générale que j'ai posée ailleurs. Fortis, mortalis^ grandis, ne

désignaient pas plus, par la terminaison, le féminin du mas-

culin à l'ablatif qu'au nominatif; il ne faut donc pas s'éton-

ner si forti mente, mortali mente, etc., se sont traduits fort-

ment, mortel-ment^ comme fortis turris s'est traduit forz-

tours ; mortalis vita, mortel vie.

Ce qui prouve la justesse de cette explication, c'est que,

dans l'ancienne langue comme dans la nouvelle, on disait

honne-ment, male-ment (bonâ, malâ mente), parce qu'ici,

l'adjectif prenant en latin une désinence particulière à l'a-

blatif féminin, on avait conservé une trace de cette dési-

nence (ïe muet au lieu de ïa) dans la composition de l'ad-

verbe.

L'exemple suivant montre juxtaposées les deux manières

de former l'adverbe, selon que l'adjectif radical appartenait

à la seconde déclinaison latine, qui distmgue l'ablatif fémi-

nin de l'ablatif masculin, ou à la troisième, qui ne fait point

cette distinction :

Au plus très bêlement k'il seul,

Et au plus très briefmcnt qu'il peut.

Fables et Contes, t. I, p. 21 i.

Dans la langue moderne, la forme féminine de l'adjectif a

prévalu en général pour la formation des adverbes ; ex. :

fidèlement, loyalement ; cependant on dit gentiment (a. fr.

gentil-ment)

.

Dans prudemment, constamment, violemment, pour prn-

* Doulcement fait exception ; l'euphonie a fait repousser douxment
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dent-ment, constant-ment, violent-mcnt, la contraction qu'a

subie le mot l'a sauvé de Ve muet.

L'observation que j'ai faite sur les adverbes qui prenaient

et devaient prendre Ve muet après l'adjectif radical, d'après

la nature de cet adjectif, et ceux qui rejetaient ïe muet,

cette observation s'applique à quatre des autres idiomes néo-

latins ^

Italien : larga-incnle, facil-mentc.

Espagnol : savia-menle, cortca-mente.

Portugais : discrcla-mcutc, commun-menle^.
Provençal : mala-ment, vil-ment.

On voit, dans ces idiomes, comme dans l'ancien français,

la forme masculine subsister à la fin de l'adjectif radical, là

où elle subsiste dans l'ablatif latin, et passer au féminin là

où cet ablatif prend lui-même une terminaison féminine.

Bref, fort, tard, etc., sont des adjectifs pris adverbialement;

le nombre en était plus grand encore au moyen âge. La

langue latine offre quelques exemples de cette sorte d'adver-

bes; mais les langues germaniques présentent à cet égard

avec le français une analogie plus frappante qui pourrait tenir

à rinfluence des premières; les mots que j'ai cités se tradui-

raient bien en allemand par l'adjectif absolu, mais point en

latin.

* Le vala(iuc n'a point d'adverbe en mente; la forme adverbiale ordi-

naire en cette langue est en »/, lin-u, lenilcr; blandu, btandé. Le rou-

manclie paraît ne pas distinguer dans les adverbes si les adjectifs <iui les

composent ont ou n'ont pas en latin un féminin différent du masculin;

il dit aussi bien prndeutamcng que malameng.
* Deux exemples cités par M. Raynouard dans un autre but conûrment

d'une manière frappante, pour l'espagnol et le portugais, la règle que
j'ai établie.

Espagnol : franjas lexidas hella y sutil-mentr.

Luis de Léon, pror. de Sal. v. 75.

Portugais : otule solil é artificiosa-mcnte estera letrada.

Palmeirim di Anglaterra, t. I. p. 131.

Raynouard, Grammaire comparée, p. 515.
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Bref, je leur dirai.

Kurz, ich werde ihnen sagen.

Travailler fort.

Stark arbeiten.

Se lever lard.

Spœt aufstelien.

Tôt.

II y a un adverbe qui vient d'un adjectif, et dans lequel

cette provenance n'est pas si évidente que dans ceux que j'ai

cités plus haut. C'est tôt (a. fr. tost). Je le dérive, comme
M. Raynouard, de tostus, participe de torrere, brûler * (en it.

tosto), dans le sens oii l'on dit familièrement : chaud 1

chaud! chauffer une affaire, pour la presser; enfin, dans

lequel on disait au moyen âge aller chaud pas^ pour dire allo^

vite :

Chald pas i fuel la venjance Deu.

Jjes Rois, p. 18.

La vengeance de Dieu y vint à grands pas.

Trop.

Un autre adverbe vient d'un substantif. C'est trop, qui,

dans l'ancienne langue française, comme nimis en latin, vou-

lait dire beaucoup : l'origine de trop est le suhsidiniii troppus,

qui, en bas latin, voulait dire une troupe ^.

* Je vois dans M. Diez, Gr. der rom. sprach., t. II, p. 392, qu'on pro-

pose aussi tost en gallois, ardent [acer); peut-être le mot gallois a-t-il la

même racine que le verbe latin. Quant à l'ancien allemand tursticlihô, il

faudrait pousser bien loin la manie des étymologies germaniques pour pré-

férer celle-ci à tost de tostus. — [Dans son Dictionnaire étymologique

[l, 417, tostoi, M. Diez ne repousse pas tostus; il propose cependant,

comme lui paraissant plus vraisemblable., tot-cito. Tostus peut s'appuyer,

comme Diez le remarque, de l'analogie qu'offrent des expressions telles

que chalt pas Icalido passu), si fréquent dans l'ancienne traduction des

Bois au sens d'aussitôt.]

* De même, en anglais, many ne vient-il pas de man, et ne veut-il pas.

dire des hommes rassemblés? Il est naturel de représenter d'abord l'idée
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C'est en souvenir de ce sens beaucoup que nous disons pa

trop pour pas très :

Ce n'est pas trop bien.

Il n'est pas trop habile.

Endroit.

D'autre part, une préposition a donné naissance à un sub

stantif, c'est endroit. La deslinée de cette préposition dan

notre ancienne langue n'a pas été remarquée et mérite d«

l'être.

Dans le principe, le substantif un endroit, pour un lieu

n'existait pas ; il est assez récent, et dû à une confusion sin-

gulière.

On disait endroit moi pour dire à mon égard, en ce qui mt

concerne, comme s'il y avait eu dans la direction de moi.

Or ad li quens endreit sei asez que faire,

Ch. de Roi, p. 82.

Maintenant le comte a assez à faire en ce qui le touche.

Puis, au Hou d'endroit moi, on a dit à mon endroit.

Endroit ne s'employait encore qu«* dans des plirases sem-

blables à celle que je viens de citer, et où il ne s'écartait pas

de son sens primitif : dans la direction de, à Végard de.

Mais une fois que la préposition composée endroit eut été

employée dans la phrase connne un substantif, elle passa pour

telle, et prit place à ce titre dans le dictionnaire, par une

usurpation que l'usage a consacrée, au point de l^iire oublier

la véritable origine du mot, à laquelle il était peut-être piquant

de remontera

abstraite par un mot qui exprime une quantité réelle d'objets, et je ne
puis m'einpôrlier de fai.c remarquer la rcsseuiblanc^ qui existe en grec

entre nôliç, une ville, et tzojù;, vtuUus; et rro/Ji'.î, le grand tiombre, la

foule,

* L'endroit d'une étoffe vient aussi de la proposition endroit qui se pre-

nait pour en face, vis-à-vis : Vendroit, ce qui est ch face de c«^lui qui

regarde, contraire de l'envers, inversuni, qui est tourné de l'autre côlé.
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Toujours, beaucoup.

Nous avons perdu plusieurs adverbes qui existaient dans le

latin, et existent dans les langues ses filles, et nous avons

remplacé le mot simple par un composé, mettant une expres-

sion détournée au lieu d'une expression directe.

A la place de l'ancien français sempres, formé comme le

sempre italien et le siempre espagnol de semper, nous em-

ployons la circonlocution toujours pour à tous jours.

Au lieu de moult (de multum), qui a vieilli, nous employons

une périphrase dont il est assez difficile de se rendre parfai-

tement compte, beaucoup.

Moult, très.

On ne doit pas appeler superlatives les formes moult, très,

;ar elles n'indiquent pas la supériorité, elles n'expriment

point l'excellence, elles n'impliquent point la comparaison.

Très vient de trans, au delà; il exprime l'excès de l'action.

Très se plaçait avant les verbes; on mettait plutôt moult

levant les adjectifs. Tressuer voulait diie suer beaucoup;

'resouir, entemlre distinctement; tresprendre, saisir forte

nent.

Ço sent Rollans que la mort le treaprcnt.

Ch, de Roi., p. 01.

Roland sent que la mort le saisit.

4 Très ne s'écrivait point séparément, mais faisait corps avec

6 verbe. De là est venu probablement l'usage où Ton était

•ncore au seizième siècle de ne point séparer frès de l'adjectif

|ui le suivait. (Voy. Rapport de la langue au moyen âge avec

•elle du seizième siècle.)

L'étymologie de très {trans) montre aussi comment on di-

ait tresque ipour jusque.
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Très ques en l'ost.

Villeh., p. 149.

Jusque dans l'armée.

Ou avec l'inlercalation du pronom relatif ^rès que :

Li poisson frès de mer qui vient à Paris,

De Pasques très qiies à la Saint-Remi.

Le livre des Métiers, p. 268.

Ce que nous traduisons en l'alourdissant par la répélitioi

du qîie,

Jusqu'à ce que la terre fût conquise.

Non, pas, point, etc.

Il ne faut pas confondre les négations proprement dite

avec les adverbes négatifs, qui sont de véritables substantifs

Les négations françaises sont non, ni, ne.

Non était employé dans l'ancienne langue à peu prè

comme dans la nôtre ; seulement après se, si, il pouvait étn

séparé.

Se vous non, bêle douce dame.

Fabl. et Contes, t. II, p. 422.

Sinon vous, belle douce dame.

Ne sout nul la manière de son mal se Deu nun.

Vie de saint Thomas de Cant., p. 94,

Personne ne connut la nature de son mal si ce n'est Dieu.

Ni est assez moderne ; 7ie, plus semblable au latin nec,

paraît encore dans Amyot et dans Montaigne, et même au

jourd'hui dans la locution ne plus ne moins.

L'ancien français avait de plus nenni, si cher à Marot, el

qui venait peut-être du latin nenu^ qu'on trouve dans Lu-

crèce (a).

[a] [Neni est pour ncnil et vient de non illud, comme oui est pouroi/,

de hoc illud.]
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La double négation ne pas, ne 'point, offre une superféta-

tion inutile (a). Dans l'ancienne langue on n'avait pas besoin

(l'y recourir; non suffisait, comme non en latin.

îson est conseill contre Dieu.

L'Ystoire de li Normant, p. 104.

Il n'y a pas de conseil contre Dieu.

C'est, comme on voit, cinq mois au lieu de neuf.

Les adverbes négatifs ne sont pas des négations, car par

eux-mêmes ils ne nient point, et ont besoin d'être précédés

par non ou ne. Ce sont de véritables substantifs pris adver-

bialement, dont le sens s'est perdu et s'est absorbé, pour

ainsi dire, dans la négation qu'ils appuient et corroborent.

M. Nodier les appelle avec raison des substantifs adverbi-

formes^

Point ipunctitm); brin, unpetit morceau de bois ; mie (d'où

miette) du latin mica (mica salis), désignant tous trois un

très-petit objet, sont employés après la négation pour expri-

mer qu'elle est complète, que rien ne lui échappe, pas la

moindre chose, pas un brin, pas une miette. C'est ainsi qu'on

dit je ne vois goutte, je nen ai (pas) trouvé miette. Goutte fut

tellement pris d'une manière abstraite qu'on disait n'ouïr

goutte.

Semblant fait que il nuit goutte.

Fabl. inéd., t. I, p. 17.

Il fait semblant de ne rien entendre.

* Crilifjue des Dictionnaires, p. 501.

ffl' [Il n'y a pas superfétation parce que toute la négation est dans ne;
les mots pas, point, et autres qu'on emploie dans le môme cas [mie
goutte, etc.) « ne sont [.as des négations, car par eux-mêmes ils ne nient

pas, » ainsi qu'il va être dit quelques lignes plus bas. Ce sont de simples
termes de comparaison, qui, exprimant une quantité très-petite, rendent
en quelque sorte la négation sensible. Voy. Schweighseuser. De la néga-
tion dans les langues romanes du midi et du nord de la France, dans la

liibl. de l'Kc. des Chartes, 3« série, II, 151, 441 ; III, !205, et Diez, Gram-
ninti/,AU,i\2.]
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Il en est de même de pas ipassus) ; il a dû être employé

primitivement pour les dislances, les grandeurs : cela nest

pas loin, pas grand, pour dun pas loin, d'un pas grand. Pas

s'est ensuite employé par extension pour affirmer, si l'on peut

parler ainsi, toute espèce de négation. L'emploi de pied dans

l'exemple suivant éclaire sur l'orii^ino de pas :

Je n'en ara, dist-il, ne plain pas ne plain pié.

Rom. de Bou, v. 1408.

Il n'en aura, dit-il, ni un pas entier, ni un pied.

-Le sens primitif de point est clairement indiqué dans cette

phrase d'Amyot :

Sans point de doute [sine puncto dubii).

Vies de Plut., t. I, p. 712. Vie de Philopœincn .

Brin se prenait aussi dans le même sens et pour la même
raison : il nesl brin sage, il ii est point sage. J'ai entendu dire

à lacampa2:ne branche pour brin.

Les Italiens ont punto, mica, très-usité, surtout dans les

dialectes du Nord (vénitien, miga; milanais, minga); ils n'ont

point passo, pas, mais ils ont fiore, fleur, et les Espagnols,

cosa, chose.

Non ha vila fiore.

Il na pas de vie du tout '.

Esto no nie agrada cosa.

Cela ne me plaît point du tout.

Rien.

Celte transformation du sens de pas, points etc., fait com-

prendre celle qui a changé le sens dt» rien, de personne,

iVaucun. Originair^^menl, rien voulait d'ire quehpte cha<e ; per-

sonne l't aucun voulaient dire quclquun. Bien est le cas régime

de res {chose), qui était Uc nominatif latin et provençal. Mais

« V. Diez, t. II, p. ;00.
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ici, comme bien souvent, la forme du régime l'a emporté dans

lusage sur la forme du nominatif, et on a dit rien dans les

deux cas (\)our rem et pour res).

Personne et aucun, dans leur sens négatif actuel, ne se

trouvent pas dans l'ancienne langue; les mots que ces locu-

tions ont remplacés étaient nesiins et nuls, qui avait pour cas

régime nului, comme lui, cui, autrui.

Le tour qui a conduit à prendre négativement rien et jjer-

sonne est celui-ci :

Il n'y a rien (chose) qui fasse.

Il n'est personne qui fasse,

Il n'est aucun qui il|sse.

Prenant toujours ces trois mots dans leur sens primitif, on

a dit aussi : rien ne fait (chose ne fait), personne ne fait,

aucun ne fait. Mais ce qui prouve le sens positif, dans l'ori-

gine, de ces deux négatifs, rien et personne, c'est qu'ils ont

besoin après eux d'une véritable négation.

V Guère.

Guère (ou gaire) était primitivement une affirmation et a

pris un sens négatif en apparence. Je dis en apparence, car

fjuère peut toujours se remplacer par beaucoup : il ne m'aime

fjuère, il ne m'aime pas beaucoup; et on trouve dans l'ancien

fi ançais gaires loin pour très-loin :

Mais gaires loing fuir ne péurent.

Fabl. inéd., t. I, p. 140.

Mais ils ne purent fuir très-loin.

.\près avoir reconnu le sens véritable et pnimiïï de gaires

,

on ne sera pas fort embarrassé pour trouver son étymologie.

C'est certainement le mot germanique gar, qui veut dire beau-

coup, extrémanent.

Naguère s'écrivait d'abord en trois mots .* n'ad guères, il

19
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il y a pas beaucoup. Ménage a été bien mal inspiré le jour où

il l'a fait dériver d'avarus.

Après et auprès.

Après et auprès étaient dans l'origine le même mot : ad

proximè pour proximè (a).

Et il chaït mors en la place après l'arche Nostre-Seigneur.

Ijes Rois, p. 140.

Et il tomba mort sur-le-champ auprès de 1 arche de

Notre-Seigneur.

Plus tard, on a réservé auprès pour désigner l'idée de proxi-

mité, de contiguïté, appliquée à l'espace. La même idée, ap-

pliquée au temps, a été exprimée par après, et a été étendue

à tout ce qui suit un événement.

En conséquence de cette étymologie d'après, il est tout

naturel qu'il puisse avoir un régime direct, comme dans après

cela, après tout. Les tournures familières, être après un ou-

vrage, après quelqu'un, sont bien dans le génie de la langue.

Laveaux a donc eu tort de blâmer ^ ce vers de Corneille :

Après son sang pour moi mille fois répandu,

et d'ajouter : il fallait après que son sang a été mille fois ré-

nandu. Létymologie conduit mieux à après son sang qu'à

après que son sang.

L'usage d'accumuler plusieurs particules pour exprimer

d'une manière redondante ce qu'une seule eût désigné, cet

usage existait déjà en germe dans la langue latine*, surtout

dans le latin des bas temps ^, et a produit un grand nombre

* Dict. des ilii/icultc'i de la langue franraise, j». 75.

- De repente, de super, de inde, per indc.
'' Ab ante [avant], de magis [de plus . Diez. Crant. der Hom^ sjtr..

t. Il, p. 579.

[a] \Ad pressum mois non ad proximr.]
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d'adverbes et de prépositions, aujourd'hui employés dans les

langues néo-latines. Il s'explique par le besoin qu'on éprouvait

de se faire entendre, après qu'on avait perdu le sentiment

délicat do la valeur et de l'énergie propre aux particules ^

Voici plusieurs exemples de ces adverbes et prépositions.

Cémis,

Céans s'écrivait caietis, qu'il faut décomposer ainsi : ca-

i-ens (a). Ca-i, d'où est venu par contraction ci, dans le sens

d'ici {ci-joint), donnait au pronom démonstratif une sorte de

valeur locative, par l'addition de l'j, signe ordinaire du loca-

tif en sanscrit, quelquefois en latin (domi), etdansleslangues-

néo-lalines (ital. qu-i, fr. ic-i}. Ici est le même mot dans lequel

i'i locatif a été placé avant et après le pronom*; de même on

disait la-i pour là. Ca-i et la-i s'ajoutent également à ews, dans

caiens et laienSj qui sont devenus céans et léans. Céans a sub-

>isté jusqu'à nos jours; léans a péri. Les vers suivants offrent

un exemple de céans et de léans :

Vint à la porte, si est taianz entrez...

Seignor, por Dieu ! caienz me retenej.

Chanson dea Saxons, t. I. p. xlix.

Il vint à la porte, il est entré dedans... Seigneur, pour Dieu'

vous me retenez céans.

Dans, dedans.

Je ne sais si, comme le veulM. Orell (.4/f/'/'. Gramm.,p. o25j,

dans ces deux mots formés de la préposition ens (a. fr.) et de

* Les autres langues néo-latines ont employé l'accumulation aussi bien

que le français. Alfieri se plaignait du contuttociàsiacche toscan, et dans lo

dialecte de la vallée d'Abtey, au lieu de presso [près), on dit de in pro.

Ilormayr, Crsch. dcr Tyiol, p. 116.

* On peut regarder cet i comme Vi ou y dérivé d'ibi; mais dans i-ù-i

lui-même jererouve l'énergie locative de la lettre i.

(a) [Céans anc. forme çaiens ou saietis) se décompose ainsi : ça ens

itUus .]
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la préposition Je, ens vient dHntiis. Ens peut venir tout simple-

ment d'm, qui s'est changé en en dans tant de composés :

infenmm, enfer; infans, enfant (a), etc. L's final d'e/w peut

n'avoir d'autre origine que l'habitude de mettre un s à la

fin des particules, habitude si générale dans l'ancienne

langue.

En faisant précéder ens par de on a eu dans, et en redou-

blant la particule ajoutée on a eu dedans ^ En plaçant en, qui

est la dernière partie de ce mot composé, au commencement,

on a construit la locution en dedans, qui contient deux fois de

et deux fois in, in-de, de-in.

Il y a une différence de sens entre dans et dedans, mais il

n'y en a point de véritable entre dans et en. L'usage seul fait

que nous disons en Syrie, et que nous ne disons pas en Acre^

comme Joinville (p. 269).

L'orthographe de lancienne langue distinguait deux prépo-

sitions différentes par le sens et par l'étymologie, et que con-

fond l'orthographe actuelle. Nous disons : il s'en alla, et il

alla en Grèce; l'ancienne langi.ie aurait dit : il alla ent (t), il

alla en ou ens Grèce.

' De se trouve placé après dans, detis de pour de dens :

Dens de sale uns veltres avalât.

Ch.de Roi.. ip.iO.

Dans la salle un chien de chasse descendit.

[Il faut lire D'euz de \la] sale édit. de Th. Mûller, v. 730), ce qui veut

dire « de l'intérieur de la salle », de inlus de...]

[a) [C'est parce que m a donné en qu'il ne peut avoir au même temps
donné ens; ce dernier mot vient, commo le i^nsait Orell, d'/>»/<«.]

(b^ [Il alla ent n'est pas correct : on eût dit comme maintenant il s'en

{inde) alu plutôt que alla). On n'aurait pas dit non plus il alla eus Grèce,

ens ne suppléant pas en, mais il ala ens ou pais de Grèce [itUus in illo)',

cf. dans le chant de sainte Eulalie : ens enl fou la gelèrent, et l'exemple

de Jordan Fantosme cité ci-après. Les trois prépositions dont il s'agit

sont donc : en [in], ent [inde) et ens [intiis)', il faut ajouter que dès le

treizième siècle l'orthographe ne distinguait pas toujours les deux pre-

mières, en et ent, le / de cette dernière étant souvent omis.]



DÉRIVATION DES ADVERBES, ETC. 293

Eut vient de indè; en de in; ens de in ou de intiis.

Dans le vers suivant, on voit clairement la différence des

trois mots que nous écrivons de même : en :

Allez eiit, sire evesque, enz en vostre pais.

Chroji. de J. Faut., v. 1C19.

Allez-vous-en, sire évêque, clans votre pays.

Et il vint e7iz de grant air.

Rom. du Ben., v. 2608.

Et il vint dedans avec une grande furie.

ï

Renart traître, allez-vos-c«/.

Ib., V. 1709.

Traître renard, allez-vous-en.

Dans l'ancienne langue, ent se séparait facilement du verbe

auquel il a fini par adhérer, ne formant plus avec lui qu'un

seul mot dans emporter, s'enfuir, s'en aller. On disait pour

ils l'emportèrent, ils portèrent Ven (les Rois, p. 17). C'était

Tordre naturel des idées et de la phrase latine, et asportave-

runt eum indè. Et de même, au lieu de qui s'était enfui, qui

s'en était fui (Joinville, p. 221). Dans s'en aller, en se détache

encore du verbe,î7 s'en était allé, allez-vous-en ; mais l'ancienne

lanjrue disait aussi :•D'

Desfi les en.

C/i. de Bol., p. 15.

Je les en défie.

Nous n'employons plus les verbes aller et venir précédés

d'en qu'à la forme réfléchie, s'en aller, s'en venir. L'applica-

tion de la forme réfléchie à des verbes neutres n'est pas très-

rationnelle ; elle existait déjà, il est vrai, dans l'ancienne

langue, mais du moins elle n'était pas obligatoire, et pour

s'en aller, s'en venir, on pouvait dire, ce qui était le plus
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simple, eut ou en aller, ent ou en venir [indè ire, indè

venire)

.

Se il vers terre de Israël s'en viint, et se il en vunt vers terre

d'Israël.

Les Rois, p. 2J.

Anz, ains, avant, devant.

La traduction de antè en vieux français est anz. Ce mot est

rare ; M. Raynouard (Gramm. comp., p. 544) en cite un exemple

lire des sermons de saint Bernard, et je trouve dans laChanson

de Bolatid, ans-guarde pour avant-garde :

E ki serat devant mei en Vans-guarde.

Ch. de Roi., p. 50.

Et qui sera devant moi à l'avant-garde.

En général, au lieu ô\uis on écrivait ains (it, arizi).

Ains s'est formé d'antè, en laissant tomber la finale te. An

a appelé l'i par l'attraction que la nasale exerce sur cette

voyelle, et Vs a été ajouté, comme il l'est si souvent aux mots

indéclinables; ,'ians, certes, lunges, ores, de sine, certè, lungè,

hora (a).

Ains n'a pas toujours conservé le sens d'antè, il s'est pris

souvent pour ser/, comme mais de magis, avec une nuance de

signification légèrement différente. Ains voulait dire, wmisrti/

contraire.

Pour rendre le sens que les Latins exprimaient par antè, on

employa avant, formé du composé latin barbare, abantè, et

[a) [Sur cette addition de Vs, voy. plus haut, p. 270, n. a. Dans ains Vs

est aussi ancien que la langue, et une forme an représentant la première

syllabe du latin ante ne se trouve nulle part. Comme Vs accompagne le

même mot en provençal [anz) et en espagnol nntcs]. connue le z de lilal.

nnzi suppose (de même que le * du prov. am la combinaison dos lettres

ts, il faut admettre que Vs en question sétait déjà attaché au bitin ante

avant l'époque où les dialectes de la Gaule, de l'Italie, de l'Espagne com-

mencèrent à se développer isolément.

l
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plaçant une troisième préposition devant les deux autres, on

fi t de-ab-antèj d-avantj d'où devant.

P^ent là où nous employons moins convenablement d'où {de

uhi) :

Dont il est et de quele terre.

Fabl. et C, t. IV, p. 294.

D'où il est et de quel pays.

I

: On trouve unt {undè) séparé de de : Par uni Vnm muntad.

par où Von montât (Les Rois, p. 247).

Donc, adonc.

Donc, écrit primitivement dnnc, vient de tune, et dans l'an-

cienne langue se prenait pour alors :

kHeli ki dune ert evesclic.

Les Rois, p. 2.

Iléli qui alors était évêque (grand prêtre).

Donc a passé au sens qu'il a aujourd'hui en vertu d'une

extension de sens d'rt/ors, analogue à celle qui fait dire dans

une argumentation familière : vous m'accordez cela, alors,

j'en conclus.

En plaçant la préposition ad devant tune on fit ad-tunc, d'où

adonc, qui est encore dans la Fontaine.

En outre, on plaça Vi locatif, contraction d'ibi, devant f/onc

ou dune, de manière à former idune; enfin l'a, dérivé de ad

fut placé devant cet i, de manière à former a-i-dunc, sans

changer le sens de tune, de même qu'a/ors n'ajouta rien au

sens de lors. (Voy. plus loin.)

Et sis pères fud a-idunc.

Les Rois, p. 45.

Et son père fut alors.



296 FORMATION DE LA LANGUE FRANÇAISE.

Car encore aidunc li poples i sacrifieit e encens i offreit,

Jjes Rois, p. 542.

Car encore alors le peuple y sacrifiait et y offrait de l'encens.

Ainsi.

De sic on a fait 5/, d'où si comme, ainsi comme (siccome,

ital.).

Si cumc unt tûtes allres genz.

Les Rois, p. 28.

Ainsi comme ont tous les autres peuples.

On a mis devant si, z, venu probablement d'/6i et destiné à

corroborer le sens affirmalif.

hsi parlad Samuel.

Les Rois, p. 28.

.Ainsi parla Samuel.

L'attraction de Vi pour la nasale a amené ainsi. Dans l'ancien

français, cette attraction se portant en outre sur l'i final a fait

ainsin et ainsinc.

Jusqiœs,

Ne vient pas de usquè, encore moins de hucusquè (Orell, Alt-

fr. Gram.y p. 527), \\\d\?> à.Q de-nsquè par une addition redon-

dante de de comme pour le mot dam. Ce qui le prouve, c'est

l'ancienne forme dusques, écrite quelquefois d'iisques ^ (a)
;

deusque est devenu jiisques, comme deorsum est devenu jw^,

a. fr. (en bas italien giii).

* On disait aussi trèsgue, tntsgue ou trosque, de tram, qui éprouvait

ici le même chan^'cmeut que pour devenir le signe du superlatif, c'est-

à-dire la peile de Vn.

[a) [Si ceîle formo ost écrite quelquefois d'usques, cène peut être que

par le fait des éditeurs; car on sait que le signe de Tapostroplieest posté-

rieur à l'invention de riniprimerie.)
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Contre, à lencontre.

Contre est le mot simple (contra), qui aurait dû suffire, mais

on y a joint au moyen âge la préposition en (de in), et par là

contre a été inutilement allongé en encontre. Puis, au seizième

siècle, on imagina de rem^phcev encontre par l'expression bien

plus traînante encore de à lencontre de.

I Lors, alors, désormais, dorénavant.

Au moyen âge, on écrivait lores, alores.

Il faut d'abord retrancher de lores, alores, Vs terminal,

placé à la fin de cet adverbe comme de plusieurs autres, sans

autre motif qu'une fausse analogie avec le nominatif des

noms.

Lore, alore, viennent évidemment de illa liorà, ad illara

horam (it. allora).

^ On disait même au moyen âge, or [horâ, it. ora), pour

signifier maintenant. Nous ne l'employons plus que pour l'ar-

gumentation, dans le sens où nous nous servons de mainte-

nant dans le discours familier.

Or, cela étant posé...

Maintenant, cela étant posé...

Le muet vint se placer, suivant l'usage, après la consonne

finale et fit ore.

Cependant on trouve encore or, sans e muet, pour main-

tenant, qui, répété, équivaut à tantôt, dans un charmant son-

net de Ronsard :

Or sur un mont, or dans une vallée.

Or près d'une onde à l'escart recelée,

Libre s'esgaye où son pied le conduit.

Œuvres de Ronsard, t. I, p. 70.

A la fin du moyen âge, on traduisit cette locution par une
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heure; M. Raynouard (Gramm. comp., p. 330) cite cette

phrase :

Barcinone est une cité qui siet en la marche d'Espaigne; une lietire

estoit des Sarrazins, et ime heure estoit des Crestiens.

Recueil des Historiens de France, t. V, p. 246.

Au seizième siècle, on disait à Vheure pour alors (allora).

Je confesse bien quà Vheure

Sa plume estoit la meilleure.

Ronsard, t. Il, p. 89.

Dorénavant, désonnais.

La composition du mot dorénavant s'explique facilement

quand on en trouve séparés les divers éléments : dore en

avant, dores en avant, des ore en avant (les Rois^ p. 6); et

surtout quand on rencontre de celle hore en avant (VYst. de H

Normant, p. 54), de cette heure en avant.

Désormais, qui s'écrit aujourd'hui en un seul mot, se com-

pose réellement de trois mots qu'on écrivait séparément, des

ores mais (Partonop., v. 54U7). Desores voulait dire dès à

présent, dès cette heure :

Laissez des ores le mult parler.

Les Rois, p. 6.

Laissez dès cette heure les grands discours.

Mais signifiait ;j/ms : dès-or-mais, mot à mot dès cette heure

plus. On trouve aussi de ore mais :

Et distrent qu'ils seroient de ore mais luit un.

Vilïeh.. p. 89.

Et ils dirent que désormais ils ne feraient plus qu'un.

Cette accinnulation de trois mois, dès-ores-maiji peut se

rendre en italien par le monosyllabe mai :

Je ne le ferai plus désormais.

Non lo mai più farô [a].

[a] (Cette phrase italienne veut plulùl dire « je ne le ferai plus. » ]
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Aujourd'hui, le lendemain.

Ces deux mois de la langue moderne sont des exemples

d'une accumulation et d'une redondance bien inutiles.

Hodiè devint hui, qui disait brièvement ce que nous expri-

mons longuement et lourdement par au jour dliui, dont nous

avons fait un seul mot.

Bui exprimait à lui seul toute l'idée comprise dans le mot

latin hodiè, cqWq àxi jour présent. En plaçant avant au jour,

nous tombons dans la répétition où le peuple tombe deux fois

quand il dit : au jour d'aujourdliui.

Cejourdliui se dit encore en termes de palais.

On trouve cejourdhui dans le Livre des Rois, à l'origine de

la langue, mais les différents mots qui composent le mot mo-

derne sont encore séparés.

Il ad fait à ccst jiir de ni.

lAv. des Rois, p. 225,

11 a fait en ce jour.
'

Main (de manè) voulait dire matin (de matutinus) ^ Précédé

de la particule de, il a été pris pour indiquer le jour suivant,

comme morgen en allemand et morrow en anglais.

Ich werde morgen gehen,

I shall go to morrow.

J'irai demain.

On a ajouté en et on a fait endemain, d'où lendemain, le

matin suivant, le jour suivant.

Lendemain se leva li bers en la journée.

Vie de saint Thomas de Cant., p. 16.

Le lendemain le baron se leva avec le jour *.

' Dès le commencement du dixième siècle, dans la langue vulgaire, on

disait : bon man, pour bon matin. Voy. Acta sanct. ord. Bened. sœcul. V,

p. 21, et Hist . litt. de la Fr. avant le douzième siècle, t. III, p. 484.

* En la journée ne peut vouloir dire dajis la journée; on voit par les

vers qui précèdent et qui suivent que le bers se lève au matin. Je serais
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Et par une confusion analogue à celle qui a fait la luette de

ruvette, et le loriot de loriot, on a fini par dire le lendemain.

Déjà, arrière.

Souvent nous n'avons conservé que l'adverbe composé;

ainsi déjà a été formé de de jam. Jàm suffisait, et l'ancien

français l'avait traduit par^à, qu'un auteur du dix-huitième

siècle a encore employé avec grâce :

Jà brunissait l'automne.

Berquin,

Ainsi i^etro avait fait i^ière. On disait rièrehan, rière-garde.

Arière, ad retrà a voulu dire primitivement ce que nous

sommes obligés d'exprimer par l'addition d'une nouvelle

particule, ou d'une particule et d'un article : en arrière, à

Varrière.

Puis, puisque.

L'ancienne langue rend compte de la valeur et de l'emploi

de plusieurs particules, dont le rapport avec le mot latin du-

quel elles dérivent est aujourd'hui beaucoup moins évident

qu'il ne l'était autrefois.

Souvent il faut remonter à l'étymologie d'un adverbe ou

d'une préposition pour comprendre leur signification. Ainsi

l'étymologie de /^«w (post) s'explique par l'emploi qu'on faisait

de ce mot dans l'ancienne langue.

Piiiz la victoire.

L'Yst de li yorm., p. 59.

Après la victoire. — Post victoriam.

porté à croire quVn la journée est une locution qui s'était formée par

conlusion d'en l'ajourner, au point du jour; telle iX)urrail être aussi

l'origine de à l'entrée pour à l'entrer; ou bien il faut lire Vajournéc pour

Vainsjournée, lavantjour.— [11 laul, en effet. dM\s ce ycvs en l'ajournée,

mot où a répond non à attte mais à ad.]
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Puiz que cellui fut mort.

Ib., p. 12.

Après que celui-ci fut mort.

Post quam il le mortuus est.

Puiz icel jur.

Ch de Roi., p. 27.

Depuis ce jour. — Post hanc diem.

Puis remplaçait même notre depuis, dans lequel Ja préfixe

de est souvent une surcharge inutile.

Qu'il devoit faire fiti%.

Yst. de H Sorm., p. 41.

Ce qu'il devait faire depuis— ensuite.

Quod facere debebat jwst {ea).

D'après cela, puisque voulait dire après que, postquàm.

Puizgue la Sycille fut vaincu.

Ib.,^. 41.

Après que la Sicile fut conquise.

Le sens actuel de puisque tient de très-près au sens ancien,

<|ui seul peut en rendre raison.

Mais.

Vient de magis^ et, dans son sens primitif, signifiait plus,

davantage :

II n'a mes en vous fors que l'ombre.

Jubinal, Fabliaux, t. I, p. 315.

Il n'y a plus en vous que l'ombre.

Je vous voi malement lépreux;

N'avez mais biauté ne couleur.

Théâtre au moyen âge, p. 258.

Je vous vois horriblement lépreux, vous n'avez plus nifbeauté

ni couleur.
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Il n'est resté de cette acception de mais d'autre trace que la

locution je n en peux mais, je nen peux pas davantage.

Pieça.

Ce mot est l'ormé de pièce a, il y a une pièce *, un morceau

de temps, en italien, u?i pezzo fa. Cette étymologie se mani-

feste dans les passages des anciens auteurs oii le substantif et

le verbe sont séparés.

Et dans ceux où le verbe avoir a été supprimé :

Quant nous avions grand pièce despulê.

Joinville, p. 178.

Quand nous avions disputé longtemps.

Emmi, parmi.

En mi, d'où emmi, vient d'in medio-
;
parmi de per médium

.

C'est en vertu de l'usage où l'on était de supprimer de ou du,

signe du génitif, que l'on a dit : emmi le peuple, parmi le

peuple, au lieu de dire emmi du peuple, parmi du peuple.

Comme cette suppression du de ou du tenait à la déclinaison

romane, parmi le peuple est un des exemples dans lesquels

on voit l'influence de cette déclinaison, dès longtemps abolie,

agir même sur le langage actuel.

Dans cette phrase, parmi le peuple, et dans beaucoup do

cas où nous employons parmi, il tient la place d'emmi, qui

est hors d'usage, et dont parmi a souvent hérité.

* Pecium, un morceau de terre, dans les diplômes du moyen âge.

Voy. Du Gange, Gloss.

" On séparait, dans le principe, les éléments du mot composé, emmi.

Jusques en mi ic flum.

Joinville, p. il«.

Jusqu'au milieu du fleuve.

11 en était de même de par mi.
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Parmi voulait dire, dans le principe, par le milieu.

Nous la partirons parmi.

Villeh.,p. 27.

Nous la partagerons par le milieu.

Marsilie vient parmi une valëe.

C/i. (le M., p. 57.

Marsile vient par le milieu d'une vallée.

Par le milieu s'est pris ensuite pour au milieu.

D'après son étymologie, parmi voulait dire surtout à tra-

vers. On disait être frappé parmi le corps
j
parmi le visage :

E ferir le volt parmi le cors.

Les Rois, p. 74.

Et veut le frapper par le milieu du corps.

Un trouve même dans Joinville, p. 209 :

Son cheval li vola parmi le corps.

Son cheval lui passa sur le milieu du corps.

Voici ^ voilà.

Voici, voilà veut dire vois ici, vois là; c'est ce que montre

l'usage où l'on était, dans Tancienne langue, jde décomposer

ces mots et de séparer le verbe de l' adverbe :

Veez en ici le droit oir.

Villeh., p. 45.

En voici le légitime héritier; mot à mot : Voyez-en ici le..,

leiz me ci en présent.

Ch. de Roi., p. 13.

.Me voici présent; mot à mot : Voyez-moi présent ici.

M. Nodier a dit finement : « Pourquoi ne dit-on plus voici

venir, qui était trés-bon au temps de Corneille? Parce que

nous ne voyons plus dans ce mot, voici, qu'un adverbe ordi-
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I

naire, et que l'esprit de notre langue ne permet pas à un ù 1-

verbe d'exercer le régime. Au commencement d'une langue,

l'esprit perçoit par une tradition implicite les parties consti-

tutives des mots. On démêlait encore dans celui dont je parle

l'impératif voi, suivi de l'adverbe ci, et comme il n'est pas

rare qu'un impératif entraîne un infinitif après lui, cette ex-

pression n'avait rien de choquant ^ )>

Maigre.

Voilà encore un mot dont l'emploi atteste l'ancienne exis-

tence de la déclinaison romane. Malgré moi était pour ma/^re

de moi [de étant supprimé à cause de la déclinaison du pro-

nom qui rendait inutile ce signe du génitif).

Malgré à moi, c'est-à-dire , cela étant mal au gré de moi.

Cette locution se trouve décomposée en provençal, mal mon

grat, et en italien, mal mio gralo.

En français , on écrivait aussi maugré, qui est resté dans

maugréer.

Je terminerai ce chapitre par des remarques détachées sur

quelques parlicules.

Car.

Ne vient pas du grec yào, mais du latin quarè, :omme le

prouve l'ancienne orthographe de ce mot, quar.

Quar avait deux sens : celui de quarè, cest pourquoi, qui

était vraisemblablement son sens primitif; et le sens moderne

de car (enim). On les trouve tous les deux dans l'exemple sui-

vant :

Quar m'aidiez tant que fors en soie,

Quar autre chose ne querroie.

Fabl. etc., t. I,p. 99.

Aidez-moi donc à être hors d'ici, car je ne dêsircrnis autre chose.

* Nodier, Examen critique des Dictionnaires de la lamjuc /rançais.c

p. 410.
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Par

Exprimait le degré superlatif d'une action. Diirch (par) a

la même valeur en allemand : durch und durch, entièrement.

P('r l'a aussi en latin dans les composés : perficere, pert'i-

mescere; et par ou per dans les composés français : parfaire^

perdurable.

E parchanta sa messe.

Joinville, p. 255.

Et il acheva de chanter sa messe.

Dans notre ancienne langue, 7Mr se trouve souvent au lieu

de pro : parfont pour profond, et quelquefois séparé :

Mult par ont lier lu vis.

Ch. de RoL, p. 6.

11 eut le visage très-fier.

Partant, pourtant.

Partant ne vient point de partir, mais se compose de par

et de tant . L'analogie de par et de pour produit celle de

partant et pourtant.

Pourtant est aujourd'hui synonyme de cependant; il ex-

prime une opposition avec ce qui précède; mais encore au

seizième siècle il avait une signification toute contraire; il

veut d'ire, d'après cela, cela étant. {\o)'. le dernier chapitre de

cet ouvrage : Rapports de la langue du moyen âge avec la

langue du seizième siècle.)

Avec.

L'origine d'avec a soulevé de grandes discussions entre les

écrivains qui se sont occupés des origines de la langue fran-

çaise. M. Raynouard dérive ce mol de la préposition pro-

vençale ab; mais pour arriver au sens d'avec, il lui faut don-

20
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ner à ab lui-même une origine bien contestable, le verbe

habere ; tandis qu'il est si naturel de dériver ab provençal

d'ab latin (a).

M. G. de Schlegel conjecture qu'avec vient d'apud. M. Le-

mare le tire de trois mots latins formant un tout bizarre,

ab nsquè cum. M. Orell ne serait pas éloigné de proposer

adhùc.

M. Nodier dit : « On a écrit avecqites et même aveuques,

ce qui démontre bien l'étymologie ab usquè cum ^ »

Je ne puis partager l'avis du savant et ingénieux philologue.

Les manières d'écrire avec sur lesquelles il s'appuie ne sont

point primitives, elles sont le résultat d'une orthographe

yicieuse qui n'a rien d'étymologique; les plus anciens monu-

ments de la langue ont avec ou ovec.

Le livre des Rois a même ove:

Ove tei,

ÏjCS Rois, p. 224.

Avec toi.

C'est, selon moi, la forme primordiale du mot, celle qui

peut nous conduire à la découverte de son origine.

Ove vient, cerne semble, iVubi (6), qui est devenu également

ove en italien. On conçoit comment s'est produite l'altération

du sens; il y a une étroite analogie entre le lieu oit Ton est

et les objets avec lesquels on est. Dire : je loge avec lui, je

vais avec lui, n'est-ce pas dire : je loge oii lui (loge), je vais

où lui (va)?

* Examen critique des Dictionnaires de la langue française, p. 51.

In) [\.o sens ne s'y prête pas : avec vient tlapud hoc. M. Dicz a prouvé

tjuedans la basse latinité «/>m^/ s'employait au lieu de ri/m;voy Cranim.

(1er rom. Spr., III. 167-8, à la note.]

[h) \Ove ne vient juis d'ubi qui a produit en français oit, et n'a pas pu

(loiHier la niC-me (orme en deux langues différentes. C'est prohaltlemenl le

même mol que o<l, o, ou {apud). — Oi'cc est une variante d'avec [apud

/tJC).]
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Ou trouve même des exemples de où pris pour avec :

Le norry en ces chambres où ces entants.

Vie de Foulques Fitzwarin, p. 15.

L'éleva en ces chambres avec ces enfants.

Partant ainsi de ove on a diiovec et enfin avec.

Dous frères blancs mena ovec sei li buens ter.

Vie de saint Thomas de Kant., p. 32.

Le bon baron mena avec lui deux frères blancs.

Comme il fist ovec Ysengrin.

Hom. du lien., v. 7519.

Comme il fit avec Ysengrin.

Dans l'ancienne langue, o-ve ou o-vec est souvent remplacé

par 0,

Ensemble o lui.

Gar. le Loh., t. II, p. 6.

Avec lui.

que M. Orell fait venir à'apud {Altfr. Gr., p. 529), et qui, je

crois, vient d'ubi, comme ou, si semblable ho.

prend parfois un d, mais peut-être ce d n'est pas étymo-

logique. S'il l'est, od viendrait, ce me semble, plutôt d'arfque

I
d'apud (a).

De ad vient évidemment a, employé pour avec.

Je l'ocirai à mon epiet trenchant.

Ch. de Roi., p. 54.

Je le tuerai avec mon épieu tranchant.

Ad a eu quelquefois ce sens dans la langue latine :

Ad /idem. — Avec fidélité.

A conserve un sens analogue dans plusieurs locutions

(a [Ad latin donne constamment a, l'élymologie de od est bien apud.]

1
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françaises; son emploi constant dans l'ancienne langue rend

compte de l'usage qu'en a fait la langue moderne dans quel-

ques cas particuliers.

Nous ne disons plus à joie pour avec joie,

La souris s'en vet à grant joie,

Fahl. inéd., t. I, p. 152.

La souris s'en \a avec une grande joie ;

mais nous disons àylaisir.

Nous ne disons plus chasser aux chiois, pour cliCLSser avec

des chiens :

Les veneours chaçoient

Aux chiens qu'ils avoient;

Ib., p. 142.

Les chasseurs chassaient avec les chiens qu'ils avaient ;

mais nous disons chasserait chien courant.

Nous ne disons plus à aise :

Que à sun venir honestenicnt à aise i puissed ge<ir,

ÏjCS Rois, p. 350.

Que lorsqu il viendra il y puisse coucher à l'aise et conve-

nablement
;

mais nous disons à Vaise, à son aise.

De ce sens d'à pour avec dérive l'ancienne locution a-tout^

pour avec :

Un mien escuyer qui s'en esloit fui alotit ma bannière.

JoinviUc,p.22\.

Un mien écuyer (jui s'était enfui avec nia bannière.

Tout est ici un mot redondant qui corrobore le sens de la

préposition sans le changer.

Dans la langue du jou, un atout e>t un»» carto de la même
couleur que la retourne, qui va avec la retourne.
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Les termes de jeu, comme les term.es de vénerie, de blason

de procédure, etc., sont bons à étudier, caria tradition, dans

cette partie de la langue qui ne change pas, a pu conserver des

formes précieuses de notre ancien idiome.

L'emploi d'à mis pour avec explique ces locutions moder-

nes : Déchirer à belles dents, marcher à grands pas, aller à

pied.

Tavannes dit, dans son style énergique, en parlant de

François I" :

Partagé entre l'amour des voluptés et le goût des conquêtes,

marchant à deux cœurs.

Mémoires de Tavanne, p. G5.



CHAPITRE XIII

DES ÉLÉMENTS ÉTYMOLOGIQUES DE LA LANGUE
FRANÇAISE

1. — Réflexions générales.

Il ne peut entrer dans mon plan do placer ici un diction-

naire étymologique de la langue française
;
je me propose

seulement d'examiner dans quelles proportions, sous l'em-

pire de quelles circonstances, à travers quelles modifications,

les mots qui composent notre idiome lui ont été fournis par

d'autres idiomes. Dans la foule innombrable des exemples

qu'on pourrait citer, je choisirai, autant que possible, ceux

qui présentent quelque parlicularité curieuse ou caractéris-

tique.

, La grammaire française est entièrement latine. Ce qui pré-

cède n'a pu, je pense, laissiM' aucun doute à cet égard. Le

fond du vocabulaire Test également. L'immense majorité des

mots français a une origine purement latine.

Cependant, à cette source de notre langue sont venus se

joindre des affluents qui l'ont grossie.

Outre les mots d'origine latine , la langue des anciens

Ibères, les langues celtiques, le grec, parlé longtemps dans

une portion de la Gaule méridionale; les langues germa-

niques importées par la conquête; l'arabe, enfin, ont une

part plus ou moins grande à réclamer dans nos richesses

lexicographiques ; enfin, le commerce, la guerre, les voyages,
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y ont ajouté un certain nombre de mots appartenant aux di-

verses nations de l'Orient et de l'Occident. Il faut démêler le

rôle que ces divers éléments jouent dans notre vocabulaire,

dont ils constituent la totalité.

La première considération qui doit guider dans ces recher-

ches, c'est la vraisemblance historique.

Le contact des navigateurs phéniciens n'a pu suffire à dé-

poser sur le sol de la Gaule un nombre appréciable d'éléments

sémitiques; il faut donc accueillir avec une réserve encore

plus considérable que je ne l'ai fait ailleurs les révélations

phéniciennes de Bochart.

^Les colonies grecques ont eu une influence incomparable-

ment plus grande sur une partie de la Gaule. Cependant il

est difficile d'admettre qu'elles aient aussi profondément hel-

lénisé le français que le suppose Henri Kstienne.

D'autre part,!^si l'on considère à quel point la Gaule fut

rapidement et complètement pénétrée par la civilisation et la

langue romaine, on ne doit pas s'attendre à trouver en fran-

çais un bien grand nombre de radicaux celtiques. L'histoire

doit donc mettre en garde contre la manie des étymologies

celtiques.

En général, il faut se demander avant tout s'il est possible

ou probable que tel mot vienne de telle langue. L'histoire de

la migration des peuples est encore enveloppée de nuages

tellement épais, que, dans beaucoup de cas, elle n'explique

pas les rapprochements étymologiques les plus certains. On

ne doit pas rejeter ces rapprochements quand ils sont mar-

qués d'un caractère d'évidence, parce qu on ne sait sur quelle

communication de peuple à peuple ils reposent.

L'ignorance où l'on est des rapports qui, à des époques et

dans des régions inconnues, ont existé entre les diverses races

indo-européennes, ne doit point nous empêcher de recon-

naître les analogies de langage qui les réunissent ; mais nous

devons nous défier de celles que certains mots français pré-

sentent avec des mots appartenant à des langues d'une tout
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autre famille que la nôtre, et qui n'ont pu que difficilement

influer sur elle.

Ceci s'applique, par exemple, aux étymologies hébraïques,

qui ont joui d'une si grande faveur. Notre idiome ne fait

point partie de la même famille que l'hébreu ; les rapports

du français et de l'hébreu doivent donc être illusoires, ou,

s'ils sont réels , se borner à quelques mots qui ont passé du

texte de la Bible dans le français, à travers les traductions

latines, comme Pasque, manne, jubilé; et à un petit nombre

d'expressions que nous avons pu devoir aux juifs modernes

établis en France ^

La manie des origines hébraïques a produit les suppositions

étymologiques les plus ridicules. Pour n'en citer que deux

exemples, on a vu, dans le mot babil, un souvenir de la tour

de Babel, et on a tiré brioche de l'hébreu.

En général, ce qui a égaré les étymologisles, c'est qu'ils se

sont souvent préoccupés d'une langue à laquelle ils ont rap-

porté l'origine de tous les mots qu'ils voulaient expliquer, et

ont négligé toutes les autres sources.

La négligence des racines germaniques a conduit à mécon-

naître des étymologies évidentes qu'elles offraient, pour en

demander de parfaitement déraisonnables aux radicaux grecs

ou latins.

Brandir vient du vieux mot germanique, brand, encore

usité au moyen âge, et qui signifie un ylaive. C'est un de ces

verbes expressifs qui désignent l'action par son objet. Du

Gange dérive brand, fautivement écrit branc (\oy.Dict. étyni.

de Ménage, t. I, p. 240), de branca, et Ménage dérive brandir

de vibrare.

D'autre part, la passion des étymologies germaniques a

égaré dans un sens contraire.

* I/exemple le plus curieux d'un mot hébreu que les juifs aient natura-

lisé au moyen ûge, cest celui do thalmud, nom du livre où sont contenues

les traditions rabbiniques. et qui était détenu le nom du recueil des lois

municipales de la ville do Montpellier : Li gratis Thalamuz.
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S'il est une expression dont on puisse se rendre compte

sans leur secours, c'est une campagne, pour une expédition

pendant laquelle une armée entre en campagne. Il n'y a pas

lieu à voir là, comme Wachter, et, après lui, un philologue

judicieux, M. Mourain de SourdevalS la racine germanique

/iCmpan, combative.

Il n'est pas moins certain i\\\ horloge vient dliorologinm,

instrument qui sert à compter les heures, et non, comme le

veut iM. Édélestand Dninéril, d'orlog, en islandais, destinée ou

guerre. (Hist. de la poésie Scandinave, p. 265.)

Il faut donc ne repousser absolument aucune source éty-

mologique, se défier de celles dont il est historiquement

difficile de faire dériver la langue française, et surtout ne

s'engouer d'aucune; fnais faire à chacune sa part, SL4on la

vraisemblance et selon l'analogie.

II. — De la place que doit tenir le sanscrit dans l'étude

étymologique du français.

J'ai dif, au commencement de cet ouvrage, que le latin,

souche commune de la famille à laquelle le français appar-

tient, fait lui-même partie d'une grande famille de langues

qui comprend le grec, le sanscrit et ses dérivés, le persan,

et aussi les dialectes germaniques, slaves et celtiques.

Ceci a été établi par une série de travaux successifs, dont

je n'ai pu donner que le résultat, et auxquels j'ai renvoyé

ceux qui désireraient des preuves d'un fait désormais incon-

testé.

Cette parenté une fois établie entre les langues indo-euro-

péennes, on conçoit que le sanscrit, l'une des plus anciennes

et des plus parfaites, puisse jeter un grand jour sur les rap-

ports qui les lient entre elles.

Souvent, par exemple, en remontant à la racine sanscrite,

* Études gothiques, p. 50-1.



31.4 FORMATION* DE LA LANGUE FRA>ÇAISE.

on voit comment elle a formé, d'une part, un mot grec ou

latin, et, de l'autre, un mot germanique.

Hrid-aya, le cœur y a fait /âpota, cor^ cordis^ et hairt-o,

goth.; heart, angl.; selon que l'aspirée // s'est durcie en c, ou

que la dentale d s'est durcie en t. En outre, le sanscrit se

change, suivant les règles de permutation, dans le lithuanien,

szirdis. Rien de plus différent au premier abord que cor^

hairlo et szirdis ; mais le sanscrit montre comment ces mots,

qui semblent si éloignés, sont composés des mêmes éléments,

et dérivent de la même racine.

11 en est de même d'IizTzoç, equus, cheval, en grec, d'asi-

nus, en latin, et du mot anglais as (un âne). On ne soupçon-

nerait pas que ces mots dérivent du même radical. Cepen-

dant on n'en saurait douter quand on voit le sanscrit, açiva,

en prAcrit, as-sô, faire, d'après les règles de permutation éta-

blies par MM. Burnouf et Bopp, en zend, asp, en grec, itt-ttoç;

par le dorien, txzoç; passer au latin, equ-us, et le radical oç

reparaître dans le latin as-inus, l'anglais as et l'allemand

es-el. Voici quelques autres exemples :

Sanscril djùâ
,

grec ytv&i^zw, latin nosco (a. lat. gnosco d'où

agn-osco), germ. ken-nen.

Sanscrit sthâ, grec t7T-/;,v(, latin st-are, gerni. st-chen.

Sanscrit b/n-i, grec i^écu, latin fero, germ. benr.

Sanscrit f/;fl«, grec -/év-o?, latin ^e/j-j/«. germ. Âi/«-t.

Sanscrit védique gn-â ( femme), zend jn-o, grec yyy-n, germ.

kon-a (suédois), slave ^e;».

Sanscrit liibh, latin libct et libido, germ. licb-cn.

Sanscrit ahaiu, grec èy&j, latin tyo, iv- je, zend azcm, litli. iia,

goth. ik.

Sanscril und (couler) , grec uô-w/s, latin * ud-us, und-a, slave wood-a.

Je ne m'arrêterai pas davantage sur ce grand fait de la pa-

renté dos langues indo-européennes, je ne m'en occupein

qu'en tant qu'il peut concerner les origines de la langue

française.

* Lo grec tôup et le latin udus contiennent le radical à un état plus

simi)le que le sanscrit lui-inrme qui, daii.s loid, a déjà intercalé une nasale

adventice entre Vu et le d.

L.
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On pourrait rattacher à une histoire complète de ces ori-

gines l'histoire des radicaux qui se trouvent à la fois en fran-

çais et dans d'autres langues de la famille indo-européenne.

De même que l'on suit les transformations qu'un mot latin a

suhies pour devenir français, on pourrait suivre celles que la

racine de ce mot a suhies dans les idiomes de l'Inde, de la

Perse, de la Grèce, de l'Europe germanique, celtique et slave,

étudiant ainsi la généalogie de notre langue, non -seule-

ment dans la ligne directe, mais encore dans les lignes colla-

térales.

Mais une telle étude serait mieux placée dans une histoire

comparée de toutes les langues indo-européennes, au sein

desquelles
,
philologiquement parlant , le français occupe

une trop petite place pour être le centre de cette compa-

raison.

Tout au plus, peut-on tenir compte de l'étymologie sans-

crite, quand elle rend raison du sens d'un mot latin d'où

dérive un mot français.

Le sens de vidua, veuve, ne s'explique que par le sanscrit,

vi-dliavay composé de la particule privative, vi, et de dhava,

époux, sans époux.

Aryentunij argent, a pour racine radj ou ardj^, qui expri-

mait en sanscrit l'idée de blancheur, et qui n'a laissé en

latin* d'autres traces que le dérivé aryentum.

Descendere et ascendere sont deux composés, l'un avec de,

l'autre avec ad, du même verbe scendere (a), qui n'existe pas

en latin. Descendere a passé en français; ascendere a fourni

seulement le substantif ascension. Si le radical simple de ces

deux composés ne se trouve pas en latin, il se trouve en

sanscrit, scandàmi'^^ aller, ire, se movere. On est conduit

par là à supposer avec toute vraisemblance un scendere

* Burnoul, Comm. sur le Yaçna. Alph. zend, p. lxxxiv.

* En grec elle se retrouve dans âf.yvpoç.

^ Rosen, Radiées sanscritœ, p. 206.

[a) [Non pas de scendere, qui en effet n'existe pas, mais de scandere.\
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perdu (a) qui exprimait le mouvement, le déplacement, et

auquel les particules de et ad ont donné le sens particulier du

mouvement de bas en haut ou de haut en bas, comme en

allemand, aufsteigen ou absteigen sij^^nifie monter ou de-

scendre.

On voit que, dans ce cas^la connaissance du radical sans-

crit est nécessaire pour connaître toute l'histoire du mol

latin, et par conséquent tous les antécédents «généalogiques

en ligne directe du mot français, non que le sanscrit soit

l'origine du latin ; mais il est une vieille branche de la souche

inconnue sur laquelle ont germé tous les rameaux de l'arbre

indo-européen, et, à cause de son antiquité même, il peut

donner de précieuses lumières sur l'état ancien des radicaux

dont on cherche l'histoire.

En outre, la langue sanscrite a pour base un certain nom-

bre de radicaux monosyllabiques, qui, par leur développe-

ment, produisent les mots simples, et par leur agrégation,

les mots composés.

Les mots de plusieurs syllabes qui peuvent avoir leur:>

analogues dans le lalm se rapportent donc à une de ces

racines monosyllabiques dont ils sont comme l'expansion*.

Pour connaître à fond la provenance des mots latins et des

mots français qui correspondent à des mots sanscrits, il faut

donc remonter jusqu'à ces racines sanscrites ; exemples :

Racines sanscrites. Mots laUns. DériTés ff-ançais.

Ghrâ (olere ,
fra-grare, fraise.

Djhâ (coiinaîlre) co-gn-osco, connaUre.

Dâ (donner), do-no, donner,

do-s, dot.

* Plusieurs radicaux sanscrits, tels que les donnent les gi^mmairiens

indous, paraissent aux plus profonds pïiilolofe'ues européens p«iuvoir être

décomposés en des éléments plus siniplts.On peut donc faire limonier

encore plus haut que les racines sanscrites l'hiitoire généalogique des

mots français.

\a) [Voir page précédente note a.)
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Racines sanscrites. Mots latins. Dérivés français

Ma (mesurer). niet-iri, mesurer.

Allemand maa-s, mesure.

Sthâ (se tenir debout\ st-are, ester, a. Ir.

Çri (aller), cur-rere. courir.

Yudj (joindre). jiing-ere, joindre.

Kri (faire), crc-^rc, créer.

Smri (se souvenir), memo-via, mémoire.

Mri (mourir), mor-i, mourir.

Tri [transgredi]. trans. très.

Bhudj (manger). bucc-a bouche.

Râdj (briller). rad-ius. rayon.

Yecht (vêtir). vest-ire, vêtir.

Mand (orner), jïiund-us ', monde.

Und ^ cou 1er), iind-a, onde.

Pad (aller). pcs -dis, pied.

Scand (allerl. a-scendere, ascension.

dc-scendcre, descendre.

Svid vSuer), sud-are, suer.

An (respirer). an-ima, âme.

Tan (tendre). ten-dere, tendre.

Man (penser). mens, mental.

Srip (aller). scr])-cns. serpent.

Gam (aller\ (jam-ba, h. la lin. jambe.

Dam (dompter), dom-are. dompter.

Diç [ montrer , ensei--

gner, dire). dic-ere. dire.

Lih (lécher). ling-erc. lécher.

Tout ce que je viens de dire du latin peut se dire du cel-

tique, autre source, plus ancienne encore, mais moins abon-

dante, du français. Il arrive que certains mots celtiques n'ont

d'explication que par le sanscrit. Cette remarque s'applique

à cap-ail, cheval, en irlandais, dont le sens ne peut s'expli-

quer que parle sanscrit tchapala, rapide; racine, tchap.

Le mot irlandais iiesal, cji'and, élevé, racine de vassal, a sa

raison dans le mot sanscrit iitchâla^, élevé, excellent, dérivé

d'un ancien radical, ulch (Yaçna, p. lxxxvi).

* Ici se montre la même analogie d'idées qu'entre xô^noç, désignant

Vunivers et /.o7uo;, qui veut dire aussi ornement, exprimant l'ordre et la

beauté qui préside à la création : mandala, en sanscrit, urbe, spltère.

* Pictet, Affinitc du sanscrit et des idiomes celti(jues, p. 25.



518 FORMATION DE LA LANGUE FRANÇAISE.

Le vieux mot français huer dérive du celtique, hwa, qui,

lui-même, se rapporte à la racine sanscrite /me, appeler,

crier.

Pour faire l'histoire complète du mot français, il faut re-

monter ici du mol celtique à la racine sanscrite.

Enfin, parmi les mots germaniques qui sont entrés dans le

vocabulaire français, il en est qui reportent aussi aux racines

sanscrites.

Crier (en it. gridare), qui paraît un mot d'origine germa-

nique, goth. gretarij pleurer, reporte à la racine sanscrite

crad (a). Le hurg et herg germanique, d'oii sont venus bourg et

berge (b), reportent à la racine sanscrite vj'ih, s'étendre, aug-

menter, d'où vrihat, grand, élevé, d'où borj, en zend, nom de

montagne. Gredin vient du radical germanique, gredan,

goth.
,
greedij, anglais, un homme affamé (pour un misérable).

Ces mots renvoient à la racine sanscrite gridh (désirer).

Enfin, dans l'ancien français existait le mot, aujourd'hui

perdu, fuie, troupeau. Ce mot dérivait du germanique fulk, le

même qui, écrit un peu autrement, volk (allemand), veut dire

peuple, et que M. Burnouf n'hésite pas à rapprocher du mot

védique, volha, foule. L'histoire d'un vieux mot français peut

donc faire remonter jusqu'à l'antique langue des Yédas.

Quelquefois les langues germaniques ont plus fidèlement

conservé le sens du radical sanscrit que les langues grecque

ou latine. Le sanscrit lok, voir, correspond exactement à to

look (aiigl.), regarder, tandis qu'il ne se trouve pas en grec,

et, en latin, n'est représenté que d'une manière détournée

par lucere, lux (c).

Les mots suivants montrent la parenté du sanscrit et des

(a) [L'étymologie proposée poiu' crier, par Diez, est plus probable :

(juiritare.]

(b) (L'origine de berge est douteuse. Voy. Lutrô à ce mot.]

(c) (Le lalin lucere, lux, vient de la mùme racine qui a donné en gi^ec

/iuxôç, Xtiivyta, à/xfùiixiq, etc. La l'onne cori^espondante en sanscrit est

nie.]
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langues germaniques. Parmi elles, l'anglais est celle qui oflre

les plus frappantes ressemblances.

Sanscrit. Anglais.

^/t/ad, être joyeux. glad.

Sîni, sourire, smi-le.

Slath, tuer, slay, slaugth-er.

Gridh, être avide, greedy, affamé.

Ce dernier mot nous importe, puisqu'il est rétymologie

probable d'un mot français, gredin. (Voy. plus haut.)

Le sanscrit établit la parenté des dialectes celtiques avec le

français et les autres dérivés du latin, aussi bien qu'avec les

langues germaniques.

CabaUus, et l'irlandais cap-ail, se rapportent l'un et l'autre

au sanscrit tchapala, rapide, de la racine tchap^.

Le pronom personnel sanscrit, sali (so en pâli etenpràcrit),

rend compte de l'analogie qu'on trouve, et que j'ai remarquée,

entre le gothique so, l'irlandais sa, le provençal ço, le vieux

français ço, d'où ce, etc. (b) -.

La parenté des idiomes gréco-latins et des idiomes germa-

niques se trahit encore d'une autre manière. Quelquefois un

nom qui existe dans les uns se retrouve dans les autres, mais

seulement à l'état de verbe, et réciproquement.

Nul substantif grec ou latin ne correspond à hand, qui veut

dire la main dans les idiomes germaniques, mais ce radical

se montre dans pre-hendere.

Lieben, aimer, n'a rien de commun avec amare, mais la

racine lib reparait dans lib-ido.

Le même genre de rapports se montre entre les langues pé-

' Picfet, t'.ssai sur l affinité du sanscrit et des langues celtiques, p. 109.

* Le pâli et le pràcrit, idiomes dérivés du sanscrit , méritent aussi

quelque attention dans la recherche approfondie des étymologies fran-

çaises. L'altération que ces dialectes dérivés ont déjà subie est ici analogue

à celle des dialectes néo-latins.

(6) [Le provençal ço, le français ço et ce n'ont rien de commun avec le

pronom sanscrit, car ils viennent de ccce hoc]
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lasgiques* et les langues celtiques : carus, cher, a évidemment

le même radical que caru, aimer, en gallois; on a donc l'ad-

jectif en latin, et le verbe en gallois.

III. — Mots (Vorigine ibérienne.

Ce n'est que pour être tout à fait complet que je mentionne

l'élément ibérien, qui a nécessairement fourni bien peu à notre

langue. Les Ibères, n'ayant occupé qu'une extrémité de la

France actuelle, et à une époque bien éloignée, n'ont pas dû

laisser beaucoup de mots dans l'idiome que nous parlons.

M. Fauriel, dans un cours inédit, en a indiqué quelques-uns,

parmi lesquels : enoch, ennui; bis, noir; grazal, ou graal \a),

écuelle, nom fameux au moyen âge du plat mystérieux qui

joue un si grand rôle dans plusieurs romans de la Table-

Ronde.

M. Fauriel trouve aussi dans le basque, c'est-à-dire l'ibé-

rien, l'origine des mots aisé, aider, vague. Pour ces derniers

elle pourrait être contestée; on pourrait faire dériver aisé du

golbiquo asetz, aider du latin adjutare, vague de l'ancien alle-

mand ivâk.

Parmi les mots espagnols actuels, il en est qui, étrangers à

toute autre provenance, rappellent singulièrement certains

mois que les anciens nous apprennent avoir eu cours en Es-

pagne, et qui, d'après cela, ont bien probablement appartenu

aux anciens Ibères. De ce nombre est gurdo, stupide, qui se

retrouve en français dans gourd, &oùen-gourd-i, et qui parait

dérivé de l'ibèrien gui^dus, cité par Aulu-Gelle (1. Ml, cli. 17),

après Quintilien (1. I, ch. 5), comme un mot ibère qui voulait

* Je me sers de ce mot pour désigner coUectivcincnt le grec ei le lafiu.

(a) [Aucun de ces mots n'est d ori^nne basque : cnoch nest «ju une

légère alléralion de l'espagnol cnojo; l'ôlymologiede bU est encore incer-

taine, mais il est i)ien improbable ({u'un mot qui manque à l'espagnol et

se trouve en italien et en français soit basque d'origine. Le prov. grazal

et le V. fr. graal ou gréai paraissent venir de cratale, dérivé de craie <• o{i

crains.]
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dire stupide. L'idée de stupidité et celle d'engourdissement

sont assez voisines pour que nous soyons en droit de croire

à l'origine ibérienne du mot français gourd, qui ne s'emploie

plus guère que dans celte phrase : avoir les mains gourdes;

mais qui formait, outre le composé engourdir, l'adjectif r/e-

gourd : sain et dégourd (Rabelais) (a).

Quelques noms de lieu d.ins le midi de la France ont été

indiqués par M. W. de Humboldt, comme ayant une origine

ibérienne *. M. Fauriel a augmenté celte liste* ; et moi-même

j'ai proposé d'y joindre le port de Corbilo, vers l'embouchure

de la Loire, ce qui entraînerait une conséquence historique

assez importante, l'extension des populations ibériennes, à

une époque quelconque, jusqu'à l'embouchure de la Loire.

M. W. de Humboldt inclinait à penser que quelques mots

latins pouvaient avoir une origine ibérienne; le mol murus,

par exemple^; d'autre part, Van on, cité par Auln-Gelle

(1. XV, ch. 51), disait que lancea était un teiine espagnol*.

S'il en était ainsi, l'histoire étymologique du mot mur, dérivé

de murus, et du mol lance, dérivé de lancea, devrait enregis-

trer le fait de celle curieuse provenance.

IV. — Mots d'origine celtique.

Les étymologies celtiques n'ont pas eu moins de vogue que

les étymologies hébraïques. Elles ne sont pas aussi invraisem-

blables en elles-mêmes ; il est naturel de penser que les anciens

* Prnfung (1er l'ntersiichungen iiher die urbewôhncr Spaniens, p. 95.

- Hifit. (le la Gdiile mérid., t. Il, p. 5'2l.

'' Priifunfj der i'ntersuchuiigcn, etc., p. i9.

* Mais ce mot doit être venu aux Ibères par les Celtes; car, suivant

Diodore de Sicile, il était gaulois. L. V. chap. 50.

^fl) [Gurdus, pour êlre d'origine ibérienne, n'en était pas moins de-

venu latin, avant que les dialectes romans de lEspagne et de la Gaule

eussent une exisirnce indépendante. On ne peut donc voir dans ce mot

la preuve d'une influence directe de la langue des Ibères sur les idiomes

romans.]

21
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habitants du sol ont laissé dans notre langue des traces de leu

présence. Seulement il faut se souvenir que la Gaule était de

venue complètement romaine au quatrième siècle, que, dèi

cette époque reculée, la langue latine et ses dérivés y on

régné sans partage, si on excepte la Bretagne et le pay

basque.

On n'a donc pas lieu d'attendre que beaucoup de débrir

gaulois subsistent dans la langue actuelle, et il faut y regardei

de bien près avant de prononcer qu'un mol français est d'ori-

gine celtique.

A la tête des mots auxquels on attribue celte origine, on

doit mettre ceux qui sont donnés pour gaulois par les anciens,

comme buîga, bourse de cuir ^, d'où l'ancien français bonige,

bouîgette, d'où bouge, bougette: il a bien rempli ses bouges. La

bougette est devenue le budget anglais.

Becco, hcc'.

Becco était le nom du bec du coq en particulier chez les

Gaulois. Le sens du dérivé français s'est étendu au bec de

tous les oiseaux.

Bcnna ^, espèce de véhicule.

On dit aujourd'hui, suivant les provinces, benon ou bcneaUj

pour désigner une espèce de charrette. Fen signifie char en

irlandais.

Aripcnnis, arpent.

C'est le nom que les Gaulois, selon Columelle, donnent à la

moitié (ïun juger ^. Ailleurs il dit que ce mol est employé dans

* « Bulgas Galli sacculos scortcos appellant. » Festus. Ed. Seal., 4576,

p. XXVI.

* « Becco, id valet j.'allinacei rostrum. » Siicl Vilcllii vitn., xviii-1.

5 aPennn, liiigua (iallica {^enus vehiculi appellalur. » Festus, p. x\in.

* a Kt lialli .. semi-jugeruin quoque aripcttncm vocant. » Coluniclla.»

1. V, ch. I.
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la Bétique; il pouvait y avoir été apporté par les Celtes, car la

Bétique confinait au pays des Celtibères.

Braccœ, braies.

Il est bien naturel que les Gaulois aient donné son nom à un

vêtement qui les caractérisait au point de servir à dénommer
une pnrlie de leur pays. La même considération porte à croire

(\\XQSacjum, mot cité par Varron^ comme gaulois, l'était réel-

lement, puiscjne l'objet qu'il dé^^igne, saye ou sayon, faisait

partie du costume de la nation gauloise.

Viennent ensuite les mots français dont les analogues évi-

dents se retrouvent dans les dialectes celtiques parlés, soit en

France même, soit en Angleterre.

Les noms de lieux, de rivières, de montagnes, abondent en

radicaux celtiques. On conçoit qu'il en soit ninsi, que la plus

ancienne langue parlée dans le pays soit restée comme incrustée

au sol.

On reconnaît généralement la présence du celtique dans les

noms de lieux terminés en diin-, et dans les noms de fleuves

* Varro, de L. lut., V. 1G8.

- L'article dun de Ménagre, 1. 1, p. 492, ne peut laisser aucun doute à ce

sujet par los rapprochements qu'on y trouve d'un g:rand nombre de mon-
tagnes de la trauce, de l'Angleterre et de la Suisse, dont les noms sont

terminés en duniiin. Ménage cite ceUe phrase, tirée du Traité des Fleuves^

par Plutaniue le jeune : ooû-jo-i /.y'i.vjzi rôv ïii/oj-zj.. En Angleterre, il y a

aussi beaucoup de noms de lieu qui .sont celtiques. Dan se retrouve dans le

nom de plusieurs localités, dans celui de Londres même, London.

Pool, qui signilie un marais, et qui se trouve dans plusieurs noms de

lieu, comme Ijvcrpool, dérive du celtique y>o/, puits.

Il y a aussi des noms de lieu d'origine celtique dans ITtalie septen-

trionale .

La forme du nom actuel de Gènes, Genoa, est un résultat de la suppres-

sion des consonnes, naturelle au dialecte génois. Genoa est pour Genova.

Ce mot est cojnposé des mêmes éléments qwe Genève, et ces éléments sont

celtiques. Ce sont gen, bouche, et ev, eau gall. aw, ce qui coule). Gen-ev est

un nom qui convient également à deux villes dont la situation est analogue

l'une étant placée à l'exlréiuité d'un lac, lautre au fond d'un golfe.

Partout où ont vécu les populations celtiques, elles ont laissé la trace

de leur existence dans des dénominations locales, en Angleterre, en Italie,

en Suisse, aussi bien qu'en France..
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OÙ entre le radical dur ou dor : la Dore, la Doire, la Dor-

dogne, \a Dur-ance, VA-dour.

En outre, dans toutes les parties de la France, on trouve

des noms de localités évidemment celtiques.

Bullet l'a démontré pour un grand nombre. {Mémoires sur

les langues celtiques.) Cependant tout^'S ses èlymologies ne

sont pas sûres, et il arrive à leur auteur de voir du celtique là

où il n'y en a point, dans des mots évidemment d'origine

latine, comme courte fontaine, belle eau, et dans des mots

évidemment d'origine germanique, comme ram-stein, ros-

heim, scJion-au.

Outre les noms de lieux, un certain nombre de mots celti-

ques sont restés dans la langue française.

Quelques-uns se trouvent avec une forme latine dans les

écrits des bas temps.

Braium, brai, fatigc^.

\nssus, de (juas, serviteur.

Wassallus, nasal, grand, noble *"

Parcus, parc'".

Aux mots que j'ai cités ailleurs* comme échantillons des

dérivés du celtique, j'ajouterai les suivants :

Huer, hwa, grallois.

Coint, a. fr. beau, joli, koant, bret.

Craqueiir (pop.), cracaire. irl., vantard.

Camus, cramu, courbé, gall.

* Du Canp:e, G/o.ss., t. I. col. 007.

- Cotte double oritrino du mol vassal explique comment, tout en dcvc-

.ïant synonyme de vaillant, il garda toujours dans sa signilication quelque

trace d'une iiiée de dépendance. Ce double sens se mouirait dans vaslct

[vasaleUus]. Il serait curitux que giicu.r vînt aussi de guas. Le sons de

dépendance auiait ici prévalu juscju;) l'excès. Pris dans lacception qu'il

avait au moyen àpc. le mot vassal i^c serait élevé au contraire ;• l'idée de la

vaillance féodale — [Sur lélymologie, encore Irès-incerl aine, de t'<M5rï/,

voy. Liltré, Hist. de la langue /r, I, 57 et suiv.— Giicujc a certainement

une origine différente quoi(iu'il ne soit pas aisé de dire laquelle; voy. sur

ce mol le Dict. de M. Lillré. et Diez. Khjm. Wint., Il,
.'-25.

J

^ Du 'J:iiige. (iloss., t. III. col. l.":".

* llist. liltcrairc de la France avant L tlotizième siècle, t. I. p. 31.
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Plonger (a), plwang, gall. bret., plunia.

Fracas, friicara, cortège, irl.

Gallant, galler*, gallt, guissaiit, galL

Fol. fùl, gall.

Grés, grut, gru, gall.

Soc, soc, irl.

Une dirficulté se présente : les langues celtiques font partie

d'une famille à laquelle appartiennent aussi le latin d'une

part, et de l'autre les idiomes gennaniciues
;
pour un certain

nombre de mots, on peut donc hésiter entre ces trois prove-

nances diverses; exemples :

0))g, irl., et ung-ere, lalin, oindre.

Gean, id., gcin, gall., gen-crare, ul., en-gen-drer.

Ceil, i(l. ccl-arc, id., célcr.

Gort, jV/. garten, allcm., jardin.

II est naturel alors de se demander à quelle langue nous

avons emprunté le mol que chacune d'elles a pu également

nous fournir.

L'étude de la partie non radicale du mot doit guider à cet

égard.

Ainsi, on reconnaît que oindre vient de wigere, comme
ioindre de jungere, par la pré-^ence de la terminaison i^e, qui

correspond, dans ces deux verbes, a la terminaison laline re.

Par une raison semblable, en-gendrer et celer viennent de

generare, celare^ et non de gean el ce^7, qui contiennent bien

la racine, mais noiit pu donner la forme du mot.

Il en est de même de l'ancien allemand garto, cas obi. -i/z,

comparé au celtique gort.

Quelquefois la question n'es! pas aussi facile à trancher.

La véritable étymologie de havre est-elle le celtique ahery

* Gallant, qui, dans Torigine, voulait dire fort, a pris, avec le temps,
un sens moins sévère. Mais la langue anglaise a conservé le sens primitif

du mot (/allant : A gallant officier, ce n'est pas un galant officier, mais
lin brave officier.

[a) [Plonger \'\cnl de jjlunibicare comme venqer de vindicare; vov. Diez,

Etgm. Wôrt., II, à>A.]
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embouclmre (Viin fleuve, les ports de mer s'établissant natu-

rellement à l'endroit où les fleuves entrent dans la mer; ou

bien le hafen germanique? On peut hésiter; cependant je

pense qu'il est plus naturel de faire dériver havre de aber que

du mol germanique hafen, qui n'offre point Vr final (a). L'in-

troduction de Vh est un accident trop fréquent et trop facile

pour ne pas être indifférent. On sait d'ailleurs que les habi-

tudes d'aspirations, familières aux peuples germaniques, firent

placer bien souvent celte lettre devant des .mots où elle ne se

trouvait point naturellement.

La parenté du lai in et des idiomes celtiques n'est pas dou-

teuse. Outre les ressemblances grannnaticales, elle est établie

par un certain nombre de radicaux communs. M. Fauriel, dans

un cours inédit, en a cité plusieurs qui ne peuvent laisser au-

cune incertitude à cet égard. Les plus remarquables sont ceux

qui, dans les langues celtiques, expriment une idée sensible,

qui en latin est devenue une idée abstraite, comme glor, bruit,

d'où gloria, gloire; ceux qui, en celtique, présentent un sens

général qui rend raison de plusieurs sens particuliers du mot

latin correspondant, comme sin, boule^ d'où sinus, sein, pli

d'tin vêtement, golfe, etc.; enfin, ceux qui, en celtique, offrent

à leur étal simple des mots dont on ne trouve en latin que le

dimi!uitif, comme inis, celtique, d'où le latin insula.

Ces rapprochements sont ti'ès-ingénieux (^)et prouvent beau-

coup; car on ne peut penser que ces mots pris ainsi dans des

acceptions, au fond analogues, mais cependant distinctes,

aient été transportés du latin dans le celtique. Évidemment

c'est celui-ci qui contient le mol à son état ou avec son sens le

plus ancien.

Il faudrait se garder de voir des radicaux communs au cel-

tique et au latin dans des mots semblables, mais qui ont été

[a] [I/étyninlo;.MO p-ermanique paraît sûre; liafrn a hil hnvre , comme
pampinus jmnijirc.]

{b) [Mais hypotlu'iiquos en ce sens que les formes celtitjues citt^es par

Fauriel sont loin d'èlre sùros
|
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évidemment empruntés au latin ou à une langue vulgaire née

du latin, et importés chez les nations celtiques

Ces emprunts sont bien anciens, comme on peut s'en assu-

rer par un curieux vocabulaire gallois qui existe manuscrit

dans la bibliothèque Cottonienne, qu'a fait connaître M. de

Courson-, et qui, selon lui, porte la date de 882 (a). Ce ma-

nuscrit du neuvième siècle contient beaucoup de mots évi-

demment transportés du latin dans le gallois. Plusieurs sont

venus djjns la Grande-Bretagne avec le christianisme, comme
altoi\ autel [altare) ; apostol, apôtre {apostolus) ; clostr, cloître

(claustrum) ; Deu, Dieu {Deus); diagon, diacre {diaconus);

escop, évêque [episcopus); kresi, croire (credere); leic, laique

{laicus); monach, moine {monachus); profiiut, prophète {pro-

pheta) ; sened, synode (^ynodus).

Parmi ces mots, il en est aussi d'évidemment germaniques,

et qui étaient venus en Angleterre avec les Saxons ou les Nor-

mands; tels sont :

Creft, an, métier, ail. kraft.

Cussin, baiser, ail. kussen.

Harlel, harpe, ail. harfe.

IIos. t)Otte, ail. liose.

Kampier, champion, all.kîempfer, dan. Kœmpe.
Keusa, parler, causer, ail. kosen.

Nader, serpent, ail. natter.

Pebel, peuple, ail. pœbel*,

Redior, lecteur, angl. reader.

Stock, tronc d'arbre, ail. stock.

Stork, cigogne, ail. slorch.

D'autres, sans avoir une origine ecclésiastique, n'en ont pas

moins une origine incontestablement latine, comme :

Colom, colombe (columba .

* Recherches, p. 424.

* L'allemand pœbel est dérivé du latin populus, mais c'est sous la forme

qu'il avait prise en alle.iiand que ce mot a passé dans le gallois.

(a [Ce vocabulaire est du douzième siècle au plus tôt; voy..Zeuss,

Gramvuitica celticn. p. xlui, et M. d'Arbois de Jubainville, Revue critique

dhist. et de lilt., l.CU, II, 170.]]
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Emperur, empereur, empereres, impératrice.

Fenester, fenêtre (fenestra).

Fruit, fruit (fructus).

Lait, lait (lac-tis).

Lader, voleur (lalro) *.

Len, lion (leo).

Lilie, lis (lilium).

Lin, lin (linum).

Maînor, demeure (manere, angl, manor).

Mair, maire major, a. fr. maire).

Mel, miel (mel .

Mirer, regarder (mirari).

Neid, nid (nidus).

Ober, travail (opéra).

Oberor, celui qui travaille 'operarius).

Oliphan, éléphant (elephas).

Parchemin, parchemin (pergamum;.

Pisc, poisson (pisc-is).

Piscadur, pêcheur (piscator).

Pons, pont (pons).

Sav, sauf (salvus),

Scol. école (schola).

Scrivit, écriliue (de scribere, écrire).

Sick, sec (siccus).

Sim, singe (simia).

Tre, au delà (trans).

Trihet, trépied (tripes,-.

Trist, triste (tristis).

Unicorn, unicorne (unicornis).

Win, vin (vinum).

La physionomie de ces mots à racine latine ne laisse aucun

doute sur leur provenance; la nature des idées que la plupart

expriment la rend encore plus certaine. Les uns sont des noms

d'animaux élran»^ers, comme lion, singe, éléphant , ou de di-

gnités romaines , comme empereur, impératrice, n'aulres

désignent des objets dont la comiaissance, el par suite le nom,

• La terminaison de lad-er rappelle celle de l'ancien français lierre, et

confirme ce que j'ai dit de la probabilité d'une origine celtique pour la

terminaison des mots français en cre, comme trouv-ere.

- Au quatrième siècle, le mol Litin tripes availéié altéré dune manière

analogue dans la Gaule, en tripelia. Voy. Sulp. Sev. Dial., II, 1.
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avaient été appoi tés du dehors, comme fenêtre, parchemin,

école, écriture, trépied, vin. On ne peut donc se refuser à

voir là des mots d'origine étrangère, et non des mots com-

muns au lalin et aux langues celtiques.

Ce qui est bien remarquable, c'e>l que le plus grand nom-

bre d'entre eux affectent une forme romane,et presque toujours

mie forme purement française. Altor, a. fr., alter, deii, mi-

rer, corn, fruit, lait, lin, mair(e), neid {n\d)
,
parchemin, pons

^

tre(s), trist(e)y unicorn^ vin, sont dans ce cas.

Si le vocabulaire en question est réellement du neuvième

siècle (a), il en faut conclure que, dés celte époque, le travail

qui a produit le fiançais du moyen âge s'était en grande partie

accompli , et qu'un grand nombre des mots ijui en étaient

résultés avaient déjà pénétré en An^ileterre. Ce serait un

témoignage bien important à ajouter à ceux que j'ai allégués

ailleurs pour établir la diffusion précoce de notre langue*.

Indépendannnent de cette considération qui ratlacliait l'é-

lude de ce curieux vocabulaire au sujet spécial de ce livre,

je me suis arrêté sur les éléments latins et germaniques qu'il

renferme, pour mettre en garde les étymologistes contre les

rapports qu'ils pourraient trouver entre des mots français et

certains mots donnés pour celtiques, tandis qu'ils sont latins

par leur oiigine, et romans par leur forme. 11 était bon de

montrer que des expressions de cette nature se trouvaient

dans un vocabulaire gallois très-ancien, pour restreindre dans

l'application le priiic pe, vrai en lui-même, de la parenté pri-

mitive du lalin et des idiomes celtiques, et pour empêcher

qu'en croyant tiier un mot français d'un mot celtique, on ne

fit autre chose que tirer un mot français d'un mot latin, ou

même d'un mot français.

* llist. littrr. de ta France avant le douzième siècle, \. III, p. 494.

(flj [Voy. la note a de la p. 5"27.]
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V. — Mots d'origine grecque (a).

Il faut commencer par écarter les mots transportés du grec

dans le français par la science, ou composés par elle et pour

elle. Ces mots sont élrangers et postérieurs à la formation de

la langue.

Après cette exclusion, il restera un nombre fort borné de

mots dérivés du grec dans la langue française. Ceux-ci pour-

raient êlre divisés en trois classes.

La plus nombreuse comprend les mots grecs qui ont passé

en français par l'intermédiaire du latin, soit qu'ils aient été

adoptés par les écrivains de l'ancienne Rome, comme héros,

de flpwç, poëma, de izoLt/j.'/. ; soit qu'ils aient été adoptés

par le christianisme et introduits par lui dans la langue latine,

comme blasphémer^ p.(/.(Tor,u.il'j ; ange, vy/tloç ; diable, Sii-

Zoloq; synode, (j-hoooç', église, ïv.Yj.r.nl':/.'-, cimetière, v.'ji'j.r-rr

ptov. Il faut se souvenir que le christianisme est né en Orient,

et a été grec avant d'être latin.

La seconde classe de mots grecs qui peuvent se trouver

en français se compose de ceux qui se sont introduits dans

notre langue par suiti^ de nos communications avec l'empire

grec, durant le moyen âge, par les croisades, le commerce,

les voyages ; de ce nombre paraissent être yctT/avov, man-

gonneau, espèce de baliste, et uOc-Ta;, moustache.

Enfin, il peut se trouver dans le français quelques mots

dérivés de mots grecs importés par les colonies phocéennes,

qui jadis occupèrent tout le littoral gaulois de la Méditerra-

née et étendirent assez loin leur empire et leur influence. J'en

ai signalé plusieurs d'après Henri Kstienne, dont les uns, après

mûre réflexion, ne me semblent pas avoir une origine grecque

[a) [M. Dif^z a doniu' des mots ^recs qui ont poiii'lré dans les langues

romanes une liste aussi complète et aussi épurée que possible dans l'In-

troduction de sa Grammaire des langues romanes [l, 56-00; Irad.G. Taris,

p. 08-73).]
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certaine, comme paresse^ qui, au lieu de venir de paresis,

paraît venir tout simplement de pigritia. D'autres, bien que

primitivement grecs, ont été tirés par nous de la langue la-

tine qui les avait adoptés. Tel est apotheca, employé par Ci-

céron. 11 eu reste encore quelques-uns qui, n'ayant point

d'équivalents latins, sont évidemment grecs; mais, parmi

eux, n'en est-il aucun qui ail une origine plus récente, qui

vienne, non de Massalie, mais de Constantiuople? En général,

il faut se méfier, un peu plus que je ne l'ai fait dans un pré-

cédent ouvrage, des rapprochements que Henri Estienne cher-

che à établir entre le grec et le français, et surtout de l'ana-

logie des deux langues qu'il veut en déduire.

Du reste, je faisais déjà remarquer qu'il y a souvent des

hasards de ressemblance d'où l'on ne peut rien conclure; que

certaines locutions anglaises ou françaises se retrouvent dans

la phraséologie chinoise, que Rilzius a fait un gros livre ^

pour montrer la conformité du grec et du hollandais. Enfin

II. Estienne lui-même, dans son traité De latinitate falso sus-

pectcij a rassemblé uu grand nombre d'expressions latines,

dont la ressembbmcc avec le français n'est pas moins frap-

pante qne celle des expressions grecqnes relevées dans le

traité De la conformité du grec et du français ; et parla, il in-

firme lui-même les conséquences trop exclusives qu'on pour-

rait tirer de certains rapports entre la langue grecque et la

langue française.

VI.— Mots d'origine germanique (a)

.

Il en est des idiomes germaniques tout autrement que des

langues ibérienne , celtique, grecque ; ils n'ont pas fourni

au français quelques mots isolés, ils forment une partie

notable de son vocabulaire. Après le latin, et à une grande

* Hist. littér. de la France avant le douzième siècle, 1. 1, p. 121.

(a [Voir sur Vêlement germanique dans les langues romanes, Diez.

Grammatik, I, 00-71 ; trad. G. Paris, p. 74-88.]
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distance, il est vrai, du lalin, ce sont les idiomes germani-

ques qui ont donné le plus de vocables à la langue que nous

parlons.

Si l'on s'est convaincu fort tard de celte vérité, si elle n'est

pas encore suffisamment établie dans tous les esprils, c'est

que jusqu'ici la plupart de nos étymologistes étaient étran-

gers à la connaissance des langues germaniques, Ménage tout

le premier. Jault et Le Duchat n'ont comblé qu'en partie

cette lacune considérable du Dictioiinaire élymolocjique.

D'ailleurs, il faut se souvenir que le français a perdu beau-

coup de mots à radicaux germaniques que possédait la langue

du moyen Age, et qui n'existent plus dans la langue actuelle.

M. Diez porte à mille environ le nombre des mots français

qui correspondent à un mot germanique, sans compter les

dérivés et les composés, et je crois que ce cbiffre est loin d'être

exagéré ^ Il en com[)te 70 pour la lettre b.

11 ne faut pas tomber dans Texcès contraire à celui que je

signalais tout à l'heure et voir de l'allemand partout. Je vais

indiquer quelques précautions à prendre pour éviter ce fâ-

cheux excès, dont j'ai cité quelques exemples que j'aurais pu

multiplier.

D'abord, de ce qu'un mot se rencontre en allemand et en

français, on ne doit pas se hâter d'en concluie que le mot

français dérive du mot allemand, car beaucoup de mots latins

ont passé de très-bonne heure dans les langues germani(|ues.

Ce sont principalement ceux qui manquaient à ces langues,

parce que les objets qu'ils désignaient étaient étrangers aux

peuples par lescpiels elles étaient parlées, ceux par exemple

qui tenaient au culte chiélien, ou se rappoiiaienl à lait d'é-

crire. En allemand, allar, priesler, orgel, viennent d'allare,

presbylerj organum. Schreibeny lestm, vienneni de scribo, lego*.

* Grfunm. dcr rom. Spr., t. I, p. 52.

* Ce 'lui est plus sin^'ulier, pfcrd. cheval, parait venir de jtaraveretliL'i.

Diez, Gidinin. dcr roin. Sjir., t. l, p. 55. I,os noms vraiment germaniques

du cheval ïont ross cl hciujst, allcm.; ficsl. suédois.
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On conçoit que. les peuples germaniques n'avaient poin

de mot pour désigner une lettre, epistola. Jls prirent le sub-

stantif latin brève, nom des premières lettres qu'ils reçurent,

celles des [lapes (a), et en firent le mot à physionomie allemande

brief. Plus tard, à l'époque de la chevalerie, une foule de mots

franç;iis, d'origine latine, passèrent dans les langues germa-

niques, et en particulier dans l'allemand. Un de ceux dont la

fortune fut le plus brillante est le mot aventure, aventiure^

qui prit en Allemagne, dans la langue de la chevalerie, une

signification beaucoup plus développée qu'en français. Si, avec

cette orthographe, on \\qA pas exposé à mèconnailre son ori-

gine française, peut-être ni'en serait-il pas de même sous sa

forme germanique, abenlheuer.

A part les mots importés des langues néo-latines dans les

langues irermaniiiues, la parenté des idiomes celtiques et des

autres idiomes indo-européens, parmi lesquels se trouvent le

latin et les langues germaniques, fait qu'on est souvent em-

barrassé pour savoir si un mot est d'origine celtique, latine

ou tudesque, car souvent la racine de ce mot existe dans, ces

trois langues, ou au moins dans deux d'entre elles,

Feretrum vient de ferre ^, comme l'allemand bahr, bière,

de l'ancien allemand beran
,
qui veut dire porter, et qui a la

même racine que fero (anglais bear) ; mais évidemment bière

ressemble plus à bahre qu'à feretrum. Entre nix^ nivis, et le go-

thique snaiSy il n'est pas douteux que le mot neige ne vienne

du lalin plutôt que du gothique *.

* Voy. Varro, De liwj lat., V, 160.

* Le même principe de la ressemblance plus prande doit décider l'ély-

mologisle qui liésile entre un mot celtique et un mol germanique. Ainsi,

quand je trouve en gallois tas (ou this] pour tas, je ne puis, avec M. Diez,

dériver le mol français tas. de l'ancien allemand zasi.—[Dans son Dict. éty-

molog., Diez rapproche tas non pas de zasi, mais de l'anglo-saxon tass,

qui s'est conservé dans certains patois anglais (voy. llalliwL'U, Dict. of ar-

chaic and provincial words, au mot tasse), et du hollandais tas. II ajoute

que le même mot existe en f;aëli(iue dans la for; ne dais, en kymri dûs.]

[a [Brève au sens de « leitre » est beaucoup plus ancien que l'emploi

spécial qui en a été fait dans la chancellerie ponliiicale.]
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Quelquefois la question n'est pas aussi facile à résoudre

Ha'ir (ou liaijer, a. fr.) vient-il d'odiri, ou de hassen? La dé-

sineni e du mot fait incliner vers l'ori^^ine latine, son com-

mencement vers une origine germanique (a). Baudrier (ou

haldrier) vient-il de baïtheiis, ou de belt, ceinttn'e, qui a donné

son nom à un bras de mer, le Belt (b) ? Escu vient-il de scutiim^

ou de l'anglo-saxon scild (cj? Quand on voit quâme se disait en

gothique alima^ et dans l'ancien français s'écrivait souvent y

arme^ on peut être tenté de croire que ce mot est dérivé du

gothique. Mais si l'on réfléchit qu'on trouve dans les écri-

vains français du moyen âge aneme^(\m se prononçait en une

seule syllabe % et qu'une idée toute spirituelle a dû venir par

le ciiristianisme plutôt que parles barbares, on est ramené à

tirer âme cVanima.

De même, bien que mer se dise en a. saxon mère, on ne

peut s'empêcher de le faire venir de mare, quand on voit en

français marin, marinier, et mare ou mar dans les autres

idiomes néo-latins*. Par la même raison, on doit préférer le

latin mare au celtique mor (gall.), qui a le même sens et la

même racine. Fier vient de férus, féroce de ferox, et non de

l'allemand freche, qui a le même sens et la même racine.

D'autre paît, lécher vient plutôt de lechôn (Notker) que de

iinfjere ^.

* Vif (le saint Thomas deCanf., p. 83.

* Quoique mer vienne de marc, il semble que marais vient de Faile-

mand morast.
^ Ijichôn rappelle vivement la racine sanscrite //A, qui peut avoir passé

parce mot frermanique pour arriver à l'ancien français icltcr.

[a [Il faut se doterniiner pour une orip^ine germanique. Le latin <J >/

ne rend co;nplo ni de l'A aspirée, ni de la. La forme la plus rdppr«t> ; - o

est celle dfs dialectes bas-allemands : angl.-sax. halian, ancien frison

hatia, etc
1

[h] [Baudrier est une forme presque moderne; elle représente le latin

balleratlus. dérivé de baltciis. Voy l.ittré. L'ancienne forme c:ail bamlrc

(baudrei. baldrev. qui paraît se i-altacher innnédiatoment à une fdiiiic

gcrmanicpie; anc. haut ail. /w/f/f/â/i.angl.-sax. Inildrick ; et de la sorte à

bcU. Mais/^c// liii-mèine. ou lauc. Iiaut-all. pal., n'est que le latin balteits:

voy. Diefenbach, Orig. Etirop., p. 2i0; Grimm H'crr/.jau mot beit, etc.l

(r) [L'ital. scuda suffirait pour décider en faveur de scuftim.]
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Si corne vient de cornu, corn a. fr. pour cor vient plutôt de

horn qui a le même sens en allemand (a).

La confusion avec un mot latin a pu altérer la prononcia-

tion d'un mot germanique, et cette sorte d'étymologie popu-

laire pourrait détourner de l'étymologie véritable. Quand

nous entendons dire aux gens du peuple, tu inoslines, nous

croyons qu'ils estropient le mot obstiner, et le constiuisent

d'une manière vicieuse avec son régime. Mais cet ostiner ne

vient point d'obstiner {b), il vient du vieux substantif français

asline, colère (^^oth haits), d'où le verbe astiner, que sa res-

semblance avec obstiner a fait confondre avec lui, et dont elle

a modifié la prononciation en ostiner, mettant ainsi, dans

l'usage vulgaire, l'altération d'un mot d'origine latine à la

place de la reproduction exacte d'un mot d'origine germani-

que, et substituant ainsi une faute à un archaïsme.

Quelquefois un mot français qui a deux sens a tiré l'un des

langues g.rmaniques, et l'autre du latin. Quand frais exprime

l'idée de fraîcheur^ il vient de frifjidus ;
quand il veut dire

qui nest pas fatigue, qui nest pas usé, etc., des chevaux frais,

des troupes fraîches, il vient de l'allemand frisch, qui a fourni

aussi le nom d'une terre non labourée, friche, et l'adjectif

frisque, alerte (c).

Ce n'est pas tout d'avoir reconnu qu'un mot français a une

origine germanique, il faut encore examiner le mode de sg

provenance, les règles générales selon lesquelles elle s'est

opérée et les particularités qu'elle peut offrir.

\a) \Cor, masc, répond à cornu; corne, fém., à cormia.\

[b] [Il en vient; au dix-septième siècle on prononçait, comme de nos

jours dans levul^raire, ostinei- pour obstiiier ; voy.ie Dictionnaire de Liltié.]

(c) [Ce sont là des nuances de sip^nificiition qui n'empêchent pas ce

mot de n'avoir qu'une or:gine : rallomand frbicli. Le latin frigidus ne

rend pas compte de Va qui est constant dans le français frais, le prov.

fresc et l'italien fresco].
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§ 1. — Permutation des lettres dans les mots d'origine

germanique (a).

En ce qui touche la permutation des lettres, et principale-

ment des consonnes, les dialectes germaniques se partagent

en deux groupes. D'un côté est le haut-allemand seul ; de

l'autre sont le gothique, les dialectes bas-allemand et les dia-

lectes Scandinaves ^ Pour les voyelles, la distinction n'est pas

aussi tranchée, mais cependant elle existe.

Si l'on se demande auquel des deux groupes se rapporte la

langue française, quelles voyelles et quelles consonnes de

même organe prévalent dans les mots français formés de ra-

dicaux germaniques, voici ce que présente l'examen attentif

des faits.

L'a haut-allemand, auquel correspond e en gothique et œ
en anglais-saxon, ne se trouve dans presque aucun mot

français. Il est remplacé paré, ai ou oi; bâra fait fe/ère, hâr^

haire, rât^ est la racine de con-roi, a-roi (d'où (Icsaroi). Vague^

du haui-allemand wâk, est du petit nombre des exceptions que

subit cette règle.

L'a bref gothique, qui est remplacé en haut-allemand par

e, subsiste en général dans l'ancien français : vadi, gage
y

a. fr. gat-ge; varjan, guarir, primilivement dans le sens de

garantir.

Mais le passage de l'a à Ve s'est fait, avec le temps, en fran-

çais comme dans les langues germaniques. Après avoir dit

guarb\ on a dit guérir. Dans quelques mots, Ve s'est substitué

dés le principe à Va, lest pour last*.

Vô est la voyelle dominante dans les dialectes bas alle-

* Grimm, Deutsche Grnmmatl/i, t. I. p. 578 cl 581.

- Et encore ici, il faut remarquer que Icsl est la forme Scandinave, et

que, le mot étant un terme tio navjfralion, il peut avoir été apporté par

les pirales normands.

(a) [Voir sur ce sujet Diez, Grammalik, I, '28i-50G
]
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mand (gothique, a. sax., a. frison, a. Scandinave). Le haut-

allemand la remplace par uo ; cet uo ne se retrouve jamais

dans les mots français, où paraîL toujours Td has-alleraand,

soit pur, croc, de krokr (a. scand.), soit changé en o«, four-

reau, de fodr (goth.).

Pour ces deux voyelles, le français suit donc, dans la for-

mation de ses mots, le bas-allemand de préférence au haut

allemand.

Quant aux trois autres voyelles, e, z, if, on ne saurait dire

que l'une d'elles soit caractéristique des dialectes haut-alle-

mand ou bas-allemand ;
par conséquent, elles ne peuvent jeter

aucun jour sur la question qui nous occupe, et nous appren-

dre quels sont ceux de ces dialectes auxquels le français

a emprunté des éléments de son vocabulaire. Je passe aux

consonnes.

Le français suit en général le bas-allemand pour les con-

sonnes, comme nous venons de le remarquer pour les

vovelles é et ô.

Bas-allemand, jj; haut-allemand, /* ou ^^f. Le français prend

le p.

Wairpan, goth., giienùr, a. h. -ail. wcrran. "'"'Z"^

Skip, golh., équiper, a. li.-aU. sIuf'.

Bas-allemand, 6, haut-allemand, p]; 'le] français prend en

général le b.

On voit la diffénnice des deux familles germaniques dans

let que prennent, au lieu du d, les mots lombards : Rutpert,

Erchempert, Autpert, Gauspert. Dans le pcdcone italien (a.

Scandinave, bàlkr), ce p est là par une influence du haut-

allemand apporté par les Lombards. Les Français le reinpla-

cent toujours par le b, et disent : Robert, Erambert, Aubert,

Gobert^ balcon.

Bas-allemand, f, haut-allemand, è, v, le français prend en

* D'autre part esquif \\ent du haut-allemand.

22
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général Vf. Exemples : fauteuil, faldistorium, de falda; a.

h.rallein., vurhan^ fourbir.

Bas-allemand, v, haul-allemand, w. Ici le français remplace

en général la labiale germanique par gu.

A. h. all.-wastan, g^ster (dévaster).

— Meiclijan, s'avachir.

— ^venkjan, guenchir.

Quelquefois par ou. Exemple:

Ali, ivest, fr. ouest, ail. walte, ouatte.

Dans ce cas, le français semble, contre son ordinaire, se

rapprocher plus du haul-allemand que du bns-allemand, car

le gu de guérir^ et surtout You à'ouate (a) , sont plus prés de w
que de v. Ou peut donc considérer ceci comme une exception

à la régie de préférence énoncée ci-dessus ; mais encore, les

labiales germaniques disparaissant dans le français, l'excep-

tion n'est pas complète.

Bas-allemand, A, haut-allemand, cA. Il en est, pour le k et

le c/i, connue pour le v et le iv. Dans quelques mots, le A-

subsiste en français, soit pur, soit affaibli en g. Cependant il

faut reconnaître que, dans un plus grand nombre, le ch du

haul-allemand a prévalu.

A. se. riche (a. h .-a 11. richî],

Mavka, luarclie (

—

marcha).

Bas-allemand, 7, haut-allemand, k. Le plus grand nombre

des mots qui oui g dans les dialectes bas-allemands, l'ont, en

français, soit jnir, soit affaibli en 7.

A. se. gaba, fr. gabbcr.

Gotli. vf'gs, fr. vayur, h. -ail. uâh.

A. se. liarga, a. Ir. targe, bouclier.

[a] [L'orif,Mne prrmaniqiie de oitalc n'est pas absolument certaine,

voy. Dicz, Eltjin. ]\ôrt., II, 201).]



ÉLÉMENTS £T YMOLOGi QUES. 339

Bas-allemand, i, haut-allemand, z. Un grand nombre de

mots français suivent le bas-allemand.

Bas-ail. schot, flamand, scot, fr. c-scot, h.-all. zeche.

Bas-allemand, d^ haut-allemand t. Le t du haut-allemand

se retrouve dans les mots lombards : Marqivarl, Ballivirij

Hartwin; en français, Manjuart, Baudouin, Ardouin.

Le d bas-allemand se monire constamment dans les mots

français, et n'y est jamais remplacé par le t haut-allemand.

Il suit de ce relevé qu'en ce qui regarde le choix entre des

lettres de même organe, le français hésite quelquefois, mais

prend en général les lettres que prennent les dialectes bas-

allemands. C'est donc à ces dialectes qu'il se rattache étymo-

logiquement d'une manière plus spéciale.

Gela est si vrai que certains mots français reproduisent

exactement la forme gothiciue, et différent de la forme haut-

allemand, quoique celle-ci soit plus moderne. Meurtre est

tout à fait semblable au gothique maùrlhr, et ressemble beau-

coup moins à l'allemand ancien, mordar, et à l'allemand mo-

derne, mœrder.

Du resie, la plus grande ressemblance du français avec les

dialectes qui s'éloi^^nent du hau(-;illeman(l s'explique par

l'histoire. Parmi les liois peuples principaux qui conquirent la

€aule, le groupe bas-allemand réclame la langue des Goths,

qui subit constamment les mêmes permutations que les

idiomes saxons et Scandinaves. A quel rameau de la race ger-

manique appartenait la langue des Burgundes? M. Diez la

range sans hésitt-r avec le haut-alloninnd. Cependant les Bur-

gundes étaient oi iginaires de rexirémilé septentiionale de

l'Allemagne; on retrouve même leurnom dans celui de l'île de

Born-Hohn, qui s'est appelée Burgundar-holm, l'ile des Bur-

gundes, entre la côte allemande et la Suède.

Dans les noms propres de leurnation, on trouve, ce me sem-

ble, la prédominance des lettres affectées au groupe bas-alle-

mand. Le df au lieu de t, dans Gundicliar, Gundehaud^cl dans
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Sigismund; dans le mot Burgiind lui-même, où on remarque

aussi le b pour le p, et le g pour le h, Burgiind, en haut-alle-

mand, serait Purkunt.

Quant aux Francs, qui formaient, comme on sait, plutôt

une association qu'une race, le dialecte qu'ils parlaient de-

vait être un peu indécis et mêlé comme la composition de

leur peuple. Mais ils sont entrés en Gaule par le pays où l'on

parle aujourd'hui les dialectes qui se rattachent au bas-alle-

mand; et, dans les monuments qui leur sont attribués, on

remarque, dans une plus grande proportion, les caractères

des idiomes bas-allemands.

Aucune des trois nations qui ont conquis la Gaule ne par-

lait donc un dialecte purement haut-allemand, et c'est à l'au-

tre groupe des langues germaniques qu'il faut s'adresser dans

la recherche des élymologies françaises. D'où il résulte qu'on

doit moins considêier l'allemand littéraire actuel, dérivé en

grande partie du haut-allemand, que le gothique, l'anglo-

saxon, Tancicn Scandinave, et subsidiairement les dialectes

nés de ces deux dernières langues.

§ 2. — Quels mots germaniques ont passé en français.

Il est curieux d'étudier quel ordre d'idées et quelle classe

d'objets ont été désignés de préférence dans la langue fran-

çaise par des mots germaniques.

Je trouve d'abord, comme on l'a remarqué, et comme on

devait s'y attendre, les armes et ce qui se rapporte à la

guerre *. *

A. fr. heaume, casque, golli. /lilm, ail. ficlw.

A. fr. c<;linj:rue, fronde, aiipl. slituf.

A. Ir. brnnd, phiivc, a. se. brand*.

Hache, ail. hncke, houe, hacken, hacher.

Dague, ail. drgcn, époe.

* Voy. le Chant sur la victoire du roi Ijouis, la Prif'rc de Cologne.
- IJraud est perdu, mais nous avons conserve brandir.
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Espicu, espies, ail. spless.

llaUebaj^lc . ) , ^ , ,

T. , / \ barta, hache.
Pmuisane (a). \

Javelot, a. se. gaffelok.

Guerre, angl. war *.

Champion, goth. chempo.

Escrimer, a. h. -a. scivman.

Fourbir, a. h.-a. viirban.

A. fr. navrer, blesser, a. se. nafav, perceur.

Bannière \

Gunfanon
(

Fanion
^'^^ Z""'"'^-

Pennon
)

Garde, vardja.

A, fr. gaitc-, ail. wachlcr.

Des termes de marine :

E quif, a. h. -ail. scif.
^

Cingler (pour singler), a. se. sigla^.

Flotte, a. se. fluti.

Ces derniers mots doivent avoir été apportés surtout, en

français, parles Normands.

Puis des mots qui expriment des idées tristes, des qualités

déplaisantes, des défauls, des injures.

Morne, goth. maurnan, être affligé.

Bizarre de bizza, colère '*.

Gredin do grcedij, angl., affamé.

Laid, c'an. Iced, odieux, difforme.

Gringalet, geriiigel, homme de peu (6).

' Dané l'allemand du moyen âge, iverre, scandale, n'avait pas le sens

de guerre, qui, en allemand, s'est toujours dit krieg.

- D'où le guet, guetter, aguets.

^ Vu a été appelé ici par son attraction naturelle pour Vi. Voy, plus haut.
* Dizzarro, bis-betico en italien dérivent de ce radical, et ont le sens de

fautasgue et de colérique. De la même racine vient notre mot populaire

bisquer. — [Étymologies très-contestables; voir le Dict. de 31. I.ittré aux
mots bizarre et bisquer.]

[a] [M. Diez, Etgm. Wort., I, 508, remarque que cette étymologie laisse

inexpliqué le sullixe ane. On ignore l'origine de ce mut dont la forme
italienne, probablement plus rapprochée de la source, csi part igiana.]

{b, [Étymologie douteuse; voir le Dict. de Littré à ce mot.]
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Rofruc, a. se. hroki, insolent.

Honnir, goth. haunjan.

Ilonip, homia (honte est le substantif de bonnir).

A. fr. gabber, a. se. gabba.

Loque, a. se. lokr, pcndulum quid, haillon

S'avachir, gotii. ivcicfijan.

Grimace, grimo, ride.

Se grimer, a. se grima, masque.

Affreux, a. h.-all.mrr , hoiTeur.

Souiller, gotli. sauJjan.

La prédominance de l'élément germanique dans les mois

qui expriment des idées t»M'ribl(^s, fielleuses , repoussantes,

a sa raison dans les habiliidos des peuples qui les ont appor-

tés, dans leur caraclère plus sombie que le caractère des

vaincus, et dans le mauvais vouloir de ceux-ci pour leurs

conquérants. Mais il faut restreindre ce que cette induction

pourrait avoir d'excessif, en rappelant que les langues, et par

conséquent le< peuples germaniques ont fourni au français

un certain nombre de mots qui expriment des idées gracieuses

et gaies.

Mignon vient de niinêon, aimer. 11 a fait miçjnarâ, mi-

gnarder, mignardise, mots qui n'ont rien de la férocité ger-

manique. De geil^ joyeux^ venait le verbe galler, se divertir;

d'où, une galloise, une femme réjouie; il en est rci>[é gala,

grand festin.

Un autre contraste de même genre est celui que forment

avec les termes guerriers énumérés plus haut, les expressions

suivantes, qui se rapportent toutes aux habitudes de la vie

rustique :

Gerbe do gnrba, a. ail

4 Jardin de garto (cas old. gartin).

Gazon de icazo, glèbe.

linUo, de Initia.

I{erj:er de l/crgrn, conserver (a).

Crache, de c/iripfa.

(a) [Dcrqrr \icnt de bcrbicariua.]
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A. fr. herde, de herde, troupeau.

A. fr. fuie, de folck, angl., /Jock.

Cette opposition est une fidèle image de celle que présen-

tait l'ancienne vie germanique, à la fuis agricole et aventu-

reuse, à la fois pastorale et guerrière.

Les noms des dignités féodales, surtout de colles qui te-

naient aux vieilles mœurs germaniques, marescJial^ de ma-

riskalk^ le préposé aux chevaux ; scneschal, de siniskalk ;

échatison, de schenco; marquis, de mark, frontière; eschevin

(lat. scabinus) de scepeno. Four comte et duc, la féodalité

française garda les noms latins.

Quant à baron, son nominatif, dans l'ancienne langue,

bers, vient-il du gothique l'rti/-, homme ^ identique à vir q\\

latin et à vira en sanscrit, ou hien du celtique ver, qui est

encore le même mot *? Ce qui ferait croiie à cetie dernière

origine, c'est de voir le scholiaste de Perse dire : Lingua

Gallorumbaronesvel varones dicuntur servi militum^. Ce mot

eût été déjà bien dégradé de sa signification primitive au

temps du scholiaste; ayant voulu dire primitivement un

guerrier, il serait tombé au sens de soudard et de (joujat.

Puis, ce mot ainsi avili se serait relevé, et serait devenu le

titre aristocratique des liers barons de France et d'Angleterre.

Cette destinée serait curieuse ; elle est probable, mais n'est

point certaine.

La chevalerie, germanique par son origine, a emprunté

peu de mots aux langues germaniques. Behourd venait de

l'allemand hurten, d'où heurter , heurt. C'est le mot qu'em-

ploient de préférence les poètes chevaleresques allemands. Il

exprime, dans sa rudesse et sa simplicité primitives, le choc,

le heurt de deux gueniers armés de fer. iMais la plupart des

termes chevaleresques sont d'origine latine. Il tant se souve-

nir que, si elle avait son principe dans les anciennes mœurs

• En il landais.

* Ménage, Dict. élijm., t. I, p. 151.
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germaniques, la chevalerie aélé cultivée et raffinée surtout en

Provence. Là fut créé le vocabulaire de la science amoureuse,

et ce vocabulaire, comme on doit s'y attendre, est presque

tout néo-latin. Cependant on y trouve drud, qui est germa-

nique. Quant à gallant, gallanterie, qui le sont également, ils

n'avaient pas au moyen âge le sens qu'ils ont aujourd'hui. Le

mot qui exprimait à peu près l'idée que nous exprimons par

les mots galanterie, chevaleresque, c'était domnei, de domna
(domina). Ce qui est plus singulier, c'est que le mot trobar,

trouver, d où trobador, trouvère, paraît venir du verbe an-

cien allemand ireffan [a).

Les idées germaniques se peignent dans les mots que les

langues germaniques ont donnés à la langue française. Dans

l'origine, rico voulait d^ire puissant ; il a pris le sens actuel

de riche, quand la richesse a commencé à être une puis-

sance. Aujourd'hui gagner sq rapporte surtout à des idées de

commerce et d'industrie; il n'en était pas ainsi à l'origine :

weidanon voulait due à la fois chasser et paitre ^ A une

époque où la chasse et le pâturage étaient les deux princi-

paux moyens d'existence, ce mot weidanon, qui s'appliquait

à tous deux, a été le signe du profit, du gain.

Hardesx'unii de herde[b) .troupeau , la première richesse des

peuples germaniques à leur état ancien ; bardes s'est dit en-

suite de toute sorte de propriété, et en particulier de celles

que quelqu'un porte avec soi, ce que nous rendons par ses

effets.

Bague dérive de l'ancien Scandinave baugr^ a. sax. heagh,

* Diez, t. I, p. 282. Gangncr, en ancien français, veut dire cultiver,

labourer, et gaagnage, terre labourée, ensemencée.

[a] [De turharc selon Diez [Elijm. Wôrt., I, 428). élymolo^ie confinnce

par la pnblicaiion récente d'un texte du douzièir.e siècle où on lit torve-

rent, trouvèrent; voy. le Jahrbuch fiir romanischc und cnglische lÀte-

ratiir. VI, r»Oi.]

(6) [Ltyinolojrie inadniis<il)le, parce que IV {germanique ne se permute

pas en a. Du reste on i^Miore l'origine de ce mot.)
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parce que les anneaux que les anciens peuples germaniques

portaient aux bras leur servaient de monnaie ; ils les bri-

saient* et en donnaient un morceau en échange de ce qu'ils

voulaient acquérir. C'est ainsi que bague a voulu cfire, comme
hardes, ce qu'on possède. Se retirer /es bcKjues sauves, c'est se

retirer en emportant ses effets (a).

Le vrai sens des dérivés français s'explique souvent par

celui du mot germanique, type et source de ces dérivés. Joli

se rapporte aujourd'hui aux agréments du visage; au moyen
âge, il avait évidemment un autre sens, il voulait dire (jai,

alei'te, joyeux. Tel est le sens qu'il a dans les poésies des trou-

vères, et qu'avait au dix-septième siècle l'expression iin joli

garçon (b) . Le moijoli doit ce sens primitif à son origine germa-

nique; 70/, dans l'ancienne langue Scandinave, voulait dire

fête, réjouissance, et pourrait bien dériver lui-même d'm/,

nom du jour dans lequel on célébrait, dès les temps les plus

reculés, en Scandinavie, l'époque du solstice d'hiver par de

bizarres divertissements, dont a hérité la fête de Noël, qui

s'appelle encore aujourd'hui en danois Iule dag. Telle paraît

être l'origine reculée et mythologique d'un adjectif qui, venu

de si loin, a fini par être tellement français, qu'il exprime

aujourd'hui une nuance à peu près intraduisible dans les au-

tres langues.

Il faut remarquer que plusieurs mots d'origine germanique,

qui existaient dans l'ancienne langue, ont disparu du français

moderne.

* De là est venue lexpression suédoise skilling, en anglais sliclUng, de

skilla, divisicr '. Les habitants de la côte d'Afrique se servent d'anneaux

en guise de monnaie.

* Le mot français esquille (terme de chirurgie), fragment d'os, doit avoir la

même origine. — [Il vient de schidiae, grec z'/ioioi. Diez et Littré.j

[à] [Bague au sens d'anneau et bagues (toujours au plur.) au sens de

bagages sont deux mots différents. Voy. sur le premier Diez, II, 208, et

Littré; sur le second Diez, I, 44, baga, et Liitré, bagage]

{b) [Ce sens est, comme on sait, celui de l'anglais ^t^//^.]
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Germanique.

BaUhs[go[h.) hardi,

Mark (angL), Ihit,

Wallen, errer,

Fold, enceinte,

Sciuran,

Sfcalnian, railler,

Brunja, cuirasse,

Hil, a. sax. poignée

d'une l'pée,

Vieux français. Dérivés,

bauds, baus, balde- s'ébaudir.

ment, les Bois, p. 46.

mcrc, les Bois, 79, marquer, remarquer, —
able.

waller, i6. 90 [a .

falde. ib. 95.

escurcr (enlever), ib. d'où escurie.

117 (6).

escharnir, i6. Ii8.

brunie, Ch. de Bol.,

p. 16.

Grant, angl., accorder, graanter (c;.

Zerian, tarier, tourmenter.

Goth. cjaurs, gore, trisie.

lelien, dire, gehir, confesser.

A. ail. merran, empê-
cher, marri.

Snel, rapide, isnel.

enlieldie , en parlant

d'une épée, Cfi. de llol.y

p. 38.

§ 5. — Comment s'est opérée la transformation des mots

germaniques en mois français.

Beaucoup de mots germaniques ont passé par le latin pour

arriver au français, et, dans ce p;issage, ont sul)i une modifi-

cation qui subsiste dans leur dérivé français. Uamm, en latin

barbarea fait camisia , iï o\\ chemise (camisolle^ camisard) [d).

Cuivre vient du mot latin ripera, mais a pris le w germa-

nique.

[a] [le texie porte, a c alcrcnt ^val(M'nnl ga el la ». Linliiiitif est donc

wahrcr Qi non ivallcr c'est l'angLùs iialk]

[b] [le texte p rie. à linlinilit, es citrn-, et un peu plus haut p. 110) on

lit : « David el jur fs(«.s/ la preie « [cniit cigo David omnia, etc.); le verbe

est donc bien escurrc et non cscurtrr; il vient d'excuiere et n'a rien de

commun avec sciuran ni avec rruric]

[c] [C'est l'anglais yrant qui vient de graanter, et non pas graofUerdc
grant]

[d] [L'étymologie de chemise est très-douteuse; voy. Littré à ce mot.)
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Quelquefois un radical germanique n'a pas passé au fran-

çais à l'état simple, mais il a formé des composés qui eux-

mêmes n'existent point dans les langues germaniques. Rat,

qui voulait dire conseil, secours, et aussi provision (a\\ . gerath

,

supellex), a formé l'ancit'n mol français conroi (conredium

et corredum, Du Cange, Gloss.), arroi {\i. arredo).

Le vieux mot esmayer, d'où émoiy est formé du verbe go-

thique magan, pouvoir, qui à l'état simple ne se retrouve pas

en français ^

11 n'y a rien d'extraordinaiie à ce qu'un mot germanique

ait conservé en français la terminaison caractéristique du

diminutif Ae«, comme mannequin, dans son double sens, soit

qu'il veuille dire une poupée destinée à servir de modèle aux

peintres, de inan, homme^ ou une hotte, de manne, a. fr.

panier.

• Quelquefois la forme du diminutif latin ou italien s'est ajou-

tée à un mot germanique. De raus on a fait roseau, rosel ; de

chauch, chouette -; de ham, hameau, hamel.

Un mol germanique a pris aussi la terminaison du participe

passé des verbes dérivés du latin. Hardus, dur, gotli., a fait

hardit, comme qui dirait endurci au péril^ geha-rtel, a. fr.

aduré.

Quelquefois un substantif français a pour radical, non un

substantif, mais un verbe germanique, qui lui-même n'a point

passé au français, comme brèche de hrechan.

L'associaîiond'un radical germanique et d'un radical latin a

produit en français des mots hybrides. L'un des pins remar-

quables est guerdon, wider donum (it. guiderdone'^}. Mauvais,

* Esmayer quelqu'un, c'est le priver de ses facultés
* Rien de plus établi que l'ûlymologie de c/ial-Jtuanl, chat qui hue, qui

crie; mais quand on trouve chauana en provençal, on est porté à croire

que de là est venu en françnis chaunti, qui a pu prendre le t du cas ré-
gime et faire chauant, mol qui, par une conlusion de ton, serait devenu
chat-huant

.

5 Faute d'avoir fait la décomposition de ce mot bilingue et d'avoir dis-

cerné ses éléments constitutifs, Caseneuve y a vu le don de la guerre;
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malvais de malus et de vesan, nature. Souhaiter, de sub et de

haita, promettre, qui se prend pour ce qu'on désire, ce qui

est heureux, d'où l'ancien français haitier, plaire; déliait
y

affliction.

Une autre classe plus nombreuse de mots hybrides est for-

mée de ceux qui se composent d'un mot germanique et d'une

préposition laline placée avant ce mot. Agrafer de ad et de

krampfo, crampon; attraper de ad et de trappa^ P^(^9^-

Il est curieux de suivre les diverses altérations et transfor-

mations qu'a subies un mot germanique en passant au fran-

çais, par exemple, de sturm, qui voulait dire assaut; en

ajoutant une syllabe au commencement et une syllabe à la fin,

on a ia'it estoiunnie. Puis, en retranchant Ym de la fin, on a

fait estour (Th. fr. au moyen âge, p. 224). Puis, par l'addition

de l's du nominatif roman et la suppression de la dernière

consonne radicale que l's entraîne souvent, en changeant la

diphthongue ou en eu, on a eu en esteus:

Et le délia à Vcstcus.

Fables inédites, t. I, p. 125.

Et le défia au combat.

Esteus, au cas régime, a fait esteuf, comme VonthieUy

Ponlif, et, sous cette forme, il a été encore employé par

la Fontaine (a).

Le même mot germanique s'est souvent altéré par la pro-

nonciation de deux manières différentes, et a produit ainsi

deux mots qui ne se ressemblent point, quoiqu'ils aient le

même radical. Le mot gothique hlanca fait flanc, et la forme

h.-allemand hlancha a fait éclanche (b) par l'apposition de Ves

Ménage, l'allcniand vcrdung, estimation; d'autres, le grec xépSo^, ffai».

Méii., Dict. cli/m., t 1, p. 715.

[a) {Eslcnf , iiiainlenaiit éteuf) n'a rien de coninuin avec estour.]

[b, [On n'est pa> d'accord sur lotymologie de.< mots flanc et éclanche,

mais il est sûr qu'ils ont une origine diflérente.J
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OU e, ordinaire devant les mots latins ou germaniques qui

commencent par cl : esclair, éclair, écUsse.

Le français met un e devant les mots germaniques aussi

bien que devant les mots latins qui commencent par la syl-

labe st : esloffe de stoff, comme estât de status.

Le français met aussi un e devant les nombreux mots ger-

maniques en sCj comme devant les mots latins : scala, eschelle,

escalier^ de même :

Esquiper, spika.

Escalin, shiUiiKj.

Esclievin, sccpeno.

La prononciation et l'orthographe moderne, dans presque

tous les cas, ont fait disparaître de ces mots 1*5, qui était la

première et la principale lettre du radical.

n y a aussi des exemples d'un e devant un k : écrevisse de

krcjjilz.

L'ancienne langue peut éclairer sur le mode de formation

d'un mot français d'origine germanique. Pasquier * décompose

ainsi le mot abandonner, à ban donner, mettre au ban. Mais

Pasquier se trompe évidemment ; donner n'est pour rien dans

abandonner^ car abandon doit se décomposer ainsi, à bandon,

comme le prouvent ces vers :

Or est Renars en mal randon,

Se l'en le volt mettre à bandon.

Ptom. du Ben., v. 1175.

Maintenant Renard est dans une mauvaise situation, car on

veut le mettre au ban (le proscrire, le condamner).

Tous mes trésors vous soient à bandon mis.

Car. le hoh., t. II, p. 250.

Que tous mes trésors soient mis à votre disposition, à vos

ordres (germ. bann edit).

* Bcchaches de la Fr., p. 87G,
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Ménage a reconnu l'erreur de Pasquier, mais il tombe dans

une autre, en supposant que a dans abandonner a le sens d'aè;

c'est le sens d'a<i qu'il aurait fallu dire, comme le prouvent

les exemples allégués plus haut, et ceux même que Ménage a

cités.

L'invincible penchant de la langue française pour les

contractions se montre d'une manière bien frappante

dans les noms propres empruntés aux idiomes germani-

ques ; ces noms, en général expressifs par les radicaux qui

entrent dans leur composition, ont été presque tous telle-

ment déformés qu'on a parfois quelque peine à retrouver leurs

éléments. Un illustre historien a étonné bon nombre de lec-

teurs en leur apprenant que Louis était une contraction de

Hlodvùi, et que le nom qu'il porte était le même que celui du

roi Théodoric.

En récrivant ces noms dans leur état primitif, antérieur

aux contractions que le temps leur a fait subir, M. Augustin

Thierry a achevé de restituer à l'histoire des temps barbares

la rudesse et la vivacité de sa physionomie native. Il a averti

brusquement l'oreille et les yeux qu'on n'avait pas affaire

aux gentilshommes de la cour de Glovis, mais aux sauvages

enfants de la Germanie.

La mutilation des noms germaniques a élé grande en fran-

çais. Radulf Qsl devenu llaoul ;' Hrolfr, Rou ; Thebalt, Thi-

baut; Gerald, Giraut ou Girou ; Markulfr^Marcou; Uadalric,

Oury.

Quelle différence du français à l'italien, où tous ces noms,

au lieu de se contracter, acquièrent encore un nouveau dé-

veloppement par l'addition des mélodieuses voyelles que l'i-

tahen répand sur les mots qu'il emprunte, et au moyen des-

quelles il sait tous les embellir : Ridolfo, Tlwbaldo^ Adala-

rico.

Les mots qui proviennent d'une source germanique sont

soumis aux lois de la déclinaison romane, aussi bien que

ceux qui proviennent d'une source latine. Les substintifs et
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les adjectifs prennent un s au nominatif ^ De gram dérive

grains :

Grains et marriz et trespanses.

Rom. duRen., v. 1691.

Triste, marri et pensif.

De même de fel dér'wefeîs, au cas régime félon.

Cet s du nominatif disparaît au cas régime.

La terminaison du cas régime en in se voit dans l'ancien

français roncin, cheval y de l'ancien allemand hros ou ros (a),

d'où est venu aussi rosse.

Dans plusieurs mots de provenance germanique, le t a été

le signe du cas régime, et quelquefois par suite et par abus

a formé la terminaison du nominatif. Au lien de Luxembourg^

Strasbourg, on écrivit au cas régime Lucemborty Estrasbort :

De Lucembort Girars et Ilarduins,

De Esliabort Foucars li Dis Odin.

Gar. /eJ[<o/i.,t. I, p. 292.

De Luxembourg, Girard et Hardouin ; de Strasbourg:, Foucar

le lils d'Odes.

Gerfaut est le cas régime du nominatif gerfalcs ou ger-

faux ; gavelot (d'où javelot) de gafeloc-s, gafelos (a. se. gaflok)\

on trouve dans les poèmes allemands la forme française sche-

ncschalt, cas régime de senechals-aux ; enfin, haubert, pour

hauberc, est le cas régime de hauberc-s ou haubers. C est ainsi

que maint s'est formé du gothique manags.

Une question qui a été résolue pour les mots provenant du

* Il est à remarquer que plusieurs substantifs et adjectifs gothiques

avaient un s au nominatif, hilms, heaume; manags. maint. Celte circon-

stance a pu fournir un motitde plus pour faire de Vs, emprunté surtout

au latin, la caractéristique du nominalif. — [La présence de Vs au nomi-

natif de la déclinaison latine qui contient le plus de mois est un motif suffi-

sant.]

[a] [In n'est pas une terminaison de cas régime; d'ailleurs il y a en

moy.-h,-allemand run:iit qui répond exactement à rencin. \oy. Diez, Elym.

\yôrt., I, 558, rozza.]
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latin, se présente pour les mots de provenance germanique.

Les mois français, dérivés de mots germaniques, sont-ils tirés

du nominatif ou des cas obliques?

Bacon (a. fr. jambon) a. ail. baccho,

Héron — liagero,

Crampon — krampfo,

viennent-ils du nominatif allemand, (hanô)^, o se changeant

en on, comme dans Cupidon de Cupi(Io{a). Ou bien viennent-

ils de l'accusalif en U7i ou on (hanun, hanon)'>

On peut hésiter entre ces deux provenances ; mais jardin^

autrefois gard'in, vient évidemment de garlin, forme de deux

cas obliques, le génitif et le datif, du h. -allemand, garto.

Fange vient évidemment des cas obliques de fani, goth., qui

sont fanj-is, faiij-a, fanj-i- (h).

Même dans les noms de lieu hybrides, composés d'un sub-

stantif germanique et d'un substantif latin, on reconnaît

parfois la flexion qui indique à quel cas se trouve le premier.

Francville ou Francheville, c'est francn villa; mais Francon-

ville^ c'est Francônô (Frnnconim) villa (c).

On peut donc déterminer dans les mots français à origine

germanique, non-seulement la racine, mais encore la flexion

grammaticale de cette racine.

§ 4. — Influences indirectes des idiomes germaniques

sur le f) ançais.

A ces influences évidentes des langues germaniques sur la

langue française, on peut en ajouter de moins certaines,

* Uanô représente les masculins de la iircmière déclinaison faible du
h.-allemand ancien N oy. Zieman. Grundriss zur bucfistabcn und flcxions-

Ichrc dca Alfdrulsr/icii nacli Cirnnm bcarbrild, p. 52.

- Se déclinant sur hum. kunjis, neutre de la seconde déclinaison forte

deGriiiiin.,ih., p. 31.

la) [Les mots français en on se sont formés sur l'accusatif oncm]
(b) fil est bien plus probable que fatige vient du latin /bmi.r.Yoy. Littrc.j

(c) [Ou FtancoiiiH villa.]
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qu'ont indiquées M. Raynouard, M. Diez ^, et surtout M. Mou-

rain de Sourdeval - (a).

Les principales sont l'emploi de on dérivé dliomo, pour

remplacer le man des langues germaniques. J'en ai parlé

dans cet ouvrage. Voy. p. 151.

Le verbe auxiliaire avoir : mais nous avons vu que l'usage

de cet auxiliaire s'était introduit peu à peu dans la langue

latine; on le retrouve dans le valaqueamî^. Je crois doncqu'on

n'a pas besoin, pour expliquer son emploi, d'avoir recours aux

langues germaniques.

L'article : mais l'article néo-latin, né du pronom démon-

stratif latin, n'a aucun rapport avec l'article des langues ger-

maniques; par conséquent, il n'est point vraisemblable qu'il

ait été introduit par elles. C'est la même difficulté que pour

dériver on de man.

L'emploi de l'article indéfini : mais on le trouve en germe

dans Térence^.

Quant à certaines locutions françaises dont l'équivalent

n'existe pas en latin, et qui semblent traduites des langues

germaniques, comme pardonner, vergeben; environ dCy

umbirinc; avertir, ivarnen, isl. varna^ détourner; je vais lire

^

a. sax. ic ga rœdan ; ces associations d'idées sont trop natu-

relles pour forcer à chercher une commune origine à des

manières de s'exprimer qui ont pu se produire indépendam-

ment les unes des autres dans des lanceurs différentes.o'

* Craynm. dcr Rom. Spr., t. I, p. 57.

* Eliules gothiques, p. 'kl et suiv.

^ Ad unum aliquem contugiebant. Andria, acte I, se. v.

a [On peut ajouter l'ingénieux mémoire de M. Max Mïdler sur les

f nuances germaniciues » de certains mots romans l'eber dciitschc Sclial-

tinnuj romaimcher Wihic, dans la Zeitschri/Ï de Kulin, V, 11, '2i . Les con-

clusions en ont d'abord été combattues par M. Littré, Journal des Sav.,

avril 18r)6 Cf. //«/. de ta langue fr., I, 96 et suiv.
, puis, d'une façon

plus radicate, par M. P. Meyer, Bibt. de VEcole des Ch , 5, IV, 55l;-GI.J

23
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VI. — Mots étrangers introduits successivement datis

la langue.

Les idiomes celtiques, les anciens idiomes germaniques,

et surtout le latin, ont fourni les éléments constitutifs de

notre langue ; les autres idiomes y ont apporté des mots iso-

lés, dont rétymologie doit être indiquée dans un vocabulaire,

mais sur le compte desquels il n'y a presque rien à dire de

général, et qui, par conséquent, ne peuvent nous arrêter

longtemps,, car ce sont des acquisitions faites après coup, ce

ne sont point les éléments du patrimoine primitif.

Pourtant, dans un inventaire complet de notre richesse

lexicograpliique, il faudrait remarquer, comme on l'a fait,

que nous devons aux Anglais un grand nombre de termes de

marine : beaupré de howsprit, etc.

Aux Italiens, plusieurs termes d'art. Pour la peinture :

paysage^ clair-obscur, chiar-oscuro; cadre de quadro qui, en

italien, veut dire tableau ; ébauche d'abbozzo [a).

Pour la statuaire : bas- relief, basso rilievo. Nous n'avons

pas traduit alto rilievo.

Pour la musique : andante, air, ariette, air de bravoure^

(bravoure est loin d'êlre pris ici dans le sens français); di-

lettante, violon, dont la finale on présente la terminaison one

des augmentai ifs italiens
;
piano, abréviation de forte-piano,

qui est un non-sens.

Pour l'architeclure : corniche, corniccione [b); balcon, bal-

cône; fronton, frontone.

Les mots qui correspondent à un augmentatif italien en

one, accio, xizzo, accia, azza, ou à un diminutif en i)io, etto,

(a) [Il ne se peut qn'abbozzo ait donne ébauche, plus anciennement

embauche. Ce dernier mol doit sans doute être rapporte au simple bouche.

Voy. I ittré, cbauchc.]

[b) [Non pas exactement de corniccione, mais de comice qm en itali<

a le môme sens.]
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ina , etttty sont en général d'origine italienne. Caleçon de

cahone, canon de canone, bamboche de bamboccia^ bambin de

bambino, chevalet de cavaletlo.

Beaucoup de mots italiens ont fait irruption au seizième

siècle; quelques-uns, après avoir été de mode alors, ont été

rejelès depuis : en conche pour en ordre, d'acconcio, garbe de

garbo, contraste ^our dispute (il est resté dans un autre sens).

D'autres ont survécu : accorte (le masculin n'a pu prendre, le

féminin a été plus heureux), supercherie ^c sovercheria, atta-

quer d'atlacare, attacher (on disait d'abord attacher Vescar-

moiiche •)

.

De cette époque aussi datent les formes italiennes cavalier

Tpour chevalier, embuscade pour embûche-.

On trouve aussi en français des mots empruntés à bien

d'autres langues. Nous n'avons point à suivie les fils qui sont

venus traverser la trame primordiale de notre langue ; il nous

importe assez peu que caracoler ^ vienne de l'espagnol, espiè-

glerie de l'allemarid*; qu'il y ait en français des mo's hon-

grois, comme heyduc^hussard ; des mots turcs, rommehazar,

qui veut dire achat et échange de marchandises; des mots

persans, comme tapis, tabeh, dfjà connu des anciens^; des

mots chinois, comme thé (tcha), soie (se) ; et jusqu'à un mot

caraïbe, tabac.

Seuls, les mots arabes méritent un peu plus d'attention; assez

nombreux et ayant pénétré de bonne heure dans le français,

ils attestent pour la plupart les communications (jue nous

avons eues avec les peuples musulmans au moyen âge, et par

là ils acquièrent quelque importance.

La formation de plusieurs de leurs dérivés est curieuse.

• On reconnaît l'origine du nnot attaquer dt\us cette phrase de Montaigne :

J'ai attaqué cent qnereWas, Essays, t. III, ch. ix.

' Pasquior, fier/wrches, p. 814
' Caracol, coquille ou escalier en spirale.

* Eulenxpipgelei, un tour (ÏEulmapiegel, héros comique d'un li le

populaire en Allemagne, et d'une foule de lacéties que ce livre raconte
' Voy. De lat. falso susp., p. 330.
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Amiral est singulièrement composé des deux premiers mots

du litre d'émir al bahr, commandant de la mer, taudis qu'on

a retranché le troisième, bahr, la mer, dans lequel résidait

précisément le sens que nous avons donné au mot amiral,

résultat de cette étrange mutilation (a).

Cramoisi a reproduit non-seulement le radical kirmis, nom
arabe de la cochenille, mais la forme de l'adjectif kirniesi,

teint en cochenille.

11 est bizarre que le moi caffard, employé pour désigner un

faux dévot, soit dérivé du nom que les Arabes donnent aux

infidèles, kafir, impie, blasphémateur . Le pluriel de kafir est

kouffar. L'idée d'hypocrisie attachée au moi caffard (b)se re-

trouve dans le verbe arabe kafara, qui signifie cacher.

Les influences scientifiques des Arabes sont attestées par

les termes qu'ils nous ont enseignés. Ces propagateurs du sys-

tème de numération indien, que nous appelons arabe, nous

ont fourni le mot chiffre, cifr. Il est remarquable que ce soit

le nom du zéro, sur l'emploi duquel repose en effet tout le

système décimal, qui soit devenu le nom du chiffre en général.

Cifr désigne en arabe le zéro, et veut dire vide, de safira,

vaciium fuit.

Si les Arabes n'ont point inventé lalgèbre, connue avant

eux des Hindouset des Grecs, ils l'ont enseignée les premiers

à rEurope moderne, et ont eu la gloire de la nommer. Algèbre

est composé de l'article «/, dont la présence fait reconnaître

l'origine de plusieurs autres mots dérivés de l'arabe, et de

djabara, qui, connue le mot français réduire, se dit à la fois

^a) [Dicz a remarqué (£/ym. ]]ôrt.. I, 17, que celtoétyiiiologic n'est |^s

acceptable : 1° parce quVm/f ne saurait donner dans l<^s langues romanes
un mot commençant par a; "2' parce t\n amiral ne siiinitie pas en anc. fr.,

comme dans l usage actuel, commandant de lloUe. mais simplement com-
manilant. 11 laut donc s'en tenir à l'arabe «////»• qui a ce dernier sens. Ce

mot, modilié par divers sullixes, est devenu en latin ainiratits, amiral-

dus, etc., en anc. fr. amiré, amiral, amiraut, amiraiU (cf. Fital. alnii-\

ranlr) . ) i

[h) [C'est l'étyniologie de Mi'^nage, adoptée aussi par Diez. Elle n'est pas

liors de contestation; voy. Littré.l



ÉLÉMENTS ÉTYMOLOGIOUES. 357

d'une opération mathématique et d'une opéralion chirurgicale :

réduire des quantités, réduire une fracture.

La priorité des connaissances astronomiques des Arabes sur

les nôtres est attestée par les termes que la science occiden-

tale a reçus d'eux et conserve encore. Azimuth d'à/ sanit, la

direction; zénith du même mot sanit; nadir de nadhir al

samt^ ce qui est en regard du zénith.

On sait aussi que les Arabes furent les premiers maîtres de

chimie qu'ait eus l'Occident; aussi le nom de celte science,

bien que grec d'origine, fut augmenté de l'article arabe

(alchymie). Il en fut de même du mot grec âuêi?, olla, calix,

qui, écrit en arabe, anhik,\sn{ aussi l'article al, et forma ainsi le

mot alambic, lequel à son tour est entré dans notre langue au

point de former le verbe alambiquer, pris au figuré pour

raffiner, subtiliser. En italien, lambicare, lanibicarsi il cervello.

Alcali est un mol plus purement arabe, alkili voulant dire

dans cette langue les cendres produites par la combustion du

varec.

La grande renommée des médecins arabes an moyen âge

exphque pourquoi le mot mir, d'émir, seigneur, a été le nom
français des médecins : mire, c'est-à-dire maître.

Cherbet, boisson^ a fait sorbet et sirop.

Le commerce, qui doit beaucoup à l'activité des Arabes au

moyen âge, leur doit le mot magasin; de khazami, enfouir

dans un grenier, ils ont formé le mot makhzanum, qui si-

gnifie un lieu de dépôt pour les objets utiles. Tel est aussi le

vrai sens de magasin en français : c'est ainsi que l'on parle des

magasins d'une armée. L'emploi de magasin au lieu de bou-

tique est né récemment de cette confusion volontaire par

laquelle la vanité connnerciale moderne a substitué tant

de mots nouveaux et souvent impropres à des mots plus

appropriés, mais qui semblaient vulgaires et que l'on dé-

daignait:

Il est encore plusieurs mots français dont l'origine est

arabe ; les uns reproduisent exactement le sens original :
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mesquin de mesliin^ indigent, humble, misérable ; caraffe (a)

de. carabeh, broc; chiffon de s^phen
,

pelure, ce quon
balaye. Les autres le modifienl, soit en lui donnant plus

de généralité, comme juppe de (Ijiibbeh, qui ne se disait que

d'une veste ouatée de coton entre l'étoffe et la doublure; soit

en lui donnant un sens plus restreint et plus particulier: câble

de cabl, un fort lien (b) . De môme foulk, navire, a été pris pour

une espèce particulière de navire, felouque.

Plusieurs dérivés français de l'arabe sont hybrides. Les

Arabes ont mis l'article al au-devant de plusieurs mots grecs,

et ont ainsi composé alchymie du grec -/.viizioL, et, suivant

Scaliger, almanach de urrjy.ioç, qui concerne les lunes, les

mois; enfin, alambic, de àj:xgt^. De même, M. Diez incline à

voir dans alcôve, non pas cobed, coupole, dôme, voûte, mais

le gothique chovo^.

Je crois devoir à peine mentionner quelques objets impor-

tés de l'Orient, et dont le nom indigène a subsisté dans notre

langue.

Jasmin, insmin, persan (c).

Limon, limoiin, arabe.

Civette de zebad, nom arabe de la liqueur odoriférante qu'on

tire de cet animal. Ce nom a pour origine une singulière er-

reur; les Orientaux croient que l'on trait la civette, et zebadn

signifie agiter le lait pour en faire du beurre.

Les objets dont le nom a une origine orientale, et désigne

la ville ou le pays qui les a produits d'abord, sont plus à re-

marquer.

* Gramm. âcr rom. Sprach., t. I, p. ô9. — [M, Diez est revenu à l'éty-

mologie arabe dans son Dict. ctym., I, 14.]

(a, [ a. On ne voit pas comment ce mot arabe Serait entré dans le fran-

çais, » dit M. Liitré (au mot rhiffc], qui du reste i:e se prononce pas sur

rétymologie de ce mol.]

[b] [On trouve di'jà dans Isidore rrty>*//*/;/<, corde, ce qui, selon la ju^i

rcmaïquc de M. liiez, exclut l'élymologie ar;d»e, les mots ayant cctt

origine ne s'étant introduits dans les langues romanes que postérieure

-

ment à r/poque disidore
]

(t) [\^\\x\.bi jAscmin, ce qui correspond mieux au prov. jausscmin.]
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Èchalotte, de la ville d'Ascalon, d'où cette plante potagère

a été rapportée en Europe.

Maroquin se dit encore pour une peau qu'on préparait dans

l'empire de Maroc.

On ne dit plus qu'en anglais cordouan, pour désigner du

<imr de Cordoue; mais on le disait autrefois en français, et de

là est venu le moi cordonnier^ qui est resté.

Le mot échec a été l'occasion des suppositions étymolo-

giques les moins fondées; on peut les voir dans Ménage. On

aurait échappé au ridicule delà plupart de ces hypothèses, si

Ton avait réfléchi, avant de s'y livrer, que les échecs nous

venaient de l'Orient ; car on aurait été conduit naturellement

à chercher l'étymologie de leur nom dans une langue orien-

tale.

Cette étymologie conduit à schali rendj^ en persan la dé-

tresse du roi (Wilkins, Dict. nnglais-persan) . Schah est de-

venu échec; a. fr. eschec, ital. scacco, esp. xaque. Ce qui le

prouve, c'est l'expression scacco matto^ .vaque mate, le roi

est mort (de mata, arahe, tuer)., que nous disons vicieuse-

ment échec et mat. La conjonction est de trop; nous l'em-

ployons faute de connaître le sens et l'étymologie du mot

cchec.

Ce jeu est originaire de l'Inde, mais il est venu aux Euro-

péens par les Arabes, et à ceux-ci par les Persans. 11 a suivi le

même chemin qu'un grand nombre de contes reproduits dans

les faliliauxdu moyen âge, et, comme la plupart de ces contes,

il porto l'empreinte du milieu persan et arabe par lequel il a

passé.



CHAPITRE \\\

DIALECTES ET PATOIS

I.— Anciem dialectes.

In jeune homme, mort à vingt-neuf ans, M. Fallot, avait

entrepris une élude approfondie des anciens dialectes fran-

çais; il n'a pu la terminer. Des mains amies ont publié son

œuvre interrompue par la mort; c'est ce qui a paru de plus

complet sur un sujet à peine effleuré jusqu'ici, et ce travail

inachevé contient assez de choses neuves et utiles pour recom-

mander la mémoire de son jeune et malheureux auteur à la

reconnaissance de tous ceux qui éludieront après lui l'histoire

de la langue française.

Je crois rendre hommage à cette mémoire oti discutant

brièvement quelques résultats de l'important travail de

M. Fallot, et en l'examinant dans ses rapports avec ce qui

fait l'objet du mien : l'histjoire de la formation de la langue

française.

[__Quant à la classification des dialectes français, M. Fallot les

divise en trois classes, et leur donne le nom de normand, de

picard et de bourguignon.

Il y a d'abord fjuelque chose d'étrange à donner le nom de

bourguignon au français parlé dans l'ile-de France et au bord

de la Loire, c'est-à-dire au français qui est devenu la langue

de Paris]et ridiome littéraire de notre pays. Il est bien certain
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que, dès le douzième siècle, on considérait le langage de

rile-de-France comme le meilleur. Coenes de Bélhune ^, qui

dit que

Son langage ont blasmé li François,

s'excuse sur ce qu'il est Artésien, et n'a pus été élevé à Pon-

toise :

Ne cil ne sont bien appris ne courlois,

Qui m'ont repris se j'ai dit mot d'Artois,

Car je ne lus pas norriz à Pontoise.

Et ceux-là ne sont pas bien appris ni courtois qui m'ont

repris si j'ai dit un mol d'Arlois, car je ne fus pas élevé

à Pontoise.

11 y avait donc une langue dans laquelle il était de bon air

de parler et d'écrire, et cette langue, c'était celle de Pontoise,

ou, ce qui est la même chose, de Paris.

Le bourguignon avait, comme le picard ou le normand, ses

parlicularilés qui existent dans le patois bourguignon mo-

deine, et sont restées étrangères au français. Telle est l'iiabi-

lude de mettre un-i à la fin des mots terminés en a ou en e ;

lai, poureteiy dans les noëls de Lamonnoye, lai vierge, eni-

maillottai, emma illotte ^.

On ne saurait donc confondre le bourguignon avec le fran-

çais de France, en prenant ce dernier mot dans le sens res-

treint qu'il a eu longtemps.

Malgré l'étendue de ses recherches, M. Fallot a-t-il tou-

jours bien caractérisé les dialectes? Les formes qu'il a attri-

buées à chacun d'eux ne se retrouvent-elles point dans une

autre?

Les caractères fondamentaux du dialecte normand, selon

M. Fallot, sont énumérés à la page 25. Il y est dit que ce dia-

lecte rejetait 1'/ de la plupart de nos syllabes en ie, ier, ai,

* Hom. fr., p. 85,
* Fallot, p. 52. Schnakenburg, Taltleau aynoptiquc et comparatif des

idiomes populaires ou patois de la France, p. 240.
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ai}\ et écrivait ces syllabes par un epur, comme dans derrere,

lesser, plere (a).

En examinant des textes dont l'origine normande n'est pas

douteuse, on sera forcé de resireindre considérablement cette

règle : ie pour e se rencontre presque à chaque page; je cite

à l'ouverture du livre nagiefent pour nagèrent :

Tant nayierent è tant siglerent.

Rom. de Rou., vers 475.

Ils naviguèrent tant et cinglèrent tant.

Marchié pour marché :

De tut le lor rienz ne demande
Forz li tnarchié de la viande.

Vers 554.

Ne leur demande rien du leur

Hors le marche des vivres.

Trieves pour trêves :

Convine è trieves li donerent.

Vers 567.*

Ils lui accordèrent une convention et une trêve.

HouUer pour rouler :

Le naz fronchir, li ex roiiUer.

Vers 5'Ji.

Froncer le nez, rouler les yeux.

Légier, herbergier, chalengier, aprouchier, comenchier,

desrengier, chevalchier^ encachier, t. I, p. 202-205.

Il est vrai qu'a/ se change souvent en a et en e ; cependant

on le trouve bien fréquennnent dans le Uoman de Rou;

[a) [CeUc particularité est ordinaire en anglo-normand. On trouvera

dans le Jahrbuck fin- cnglisclic und romanische iAteratur, VI (1865), 115,

une note du professeur Mussasia où sont énumt^rés les cas dans lesqueL*:

Ve se diphtlionguc, c'csl-à-dirc prend Vi parasite.)



DIALECTES ET PATOIS. 565

exemples : Bî^etaingne, Hiion H maingtie, Alemaingne^ che-

vetaingne Espaingne, montaingne
,

plaingne, remaingne,

fraingne saingne, ovraingne, gaingne, t. I, p. 201-202.

Voici d'autres exemples empruntés à des ouvrages nor-

mands :

xviii niefs oui en baillie. .

Li quiens Gowine od niult grand ost...

De Huinbre en Ouse en son venuz

A Saint-Wilfri des niefs issuz...

Qui ceo ne sict ne n'en remembre,

Geoffroy Gainiar, C/iion. anglo-novmandcs, l. I, p. 5 et 5.

Il eut sous son commandement dix-huit nefs... Le comte

Godwin avec une fort grande armée... Ils sont venus de

l'Homber dans l'Ouse, ils sont descendus de leurs vais-

seaux à Saint-Wilfrid... Qui ne sait pas cela s'en taise.

De son inèrc dirrai avant... p. 2.

La flambe rendoit iiel odour... 5.

Grimin fet nicfn apparailler... ib,

A Dieu del ciel se comanda... 4.

Mes ne sievent qu'en part aler... ib.

Jmî d'Havclok le Danois.

Je parlerai auparavant de son père... La flamme rendait telle

odeur... Grim fit préparer les vaisseaux... il se recommanda
au Dieu du ciel .. mais ils ne savent où aller.

E gaaiugncr destriers blans è vair è ferranz;

E de perdre des lor si voit li covenanz.

Rom. de Rou, vers 4100.

Et gagner des destriers blancs et de diverses couleurs, et gris

de fer, et de perdre des leurs, telle est la convention.

La Vie de saint Thomas de Cantorbéry^ publiée par l'illustre

philologue M. Becker, présente beaucoup de caractères du

dialecte normand, et le sujet porte à croire qu'elle a été écrite

en Normandie ou en Angleterre. Eh bien ! dès le premier

vers se montre le son ie pour e que M. Fallot dit être rejeté

par le normand :

... Li messagier le rei furent mult vezié;

Quand virent qu'il estoient ensi poi avanciê,
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h'apostolie Alissendre unt ensi araisnié:

Sire, li reis vus ad porté grande amistié,

Bien li devriez faire [a] qu'il vus ad preié.

Les messagers du roi furent bien adroits; quand ils virent

qu'ils étaient si peu avancés, ils ont adressé ainsi la pa-

role au pape Alexandre : Seigneur, le roi vous a porté

grande amitié, vous devriez faire ce dont il vous a prié.

Ces cinq vers, qui présentent sept exemples de ie pour e,

en présentent deux de al qui n'est point devenu e : araisnié

et faille.

On trouverait des exemples pareils à peu près à toutes les

pages.

Il en est de même à la traduction de la Chronique de Jor-

dan Fantosme. On trouve à la page 88 baisier et non pas

beser, laissier et non pas lessez. Acouragier, mangier, p. 56,

véchié, p. 64, etc.

M. Fallot cite d'autres caractères fondamentaux du dialecte

normand. Généralement, dit-il, on écrivait par un m simple la

plupart de nos syllabes en o, en ou, en u, en eu, enoi, en on,

en or.

Vu mis à la place de Vo est, il est vrai, un des caractères

les plus fréquents dans les textes normands. 11 est très-habi-

tuel dans la Chanson de Roland, la Vie de saint Thomas de

Cantorbérg et les Chroniques angh-normandes . Mais celle gé-

néralité soufh'e encore de nombreuses exct^ptions. Dans une

page prise au hasard, la page 209, t. l, du Roman de Rou,

je trouve Vo, dans les mots qui le présentent d'ordinaire

dans l'ancienne langue et la langue moderne, vingt et une

fois : lor, fors, lor, plusors, lor, ont, forches , forment,

tornoicment, joste, joster , lor, totes, fors, o, o, o, totes, fors,

7nors, trover. H n'est remplacé par \'u que deux fois : mull,

midt.

0, dans le Roman de Rou, paraît remplacer en général notre

[a] [Faire est dans un cas tout autre que celui qu'a prévu Fallot. Il

on est de même de araisnié, baisier, laissiez, cités plus loin.]
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OU moderne, comme il arrive dans le plus grand nombre des

monuments du moyen âge : forches pour fourches, joster

ipourjouster, trover pour trouver. Il remplace même ui dans

passiez pour puissiez.

Urne, hume, hums est la forme normande, selon M. Fallot ;

on trouve homs, home, dans le Roman de Hou, t. I, p. 5 et

p. !>07.

remplace aussi, plus souvent quu, la diphthongue eu ;

exemple : flor pour fleur, seignor pour seigneur, lor enor pour

leur honneur, lunguor pour longueur.

Ke li baron e li seignor.

Rom. de Rou, v. 15.

Que les barons et les seigneurs.

Emprès la mort, de lor enor

N'ont ces cuns fors sa lungor.

Rom. (le Rou, V. 55.

Après la mort, chacun n'a eu de sa terre que la longueur

de son corps.

Perdu ai de mis homs la flor et la bonté.

Rom. de Rou, v. 4055.

J'ai perdu la fleur et la vaillance de mes hommes.

La Chanson de Roland présente mieux peut-être qu'aucun

autre monument les signes caractéristiques du dialecte nor-

mand, tels que les indique M. Fallot. L'o y domine, l'ai eiVie

y sont rares ; cependant on y trouve sans cesse des mots en

or et non en ur :

Dolor, p. 114.

Vos, à côté de vus, p. 107.

Flors, barons, lions, honor, p. 111.

M. Fallot indique encore comme caractère essentiel du

bourguignon et comme présentant une opposition radicale

avec le normand, que le premier de ces dialectes mouillait
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toute syllabe en e fermé ou en a pur, tandis que le normand

tendait toujours à les rendre sèches. Ainsi ^onverneir, gouver-

ner, aveiVj avoir, etc.

Je trouve dans la Chanson de Roland :

Proveire pour prouvera, p. 414.

Atucîner pour amener, p. 115.

Feidels pour fedeh, peil pour pel, p. 20.

Vei remplaçait constamment Voi bourguignon dans le dia-

lecte normand , exemple : reis^ treis, meis, franceis, deiSy dreis,

p. 127, pour rois, trois, moi, françois, doit, droit. M. Fallot

l'établit lui-même p. 25.

Enfin, est-il vrai qu'en normand on écrive toujours es)iel

pour isnel, beaîs ou bels pour hiaus, biel; chieu pour chief,

vez pour viez^t Je lis dans les Chroniques anglo-normandes,

p. 291, heiau fils.

La Chanson de Roland, quelque normande qu'elle soit, n'a

point esnel pour isnel.

Chez s'y trouve \)ouv chef (p. 108) au nominatif, conformé-

ment à une règle générale de l'ancien français qui veut la

suppression de la consonne radicale par Vs final; mais chief

reparaît au cas régime :

Porte à son chief li ber*.

Ch.dc Bol., p. 97.

Vieh s'y trouve, p. 21 , 22 :

Il est mult vielz, si a san tens uset.

Il est très-vieux, il a fait son temps.

De Carlemagne qui est canuz et vielz.

De Charlemagne qui est vieux et blanchi.

* Fallot, dans la liste des formes propres aux trois dialectes, p. '21 et

suivantes.

* Dans le Roman de I\ou.

MuU plaint li cor, mult plaint li chief.

Bon m de ftou, v. Itld.

Le corps et la tctel li fout beaucoup de mal.
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M. Fallût cite (p. 50) comme signe du flamand la substitu-

tion du ch au son ç, fachion, checJii, larchiiiy bléschié, et la

substitution du son k au son ch, canoine pour chanoine^

vacque pour vache, attaquié ^our attaché.

Mais cette permutation, la pins importante peut-être de

celles que signale M. Fallof, parce qu'elle porte sur des con-

sonnes et non sur des voyelles, dont les changements sont

dans toutes les langues moins constants et moins réguliers;

elle se trouve aussi dans le d alecte normand : rccheurent

(Rom. (le Uoii) , v. 9(>, rnanchon{ih. , v. 156), lechon (ib. , v.50 4),

acacha pour (a) chassa (ib.^ v. 5i6), fortetesche (ib., v. 801),

cachier pour chasser (ib., v. 859). La preuve que façon se

prononçait fachion en Normandie, c'est la manière dont les

Anglais prononcent et écrivent ce mot, fashion.

On trouve dans la Chanson de lioland :

Canines, chaifies.

Encalccl, aussi bien qxi'enchalcet et cnchacc

.

Calcès, chaussés.

Cambre, chambre.

Campiums, champions.

Cancon, chanson.

(Voy. le Glossaiie et l'Index.)

Dans le patois normand actuel, on fait exactement ce que

M. Fallot dit de l'ancien flamand ou picard. On dit cacher

pour chasser, chasser voulant dire cheminer, une cache c'est

un chemin. Ainsi, dans ce point essentiel, s'accordent ces

deux dialectes, entre lesquels il établit l'opposition la plus

marquée ^

Je ne prétends point par ces restrictions infirmer la réalité

des distinctions que M. Fallot a reconnues entre les dialectes,

mais seulement montrer que les divisions des dialectes n'é-

taient pas aussi tranchées, aussi absolues qu'on pourrait le

* « Il n'y a point d'opposition mieux marquée que celle qui se fait sentir

entre l'ancien dialecte normand et celui de Picardie et de Flandres.»

Fallot. p. 51

.
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croire d'après quelques affirmations que le jeune auteur au-

rait peut-être modifiées et restreintes *.

Mais, dira-t-on, les manuscrits d'après lesquels ont été im-

primés les ouvrages que vous alléguez ne sont pas des types

purs du dialecte normand, parce qu'ils ont pu être transcrits

par des copistes qui, parlant eux-mêmes un autre dialecte, les

auront modifiés. D'abord, cela ne saurait s'appliquer aux par-

ticularités que le patois normand présente encore aujourd'hui,

et qui par conséquent appartenaient bien réellement au dia-

lecte ancien, comme la subslitution du c au ch et du cli au c.

Et quand celte explication de certaines formes, que M. Faliot

se croit en droit d'exclure, serait admise, je dirais encore que,

puisqu'il en a été ainsi, puisqu'à mesure qu'ils étaient tran-

scrits, les monuments de notre ancienne langue ont altéré ou

perdu si facilement les formes propres aux divers dialectes,

c'est que ces formes étaient des accidents locaux qui n'in-

fluaient pas sur les caractères essentiels et fondamentaux de

la langue. Il peut donc être très-utile de s'en occuper dans un

but paléographique; mais ces nuances, plus orthographiques

que grammaticales, importent peu à l'historien de la langue

française. Il ne doit pas y regarder de plus près qu'on n'y re-

gardait au moyen âge, et, puisque chacun récrivait dans son

dialecte ce qui était écrit dans un autre, faire jusqu'à un cer-

tain point abstraction de ces systèmes de transcription infini-

ment capricieux et variables, et s'attacher surtout à ce qui était

constant, ou au moins très-dominant dons l'ancienne langue,

car cela seul a pu infiuer d'une manière générale sur l'état de

la langue qui a suivi.

M. Faliot a pris surtout les chartes pour base de son travail
;

mais il y a un inconvénient, pour étudier les formes de l'an-

cienne langue française, à les chercher seulement dans les

* Plusieurs morceaux eussent pu cire modifios, au moins dans 1. -

termes, s'il avait été donné à l'auteur d'y mettre la dernière main, dii

M. Guéraid, dans la notice que ce savant a écrite avec la sagesse d'esprit

et la sûreté de savoir qui le distinguent.
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chartes, car celles-ci sont empreintes, souvent bien pins que

les ouvrages littéraires, des habitudes particulières à une

localité (a).

M. Fallût reconnaît lui-même, avec la candeur conscien-

cieuse qui a présidé à tout son travail, combien il est malaisé

d'établir des distinctions précises entre des dialectes aussi peu

arrêtés, aussi muablesque les anciens dialectes français. Après

avoir énuméré les formesqu'il attribue à l'ailicle dans les dia-

lectes de Bourgogne, de Picardie et de Normandie, il ajoute :

« De ce que, dans ce tableau, je n'ai pas assigné certaines

formes à un dialecte, il ne faut pas en conclure que ces for-

mes ne s'y montrent jamais; j'ai voulu marquer seulement

par ces exclurions que ces formes ne sont pas propres à ce dia-

lecte, qu'il ne les a eues que d'emprunt; en d'autres termes,

je n'attribue autant que possible les formes qu'au dialecte dans

lequel je pense qu elles sont nées ^ »

On sent combien est favoi able à l'arbitraire ce principe qui

permet de ne pas tenir compte des formes que présentent

les monuments d'un dialecte, seulement parce qu'on les dé-

clare emprunlées, et qu'on pense qu'elles n'y sont point nées.

M. Fallot reconnaît de la manière la plus positive l'unité

grammaticale des anciens dialectes français. « Les règles

grammaticales, dit-il, étaient les mêmes pour tous les dialec-

tes de ia lanijiue d'oïl, tous, sans exception, étaient régis par

la même grammaire *. » C'est tout ce qu'il faut pour que l'his-

* P. 57.

* P. 14.

{a, [Fallol n'étudiait pas proprement l'histoire de la langue française,

c'est-à-dire de cette langue qui, à l'origine, simple dialecte de l'Ile-de-

France, est de bonne heure devenue, par suite des circonstances poli-

tiques, lidiome littéraire de toute la France; il se proposait de faire la

gnrammaire comparée des divers dialectes de la langue d'oïl, et, pour
atteindre ce but, il n'avait pas de meilleure voie à suivre que de prendre
pour base de son travail les chartes, précisément par'ce quelles sont « em-
preintes, plus que les ouvrages littéraires, des habitudes particulières à

une localité, » et aussi parcequ'étant dattes de lieu, elles présentent quant
à leur origine une certitude que les textes littéraires offrent bien rare-
ment

1

2i
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torien de la langue française puisse, sans nier la diversité des

dialectes, ne pas leur accorder une grande place dans ses re-

cherches.

Si on voulait tenir compte de toutes les formes sous les-

quelles se présente un mot de l'ancienne langue, on se per-

drait dans une foule innombrable de diversités qui ne repré-

sentent que des variantes orthographiques. Pour ils, de

ill'OS (a), on a fait 0/5, als, eh. Ces trois formes dérivées du

mot latin, qui sont fort semblables entre elles, ont produit à

leur tour vingt-cinq altérations diverses du même type^ 11 est

bon de les connaître pour s'orienter dans la lecture des ma-

nuscrits, mais elles ne peuvent jeter aucun jour sur les ori-

gines et la formation de la langue française.

Je place ici quelques-unes des différences les plus remar-

quables entre les dialectes, indiquées dans l'ouvrage de M. Fal-

lot; on verra qu'elles n'affectent point la forme grammaticale

de la langue

Pour l'article.

Lai au lieu de la *, forme primitivement bourguignonne.

Don, du, ou, au, iH.

Del, al, el^, formes primitivement normandes.

Pour les mots en et et en eil.

/ Os, oz, ous, rarement eus. . . Bourgogne.

Kom. singulier. Ans, iaus, eus, icus, tous. . . Picardie.

' Eus, us, os Normandie*.

Pour les mots en i\.

Ils ou K«5 dans les dialectes bourguignon et normand.

Dégradés en us, ius, ieus, dans le dialecte picard.

* Fallot, p. '2r»9 ol 260. — [On rt'diiirait bien lo nombre de vingl-cii..[.

si on discutait en détail la liste do Fallot.]

* P. 32 et 551.

5 P. 57.

*P. 115.

[a] [Ils n'existe pas en ancien français. On n'y trouve jusqu'au quin-

zième siècle que il de i/7/.j
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Pour les mots en oil.

Ois et ous Bourgogne.

Aus, eus, eos, os Picardie.

Pour tes mots en al, el'.

Als, aus, eh, eus Bourgogne.

Ax, ex, primitivement Picardie, puis Bourgogne.

Ois, ous, ils, ius Bourgogne.

Ox, ix Picardie.

Pour le pronom pei'sonnel.

PREMIÈRE PERSONNE-.

!Ju Bourgogne.

Jou Picardie.

Jo, jeo Normandie.

Me, régime direct des verbes. | _.
,,. . . ,- 1 . . ? l>our'''0""ne'*
Ml, régime indir. des preposit. )

e e"^ •

,. , . , Me (caret)
) ^. ,. .Us régime. .( yi\^^i Picardie*.

Mei.
', '.

. \
'. '.

[ [
'. '. '.

\
ï>'ormandie\

Le pronom réfléchi à peu près de même.

Pour le pronom démonstratif.

.. »-r \ Cil Bourgogne^.
Nominatif. . . „, ., . : • :. „. ^,.''.

( Chil, chis, c/iius Picardie^.

11 en est de même des variations que l'ancienne langue

française a subies pendant trois siècles. 11 est très-curieux

d'étudier ces variations, et l'ouvrage de M. Fallût contient

' P. 127.

* P. 255.

* P. 250. M. Fallot assure que cette distinction est observée avec une
^ande régularité dans les plus anciens textes bourguignons; par

exemple, dans les sermons de saint Bernard. Voilà une observation qui

n'est pas seulement orthographique, mais qui louche à la grammaire.
* P. 240.

5 P. 245.

6 P. 290.

î P. 293.
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en ce genre des distinctions fort intéressantes; mais en les

supposant toujours fondées, tout ne serait pas dit
; quand on

aurait comparé un assez grand nombre de monuments pour

en tirer, à cet égard, des conséquences certaines, je dis qu'il

faudrait encore commencer par faire abstraction de ces varia-

tions successives dans le tableau que l'on offrirait de l'ancienne

langue fiançaise, sauf à en tenir compte ensuite ; les pré-

senter d'abord, serait le moyen de ne donner aucune idée

nette et précise de cette langue. En somme, sans m'appe-

saiitir sur les variations infinies qu'a dû subir, pendant trois

siècles, un idiome livré à lui-même et parlé dans plu-

sieurs provinces, j'ai chercbé à dégager de cette confusion ce

qui était le plus général, le plus constant, ce qui, par con-

séquent, a pu seul agir sur les destinées ultérieures de la

angue écrite.

Les remarques qui, dans le travail de M. Fallot, me pa-

raissent intéresser le plus l'iiistoire de la langue, sont celles

qu'il fait sur d'anciennes distinctions, observées par lui avec

beaucoup de finesse aux premières époques de la langue,

et ]>erdues depuis, comme la distinction du sujet ces, fémi-

nin pluriel, et du régime cez ^ et la reconstruction du

relatif ^

Ce sont encore certaines comparaisons qui ne portent pas

seulement sur des variantes d'orlbograplie et de prononcia-

tion, maistoucbent à la grammaire, entre le langage de Bour-

gogne, d'une part, qui avait me pour le cas direct, et mi pour

le cas indirect; et do l'autre, le langage picard et normand

qui n'offraient point avec \\ même constance ces attributions

distinctes de la forme dérivée du latin me, et de la forme dé-

rivée du latin m'ihi; et encore, comme M. Fallot allègue en

faveur de cette régie les sermons de saint Bernard, on peut

croire que la date du monument y est pour quelque cbose,

* 1». 005.

- p. 519 et suiv,
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et y voir une question de temps, non de lieu, une époque de

la langue plutôt qu'un dialecte ^

Eu somme, je ne nie point l'importance de l'étude appro-

fondie et minutieuse des dialectes; elle peut avoir une

grande importance paléographiiiue, elle peut aider à fixer la

patrie et l'époque d'un manuscrit ; mais je crois qu'il ne faut

pas, dans l'étude de la langue française au moyen âge, s'en

laisser trop préoccuper. Ou doit, ce me semble, chercher ce

qui est général et dominant, avant de chercher ce qui est

particulier et exceptionnel. Dans les meilleures grammaires

grecques, on place d'abord, comme type, la forme de la langue

la plus généralement adoplée
,
puis on ajoute les modifications

propres à chaque dialecte, et cependant le dorien, l'éolien,

l'ionien ont bien une aulre importance philologique et litté-

raire que le normand, le picaid et le bourguignon.

L'influence des langues étrangères, avec lesquelles le fran-

çais était en contact, a donné lieu à des accidents d'ortho-

graphe, et quelquefois de langage, qui ont dénaturé en divers

sens la langue française.

Dans les maiiusciils normands ou anglo-normands, on

trouve souvent le iv et le th anglais.

Dans le Homan de Hou : Ewe pour Eve ou Ègue, 988-90;

waste, 330; suiant, poursuivant (t. II, v. '252); luage (ib.j

V. 1600 et 1008); et quelques mots anglais, comme graanter^

* La théorie qui dérive chacune des formes du pronom possessif des

formes du pronom personnel est ingénieuse, mais il nie j arail bien plus

simple et plus vrai de les tirer du pronom possessif latin *. Comment
douter que mes, tes, $es, ou mis, tis, sis, ne viennent, comme le provençal

mos, tos, SOS, de meus, tinis, suus. surtout quand on voit le même pro-

nom faiie à l'accusatif mon, ton, son, de nieiim, tmim, suum? Comment
croire que //<« dérive de ttic", quand il dérive !îi naturellement de wfft,

quand M. Fallot lui-même cite pour sa, sue*'*, qui, j'imagine, dérivait

de sua.

" P. 267. Je n'admets cette origine que pour no, vo, ou nos, vos, pris dans le

sens de nosire, vostre (p. iôl). Sur ce point, j'ai entièrement les mêmes idées

que xM.^FaUot. Voy, p. 111. ^* P. 276, ill.
•

••• P. -281.
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accorder (de grant (a), wilcom, bien-venue (de ivelcome),

wagrant, errant (de Wagrant).

L'exemple le plus frappant peut-être de cette invasion de

l'orlhographe anglaise dans le français, est cette inscription

faite pour le glaive de Gauvain, au temps d'Edouard I" :

Jeo su forih.

Galaan me fylli.

Je suis fort. — Galand me fit.

D'autre part, VYstoire de li Normant offre le plus bizarre

mélange des formes latines et italiennes, mêlées à des parti-

cularités orthographiques qui appartiennent au dialecte nor-

mand. Le ch, par exemple, y remplace le c, comme dans les

ouvrages de Wace : les rechiil (p. 54) pour /es reçut.

Mais, ce qui est plus singulier, c'est de trouver des mots

avec la terminaison de l'ablatif, et employés iudifféremment

pour tous les cas, exactement comme en itahen:

Nominatif. Lequel Paul dyacono et moine.

Prolégomènes, p. viii.

Génitif . . Li compaire del [ci) devant dit dyacono.

^atif, . . A misire Adelpergo.

Ib., p. XXV,

Accusatif. Occidre Ârgiro.

Ystoirc de li Norni.. p. 55.

Tuer Argire.

Ablatif. . En uno conseiL

Ib., p. II.

Les formes italiennes abondent dans cette liistoire :

Ysullc {isola), p. 9.

CrcssiUe [cresciuta), ib.

(a) [Voy. la note delà p. 510.)
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* Veinchcre [vincere\ p. 14.

De H Turchi [delli Tuichi), ib.

Fatigose [faticoso), p. 38.

Alla C(;7ice,alla ecclesia, p. 59.

Convit [convito], p. 42.

La laigne [la Icgna), ib.

Occidrc [uccidere], p. 55.

JÀ galle [i gah), 59.

Dnbie [dubbio], p. 05,

Briga {id.\ p. 04.

Afflit [af/litto). p. 80.

Qui ci veut cecarc [chi ci vuolc cccare\, p. 87.

Par publica faine [per publica fama], p. 91.

Escriptor [scrittore]
, p. 99.

Certitudine (il.), p. 138.

Li catholici [i caltolici
, p. 150.

Sei^itute (id.), p. 151.

Certaines formes sont encore plus latines qu'italiennes.

Ainsi timer {p. 56) est plus près du latin timere que de l'ita-

lien temere.— Cronica (ib.), au contraire, est purement ita-

lien, le mot latin étant cronicon [a).

Quelques formes participent à la fois du génie de la lan-

gue italienne et du génie de l'ancienne langue française,

comme :

Animai' le, l'animer (it. animarlo), p. 1*23.

Maistro [it. maestro, fr. maistre), p. 158.

Pert [it. pare, Ir. appert;, p. 19.

Toutes ces formes n'appartiennent à aucun dialecte, et je

ne les cite que comme une monstruosité philologique assez

curieuse.

' On sent déjà dans cette terminaison la prononciation italienne vinl-

kere.

[a) [On trouve aussi dans les textes latins du moyen âge chronica, et

lors même qu'on ne le trouverait pas, l'existence du français chronique,

de l'italien et de l'esp. cronica, obligerait de supposer son existence.]
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lî. — Patois modernes.

V\ — Altération des mots latins.

L'étude des patois modernes de la France est une étude

immense, dans laquelle je n'entrerai qu'autant que le com-

porte mon sujet. Je ne les examinerai que par rapport à

l'ancienne langue française, et en tant qu'ils en éclairent la

formation.

Les patois modernes se sont, à quelques égards, formés ou

plutôt déformés, comme l'ancien français lui-même naissant

au soin du latin corrompu, par l'oblitération ou l'interversion

des lettres, la contraction des mots et certains changements

de voyelles et de consonnes assez réguliers (a).

L'oblitération des lettres a lieu surtout à la fin des mots.

La finale eur devient eu dans tous les patois du nord de la

France, comme dans le langage du peuple. Ce changement

remonte à la prononciation du moyen âge , dans laquelle eus

remplaçait eur-s (voy. p. 59), et qui a subsisté dans l'usage

très-aristocratique de dire un piqueux, un heyeux, pour un

'nqueur, un heyeur ^

C'est en vertu de l'oblitération qu'on trouve :

Ailenlà pour alentour (dép. des Vosges)*.

Ci pour ciel (Malinedy).

Bib pour bible (wallon^

.

* C'était le nom qu'on donnait, dans lancien régime, à ceux qui assis-

taient aux bals de la cour, sans pouvoir y prendre pai t à cause de leur

naissance, et (pii ne taisaient que bccr ou beier à ce spectacle.

- Il ma semblé inutile de joimlre à chaque mot patois rindication de

la source à lacpielle je l'empruntais. Je renvoie, une fois pour toutes, aux

Mélanges sur les langues, dialectes et patois, Paris, 1831 ; et au Tableau

sijnopti(juc et comparai if des idiomes j'opulaires ou patois de la France.

par J.-F. Sclmakenburg, ISlO, Taris et Berlin, où l'on trouvera à ptu

près tous les mots que je cite; j'ai toujours soin de dire à quels patois il>

appartiennent.

[a] [Nos patois modernes ne sont autre chose que les anciens dialecte-

de la langue d'oïl qui, sortis de la même source, se sont développés iiuié-

pendamment les mis des autres : l'ancien français n'est que l'un de ces^
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Céder pour cercler wallon.].

Ceind pour cendre [id.).

Cheg pour charge [id.).

Môe pour mort ^bourg^uignon).

Pos ^our porc (haul-alsacieiiy.

Il faut se souvenir que c'est en grande partie par l'oblitéra-

tion des finales que les substantifs français se sont formés.

Sous ce rapport, les patois sont à son égard ce que lui-même

est au latin. ^

L'interversion des lettres a produit dreumir pour dormir

(Vosges) *; predu ^owy perdu (Charente). C'est par une inter-

version du même genre que nous disons fromage pour for-

mage (it. formaggio, de forma) ^ et que les Latins eux-mêmes

avaient fait forma de uop^h- Les langues les plus cultivées

agissent donc à cet égard comme les patois.

Les additions de lettres les plus vicieuses sont très-analo-

gues aux procédés qu'a employés notre propre langue pour

se former. Nous rions quand on dit espectacle, esterile (Rou-

chi etpopul.), pour spectacle, stérile; c'est cependant exac-

tement ce que fait le Français en disant estât, au lieu de stat,

status; estayer [étager), au lieu de stayer, de stutzen.

La contraction, caractère dominant des idiomes populai-

res, est poussée aussi loin que po:«sibledans l'ancien français.

Exemples :

Seu, sambucus, sureau picard).

Rén, reildilus, rendu. — j'su rcn [id.].

Sa, sera (hora), soir (Vosges).

Mier, manger ;Pas-de-Culais).

Chcpti, charpentier ^wallon).

CoMir/ei, couvre-chef (id.).

Drî, derrière [id ).

dialectes, celui de l'Ile-de-France, devenu prépondérant. La formation,

ou, pour mieux dire, le développement du français d'une part et des

patois de lautre, doit s'être opéré en bien des cas selon les mêmes lois,

puisqu'ils ont la même origine et se parlent dans la même région. Cepen-

dant ces lois ne sont pas tout à fait les mêmes, et leurs différences con-

stituent la variété des patois.]

* C'est ainsi qu'à >aples on dit crapa pour capra.
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§ II. — Permutation des lettres.

Très-souvent les permutations de lettres pour les patois

sont les mêmes que pour le français; seulement elles s'appli-

quent à d'antres mots. Ainsi, Va latin se change en e dans

caruSjCher ; capra, chèvre, etc. De même lacryma a fait lernie

dans le patois des Vosges, et, au lieu de sarcler (de sarculus,

Colnmelle), le picard dit sercler.

En normand , on trouve la même tendance à changer a

en e; elle a singulièrement prévalu dans la prononciation an-

glaise. Du reste, on voit aussi Ye remplacer l'a chez les autres

peuples germaniques :

A. h. allemand. Allemand moderne.

Ea'irda, herde.

V)a\rfan, wer/e;i.

A. Scandinave. Danois.

Tun^a, ton^e.

Ta/rt, ta/c.

Dans certains patois, une permutation de lettres, qui a

existé du latin au français, se produit avec une fréquence ex-

traordinaire.

Ainsi le changement d'à en ai, qui sesl fait en français dans

aimer damare ', maire de major, glaive de gladiiis, a lieu

perpétuellement dans le dialecte bourguignon, qui dit bais

pourras (le français a baisser), brai pour bras, faimine pour

famine, tai pour ta, etc. ^.

Dans l'ancien français, Vn latin se changeait parfois en r :

D'anima, arme (pour âme); [a]

* Assez tard. Voy. chap. de la Prononciation. — [L'ancienne lormo

amer n'est pas devenue aimer par une modilkalion naturelle due au laps

du temps, mais par une correction fondée sur une fausse analogie. On a

jugé à propos de dire aimer parce que le radical, loi"squ'il avait l'accent,

était aim (j'aim, tu aimes, il aime] ; c'est absolument comme si on a\;Ht

corrigé tenir en tienir à cause du présent je //cms-I

* Sclinak. p. 44.

{a) [Ceci est un cas particulier qui n'est pas celui de bcreigne 6cni-j

gnus?) cité plus loin. On a dit dabord aneme, Ve du milieu étant à

prononcé, pour^/imc, et pour adoucir la prononciation ai-mr.)
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Et en passant au français moderne, In s'est changé en / ;

H'orpïiann, orphelin.

Dans certains patois, le même changement a heu :

Bourguignon, bcreignc pour bénigne.

Rouchi, marie pour marne.

VI en r

Latin. Français

Capituluni, chapitre.

Luciniola, rossignol.

Français. Bourgiiignon

Ciel, cier.

Miel, mer.

Quelquefois le rapport du français aux patois modernes est

l'inverse de celui qui existait entre le latin et le français.

Le français remplaçait en général 17 latin par un r.

Le rouchi et le lorrain remplacent l'r français par un / :

raie, ralement, pour rare, rarement (Schnack, p. ^3).

Le changement du k en ch ou tch est un des plus naturels.

Il a eu lieu du latin à l'ilalien : Cicero, pron. kikero ; cicé-

rone^., (pron. tchitchéroné); de l'ancien saxon à l'anglais :

kirk, church (pron. tchurtch) ; du latin à l'ancien français,

cadere, cheoir; de l'ancien français au nouveau, kevaï,

cheval.

Dans les patois bourguignon, normand, picard, \ech pour

le k est rare; c'est l'inverse qui a lieu.

En rouchi et en picard : kene pour chêne, laque pour tâche

(Schnack, p. 57). De même en normand : cacher pour chasser

* Le c avait en latin la prononciation du kappa, comme le prouve

la transcription grecque des noms propres.

[a] [Non pas en général, mais dans le même cas où 1 /* latin devient >•

(voy. la note de la page précédente), c'est-à-dire quand VI latin se trouve,

par la chute d'une voyelle, suivre immédiatement une muette ; ainsi

fipostolits =^ apostle= apostre.]
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{aller), camin pour chemin. Ces patois ont mieux conservé

que le français le son guttural primitif.

C/i, qui se mettait au moyen âge pour k, s'y mettait aussi

pour Ç et ss. Exemples : chou pour Ço, chil pour cil. Cette

substitution s'est conservée dans plusieurs patois *.

En rouchi : douche pour douce y caroche pour carrosse.

En picard : chi pour ci.

En normand : ichin pour ici; cache pour chasse^ rouchi, id.

En lorrain : choffliat pour soufflet.

Les patois ne dilfèrent pas toujours du français par une

altération plus grande du type latin ou germanique; souvent

ils sont plus fidèles à ces types. Le picard a conservé du

moyen âge, pour ch et pour J, k et ch qui étaient étymolo-

giques :

Canter pour chanter [cantnré).

Car pour char [caro).

Kèvre pour chèvre [copra).

Galle pour jatte (bas-la t. gahata).

Gardin pour jardin f/artho, goth..

Gartiere pour jarretière [garter, anglais).

11 en est de même des patois du Nord et même du nor-

mand.

L'affinité de Vi pour la nasale, et de la nasale pour 1'/, est

commune à presque tous les patois. Le cambrésien dit insin^

pour ainsi, comme le normand dit incliin; le bourguignon,

cheminse pour chemise; le picard dit vieinde pour viande^

feime pour femme, greinde pour grande. Ce dernier mot ex-

plique le comparatif </rei«f/re,p/M5 (f//'a»r/, dans l'ancien fran-

çais. Cette afiinité est si grande que Yi remplace devant la

nasale les autres voyelles a, e, o, u; ainsi dins pour dans

(Saint-Omer), in pourc» {ib.), min pour?HO/t [ih.), in pour un

(Ardennes).

* Le Hivernais fait l'inverse : à la manière des enfants, il proncn

mmp pour champ; c'est revenir au langage puéril.
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Leg final, appelé par la nasale, paraît dans quelques patois:

faing \)onr faim (la Réole).

J'ai dit que 17i aspiré est venu en français des peuples ger-

maniques ; 17i latin n'empêchait jamais rélision, ce qui prouve

qu'il était nmet. A l'époque où les barbares paraissent, on

voit ïh se placer avant des mots latins qui ne l'avaient point.

Cet h, qui est le son germanique presque semblable à une

consonne, que nous avons rendu par c dans Clovis (de Chlo-

doveus), avait souvent dans les poêles de la basse laliiiité la

vertu d'empêcher TéHsion d'une voyelle précédente avec le

commencement des mots devant lesquels on la plaçait.

Ce qui prouve encore que l'origine de Vh aspiré est germa-

nique, c'est qu'il manque à la plupart des dialectes français,

et ne se trouve qu'aux confins du pays allemand, dans le pa-

tois lorrain, dans une partie de celui des Ardennes, et dans

celui du ban de la Hoche qui est pénétré de germanisme

(Schn., p. 59). Là il est prononcé dans sa pureté tout à fait

gutturale et allemande. Il représente ordinairement un ss ou

un sCj et peut s'écrire par un ch : baihi, baiser; dechondre,

descendre; cJitole, étoile.

La substitution du^ au tu est un fait constant dans le pas-

sage des idiomes germaniques aux idiomes néo-latins : Wilhem,

Guillaume ; wardei\ garder. Dans les patois des localités qui

confinent aux pays germaniques, la substitution ne s'est pas

accomplie et le w subsiste : ivarder, garder; wouere, guerre

(au temps d'IIincinar, u'erra, à Reims) (Scli., p. 58); il en est

de même en picard : ivarder, garder.

§ m. — Formes grammaticales anciennes.

En tout pays, les patois conservent fidèlement certaines

formes du vieux langage. Le peuple altère profondément à

quelques égards l'idiome qu'il parle, car rien ne peut arrêter

ou diriger l'action qu'il exerce sur cet idiome; mais en même
temps, le peuple est soustrait à l'action qu'exercent sur les

classes plus cultivées les variations de la mode et du goût.
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Aussi, tout en dénaturant la langue, garde-t-il souvent les

vieux mots, les vieux tours et même la vieille prononciation,

avec une extrême ténacité, comme il porte les habits que

portaient ses grands-pères, et ne voudrait pour rien au

monde s'écarter dans ses procédés agricoles du chemin que

lui a tracé d'avance la routine héréditaire.

C'est là ce qui donne une importance philologique aux

patois. Les patois de la France actuelle correspondent aux

différents dialectes qui existaient déjà dans l'ancienne langue.

Le Normand emploie le fermé là où le Bourguignon et le

Picard mettent le son oi qu'ils prononcent oué.

Les plus anciens monuments de la langue française, les

vers sur sainte Eulalie, écrits dans le nord de la France, au

neuvième siècle, niontrimt déjà diverses formes des patois

actuellement usités dans cette portion du territoire. Exemple :

(liale ou diaule pour diable. (Voy. Schn., p. 5C.)

Je vais choisir dans les patois français quelques exemples

des formes grammaticales de l'ancienne langue ^

Article.

L'ancienne forme française de l'article // se trouve en

wallon; Il fre, le frère.

On trouve dans un autre patois la forme du datif es : es

gages, aux gages ; es pies^ aux pieds (H.-Rhin).

La confusion de l'article avec le substantif, à laquelle les

mots lambris (a), luette, doivent leur naissance, celte confu-

* Je ne parle pas ici des patois de la France méridionale : Ks ne re-

lèvent pas plus du français que les patois italiens. Ils sont des altéra-

tions de cet autre iiliomonéo-Ialin qu'on appelait, au moyen âge, la lanrjuc

d'oc, et que j'ai constamment déiifrné par le mot provmçat .
— [Ils sont

cette langue même : chacun d'eux continue l'un des anciens dialectes de

cette langue.]

[a] [Du Gange a en effet supposé que ce mol était formé du latin am^
brcx auquel se serait joint larlicle; mais il est clair que lambris csi un
dérivé de lanibrc (jui lui-mémo paraît venir de laniina. \o.b sétant in-

troduit p(»ur faciliter la prononciation, comme dans niarbre de mannor.
Voy, Dicz, Etyin. M'a*;/., Il, 5i5.]
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sion se comprend bien dans les dialectes populaires, où il

est naturel que deux mots distingués par l'écriture ne le

soient pas exactemeut par une prononciation qui ne la con-

sulte point.

Je n'hésite donc pas à voir dans hche (Schn., p. 60) Uuiis,

lussier pour Vhiiissiei\ Jomon pour le haut mont, Upocras poiii'

rhi])ocras (Rouchi^, lai chaux pour la chaux (Vosges). C'est

ainsi que, par une autre confusion du même genre, le peuple

de Paris appelle le grand labyrinthe du Jardin des Plantes,

la grande birimjue; que mon eustache a été fait probablement

de ineu stache, mon couteau.

En picard on dit elle pour la : elle feime, la femme ^ Elle

ou el, els, ne se prit jamais dans l'ancien français que pour

illa, pronom personnel, jamais pour illa, pronom démons-

tralil et type de l'article. D'autre part, on trouve dans le

patois jurassien et le patois de la Rochelle, le pour il.

Cet emploi d'elle pour la, et de le pour il, montre combien il

est juste de dire que l'article français dérive du démonstratif

latin
,
puisque les formes du pronom personnel français,

dérivées certainement iVille, illa, sont employées en patois

pour exprimer l'article, et les formes de l'arlicle français,

pour exprimer le pronom personnel.

Substantif.

Il y a quelques exemples dans les patois de la forme en s du

nominatif :

Jos, coq (Vosges).

Leus, loup (picard).

Le nominatif en ans, aux est devenu o, a :

Kvo (picard), cheval.

Solo (bourguignon)
j ^^j^j^

S^/o ou s' /o (Vosges) j

' Coup d'œil sur l'idiome j)icard en usage dans Varrondisficinent d'Ah-

hcville, par M. André de l'oilly, dans les Mémoires de la Société d'Emu-

lation, p. 125.
- M. Schnakenburg cite à tort celte forme avec celle dans la(iuelle Vo
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On retrouve dans les patois, avec la forme du nominatif, des

mots qui ne sont restés en français qu'avec la forme du cas

oblique, et avec la forme oblique des mets qui n'ont en fran-

çais que la forme du nominaiif. Sap pour sapin, se dit com-

munément en Normandie^; il est aussi usité dans le patois

du département des Vosges.

D'autre part, vostron (genevois) pour vostre, rester, montre

la forme en on du cas régime, se substituant à celle du nomi-

natif, en vertu de la même confusion qui l'a fait placer au

nominatif, et a remplacé meSj tes^ ses, par mo72, ton, son.

Pronoms.

Mi, mu, en wallon, rappellent mis, mius, de l'ancien fran-

çais, et le latin mens.

Cij pour celui, rappelle cils, ou cis.

En picard, clil' pour cel ou cij, : Chlhomme, cet homme;

cholle pour celle : cholle feime, celte femme.

Cho pour ci, ceci ou cela, c'est le démonstratif par excel-

lence ço que nous avons trouvé dans presque toutes les lan-

gues de la fiunille indo-européenne. (Voy. p. 112.)

Le picard a aussi ho, correspondaTft^ à o, qu'on ne trouve

pas dans l'ancien français, mais (jui exi^te dans l'ancien pro-

vençal, dans le portugais, et qui parait déjà dans le serment

de 842. L'aspiration exprimée par Vh initial rappelle hoc,

d'où pourrait bien venir ïo provençal et portugais.

Le verbe être,

Gu so, je suis, en wallon, sans s.

Plusieurs patois ont l'imparfait, aujourd'hui perdu, en ère,

se siiLstilue à IV, connue tore, tcrro; j>niu:, i>einc. Ici, il y a l'action de
17 (lui faisait écrire vwrtaux pour mortels, efierau.r pour c/icrals, to«-
saiix pour rousrils.

* lluet. Voy. Diclwnuaire de Ménage, édil. de lîM). Huel était nor-
mand.
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iere; quelques-uns écrivent ire (montagne deDiesse en Suisse);

ère (canton de Berne); iere (Bienne).

Au subjonctif, point d's à la première ni à la seconde per-

sonne
;
point de t à la troisième, en wallon comme dans l'an-

cien français, seule pour la troisième personne; a. fr., seie.

Verbes.

Présent.

La première personne sans e :

A Dieu vos command (Vosges).

La lettre radicale non supprimée par Vs :

Je serve \\o\\v je sers (Meurthe\

Imparfait.

Les imparfaits en otivey oue, de l'ancienne langue, môme
les imparfaits plus anciens en eue, se retrouvent dans diffé-

rents patois. Dans ces terminaisons, et dans la terminaison

analogue ire, se reconnaît la présence originaire de la labiale

latine qui aujourd'hui a disparu ; il est même des patois qui

ont la désinence en ave, la plus semblable à abam; mais

ceux-là confinent au Midi. Exemples : desiderave (genevois)',

sapprocliave (CharcMite).

Imparfaits en eve, euve, ef : esteve^ revineiive, approcheuve

(Namur), s to/je/" (wallon).

Imparfaits en ove ou oive : mingeovenl (Charente), alowe

( Liègej.

Imparfaits en ai : chantoi (H. -Saône).

' Le patois de Genève et celui du pays de Yaud se rapprochent à plu-

sieurs égards des patois du midi de la France; Ya y remplace fréquem-
ment le à la lin des mots; exemple : balla, roba, bagua, tua, se rassasia,

pour belle, robe, bague, tuer, se rassasier.

1b
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Imparfaits en oue : étoue pour étais (Doubs).

On voit comment de la forme ouve, on a passé à la forme

oi (prononcez ouè), dans estouait (Arras).

Passé.

Le passé, dans les patois, comme dans l'ancien français,

lient souvent de plus près au type latin que dans le français

correct et moderne; appercevit pour aperçut (la Réole), dicit,

dixit (la Réole).

Subjonctif.

Le subjonctif du verbe je vais, que je vaise, perdu dans le

français moderne, se montre dans le patois du Nord sous

différentes formes : que je voiche (départ, du Nord), que je

voche (Pas-de-Calais), que je vache (Ardennes), que je vàcjc

(normand).

Divers patois ont aussi le subjonctif que j'ange^ analogue

au vieux français que j'auge; mais il paraît venir d'un verbe

perdu annei^ ou ander^ analogue à Vanar espagnol et à Vandar

italien : Adrai (H.-Rbin), j^irai [andrô); qui uien ange, que

je m en y aille (Cbarente)
;
quenge [ib.)

Le subjonctif passé en asse, usse, isse (d'assem, issem), au

lieu du passé de l'indicatif, qu'on emploie improprement

dans le français moderne :

Qu'on touisse pour qu'on tuât (Bienne).

Qu'on témoignisse pour qu'on témoignât [id).

Participe passé.

Terminaison en et, vt, it :

Bcssucitcf, rctrovet (Vosges).

Aipclait pour appelé (Haut-Rhin).

Vrcdut \iO\\Y perdu (Charonlc-Infcricurc, la Réole).

Dcsubcil (Cliarentc-Inléricure).
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Quelquefois les patois offrent une forme du participe passé

plus régulière que la forme française et se rapportant mieux à

la conjugaison à laquelle le verbe appartient :

Revenu pour revenu (Nièvre).

Contractions analogues à celles de l'ancien français :

Tenre pour tendre.

Tenrons pour tiendrons.

Vcnra pour viendra, Scîin., p. 50.

§ IV. — Origines du français dans les patois.

Combien de mots français perdus se retrouvent dans les

patois !

Mitsser, caclier, pic. niucher.

Meschine, servante, id., mequaine.

Dclurbcr de deturbarc [a) , mot do la bonne latinité, perdu dans le

français, conservé dans le picard, delurber.

Saquer, tirer, pic. saker.

Ost, arniée, pris en picard pour un troupeau. Il y a une analogie pa-
reille entre troupe et troupeau; heer, her-de.

lieeran, fatigué (an;:!, recréant] dans le sens de recréa, a. fr.

Choser, gronder, murmurer, accuser en secret (Vosges)

.

Heuc/ie, û'huis (Vosges), comme hucher de huer.

Lnicé, lait, dans saint Bernard (de laclellum], lalcé (Vosges). Laicé

est le cas régime de laieel.

Moustier, église, mostier (Vosges).

Keni [id.).

Ru, ruisseau [id.].

Hucher, i huske, il appelle (Liège).

Dus^ue pour jusque [de usque] disk kl (wallon).

Desver, rêver, être en délire, dauvc (wallon).

On retrouve dans le patois :

1" L'ancienne forme de plusieurs mots français :

A. fr. Denisson [b] (benedictio) benisson (Vosges).

ia) [De disturbare, comme le prouve la forme ancienne destorbo
\

(b) [Plutôt beneison.]
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A. fr. Bue(s) bœuf, bue, [id.) bœuf esl la forme du ca

oblique.

A. fr. Saulce saule sausse [id.) d'où scaissaije et laurier

sausse et non pas sauce.

2° Les anciens sens des mots français :

A. fr. Bouter pour craindre, doter (Vosges).

A. fr. Espérer pour craindre (normand).

On comprend comment caracoler peut venir de caracole,

une coquille en spirale, esp., caracol, quand on retrouve en

>vallon le sens plus général qu'avait primitivement caracoler,

serpenter, courir en serpentant, en faisant des tours et des

détours. Le substantif lui-même caracol pour coquille d escar-

got existe en wallon.

Des mots patois expliquent la formation des dérivés fran-

çais dont le type originel n'existe plus. Nous avons envoy-er

(faire aller), mais le patois picard a (être) ein voie, être allé.

Nous avons fien-te, formé de fien-s, cas régime en t, fient, et

avec l'addition de Ve muei fiente; le patois picard a fiein. Nous

avons le verbe ram-oner, en picard, le substantif s'est con-

servé, un ramon, un balai (de ramns-um). Taquiner nesi-ï\

pas un frôquenlatif de taquer, frapper (Vosges). Taquer esl

resté dans le langage tt'cbnique de l'imprimerie, et signifie

frapper sur une forme pour égaliser les caractères.

Certains mots qui n'existent en français que sous une forme

dérivée, se trouvent en patois sous la forme simple :

Bachelette, jeune fille, bacelle (Vosges).

Cro-asscr, crû, corbeau [ûl.].

Reliques rcliquiœ de rclin-

quere), rclinquer [id.].

Sentier, sente [id ).

Alou-ette, aloie (wallon).

D'autres, au contraire, forment en patois un dérivé qui

n'existe pas en français.

Mochatte, abeille (Vosges), de moschc, a. fr. (mouche).
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Les patois contiennent une foule de mots germaniques

étrangers au français, surtout les patois du Nord.

Picard :

Rail, bélier (angl. ram).

Buquer, frapper à la porte, ail. poclien. Cette racine germanique a

fait en italien bussare et picchiare.

Patois des Vosges :

Friche pour vif, alerte, ail. frisch iind gcsund. C'est l'origine du mot
français frais quand il a le même sens et ne veut pas dire un peu
froid; dans ce dernier cas, il vient de frigidus. Le mot patois friche,

exactement semblable à l'allemand frisch, prouve la vérité de cette

distinction que j'ai faite ailleurs. (Voy. p. 335.)

Veule, fatigue, énervé, de l'allemand faut. Veule est aussi normand
et picard.

La terminaison diminutive ken, qui a formé le français

mannequin (voy. plus haut), forme en wallon botkenn, bottine

(d'où probablement brodequin).

Les patois servent à montrer par quel intermédiaire le latin

a passé au français. Le k est devenu ç en passant par ch. Cette

dernière prononciation se trouve dans presque tous les patois

français : fapercJiois \}ouv j'aperçois , etc.

A la première vue, il semble difficile que grenouille vienne

de rana , mais l'on trouve en franc-comtois renoilles, dimi-

nutif de raine ou rêne {rana) y et la provenance de grenouille

est expliquée.

Souvent les patois sont plus près du latin que le français,

même que le français ancien.

Pour l'orthographe :

Vu du latin se conserve en picard dans

Diu pour Dieu, a. fr. Diex (de Deus].

Viu pour vieux (de vctulus).

Jsu, pic, pour je suis. Le français a ajouté successivement
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un i et un s non étymologiques à su de su (m), le picard n'en

a rien fait ^

Et même pour la prononciation; ex. : dicit, il dit, dixit

(Charente-Inférieure)

.

On serait tenté de voir dans le pronom personnel picard,

euje, une moins grande altération d'ego, que dans Je; mais

cet eu initial paraît être une addition capricieuse et non éty-

mologique, comme celle qui se trouve au commencement du

pronom possessif picard : eum\ entn, eusn; mon, ton, son.

L'étude des patois français peut éclairer l'histoire des autres

idiomes néo-latins. Le mot picard sié (sic est) répond au si è

en italien, il en est ainsi; et, employé exactement comme si,

il montre l'origine de cette affirmation.

L'infinitif du verbe être en ^vallon, ess, rappelle ess-ere, it.;

ess-er esp.; et situ, dans aveur situ, avoir été, rappelle le sido

espagnoL

* A moins qu'on ne pense que is a été oblitéré ; mais celte supposition,

au moins pour Vs .me paraît peu vraisemblable.



CHAPITRE XV

PRONONCIATION DE L ANCIEN FRANÇAIS

La prononciation est, chose fugitive, il est difficile de s'en

faire une idée exacte par les monuments écrits; cependant on

peut y parvenir jusqu'à un certain point, au moyen de quel-

ques inductions tirées de ces.monumenls eux-mêmes.

Il serait curieux de connaître avec précision la prononciation

du français au moyen âge, de la comparer avec la prononciation

actuelle, et d'expliquer par la première diverses particularités

ou diverses anomalies de la seconde. Je l'essayerai pour un

certain nombre de mots.

En général, la prononciation du moyen âge était plus pleine,

moins contracléeque la prononcialion actuelle : on faisait en-

tendre les deux voyelles de la diphthongue dans haine, rouie

(regina), aidcy traître [traditor), on prononçait /m-me, ro-inc,

aide, tra-ilre (a).

Par haine, ne par amor.

liom. du Benart, v. 4087.

Ni par haine ni par amour.

Et à madame la roine.

Ibid., V. 4722.

Et à madame la reine.

(«) [En d'autres termes, la diplithongue n'était pas encore formée.)
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La roïne s'est pourpensée.

Rom. Fr., p. 57.

La reine a rédéclii.

Aide, aide, bonne gent>.

Rom. du Renart, v. 4521,

A l'aide, à l'aide [mot à mot qu'on m'aide) bonne gent.

.... Lerres, traîtres,

Ce sont ores bones mérites

Que j'auré de la compaingnie

Que vos ai si loial fornie.

Id.,\. 5851.

Voleur, traître, c'est maintenant la récompense que

j'aurai de la compagnie que je vous ai laite si loya-

lement.

Dans ce dernier exemple, outre la quantité, la rime nou^

fait voir quelle était la prononciation de traître. De même,

haine rime avec fine :

Li leus disoit por amor fine

Au gorpil, vers qui n'ot haine.

Rom. du Renart, v. 107.

Le loup disait par bonne amour au renai'd, contre

lequel il n'avait point de haine.

Et avec gésine :

Souques por mal ne por /laïne

Ai eschivé voire gésine.

Roman du Renart, v. 596.

Si jamais, pour mai [qui peut m advenir) ou haine, j'ai

évité votre couche.

* Cette prononciation d'aide explique comment l'autre forme du sub-
jonctif d'aider, nie, prononcée également en deux syllabes, est devenue
l'exclamation aie! aie! à l'aide! à l'aide!

Si Diex n'en pense, granl raestier ont d'oie

Car. le Loh., l. 1, p. 95.

Si Dieu ne son soucie, ils auront l)csoin d'aide.
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Train (tra-in) avec Ysengrin :

Por ce qu'erent si d'un trains

Estoit Renars niés Ysengnn.

Hom. du Rcn., v. 153.

Parce qu'ils étaient ainsi de même naturel, Renard était

le neveu d'Ysengrin.

Cette prononciation pour train ne doit pas étonner, puisque

l'on trouve le verbe traîner comptant pour trois syllabes,

traîner.

Mais l'arcevesque par ire respondit

• Mieux se lairroit traîner à roncins.

Garin le Loherain, t. I, p. 8.

Mais l'archevêque répondit de colère, qu'il aimerait

mieux se laisser écarteler.

Eu, seu (pour su) se prononçait en deux syllabes :

Ainz qu'il eust seisine de sa propriété.

Vie de saint Th. de Cant., p. lOG.

Avant qu'il fût mis en possession de sa propriété.

Li quens rendra raison de ço qu'en ad eu.

Id., ib.

Le comte rendra raison de ce qu'il en a eu.

Par tel qui seust la manière.

Rom. de Rou, v. 5123.

Par tel qui saurait la manière.

La prononciation, aussi bien que l'orthographe, était et

devait être, dans l'ancienne langue, plus près de la pronon-

ciation latine.

Au lieu de femme, prononcé famé, on trouve feme, rimant

avec sème.
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Renars est cil qui toz max semé,

Car il m'a Iioni de ma feme.

Rom. du Ren., v. 8283.

Renard est celui qui sème tous les maux, car il m'a

déshonoré par ma femme.

Ccpendaiil il est ccrlains mois qu'évidemment on prononce

d'une manière plus pleine qu'on ne le faisait au moyen âge,

et pour lesquels on s'est rapproché de la prononcialion latine

au lieu de s'en éloigner.

Le mot anglo-normand caitif montre qu'à l'époque de la

conquête d'Angleterre, 0:1 n'articulait plus le p de captiriis,

d'où est dérivé caitif, qui a pris en anglais le sens général de

mauvais, un peu comme le cattivo italien. Depuis on a repris

le /;, en rendant au mot captif la signification du captus

latin (a).

On est étonné en voyant à quel point, dés les premiers

temps de la langue, la disposition des mots à se contracter

est puissante. Avint pour advint est déjà dans le Livre des

Rois : avint que, p. 29. Le vieux mot aveindre ne fait pas plus

entendre le d que le substantif avenir. Au moyen âge, on

écrivait adventure [h), qui en anglais se prononce kn-ventiure;

ce qui porte à croire qu'à la fin du onzième siècle on pronon-

çait ainsi. Mais le même mot écrit wentùre, et dénaturé en

ahentJieuer par les poêles chevaleresques allemands, montre

qu'aux douzième et treizième siècles, époque où vivaient ces

poètes, le d ne s'articulait pins.

Dans le Livre des llois on trouve : frai, fras, frad^ frum

pour ferais, feras, fera^ ferons\

' P. 15, 27 et 20.— [Cela est particulier au normand.)

[a] [Cailif et captif ^oni deux mots de même origine, mais de forma-

tion dilîércnte : le premier est aussi ancien (juc la langue, il b'est perpé-

tué jusqu'à nos jours sous la forme chctif, le second est une oix-ation du
seizième siècle.

J

[b] [C'est à la Renaissance qu'on a rétabli le d étymologique dans

adventure, advenir, etc. ; au moyen âge on n'écrivait guèi^ qu aventure,

avenir.]
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Dès lors on n'écrivait pas toutes les lettres qu'on pronon-

çait, et il y avait une orthographe de convention, ou plutôt

une orthographe étymologique. Aneme ne compte que pour

une syllahe dans ces vers de la Vie de saint Thomas de Can-

torhénj, p. 85 :

Li cors en est purris et Vaticnie est en turment.

Son corps est pourri et son àine est en enfer.

En semblance de vin et d'ewe fait user

Deus sun sanc par le mund pur les ancinea salver.

Id., p. IGO.

Dieu fait boire son sang sous les apparences du vin et

de l'eau pour sauver les âmes.

L'orthographe souspir s'est conservée bien tard, mais ce qui

ferait croire qu'elle a de beaucoup survécu à la prononciation,

c'est qu'on trouve au moyen âge, soupirer :

Cil li conte, celé soupire.

lioin. du lien., v. 7031.

Celui-ci raconte, elle soupire.

Plusieurs lettres qu'on écrivait, au treizième siècle, et qui

par conséquent s'étaient prononcées à une époque antérieure,

lie se prononçaient déjà plus.

La désinence et de la troisième personne du singulier de

l'indicatif présent, qui a disparu dans la prononciation mo-

derne, très-souvent ne compte pas pour la mesure; elle s'ef-

face à la fin du vers, ou même s'élide au milieu :

Mais Blancandrins qui envers lui s'atargt'^

Ch. de Bol., p. 15.

Mais Blancandrin qui s'arrête près de lui.

Et Olivier en qui il tant se ïiet.

Ibid., p. 25.

Et Olivier en qui il se fie tant.
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Ses meillors humes ernmeine^ ensemble od sei.

IbUL, p. 20.

Il emmène avec lui ses meilleurs hommes.

Même strophe (lxxxv, p. 58), et compte dans ce vers {a] :

Celé ne l' veit, vers lui n'esclargisse^

Nul ne peut la voir sans que son visage s'éclaircisse.

Au vers suivant et ne compte pas :

Quand ele F veit ne peut muer ne riet.

Quand elle le voit, elle ne peut s'empêcher de rire.

Cet et ne se prononçait donc pas toujours : on sent que là

où il existait encore, il était près de tomber.

Et s'écrivait eS ce qui prouve que dans ce mot le t ne se

prononçait pas plus alors qu'aujourd'hui.

En général, les consonnes finales devaient se prononcer

assez légèrement.

Dans les tirades monorimes, les mots en m riment avec les

mots en i. (Voy. Car. leLoli., t. I, p. i, 5, 6, 10, li, 17, 105,

121.) Ces passages prouvent qu'il en était pour Vr des infini-

tifs et pour diverses consonnes finales après i comme pour n

dans in; on prononçait probablement mouri pour mourir,

fi pour /?/, et même ci pour cil, fi pour fist (p. 2). Ces con-

sonnes finales, qui n'empêchaient pas les mots en i de rimer

entre eux, étaient nécessairement peu sensibles*.

Il en est de même de certaines finales après Ve, qui n'em-

pêchent pas de rimer en e : chie-fy p. 152; vie-ns^ p. 150.

• Voy. le Livre des Rois, la Chanson de Roland, le Roman de Rou, etc.

* On ne peut guère, pour supposer une différence plus grande entre

les terminaisons, avoir recours à l'assonance; car le pocme de Garin le

Lohcrain. sauf un petit nombre de passages, n'est pas soumis à l'asso-

nance, mais à la rime — [Les exemples mêmes qui viennent d'être rap-

portés prouvent que ce poème est en général assenant.

1

[a] jLe manuscrit porte non pas u'csclanjissct, mais ne s'csclargisscl ;

voy. l'édition de Th. Millier, vei*s 1)58.]



PllONONCIATION DE L'ANCIEN FRANÇAIS. 597

Mais toutes les finales n'étaient pas oblitérées. L'r, par

exemple, se faisait sentir là où on ne l'entend plus :

Quand Renars choisi Chantecler,

Il le vodra s'il puet liaper;

Renars sailli qui est Icg'iers

Et Chantecler saut en travers.

Rom. du Ren., 1545.

Quand Renard aperçoit Chantecler*, il le voudra happer,

s'il peut; Renard, qui est léger, s'élance, et Chantecler

saute de côté.

Legier et hapev faisaient entendre l'r, comme Chantecler

et travers avec lesquels ils rimaient.

La question de la prononciation est liée à celle des dialectes

et se tranche dans chaque localité par l'ancienne orthographe

et l'ancienne prononciation de ceux-ci. La prononciation nor-

mande, picarde, flamande, bourguignonne, a sa raison dans

l'ancien normand, l'ancien picard, l'ancien flamand, l'ancien

bourguignon. La prononciation anglaise actuelle s'explique

en grandfi partie par lancienne prononciation normande, et,

de son côté, l'explique. Mais ces prononciations locales et

provinciales ne doivent point être considérées ici; ce qui im-

porte à nos recherches, c'est de nous rendre compte de la

l'ormation de ce qui est aujourd'hui admis comme étant la

prononciation française.

La prononciation française actuelle, telle que l'ont fixée

dans les siècles précédents la cour, l'académie et le théâtre,

n'est exactement celle d'aucun dialecte ; mais il est certain

qu'elle incline plus vers le dialecte bourguignon que vers au-

cun autre. Elle a de commun avec ce dialecte deux sons im-

portants, ai et oi pour a et ei.

La tendance à mouiller l'a, qui surabonde dans le bourgui-

gnon, où l'on dit lai pour la, lai pour ta, a fait substituer dans

* Nom du coq dans le Roman du Renart, conservé dans la poésie an-

glaise [Chanticlère)

.
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le français ai à a, dans les mots champaigne, montaigne, dès

une époque bien ancienne, comme le prouvent les mots anglais

champkign et mountkin^\ et dans aimer
^
qui jusqu'au seizième

siècle s'est dit aussi amer^ comme ami et amour ^.

Le son oi est aussi plus fréquent dans le dialecte bourgui-

gnon que dans le dialecte normand. Ce dernier aime à le rem-

placer par ei'^. Cet ei se prononçait certainement d'une manière

très-semblable à notre e, comme les Normands le prononcent

encore dans creireicrére). Les Français sont toujours appelés

Franceis par le Normand Turold dans la Chanson de Ronce-

vaux, et il ne faut pas croire que cette prononciation fût par-

ticulière à la Normandie, et que partout ailleurs ei fût rem-

placé par oi, car je trouve dans Garin leLoherain (t. IT, p. 19) :

Et Francés s'arment dès que li rois lor dist.

Enfin Joinville écrit en plusieurs endroils Franceis (a).

11 n'est pas moins certain que la prononciation qu'entraînait

l'ortliographeoia été, avant le seizième siècle, la prononciation

générale de la Franco, sauf la Normandie, et celle de Paris en

particulier.

Oi se trouve en bourguignon, en picard*, en wallon', soit

au moyen âge, soit de nos jours.

* Ces exemples sufliraient à prouver contre M. Fallot que le son at

est très-normand ; ce qu'on peut lui accorder, c'est que le dialecte bour-

guignon a encore beaucoup plus que le normand la tendance à mouiller

l'a.

* Un de ces hommes qui, au seizième siècle, voulaient modeler l'or-

thographe sur la prononciation, Joubert, écn\aiijantil, accion, parfel

.

amer. Dict. de I5ayle, Joiibort, H.

^ On ne peut dire cei^endant qu'il le bannisse tout à fait.

* Moi est unediplithonj^uesi chère aux Picards, qu'ils la mettent non-

seulement partout où on la met en français, mais encore dans iioaucoup

d'autres mots : broisse pour brosse, cncoirc pour encore.

5 L'oi y remplace l'i dans certains mots : dilou, d'ioy. dclin'.

[a] [C'est ce que l'on ne saurait affirmer, car le plus ancien des troit>

mss. qui nous ont conservé son ouvrage ne paraît pas antérieur au milieu

du quatorzième siècle; on y lit aussi François (édit. de Wailly, p. 2*20).

leçon qui est confirmée pnr les formes analogues qu'on trouve dan> les

chartes de la seigneurie de Joinville, et cpie M. de Wailly a conscquemmenl

retenue dans son édition restituée de Joinville.]
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Muis quel était le son de celte diphlliongue dans l'ancien

français? Je crois pouvoir affirmer que ce n'était pas le son

actuel, à peu près équivalent à oua, niais le son oué. D'abord

nous trouvons dortouer pour dortoir dans Joinville, p. 199;

et si l'on voulait un exemple plus ancien, je m'adresserais à

l'anglais. Le mot qui s'écrit way est l'ancien mot français

ro/e, et se prononce comme il se prononçait au onzième siè-

cle, voué.

Le son qu'on écrivait ci avait certainement quelque chose

d'analogue au son e/, au son al ou c, ce qui convient à oué où

le se trouve, et non à oua où Vé ne se trouve pas.

En effet, ai et ei se substituaient l'un à l'autre suivant les

dialectes, et quelquefois dans un même dialecte. Si la Chan-

son de Roland écrit les FranceiSy le Iloman de Rou écrit les

François^ v. 4870. Ce dernier écrit indifféremment Daneis,

V. 155, et Danois, v. 185, li reis, v. 5024-5, et li rois, v. 529.

Ei et ai remplacent également Va et Vi latins : rex, rei et roi;

via, veie et voie.

Ce qui montre encore que le son e était pour quelque chose

dans la diphthongue oi, c'est que oi rime avec ai et avec é :

Toutes voies n'est pas tant os

Que à la bouche li adoise ;

Et Renard qui vil mal aise [a]...

Rom. du Renart, v. 513D.

Cependant il n'est pas si osé de lui loucher

à la bouche, et Renard, qui est mal à l'aise...

Si a choisi en un plessié

Par encosle d'une avaines

Une abaïe de blanc moines [b).

Rom. du Ren.y v. 5519.

Il a aperçu dans un clos, auprès de cer-

taines avoines, une aLbaye de moines

blancs.

(a) [Cette rime montre qu'au vers précédent adoise doit être corrigé

en adaise.\

b] [Moine ne pouvant s'être prononcé maine, il faut, pour qu'il y ait

rime, rétablir au vers précédent la forme avoine.]
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Par un sentier s'est adreciez

Tout dreit au chemin de foucre

Ne sait que dire ne que fere.

Rom. (lu Ptcn., v. Ô950.

Par un sentier, il s'est dirigé tout droit au
chemin de la foire, il ne sait que dire ni

que faire.

Enfin ce qui achève de démontrer quoi se prononçait oué,

c'est l'orthographe du nom de la maison de Foix, qu'on trouve,

au seizième siècle, écrit Fouez^.

Le son oué, qui est la prononciation primitive d'oi*, s'est

modifié en français de deux manières, en devenant encore

plus plein, plus sonore, en conservant le son ou, et en chan-

geant le son é en a, il a produit le son oi, que nous faisons

retentir maintenant dans roi, loi. Beau son, mais qui est arti-

ficiel, qui n'est populaire nulle part, pas plus à Paris qu'ail-

leurs, où le peuple prononce encore moue, roué, troué, pour

moi, roi, troi. D'un autre côté, en laissant tomber I'om, et en

mettant un è ouvert au lieu d'un é formé, eue est devenu ai,

autre son qui n'est pas populaire; le peuple ne dit point

Français, mais Financé.

On voit comment le même mot a pu se prononcer François

et Français ; on voit comment, de la même lettre, dans re.r et

dans rerjina, on est arrivé à deux sons aussi différents que celui

de roi et de reine. L'intermédiaire de ces deux mots c'est Fran-

çoué, qui est devenu François et Français; de même roué ei

rouéne sont devenus roi et reine (prononcez raine).

On peut donc dire que la prononciation bourguignonne et

picarde d'oi a été la prononciation dominante jusqu'à ce que

l'ancien é normand, aidé par la vogue des habitudes italiennes

au seizième siècle, l'ait détrôné dans un grand nombre de

mots, qu'on écrit maintenant par un ai, comme Français.

* Ilist. du chcv. sans poour et sans rcprouche, p. 525.

* Cette prononciation est générale dans presque tous les dialectes ; en

Poitou, on dit avoué pour avoir; il en est de même en picard et en boui'-

guignon.
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Nul doute que la prononciation italienne, francES-e, n'ait

contribué, au seizième siècle, à combattre le son oué par le

son é. Mais, quoi qu'en ait dit H. Estienne, tout le mal ne

venait pas des Italiens; ils avaient, dans d'anciennes habitudes

de la prononciation française, et en })arliculier de la pronon-

ciation normande, des auxiliaires, sans lesquels leur succès

n'eût pas été aussi facile. Et nous, quand nous disons : tin

Hongres, pour un Hongrois; le harnais d'un cheval, pour le

harnois; et, comme quelques personnes, je c/t.s, pourje crois^

nous obéissons à de vieilles habitudes provinciales de la lan-

gue française, et non aux importations exotiques des Italiens

amenés en France par Catherine de Médicis.

On s'étonne que Boileau ait fait rimer François et lois :

Voulant pousser à bout tous les rimeurs françois,

Inventa du sonnet les rigoureuses lois.

Mais c'est qu'au temps de Coileau on ne prononçait pas,

comme à présent, loua et France; on prononçait loue ut

Françoué.

On voit combien la prononciation a hésité entre les deux

termes extrêmes (jue représentent loi et Français, puiscjuc le

nom propre François a été articulé d'une manière et le nom
de peuple d'une autre, bien qu'on ait continué longtemps à

les écrire de même.

Harnois et harnais sont originairement le même mot; on

n'a pu les distinguer et leur donner une acception différente

que depuis que le son oué n'est modifié, d'une part en oua, et

de l'autre eu è.

Les désinences formées par les syllabes nasales, comme an,

in, on, lin, sont un des plus fâcheux caractères de notre langue.

Seuls, avec les Portugais (aô), nous avons ce< sons dans U tr-

quels la consonne nasale ne se détache point de la voyelle.

Elle ne s'en détachait pas au moyen âge, ce fjui faisait com-

parer insolemment, par un troubadour, la prononciation de

nos pères au grognement du cochon.

26
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On pnrlon aissi com porcs rulz.

Rochegude, Gloss. occit., p. 272.

Où ils parlent comme porc grogne.

Vil avait au moyen âge le son peu mélodieux qu'il a de nos

jours; sans cela, on n'aurait pas eu besoin d'imaginer la

diphthongue ou pour remplacer Vu latin dans ubi^ où, dans

mult-wïij moult. D'ailleurs les mots français, passés dans

l'allemand, y ont porlé le son 21 : avetituireK

La seule question qu'on puisse se poser, c'est de savoir si u

se prononçait toujours comme nous le prononçons aujour-

d'hui.

Dans les textes normands, surtout, on le voit remplacer

plusieurs consonnes et plusieurs diplithongues ; on le voit

remplacer Veu : bienurée, pour bieneurée ; Vo : amur, pour

amor; Xou : securs, pour secours. Je ne puis penser que dans

tous ces cas on prononçât u comnie de nos jours; j'incline à

croire que cet 21 exprimait ces sons indécis dont abonde la

langue anglaise, et qui flottent entre Vo, Veu, Vou et Vu.

Mais, dans cette supposition même, l'emploi orthographique

si fréquent de la lettre u montre une certaine prédilection pour

celle lettre, et donne lieu de penser que, dans beaucoup de

cas du moins, elle marquait véritablement la prononciation.

Son usage a donc plutôt diminué qu'augmenté avec les

siècles. En effet, le son u s'est fait entendre bien longtemps

là où nous faisons entendre maintenant le son eu, au grand

avantage de l'oreille; dans Montaigne, on trouve asture, et

Voltaire a fait rimer Eure avec structure :

Il voit les murs d'Anet l)àtis au bord de ÏEurc,

Lui-même en ordonna la superbe structure.

Hcnriadc, ch. ix, v. 120.

C'était, comme Vai de français, une prononciation nor-

mande que nous avons remplacée dans plusieurs ois, avec

* Schcrzii Gloss. gcrmanicum.
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beaucoup de bonheur, par la prononciation picarde eu. En

effet, ce son est tellement dans les inslincts de cette pronon-

ciation, qu'elle le met là où étymologiquement il ne devrait

point se trouver : leiine, pour lune; heumer pour humer.

Dans rheumey au contraire, elle a mieux conservé que nous,

dans rhume, la trace de l'élymologie, rheuma.

Il est naturel que la prononciation parisienne participe

ainsi de plusieurs prononciations provinciales. Les provinces

ont envoyé à Paris, dans tous les temps, avec leurs enfants,

les diversités de leurs langages, et un choix s'est fait parmi

tous ces éléments de sources variées. On pourrait rechercher

la trace des provinciaUsmes pour les mots et les tours de la

langue, comme je viens de l'essayer pour quelques détails de

la prononciation ; mais ce serait entrer dans l'histoire litté-

raire de la langue, et je dois me borner ici à son histoire

philologique.



CHAPITRE XVÎ

RAPPORTS DE LA LANGUE DU MOYEN AGE AVEC LA
LANGUE DU SEIZIÈIflE SIÈCLE

On peut diviser en trois périodes l'histoire de la langue

française. La première, qui a sa grammaire et une partie de

son vocabulaire à elle, commence avec les plus anciens ino-

iiumenls de cette langue, s'altère au quatorzième siècle, et

achève d'expirer au quinzième.

La seconde commeiîce avec le seizième siècle et se termine

vers la moitié du dix-sepliènie, à l'époque où plusieurs homme?,

dont le plus habile et le plus célèbre est Yaugelas, fixent la

valeur des mois et font un choix, quelquefois trop sévère,

dans la richet«se lexicographique des âges antérieurs.

La troisième dure encore.

Je vais examiner brièvement rinfluence de la première sur

la seconde, et montrer, par un certain nombre d'exemples,

quelles formes de la langue du moyen âge se présentent en-

core cà et là dans la Uinirue du seizième siècle. Ce travail

n'i'st pas une partie intégrante, mais me semble un complé-

ment convenable, du sujet que j'ai traité.

I. — Article,

L'article li pour le est encore dans Villon îa) :

Autant en emporte li vens.

r. 131

[a] [On ne peut tirer de cet exemple une preuve de l'usn^'C suivi au

tenjp< de Villon; le poëtc annonce en cfRl 1 intention d'écrire f en vieil

Irançois. >J
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Mais OU ne le renconire point chez les auteurs du seizième

siècle. On trouve pourtant dans ilabelais (t. II, p. io) ly bon

Dieu et hj bons Jioms, le bon Dieu et les bons hommes; mais

c'est, ce semble, dans l'intention de Ilabelais, une exclama-

lion solennelle selon une formule antique, ce qui explique

l'emploi suranné de îy.

Es se prend encore au seizième siècle dans le sens locatif,

pour dans les :

Le délibérep, voire ez choses plus légièrc?, m'importune.

Mont., Fssaiif, t. V, p. 91.

Mais il se prend aussi pour le datif simple, très-fréquem-

ment dans Rabelais ; on voit que la tradition du sens primitif

va se perdant :

Ezquch je suis couslumicr de respondro.

T. II, p. 1.

II. — Genre et nombre des substantifs.

Des mots actuellement masculins étaient féminins ; on

disait :

La doute; Amyof, Vie des hommes ilL, t. I, p. 71 i.

L'ne poison :

lue poison qu'on dit que Prométhée...

Ronsard, t. 111, p. 1 i3.

Une abysme :

Entre-ouvroit l'eau diune abysme profonde.

Ronsard, t. III, p. 77.

Sa cimeterre :

Ayant au poing sa cimeterre croche (crochue).

Ronsard, ibi(l.,\). 00.
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Des féminins étaient masculins :

Ce tige; Mont., Essais, t. V, p. 172.

Ancientige; iAstrée,X. I, p. Oii.

De Vheureux tige de sa race.

Ronsard, t. II, p. 112,

tige heureux.

Do Bellay, p. 45.

Dubartas a même dit :

Dans le tige vieillard d'un chesne tout creuzé.

1" jour de la 11'= sernaine, p. 102.

Unépigramme; Mont., Essais, t. V, p. 182.

Grands affaires et bien espineux ; id., t. YII. p. 199,

Affaires confus, ib., p. 212.

Affaires doubtcux ; ib., p. 123.

Un alarme ; Vie du bon chevalier sans paour, etc., p. 55i *.

Un comète; Rarb., t. II, p. 80.

Erreur nouveau ; Calv. Inst., p. 11 [a).

Aux n'était pas encore, au temps de Rabelais, la forme

©bligée du pluriel pour les substantifs en al :

Par trois tubes et canals.

Rad., t. II, p. 207.

III. — Déclinaison romane.

i^ C'est dans le courant du quinzième siècle qu'achève de se

perdre la déclinaison romane du moyen âge.: Villon en a en-

core quelques formes (b).

hj saincts apostoles

D'aulbes vestuz, d'ainys coiffes.

P. 151.

* Le masculin est ici assez })ien placé, car on sous-entend cri : le cri

aux armes! en italien, alVarmc! Je crois que le mot alarme vient de

l'italien all'arme; on le dériverait difficilement du français : aux armes!

fia) [Au moyen âfje, comme maintenant, erreur était féminin. « frrtj/r

a été masculin au seizième siècle, alors (|u'on relit du masculin, d après

le latin, les substantifs en cur (jui venaient de noms latins en or, qui

étaient tous féminins dans Tancienne langue et qui ont presque tous re-

pris leur genre aiicien, excepté quelques-uns, par exemple, amour

^

honneur, labeur, etçji» Littré, Dict.\

[b] [Les exemples qui suivent ne peuvent être invoqués, étant em-
pruntés à la ballade a en vieil françois. »]
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Ou de France ly roi irès-nobles.

P. 432.

Autant en emporte H vcns.

Ibid.

Mais son éditeur, Marot, se croit obligé de le corriger, vu

Vantiquité de son parler ^^ pour qu'il soit intelligible. Le Chemin

de longue étude^ écrit par Christine de Pisan dans la première

partie du quinzième siècle, fut traduit au seizième, dit l'au-

teur de la traduction, de langue romane en prose française-.

Ce que Marot ne comprenait pas plus dans Villon que dans le

Roman de la Rose, c'étaient surtout les formes de la déclinai-

son romane; et tandis qu'il prenait les nominatifs en s pour

des pluriels, le réformateur Peletier s'écriait : « Je suis ébahi

que cens qui veulent que l'ancienne orthographe demeure

avec la nouvelle prolation (prononciation), ne pensent quelle

erreur et moquerie ce seroit, si nous écrivions aujourd'hui

lioms pour homme, Dex pour Dieu... comme on lit en ces

vieux livres écrits à la main^. »

Le seizième siècle ne comprenait donc plus la raison de

'orthographe étymologique et grammaticale du moyen âge.

Cependant on trouve dans les écrivains de ce siècle quelques

vestiges de la déclinaison romane.

Riens se trouve fréquemment avec Vs dans les auteurs du

seizième siècle ; mais ce signe du nominatif dans la déclinaison

romane, bien qu'il subsiste encore, n'a plus une valeur déter-

minée, car riens s'écrit de même, qu'il soit sujet de la phrase

ou qu'il soit régime. En effet, on trouve dans VHistoire du bon

chevalier sans paour et sans reprouche :

Car riens ne luy en avait esté mandé le soir.

P. 5i5.

Ne excuse qu'il sçeust faire ne luy servit en rictis.

P. 544.

* Poésies de Villon, éd. de Prompsaut, p. 9.

- Thomassy, Christine de Pisan, p. 95.
•'' Peletier, Dialogue et orthvgraphe de la prononciation français;',

p. 136.

- A
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il en est de même de quelques substantifs, dont Vs final est

un souvenir de Vs caractéristique du nominatif dans la décli-

naison romane, mais a perdu sa valeur grammaticale et sub-

siste, bien que le mot soit régi.

§ 1 . — Vs bigne du nominatif.

Rabelais écrit Chicanous au singulier :

Cela faict, voilà Chicanous riche pour quatre moys.

lUD.,t. II, p. 48.

Amyot : ghiz \)Ovr glu.

Amtot., Daplin. cl Chl., p. 44.

Laqiietz pour laquai.

Doph. et Chl., p.Gi.

Marot, qui ne savait plus quelle était la valeur de cet 5, et

l'effaçait dans le Eoman de la Bose et dans Villon, où il le pre-

nait pour une marque du pluriel, Marot Ta cependant laissé,

par une habitude dont il né se rendait pas compte, àformis.

Dessoubs l'arbre où l'ambre dégoutte,

La petite fonuis alla

Dont \a fonnis dcmoura là.

MAnoT, t. il, p. 495.

Cet mot était celui de la langue qui devait peut-être offrir

le dernier exemple qui se rencontre dans notre histoire litté-

raire de l'emploi do Vs au nominatif ^

La Fontaine, qui avait lu Marot, a écrit fourmis pour

fourmi :

Le long d'un clair ruisseau buvait une colombe.

Quand sur l'eau se penchant, une founnis y tombe.

Ce fut un promontoire où la fouiinis arrive.

Fables de la Fontaine, 1. II, fab. xii.

* Je trouve dans une lettre autographe de la reine d'Espagne à ma-
dame de Maintenon, tcautomfjs au nominatif : Sa conduite dont je sui.»»

tcsmoings. Madrid, 24 niai 1704. Collection Noailles. Voy. p. 210.
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Certains mois dérivés du participe passé ont gardé 1'^, qui

en lalin caractérisait ce participe : confès, de confessus^ pour

confessé; tors, dans col tors, pour col tordu; et dans celte

vieille locution chevaleresque rescoiis ou non rescous (a).

Au seizième siècle, l'emploi de ces participes était plus fré-

quent. Par exemple, on disait mors pour mordu, de morsus :

Je ne vous ai pas mors aussi.

MxnoT, t. II, p. 435.

On trouve advertis, dans V Histoire de la maison de Bour-

gogne, p. 195 :

Et que il fusist advertis,

Regniés pour renie, renégat :

Le vilain regniés conte vendu.

Ih., p. 157.

Les mots qui se présentent tantôt terminés en eau, tantôt

terminés en cl, ont conservé, dans la première de ces deux

formes, un souvenir du nominatif en aus, et dans la seconde,

un souvenir du cas oblique en el. J'en trouve un exemple

très-curieux dans la préface placée en tète de Yllistoire géné-

rale de l'Europe pendant les années 1527-28-^^9, par Robert

Maqueriau. On lit, p, 6i du premier volume : « tUe s'appelle

la porte Coqueriau; » et douze lignes plus bas ; « De celte

batterie fut quasi toute jus la porte Coqueriel. » Il avait dit

également, p. 7 : « Mourut madame Isabeau; » el môme
page : « Dame Isahel sèpulturée » (h).

Delliqueur, qu'on trouve dans Ronsard (t. III, p. 58), pour

[a] [Dans ces mots Vs est non pas la caractéristique du sujet, mais la

dernière lettre du [hpme coufess-us, lor-s-iis, recxcuss-iis. La même obser-

vation s'applique à mors, ciié dans la phrase qui suit.]

'// [Les deux formes en el et en eau pouvaient être employées concur-
remment, mais il n'y a pas de raison de croire que l'une fût résenée au
rrjj'ime et l'autre au sujet.]
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belliqueux, montre que Vx dans ce dernier mot ne faisait pas

primitivement partie du mot et a été ajouté par un motif gram-

matical, au moyen âge. Le nominatif helliqueur-s a fait par

contraction belliqueux, comme faucheur, faucheux; piqueur,

piqueux [a).

La terminaison en iere, qui répondait à la terminaison latine

ator, est aujourd'hui bannie de la langue; mais on la trouve

encore au seizième siècle, dans ces vers d'Alain Charlier,

cités par M. Raynouard :

Amour est lierres

De cueur, ou au moins un chcmgierres,

Aux bons, bon; aux bolieurs, bulierrcs.

Villon a {b) :

JjEmperier aux poings dorez.

P. 132

Ici, l'e final s'est élidé devant la voyelle qui commence le

mot suivant, et montre par là comment les mots modernes

en ier sont venus des anciens mots en iere.

Au moyen âge, le vocatif prenait souvent \'s aussi bien que

le nominatif.

Cet s paraît être resté comm.e signe du vocatif dans cer-

taines exclamations rabelaisiennes.

Vertus de Siyx.

T. II, p. 15.

Mcrdigucs.

1(1., p. 20.

[a] [DcUiqueur est une forme arbitraire; la comparaison avec Filai.

ot l'esp. hcllicoso, hcllcoso, montre quo rétymulogie est bcUirosiis et la

vraie tormc liançaise ^(7/<7«fj/.r. baus fauc/irur, piqueur, \'r linal est

en effet tombé en certains palois, mais dans belliqueux elle n'avait |^s

lieu de sintroduire.]

[b] [Toujours dans la ballade « en vieil françois. \>\
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§ 2. — Forme du cas régime en n et en /.

Rabelais fait ce qu'on faisait au moyen âge et ce qui a pro-

duit la forme du cas régime en on, il donne à un nom propre,

Thamous, la forme on, quand il est régime.

Cestuy T/uwious estoit leur pilot.

Ral., t. II, p. 82.
•

Peut secondement ouye ceste voix,

laquelle appeloit Thamoun.

Ihid.

Ronsard ne distingue pas les deux cas; mais le nom d'/fe-

lenin donné à Ilélénus dans la Franciade, atteste un souvenir

du cas régime en in, dérivé, comme le cas régime en 0)i, de

l'accusatif latin. 11 en était de même de Carlin, de Navarin,

dans ses Eglogues, et de Catin (a), nom qu'il donnait à Ca-

therine de Médicis.

Florence qui se dit de Câlin la naissance.

T. III, p 425.

Comme aussi d'

Arfjon pour Argo, t. VII, p. 18.

Llissùi pour Ulysse, t. MU, p. 75.

Et de Caton le scensorin {censor'cm] [b]

.

Rac, t. II, p. 9.

La forme du cas régime en on se montre, au seizième siècle,

dans plusieurs mots qui l'ont perdue aujourd'hui.

Entrèrent en un esquiffon.

Aniadis, 1. YIII, ch. iv.

L'habitude de rendre um par on a fait appeler l'ile de Cy-

[a] [Catin est une forme de diminutif.]

[b] [Ccnsorine%\.censorinum, won censorem.]
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Ihère, Cyllieron, et par confusion, l'île de Cicéron. Mélmiges

(lune grande hihl. M. Analyse de Perceforest.

Le t ou r/, signe du cas régime, est resté à la fin des mots

où il n'est pas étymologique, comme nonnant, allemant, pour

norman, alleman.

Au seizième siècle, on le trouve, par suite de la môme con-

fusion, à la fin de quelques mots en ant; exemple :

Le ca77ipt.

Hist. de la mais, de Bourg., p. 101.

Et a})rès abri, dans Amyot :

Où il y avait abrit ' pour les vaisseaux.

Daph. et ChL, p. ôô, verso.

D'autre part, au seizième siècle, on ne l'a pas toujours mis,

même à la fin des mots qui doivent l'avoir êtymologiquement,

étant dérivés d'imparissyllabiques latins, connue gcan de

(jigan-t-is.

Le grand géan oyant ccstc nouvelle.

RoNS., t. III, p. lOô.

A la page 108, on trouve gcan et gc'ant.

Le t du cas régime est manifeste dans Mont pour Mons

(nom de ville) (a).

A forte-main doit un jour renverser

Les Turingeois et la muraille ancienne

De Mont, Cambray et de Valcncienne.

RoNs., t. III. p. 189.

Une trace beaucoup plus fréquente de l'ancienne déclinai-

• Ce t est resté dans abriter.

[a] {Là, du moins, le t est étymologique [Montem]. Dans les cas pré-

cédemment cités, normant, alleviant, le t n'est pas étymologique, mais

il a été ajouté par analogie au très-grand nombre de mots dont la termi-

naison répond au latin ans -autis. 11 n'est pas vrai que le t ait jamais été

la marque du régime comme Vs était celle du sujet.]
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son romane, c'est l'absence du de, marque ordinaire du gé-

nitif.

Voilà comment ]cs chaînes S. Picire sont converties, madame,

en celles Satan.

Contes de la reine de Havane.

Toute semblable aux filles Jupiter.

Mauot, cité par Raynoiiard.

On trouve dans Rabelais toge bure (a) (t. II, p. 28), robe de

bure.

La déclinaison romane était venue de l'imilalion de la décli-

naison latine. L'imitation de la déclinaison grecque a fait dire

à Amyot : [b)

Lorsque lu eitois amoureux de la belle Amaryllidc.

Dap/i. et Chl., p. 22, verso.

IV. — Adjectifs.

Les exemples d'adjectifs infléchis abondent au seizième;

siècle, surtout do l'adjectif <//•«»(/ ;

Tu dois longtemps maint sillon mesurer

De la grand ni(^r.

T. III, p. G5.

Saturne, sa grand faux; Neptune, ses grands eaux,

lîoxs., voy. Pasquicr, Recherches, p. 773.

Amyot écrit grand peine, Daph, et Chl.., p. 57, verso, mais

U écrit grande chose, Daph. et Chl., p. 5G, verso. Cependant

pas grand chose est resté dans l'usage jusqu'à nos jours. Mais

grand n'est pas le seul adjectif qu'on trouve infléchi au sei-

zième siècle.

Les participes en ant se déclinaient, au seizième siècle,

(^1 [Bure est ici un adjectif. Voy. ce mot dans le Dict. de M. Litlré.j

'b) [On ne voit pas trace, dans cet exemple, d'une imitation de la dé-
clinaison grecque]
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comme les adjectifs (voy. plus loin), comme eux ils restaient

souvent infléchis devant ou après un substantif féminin : une

vaillant dame ^
; Vannée ensuyvant '.

Elle qui se dit être genti-femmc.

Amyot, T/icag. cl Char., p. 7.

Ont aide spécial.

Calvin, Inst. de la Bel. clir., p. 8.

La forme primitive en al des adjectifs en el reparaît quel-

quefois au seizième siècle; exemple : accidentalementj Mont.

Essais, t. VII, p. 190.

Les adjectifs en île n'ont pas toujours pris Ve muet :

Toujours avecq' l'honneur le labeur est util,

Quand on cultive un champs qui est gras et fei-til.

Roxs.,t. VII, p. 77.

D'autre part, puéril que nous écrivons sans e muet l'avait

dans Amyot. Vie des Hommes ilL, t. II, p. 141.

Adjectifs pj^is d^tne manière absolue.

Comme Vamer au vin trop vieux.

Mont., Essais, t. V, p. 152,

Il siffle aigîi.

RoNs., t. III, p. lie.

Je suis le doux et l'amer tout ensemble.

Roxs., t. III, p. 512.

A pratiquer d'amour l'amertume et le doux.

RoNs., t. VII, p. 176.

' llisl. du bon chcv. sons, paour et sans reprouchc, p. 50 i.

* P. 5'24.
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V. — Projîoms.

PRONOMS PERSONNELS.

1'^ personne.

Je pour moi

Je, celuy qui les songes

K'aguières n'estimois que fables et mensonges.

Bons., t. III, p. 259.

Car de mon bon gré, je, malheureux, abandonnay le pais de

ma naissance.

Amyot, Théag. et Char., p. 55, vevao.

2« personne.

Le tu du nominatif, au lieu de toi, qu'on lui a substitué,

est encore dans Alain Charlier :

Car je l'aime en vraie entente,

et lu moi.

Cité par M. Raynouard, Gr. comp., p. 147.

5' personne.

// au nominatif pour lui :

Qui feut bien fasché et marry? Ce feut il (ce fut lui).

Rab , t. II, p. 14.

PRONOM DÉMONSTRATIF.

L'addition de là à celui, cestui, dans celuy-là, cestuy-lù,

était combattue par Meygret, p. 54, comme inutile; il disait

avec raison que celui, cestui devait suffire.

Celle pour cette.

Fuyant la veuë et présence de celle pernicieuse créature.

ANYor, Th. etCh., p. 35, verso.
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Celle journée en laquelle avoyt esté troublementde l'aer.

Rab., t. II, p. 77.

A celle lin peult esire.

Amtot, Da})lin. et ChL, p. \\o, verso.

Celle pour celle-ci, elle. Ronsard dit do la verge que porte

un ange envoyé par Dieu :

Jte celle il est déformant

Lœil de l'homme qui sommoille;

De celle il est endormant

Les yeux de l'homme qui veille.

RuNS , t. II, p. 735.

Cestuy pour ce :

Et fis exposer cestuy petit enfant.

Amyot, Laphn. et Chl., p. 74. verso.

rnONOM POSSESSIF.

Le mien se disait encore pour mon, avant un substantif,

« combien, dit Meygret, que c'est une manière de parler

plus usitée en poésie qu'en prose. » (Meygret, Traité de la

ijV. fr., p. 50, verso.)

Le pronom possessif se plaçait après le pronom démons-

tratif à l'ilnlienne :

Ccsle vostre doute [questo vostro dubbio).

.\uTOT, Th. et Ch., p. 15, verso.

PRO.NOM RELATIF.

Que au lieu de ce que (voy. p. 127) :

Par luy j'appris que pouvoit l'espcrance.

Ross., t. I, p. 187.

Voilà çu'advient à cculx qui en simplicité

soubhaitcnt cl optent chose médiocre.

Rab., t. H, p. Î2

-1
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Ce que au lieu de ce qui :

Ce que feut faict.

Rae., t. II, p. 50.

YI. — Verbes.

AVOIR.

Vh au commencement de la seconde et de la troisième per-

sonne du verbe avoir (a) :

Et pour ce que tu fias opté et soubhaité médiocrité, lu has

(loresnavant de quoy te faire riche.

Rad., t. II, p. 20.

Dieu on louange V/ia accomparé aulx preux,

V/ui faict grand en terreur des ennemys.

Rad., t. II, p. 5.

} avoit pour il y avait :

Au lieu de \igne y avoit du lierre

Amyot, Dap/in. et CliL, p. 82, verso.

Conjugaisons.

Les verbes n'étaient pas encore attribués rigoureusement

aux différentes conjugaisons ; on trouve vesquil peur vécut,

Rab., t. Il, p. 50; esUte pour eslue, d'où a été formé le sub-

stantif élite, troupe cVelite, pour troupe de yent élite.

Si riche gemme en Orient cslite.

RoNs., t. I, p. 202.

Indicatif présent.

Point d'e à la première personne du présent de l'indicatif :

Je vous supplij, ciel, air, vents, monts et plaines.

RoNS., t. I, p. 76.

(rt) [Ceci n'est pas ancien; ce n'est qu'à la Renaissance qu'on eut l'idée

de placer 17t latin devant certaines forme du verbe avoir.]

27
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Vs introduit par confusion au moyen âge dans je viens,

je tiens, je prends, je connais, allait disparaissant de l'ortho-

graphe au temps de Peletier*. Il est peut-être heureux pour

l'euphonie, mais il est fâcheux pour l'étymologie, qu'on l'ait

replacé à la fin de ces verbes. On trouve chez Ronsard, dans

une môme strophe :

Jâ desjà j'entens la vois.

J'enten le bruit des chevaux.

T. II, p. 57.

Passé indéfini.

Point d'5 à la première personne du singulier .

Par ce doux mal y adoroy la beauté.

Qui me liant d'une humble cruauté

Me desnoua des liens de l'ignorance.

Roxs., t. I, p. 187.

Que sur le champ je luy rendy les armes.

Ross., t. I, p. 221.

Troisième personne du pluriel. — On trouve au seizième

siècle la forme arent plus semblable à ârant latin quèreut.

Les gays restarent victorieux.

Rab., t. II. p. 7.

Subjonctif.

Ve muet au subjonctif du verbe être :

Tu soyes le bien-venu.

Hist.dubon chevalier sans paour,e{c.,p. 542.

Remarquez qu'ici le seizième siècle, comme l'ancienne

langue, pont supprimer le (juc.

Le subjonctif aujourd'hui perdu de je vais, fine je voisc
•

Soyez content que je voysc en Gaule.

Amadis, feuillet IG.

* En 15r)0, p. 138.
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Celte forme que je voise pour que j'aille s'explique par l'in-

dicatif, je 711 en voys.

Biais je m'en voys un peu bien à gauche de mon thème.

SÏONT., t. V, p. 205.

T'embrassant en mon sein pour la dernière fois,

Car là-bas, aux Enfers, Adonis, tu t'en vois.

RoNs., t. III, p. 010.

La troisième personne, indiquée par un e muet et par la

suppression de la consonne radicale :

Or, allez de par Dieu, qui vous conduyc.

PiAD., t. Il, p. 279.

La troisième personne du singulier indiquée au contraire

par la suppression de l'e muet :

Gens de bien,Dieu vous saulve et guard!

Rad., t. II, p. 12

Dieu vous gard, messagers fidelles

Du printemps! ...

Dieu vous gard, belles pâquerettes!...

Dieu vous gard, troupe diaprée !

Roxs., t. II, p. 052.

Par changement de la voyelle en diphthongue :

Dieu me le pardoint !

Rab., t. I, p. 15.

Certaines formes du subjonctif passé semblables à celles du

moyen âge.

Je vous advertis que ce que il désiroit, ce estoit que le Turcq

descendcfist le plustôt que faire se pooit, affin de empeschier

le couronnement de Charles de Austrice, tousjours Auguste,

et que il fusist advertis que preste estoit son affaire que pour

embarcquier, et que il tiensist la main
i
ar son effort que il

peitfist eslre le pape en Romme, comme il luy avoit promis.

Uist. de la mais, de Bourgogne, p. 193.
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Le conditionnel en oie ou oije.

Taimcroije mieux.

Ajiïot, Vie des liom. illustres, t. II, p. 144.

L'impératif sans s :

lien moy mon cœur, ren moy mon cœur, mignarde.

RoNs.,t. I, p. 20 i.

Muse, repren l'aviron.

RoNS., t. II, p. 42.

Grand Jupiter, n'oubli les sacrifices.

RoNS , t. II, p. 78.

E croy, si lu ne viens me trouver à Amboise,

Qu'entre nous adviendra une bien grande noise.

Vers de Charles IX. Roxs., t. III, p. 217.

Infinitif. *

L'infinitif, pris substantivement, a fourni beaucoup d'ex-

pressions heureuses aux poêles et aux prosateurs du seizième

siècle :

Là morts de trop aimer.

Roxs,, t. I, p. 077.

Qu'un lioaime engressé de tncsdire.

Roxs., t. II, p. 00.

Afin que leur doux chanter.

Roxs., t. 11. p. 119.

Pour avoir este vaincue au chanter.

Amyot, Daphn. et C.hl . p. T).

Au partir de là.

Amyot, Vie des hom. ill., t. 11, p. 15.').

Un infinitif est placé par opposition à un substantif dans

cette phrase de Habelais :

Le voyage tant de l'a/Zfr'que du retour.
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Un desmentir y Mont., Essais^ t. Ml, p. 223; un desdire,

ib., p. 22i, conviennent certainement mieux pour le sens

qu'wn démenti, un dédit. Car le sens de tous deux est actif et

présent, non passif et passé; évidemment la confusion de l'in-

finitif et du participe passé s'e^^t faite par l'oblitération de IV

ou même du re final dans la prononciation (a).

Participe présent.

Se déclinait au seizième siècle comme dans l'ancienne

langue.

Au ciiKjuiesme jour, jà conwienceans à tournoyer le pôle, peu

à peu nous csloifjnans de l'equinoctial, debcouvrismes.

IUb,, t. II, p. 55.

Avecques la tapisserie contencnte [h] la vie et gestes d'Achilles.

Rab., ib.

Kslimnns avoir procuré un bien universel à toute la Grèce, en

nourrissant un personnaj^e de telle nature.

Amyot, Vie des fionini. îlL, t. I, p. 699

Ceux-là estons Lien sages qui... ibid., note marg.

Verbes perdus.

Le verbe de certains substantifs, aujourd'hui perdu, exis-

tait encore.

Je sens portraits dedans ma souvenance

Tes longs cheveux, et ta bouche, et tes yeux.

RoNs., t. I, p. 191.

[a] [Il est difficile d'admettre que démenti se soit substitué à démenti)

par suite de l'oblitération de Vr final, et il est impossible que cette obli-

tération se soit produite dans dédire. Les exemples rassemblés pî:.r

M. Littré à l'historique des mots démenti et dédit montrent que le der-
nier de ces deux mots est ancien dans la langue, et que le second se ren-
contre au seizième siècle à coté de démentir et du participe féminin dé-
mentie.]

(b) [Dans l'ancienne langue on eût dit contenant, car alors les parti-

cipes présents, non plus que maintenant, n'avaient pas de féminin. En
elfet, ils étaient dans le cas des adjectifs qui, en latin, n'ont qu'une
seule lorme pour le masculin et le féminin, tels (\\xefort, grant, etc.]
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Un seul Janet, honneur de nostre France,

De ses crayons ne les portranoit mieux.

Ib.

Verbes réfléchis.

Plusieurs l'étaient au seizième siècle qui ont cessé de l'être

depuis, comme
S'apparaître pour apparaître :

prince, mais 6 dieu, dont la céleste face '

Né s'appantst jamais à nostre humaine race/

RoNs., t. III, p. 257.

Se descendre pour descendre :

Il fit descendre de cheval son escuyer, /

et se descendit aussy luy-mesme.

Amtot, Th. et Char.yp. 5, vcrfio.

Se condescendre pour condescendre :

Se condescendirent à le suyvre.

Amyot, Vie des hom. ill., [.' I, p. 72S.

Verbes en re.

Rc au commencement des verbes, souvent insignifiant. Re-

marquer pour marquer :

Le nom, c'est une voix qui remarque et signifie la chose.

MoxT., Essais, t. Y, p. 52.

Apetisser pour rappetisser :

Et apetisser les moyens de son ennemy.

/&.,p. 285.

Alentir pour ralentir. Mont., Essais, t. VU, p. 222.

En, séparé de />«>, dans la locution s'enfuir :

Qui s'en estoyenl fuis.

AiiYoT. Vie des hom. ill.. t. 11. p. H5.
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Le t euphonique ne se mettait pas encore entre le verbe et

le pronom personnel de la troisième personne placé après lui :

Semble elle pas'^

Mont., Essais, t. V, p. 259.

Toutes fois à l'adventure, ne les a il pas essayées

les plus cuisantes?

Ib., p. 2G9.

Bcste il icy, dist Panurge, ulle âme moutonnière?

RAB.,t. II, p. 40.

Adonc appella il Chloé.

Amyot, Daph. et Chl., p. 78, verso.

VII. — Adverbes, conjonctions et prépositions.

La langue du seizième siècle offre, dans celle classe do

mots, d'assez nombreux vestiges de la langue du moyen âge.

J'en ai déjà indiqué quelques-uns dans le courant de cet ou-

vrage, j'en ajouterai ici quelques autres.

La terminaison féminine de l'adjectif se montrait dans des

adverbes en ment qui ont aujourd'hui perdu celte trace ély-

mologique de la formation des adverbes, comme Itardiement.

(Mont., t. V, p. 5G.)

L'emploi vicieux de Vs à la fin des prépositions (a), non-seu-

lement s'appliquait à avecques, oncqnes, mais il s'étendait jus-

qu'à presfjiies.

Et la sepliesme année

Estoit prescpies entière en ses pas retournée.

RoNS., t. I, p.C48.

La mesure du vers a pu être ici pour quelque chose dans

cet emploi de l's, hérité et exagéré de \s des particules au

moyen âge.

[a] [Et des adverbes; oncques n'est pas une préposition. Cf. sur cet em-
ploi de ïs la note [a] de la p. 279.]
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Du reste, ou voit comment avecque a perdu, par élision,

devant un mot commençant par une voyelle, l'e muet qu'on

lui avait improprement ajouté.

Et vescu pour quelque temps assez à mon ayse avecq'enx.

Amîot, Th. et Ch.,p. 9.

Jà pour déjà :

Pour ce qu'il estoit jà près midy.

Amtot, Daplin. et Chl., p. 59, verso.

A riieure pour alors. A l'heure, employé pour alors, montra

bien l'origine de celui-ci ; à l'ore (allora).

Anlres et prez et vous forcsts, à Vheurc,

Pleurans mon mal, ne me dédaignez pas.

RoNS., Ain., t. I, p. 72.

Mesmement « l'heure qu'il estoil tout à l'entour enfermé.

AîJYOT, Th. et Ch., p. 18.

Mais pour plutôt :

prince, inais ô Dieu l

Ros., t. in. p. !257.

Ains pour mais :

Pan n'y estoit point oublié, ains estoit assis

sur une roche, jouant de sa fluste.

Amtot, Daphn. et Chl., p. 65.

Dond ou dont pour d'oii :

Qui es-tu? Dond cs-tu?

Rad., t. II, p. 34.

Dont vient que les plus seiches régions...

portent le plus et de meilleures espiceries.

Amyot, Vie (les honi. ill., t. II, p. l40.

Très, venant do trans, ne se séparait pas plus des adjectifs

que des verbes. On disait tresbon d'un seul mot comme
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tressuer OU treluire (translucere) (Rons., l. I, p. 102), comme
on dit aujourd hiii transpirer; trèsgrande iniquité, trèsgrand

argument. (Calvin, Inst., p. 2 et 5.) On faisait plus, on ne

séparait pas très d'un substantif qui le suivait : trèshomme de

bien. (Mont., Essais, t. VII, p. 199.) Mot à mot irans homi-

nem probum, au delà d'un homme de bien.

Voici décomposé :

Voy le cy.

Rab., t. II, p. 95.

Voijez-le-ciy voyez-Ià, pour voici, voilà :

Voyez le q/, voyez là vostre argent,

Rab., t. II, p. 95, 58.

Lnimi/ :

Paissant emmy les champs.

•Amyot, daphn. et Chl.. p. 62, verso.

\e pour ni; dans l'exemple suivant on les trouve tous les

deux :

Je ne suis, respondit-il, neGrœc ny estranger.

Amyot, ta. et Cli.,\}.ù^.

Pourtant avait encore, au seizième siècle, le sens de d'au-

tant, en conséquence^ d'après cela, ce qui est le contraire de

son sens actuel, cependant, néanmoins; il exprimait une con-

séquence et il exprime une opposition.

Je vous adverly que, pour accommoder ma maison, j'ay délibéré

dedans huictaine démolir icelluy liguier : pourtant, quiconque de

TOUS autres et de toute la ville aura à se pendre s'en despesche

promptement.

Rab., t. II, p. 10.

Sus pour sur :

Sits ung passaige du père Ilippocrates.

Rab., t. II, p. 2.
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Siis l'instant qu'il ne s'en doubtoyt mie.

Ibid.. 140.

D'aisle douteuse vola

Longtemps sus eux la fortune.

RoNs., t. II, p. 140.

Trop pour beaucoup :

Aimer trop mieux son ennemy que soy,

RoNs., t. I, p. 20.

Et dict un Attalus en Sénèque, que la mémoire de nos amis perdus

aggrée comme l'amer au vin trop vieux.

Mont., Essais, t. V, p. 152.

Les mots qui maintenant ne se rencontrent que composés,

se trouvent dans les écrivains du seizième siècle à l'état de

décomposition :

Je suis, mon Belleau, celuy

Qui veux vivre ce jour d'huy.

RoNS., t. II, p. 050-637.

\'en(lemain (rô bule mane) ne s'est pas encore changé par

une absorption de l'article dons le corps du mot, en le len-

demain.

S'ils ont prins en haine un advocat, Vcndemain il leur devient

inéloquent.
^

Mont., Essais, {. SU, p. 209.

Dorénavant s'écrit encore dores en avant.

Si bien que nostre mescompte ne pourroit d'ores eu avaiU ex-

céder vingt et quatre heures.

Mont., Essais, t. VII, p. 257

YIll. — Etymolo(jic.

La langue du seizième siècle n'avait pas efl'acè aussi coniplo-

tomenl (jue la langue actuelle les traces de l'ètymologie.
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Plusieurs substantifs existaient encore à leur état primitif,

qui n'existent plus qu'à l'état de dérivés ou de composés,

Haim [hamiis) d'où Iiameçon, Rons., t. I, p. 2'i3.

Past pour repost id., t. I, p. 241.

Bers pour berceau, id., t. III, p. 84.

Route pour déroute, \m\ot, Vie des h. ilL, t. I, p. 709.

Gast pour dcgast, id., Daphn. et Chl., p. 09.

Ronsard fournit un exemple curieux de ces substantifs qui

se sont incorporés avec l'article, comme loutre, loriot, luette

(voy. p. 228) ; il dit encore Vhyerre (de hedera) :

L'un de laurier, l'autre veslu à'hyerre.

T. III, p. 289.

Orthographe du seizième siècle.

Elle rappelle souvent les formes du langage propres au moyen

ù'^e, legier, estratigier, menagier. Cet ier se prononçait; Mei-

grot, qui voulait peindre la prononciation, écrit lejierement^

page 56. On a changé ie en e dans léger, étranger, ménager.

Au contraire chevaler, hacheler, boucler, sangler (anciennes

formes), ont été remplacés par chevalier, bachelier, bouclier,

sanglier. On trouve encore dans Ronsard houclair pour bou-

clier, sangler pour sanglier :

Là, rilhaquois, chargé du grand houclair,

Oui ne fut sien, brillant comme un esclair.

Roxs., t. m, p. 40.

Lt le sangler sans qu'on le peust toucher.

Roxs., t. III, p. 157.

L'orthographe du seizième siècle montre souvent Tétymo-

logie (a). Ainsi raids pour rais (de radii), Calvin, Inst.j p. 11
;

a) [C'est à cette fin qu'elle a été surchargée de consonnes véritable-

ment parasites que ne connaissait pas l'orthographe du moyen âge, et

qui, selon toute vraisemblance, avaient déjà cessé de se faire entendre

dans la prononciation longtemps avant l'apparition des premiers textes en
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hicteurs (Âniyot, Vie des hommes ilL, t. I, p. 1 Oi) ^our lut-

teurs (de luctari); aiireille (auricula) pour oreille. ^Pasquier,

Recherches, p. 749; Rabelais, t. Il, p. 5G.)

Depuis le seizième siècle, notre orlhographe s'e^t éloignée

del'étymologie. Pourquoi, par exemple, mettre deux n iican-

nibale de canis^ et ne pas écrire canibale comme Rabelais.

t. II, p. 3?

Là où un substantif a été formé d'un adjectif, les auteurs du

seizième siècle ont encore l'adjectif qui a péri depuis.

Là où le pais est plain.

Amyot, Vie des hom. ill.^ t. I, p. 7*28.

Plain, pris dans ce sens (planiis), se trouve au moyen âge.

(Voy. p. 207.) (a) 11 a été remplacé par le mot scientifique

plane, et dans l'usage par l'adjectifj^/a<,j!)a7/s plat^ moins bien

approprié au sens que plain.

Le seizième siècle conservait leur forme étymologique à

certains substantifs qui l'ont perdue depuis. On disait la

théorique^ comme la pratique. (Mont., Essais, t. V, p. 199.)

Nous avons remplacé la théorique par la théorie (b).

Quelquefois cependant les auteurs du seizième siècle mon-

trent, par l'emploi qu'ils font de certaines expressions du

moyen âge, qu'ils ont déjà perdu le sentiment de l'élyinologie.

Ainsi Amyot ne paraît pas s'être rendu compte de l'ètymologie

du mot pieça (pièce à, un pezzo fa), dans cette phrase de sa

préface où il parle de ses autres productions, qui de pieça

sont dans les mains des autres hommes. Ce de ne s'explique

pas, et forme une accumulation vicieuse.

AlamCharlier, au quinzième siècle, employait encore aMfrw»,

langue vulfraire. Du reste, ces additions de lettres étymologiques nont pas

toujours été faites avec une grande intelligence, .\in^^i, dans auUre, fa-

çon d'écrire introduite à la Renaissance et qui n'a pas tenu, 1'/ est vi-

cieux, parce qu'il était déjà représenté par Vu alter, altre, autre.]

[a] [Voy. la note a de celte même page.]

[b) [Théorique et théorie sont deux formes • it étymologiqueî;.

seulement l'une vient de //leorjca, l'autre de /A( ^ -i^pix^.]



LANGUE DU XVI° SIÈCLE. 429

sans le faire précéder de la préposition de (voy. p. 122),

comme on le voit par une phrase que M. Raynouard a citée.

(Gramm. comp., p. 190) :

Les milruis fautes ne nous doivent enseigner à faillir.

Mais Alain Chartier ne connaissait pas l'énergie de 'a termi-

naison ni qui donnait à autrui, cas régime d'autres, la valeur

du génitif, puisque dans cette phrase il a placé un s après ce

mot, dont il semble par là faire un pluriel.

Le muet.

Ne se mettait pas à plusieurs mots qui l'ont maintenant :

Voici ung pact qui sera entre vous et nioy.

R.vii., t. II, p. 50.

Couraige, enfants, dibl le i^ilot. Haye, haye, dist le pilot.

Ib., p. 171.

On du moins pouvait en être retranclié.

A Venvi les uns des aiitres.

Amyot, Vie (les hom. ilL, t. I, p. 708.

Test pour tête, lions., t. III, p. 84.

Tn(j pour tache, id., t. III, p. 180.

C'est par des retranchements de ce genre quavec, qui

était altéré en avecques , a repris sa forme primitive;

i^iiencores est redevenu encore, et même encor en poésie.

L'e muet, ajouté ou retranché, a fait deux mots différents

de ce qui primitivement était un seul mot, but et but-te,

lis représentent l'art des archers qui, pour arriver au poinct,

vont prenant leur visée grande espace au-dessus de la bute.

Mont., Essais, t. VU, p. 195.

Voy. aussi l.V, p. 201, et la définition de butte par Nicot.
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IX. — Prononciation.

Nous avons, sur la prononciation française au seizième

siècle, les renseignements les plus précieux dans les ouvrages

de iMeigret^ et de Peletier-, qui tous deux voulurent établir

l'usage d'écrire comme on parle. Leurs traités, imprimés

d'après leurs systèmes, nous donnent l'idée la plus exacte

de la prononciation de leur temps. J'y chercherai des indica-

tions sur les rapports qu'elle pouvait avoir avec celle du

moyen t^ge.

La tentative de ces deux hommes, à laquelle prit part un

autre novateur plus sérieux, Ramus, n'a point réussi; cepen-

dant il en est resté quelque chose dans la langue; nous écri-

vons tempête^ être, hôte, sans s, ainsi que Peletier voulait

qu'on écrivît ces mots (p. G9).

Dans d'autres cas, l'orthographe étymologique a résisté.

Bien que Peletier se soit moqué de ce qu'on orthographiait

ainsi compte parce que ce mot vient de computum (p. 148 j,

on a laissé ici le p pour distinguer compte de comte et de

conte. On a même adoplé une orthographe qui n'existait pas

de son temps et qu'il propose ironiquement, celle de faim :

«Je m'ébahis comment ils ne se sont avisés d'écrire samte

avec un 771, parce qu'il vient de semita, et traim, parce qu'il

vient de trames ; faim, de famés, et autres infinis » (p. 149).

Pour cimetière, l'usage moderne a pris le milieu entre la

prononciation savante, cymitière, et la prononciation popu-

laire, cemetière. (Peletier, p. 155.)

Si les preuves alléguées plus haut pouvaient laisser quelque

incertitude sur la prononciation de Voi dans l'ancien français,

elles seraient dissipées par maschoueres, qu'on trouve dans

* Le Trelté de la pramnicre fraiiçoeze, fet par Louis Meigret, Lionix\N,

in-4'>, Paris, 1550.
* Dialo^'iie de l'orlografe c proiioncialion françoese, départira n deus

livres, par Jacques Pelelier du Maii<. Poitiei^s. KiSO, in-18.
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h Rabelais pour mâchoires, mouchouer, pour mouchoir; l. II,

' p. 56; entonnouere, pour entonnoir, p. 269; tiroiiers pour

tiroirs, Amyot, Daph. et ChL, p. 76
;
par Meigret et Peletier,

qui écrivent oe, Françoez, eymeroe, toutefoes, soet, pour

François^ ainieroi, toutefois, soit.

Ce que j'ai dit de riiésilalion entre le son oué et le son e ou

ai est attesté par Peletier (p. 152) : « Aujourd'hui les uns

disent* eimer, les autres orner; les uns, fémoe, les autres

mettent un i ou un y à h pénultième et disent j'emoie, /oe//e.

Les uns disent reine, les autres roene. »

Panurge s'écrie : Je naije pour je noie (au lieu de je me

noie, comme au moyen âge) ; Ronsard fait rimer croistre et

apparoistre, et écrit voirras, revoirras, pour verras, reverras;

t. m, p. 66.

Vai se prononçait d'une manière bien serrée, comme dans

l'ancien dialecte normand. Exemples :

Vrcijf >Ieigret, p. 20.

Je direy, je respondrey , fère, id., p. 51.

J'aorei cymé, id.. p. 75.

Mes pour //w/5), Peletier, p. 102.

Mauvesc, id., p. 129.

Les sons sourds en u ou eu, qui se permutaient entre eux

I avec au moyen âge, n étaient pas encore bien arrêtés au

seizième siècle.

La prononciation 7i pour eu, qui remplaçait si souvent eu

par u dans les anciens dialectes normands (Montaigne, a sture

pour à cette heure), faisait écrire à Meigret (p. 11) iisset pour

eussent f et Peletier dit expressément qu'on prononce ^"w?2er.

Ronsard disait trope au lieu de troupe,

S'amasseront trope venant sur trope.

Pour mettre à sac l'occidentale Europe.

RoNs., t. III,p. 190.

' Ceci prouve que si quelques-uns avaient conservé la prononciation

amer, le plus grand nombre l'avaient renii)lacéc par b prononciation

(tone^.
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L ai, qui remplaçait Va dans plusieurs mots qui Tonl repris,

comme montaigne, campaigtie, se prononçait bien réellement

ai ; car, dans Ronsard, compaigne rime avec dédaigne :

Toute royaul«î qui desdaigne

D'avoir la vertu pour compaiyne.

T. II, p. 21.

C'est une raison de prononcer le nom de l'auteur des Essais,

Montaigne, et non pas Montagiie. On disait même chermer

pour charmer :

L'humide nuict qui de son voile enferme

L'œil et le soing de Flioranie quelle chei-me.

RoN-s., t. m, p. 119.

D'autre part, on trouve à pour è (voy. p. 401); et giiarir

pour guérir.

Ne guarit point le mal que fait amour.

Roxs.. t. III, p. 123.

La prononciation avait oblitéré ou affaibli beaucoup de

sons qui ont repris leur place et leur énergie dans le langajre

moderne.

Au lieu de lesquels on prononçait léquéz, Peletier, p. 4.

tels téz, p. 185.

ils iz, p. 9 et pas.

grecs grès, p. 07.

dignité dinité, p. 45.

seigneur signeur, p. 115.

subtilité suililité. ib.

Constnntinople Constontinoble, p. 150.

les E^papnols les Espagnoz, p. 150.

adjoindre ajoindre, p. 186.

Advenir, advocat, advis, advantage, se prononçaient déjà

avenir, avocat, avis, avantage. (Pelelier, p. 181.)

Cela nvinl pour sa facilité.

Amtot, Vie deshotn. ill., f. I, p. 700.
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Au lieu de périls, on disait péris :

Et sur la terre eschappé de j^éris

Ains que bastir les grands murs de Paris.

Roxs., t. III, p. 15.

Ls, en se plaçant après la consonne radicale, la laissa

entendre. « Nous la prononçons (17) en je deiilz, tu deuls. »>

Meigret, p. 78. Mais ce devait être bien faiblement, car je me
deuls rimait avec tu veux :

Que je mourray si guarir tu ne veux

D'un prompt secours le mal dont^e me deiilx.

RoNs., t. III, p. 149.

An lieu de seids, on devait prononcer seûs :

Mars va tout seul, les Amours vont tous seuls.

Oui voudra donc ne languir paresseux.

Ross., 1. 1, p. 118.

Au lieu de Grecs ^ Grès :

Virent, bien que tard, après

Les feux grecs,

RoNs., t. I, p. 239,

De là, Saint-Èlienne-des-Grès

.

Et de mille autres Grecs,

Des vieux siècles passez, qui beurent à longs traits

Toule l'eau, jusqu'au fond, des filles de Mémoire.

Ross., t. VII, p. 220.

Au contraire, certains sons effacés maintenant se pronon-

çaient distinctement au seizième siècle. On faisait, par exem-

ple, entendre les deux r dans terre, inerre, arrierre (Pelelier,

p- 76); il paraît que le b s'entendait dans subjets, puisque

Peletier l'écrit subgès (p. 152).

La prononciation flottait encore entre les sons sourds en eu

28
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et OU. Outre treuver pour trouver, qui se disait encore au dix-

septième siècle :

L'amour que je ressens pour cette jeune veuve

Ne ferme point mes yeux aux défauts qu'on lui treuve.

Misanthrope.

Au seizième siècle on disait nouds pour nœuds [d'où

ouer (a)] :

Qu'eussé-je fait? L'archer estoit si doux,

Si doux son feu, si doux l'or de ses nouJs,

Qu'en leurs filets encore je m'oublie.

Rox?., 1. 1. p. 5.

Dans Toi, on entendait si bien le son de l'è, que l'on î>e

servait d'o?/ pour exprimer, non-seulement l'imparfait, mais

le passé défini, que nous écrivons par ai et le présent du

verbe faire :

Par ce doux mal j'adoroy la beauté (pour fadorai .

Ro>5., t. I. p. 187.

Je me desfoys de toutes nouvelles espérances.

MoxT., Essais, t. V, p. 214.

La contraction des mots, l'obliléralion des lettres étymo-

logiques, alla croissant à travers le seizième siècle; Pasquier

le remarque {Recherches, p. 804) et dit que dans sa jeunesse

il a encore entendu prononcer Ys d'honeste.

Voilà où en élail la langue au seizième siècle ; elle allait

s'éloignant toujours plus des traditions de la langue du moyen

âge, mais ne pouvant s'en dégager tout à fait. L'œuvre du

dix-septième siècle devait être de la soustraire entièrement à

leur empire.

Cette œuvre fut accomplie, et par le goût des écrivains, et

par les travaux d'un certain nombre d'iMmmes, à la tète des-

{a) [Soucr s'est formé directement de nodare, cl existait en français

bien longtemps avant le seizième siècle.}
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quels est Vaugelas, qui, dans la première moitié du grand

siècle, firent subir au français un travail d'épuration et d'éla-

boration fort remarquable. 11 serait curieux d'éludier et d'ap-

précier ce travail, dirigé par un sentiment souvent heureux

du génie de notre langue , et quelquefois trop sévère ; de

juger ces décisions qui repoussèrent, peut-être avec une

rigueur excessive, certaines richesses de la vieille langue,

mais qui, en somme, fondèrent l'idiome admirable des grands

écrivains du siècle de Louis XIV. Une telle étude offrirait beau-

coup d'intérêt, mais serait entièrement étrangère au but de

ce livre. L'étude de la formation de notre langue devait pré-

céder l'histoire de notre ancienne littérature. Si mes forces

me permettent d'achever cette histoire, dont je publie au-

jourd'hui l'introductron, il sera temps d'exposer alors dans

un autre ouvrage les Vicissitudes de la langue française.
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